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B. Eléments de contexte 

B.1. Qu’est-ce qu’un PCAET ? 

 

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) est une démarche de développement durable axée 

spécifiquement sur la lutte contre les changements climatiques. L’objectif d’un Plan Climat Air Énergie 

Territorial (PCAET) est multiple : 

• Réduire les émissions de gaz à effet de serre ; 

• Réduire la dépendance énergétique du territoire ; 

• S’adapter aux conséquences du changement climatique.  

 

Son contenu est le suivant :  

• Un diagnostic du territoire sur les thématiques suivantes :  

o L’estimation des émissions territoriales de GES et l’analyse des possibilités de leur 

réduction ; 

o L’estimation des émissions territoriales de polluants atmosphériques et l’analyse des 

possibilités de leur réduction ; 

o L’estimation de la séquestration nette de CO2 et de ses possibilités de développement ; 

o L’analyse de la consommation énergétique finale du territoire et de son potentiel de 

réduction ; 

o La présentation des réseaux de transport d’électricité, de gaz et de chaleur, les enjeux de 

la distribution d’énergie sur le territoire et une analyse des options de développement de 

ces réseaux ; 

o L’état de la production des ENR et une estimation du potentiel de développement de celles-

ci ; 

o L’analyse de la vulnérabilité du territoire aux effets du changement climatique. 

 

• La définition d’une stratégie territoriale visant à définir des priorités d’action et des objectifs 

(stratégiques et opérationnels) par secteurs d’activité, aux mêmes horizons temporels que les 

objectifs nationaux. Cette stratégie doit porter sur :  

o La maîtrise de la consommation d’énergie ; 

o La réduction des émissions de GES ; 

o Le renforcement du stockage de carbone sur le territoire (dans la végétation, les sols, …) ; 

o La production et la consommation des énergies renouvelables, la valorisation des 

potentiels d’énergie, de récupération et de stockage ; 

o La livraison d’énergie renouvelable et de récupération par les réseaux de chaleur ; 

o Les productions biosourcées à usages autres qu’alimentaires ; 

o La réduction des émissions de polluants atmosphériques et de leur concentration ; 

o Le développement coordonné des réseaux énergétiques ; 

o L’adaptation au changement climatique. 

 

• La construction d’un programme d’actions à mettre en œuvre par la collectivité et les acteurs socio-

économiques permettant l’atteinte des objectifs fixés.  

 

• La définition d’un dispositif de suivi et d’évaluation du plan d’actions et des objectifs stratégiques 
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B.2. L’effet de serre  

 

B.2.1. Définition 

 

L’effet de serre est un mécanisme thermique naturel qui est indispensable au maintien d’une température 

permettant la vie sur Terre (température moyenne de 14 °C contre -18 °C si l’effet de serre n’existait pas). 

Ce mécanisme fonctionne comme les vitres d’une serre où des gaz présents dans l‘atmosphère vont piéger 

une partie des rayons infrarouges du soleil et réchauffer la Terre. 

Comme le montrent les schémas ci-dessus, les rayons solaires fournissent de l’énergie à la Terre, qui se 

réchauffe et réémet la même quantité d’énergie sous forme de rayonnements infrarouges (IR). Sans gaz à 

effet de serre (GES), la température terrestre serait de -18 °C car ces rayonnements repartent vers l’espace. 

 

En présence de Gaz à Effet de Serre (GES), une partie du rayonnement infrarouge est réfléchie vers le sol. La 

température de la Terre s’accroît jusqu’à ce que l’énergie réémise égale l’énergie reçue. Avec les GES, la 

température terrestre au sol atteint +14°C. Les gaz responsables de l’effet de serre sont d’origine naturelle 

et, depuis la révolution industrielle, d’origine anthropique (libérée par les activités humaines) : la vapeur 

d’eau, le CO2, le méthane, le protoxyde d’azote, l’ozone et les gaz fluorés (HFC, PFC, CFC). L’ajout de 

quantités massives de gaz à effet de serre par l’homme aux quantités naturellement peu importantes dans 

l’atmosphère, a fini par entraîner un déséquilibre à l’origine d’une augmentation de l’effet de serre et donc 

d’un réchauffement artificiel du globe (la concentration de CO2 a augmenté de 30 % depuis une centaine 

d’années). 

B.2.2. Les gaz responsables 

 

Il existe plusieurs gaz à effet de serre et chacun de ces gaz a un effet plus ou moins important sur le 

réchauffement climatique : l’effet du relâchement dans l’atmosphère d’un kilo de gaz à effet de serre n’est 

pas le même selon le gaz. Il convient donc de définir une unité commune permettant de comparer ces gaz 

entre eux : c’est l’équivalent CO2 noté « eq. CO2 » calculé à partir du Pouvoir de Réchauffement Global (PRG) 

d’un gaz par rapport au CO2. Par exemple, le méthane a un PRG 23 fois supérieur au CO2, c'est-à-dire que 

1 kg de méthane = 23 kg eq. CO2 en termes de pouvoir de réchauffement de l’atmosphère. 

B.2.3. Les émissions humaines 

 

Figure 1 : Principe de l'effet de serre 
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L’effet de serre est donc un phénomène naturel dont les principaux responsables sont la vapeur d’eau et les 

nuages. Cependant, les gaz à effet de serre émis par les activités humaines viennent perturber le cycle 

naturel du carbone. Le schéma suivant permet d’illustrer la place des interactions dues à l’homme dans le 

cycle du carbone. 

 

 
Figure 2 : Bilan simplifié du cycle du carbone dans les années 2000 

 

Entre le stockage de carbone (par la végétation, l’océan, les sédiments) et le déstockage de carbone 

(déforestation, évaporation, brûlage…) ce sont 6 à 7 milliards de tonnes de carbone qui sont émis « en plus » 

chaque année par les activités humaines. Ces quantités peuvent paraître peu importantes par rapport aux 

quantités qui circulent naturellement entre l'atmosphère, l'océan et les sols (6,8 contre 600 milliards de 

tonnes/an environ), mais elles viennent déséquilibrer un mécanisme naturel. Par ailleurs, ce déséquilibre 

peut rapidement entraîner des phénomènes de cercles vicieux et ainsi un emballement du système (le 

réchauffement climatique augmente la température moyenne des océans => des océans plus chauds 

stockent moins de CO2 => plus de CO2 part dans l’atmosphère => augmentation du réchauffement…). 

B.2.4. Gaz à effet de serre dans le monde et en France 

 

Au niveau mondial, les émissions de gaz à effet de serre d’origine humaine sont principalement liées à 

l’approvisionnement énergétique : 33 % des centrales électriques fonctionnent au charbon dans le monde. 

Viennent ensuite les secteurs forestiers et industriels. La déforestation est à la fois émettrice de GES et 

contribue à supprimer les « puits de carbone » que sont les zones forestières fixatrices de CO2.   
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Figure 3 : Répartition des sources d’émissions de gaz à effet de serre dans le monde – Source :  3ème groupe de travail 

GIEC 2014, chiffres 2014 

 

Ce constat, valable à l’échelle du globe, est très différent à l’échelle de l’UE et dans notre pays : Comme dans 

l’ensemble de l’UE, l’utilisation d’énergie est la principale source d’émission de GES en France (69.4 %). En 

revanche, en France, le secteur le plus émetteur est celui des transports (27,6 %), tandis que celui de 

l’énergie est relativement peu émetteur (11,5 %), en raison de l’importance de la production électrique 

nucléaire. En France, près de 80 % de la production d’électricité provient de la production nucléaire, dont le 

facteur d’émission est très faible par rapport aux autres moyens de production de l’électricité. 

 

 
Figure 4 : Répartition des émissions brutes françaises 2013 par secteur (hors Utilisation des Terres leur Changement et 

la Forêt) – Source :  CITEPA 
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B.3. L’énergie 

B.3.1. Définitions : Energie primaire et énergie finale 

 

L'énergie primaire est l’énergie « potentielle » contenue dans les ressources naturelles (comme le bois, le 

gaz, le pétrole, etc) avant toute transformation. Ce sont principalement le pétrole brut, les schistes 

bitumineux, le gaz naturel, les combustibles minéraux solides, la biomasse, le rayonnement solaire, l'énergie 

hydraulique, l'énergie du vent, la géothermie et l'énergie tirée de la fission de l'uranium. 

 

L’énergie finale est l’énergie consommée et facturée à chaque utilisateur, en tenant compte des pertes lors 

de la production, du transport et de la transformation du combustible. 

 

Le schéma ci-contre permet de mieux comprendre la distinction entre énergie primaire, énergie secondaire 

et énergie finale. L’énergie primaire est donc l'ensemble des produits énergétiques non transformés. Après 

une première transformation cette énergie primaire devient une énergie secondaire, qui devient l’énergie 

finale une fois livrée à l’utilisateur final. 

 

 
 

B.3.2. La consommation énergétique française 

 

La croissance économique des trente glorieuses est fortement liée à l’utilisation d’énergies fossiles et 

notamment au pétrole. Le pétrole qui a permis de soutenir le développement industriel vient également 

remplacer dans la même période le charbon. 
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Figure 5 : Evolution de la consommation en énergie primaire en France - Source : Chiffres clés de l’énergie, Édition 

2018, SOeS 

 

Les différents chocs pétroliers, qui commencent à partir de 1973, incitent les pouvoirs français à soutenir 

toujours plus le programme nucléaire pour produire de l’électricité et ainsi tenter de réduire la dépendance 

énergétique du pays. 

 

 
Figure 6 : Figure 5 : Evolution de la production en énergie primaire en France - Source : Chiffres clés de l’énergie, 

Édition 2018, SOeS 
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Ainsi, la mise en place du programme nucléaire permet un accroissement substantiel de la production 

nationale d’énergie primaire, passée de 44 Mtep en 1973 à 139 Mtep en 2011. La production nucléaire est 

passée dans l’intervalle de 4 Mtep à 115 Mtep, alors que l’extraction d’hydrocarbures (gaz naturel, pétrole) 

poursuit son déclin et que celle du charbon s’arrête définitivement en avril 2004. Les énergies renouvelables 

ont longtemps stagné avant de connaître ces dernières années un essor significatif. Le graphique précédent 

illustre cette montée en puissance de l’énergie nucléaire dans le paysage énergétique français à partir du 

début des années 80. 

 

Le développement du nucléaire a permis de limiter substantiellement les importations d’énergies fossiles 

dont le pays a besoin pour son développement. Toutefois, la hausse de la demande mondiale pour ces 

énergies entraîne une hausse de leur prix et donc une augmentation du coût de ces matières premières. 

 

Ainsi, la facture énergétique française s’est établie en 2017 à 38,6 milliards d’euros.  

 
Figure 7 : Facture énergétique par type d'énergie de la France en 2017 - Source : Chiffres clés de l’énergie, Édition 

2018, SOeS 

 

La consommation d’énergie primaire en France est illustrée dans le schéma suivant. Trois sources d’énergie 

primaire dominent le bilan des consommations françaises : l’électricité primaire non renouvelable 

(nucléaire) pour 40,2 %, le pétrole (29 %) et le gaz (15,8 %). 
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Figure 8 : Répartition de la consommation d'énergie primaire en France métropolitaine en 2017 - Source : Chiffres clés 

de l’énergie, Edition 2018, SOeS 

 

C. Présentation des territoires 

C.1. Démographie 

 

Le diagnostic porte ici sur les deux Communautés de Communes constituant le Pays du Chinonais :  

• La Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire (CCCVL) constituée de 19 communes. Sa 

population est de 24 494 habitants au recensement INSEE 2012 répartie sur un territoire de 347 km2 

(soit une densité de 70,6 hab./km2) ; 

• La Communauté de Communes Touraine Val de Vienne (CCTVV) constituée de 40 communes. Sa 

population est de 25 985 habitants au recensement INSEE 2012 répartie sur un territoire de 684 km2 

(soit une densité de 38,0 hab./km2). 

 

Les densités de population des deux collectivités sont inférieures à la moyenne nationale de 120 hab./km2 

en 2012 ce qui traduit des territoires à tendance majoritaire rurale, notamment la CCTVV dont 34 communes 

ont une population inférieure à 1 000 habitants.  

 

La population et l’activité de la CCCVL se concentre autour du pôle Chinon – Avoine – Beaumont-en-Véron 

qui représente 55% de la population.  

 

Depuis 1975, le territoire est en constante augmentation démographique, même si cette croissance a été 

marquée par des périodes de « pause ». Entre 1999 et 2014, la population du Chinonais augmente de 1 287 
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habitants, soit +3%. Dans le même temps, le département d’Indre-et-Loire et la région Centre-Val de Loire 

en gagnent respectivement un peu moins de 50 000 hab. (+9%) et plus de 137 100 hab. (+6%) [1]. 

 

L’analyse issue du Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) sur la période 1999 – 2014 montre les tendances 

suivantes :   

• Une croissance démographique sur : 

o L’est du territoire (Noyant-de-Touraine, Sainte-Maure-de-Touraine) lié à la présence de 

l’A10 qui favorise l’implantation des populations ; 

o La transversale est-ouest (entre Chinon et Noyant-de-Touraine) irriguée par les routes 

départementales D479 et D760 ; 

o Les communes autour de Chinon.  

• Une perte de démographie :  

o A Chinon (-7% sur la période), Richelieu (-17%) et l’Ile-Bouchard (-7%) ; 

o Dans les communes du sud du territoire dans une moindre mesure.  
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Carte 1 : Population 2012 - Source : INSEE RP2012 
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C.2. Relief et climat 

 

Le relief du territoire est peu marqué, la vallée de la Vienne constitue le point le moins élevé, tandis que le 

plateau situé au sud est le plus élevé aux environs de 140 m. Le relief a donc peu d’influence sur le climat 

ou l’exposition au soleil. 

 

La station Météo France la plus proche est celle de Tours dont les données moyennes sur la période 1981-

2010 sont fournies ci-dessous. Le climat est de type océanique altéré, lié à la proximité de l’océan atlantique 

et subissant une influence continentale occasionnelle. Les hivers sont plutôt cléments et pluvieux tandis que 

les étés sont beaux et doux. Les précipitations sont régulières au cours de l’année, les mois d’octobre et 

décembre étant les plus pluvieux et le mois d’août le plus sec. 

 
Figure 9 : Températures mensuelles moyennes 1981 - 2010 - Source : Météo France 

 
Figure 10 : Hauteur moyenne des précipitations sur la période 1981 - 2010 - Source : Météo France 
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Carte 2 : Relief - Source : IGN BD ALTI® - 75 m 
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C.3. Occupation des sols 

 

La carte d’occupation des sols présentée ci-dessous est issue de la CORINE Land Cover qui identifie les zones 

d’une surface supérieure à 25 ha. Elle permet de tirer des grandes tendances sur l’occupation des sols du 

territoire :  

• Le territoire est à majorité constitué de terres agricoles. Celles-ci représentent 72% de la surface 

réparties suivant le graphique ci-dessous. Le vignoble est principalement présent sur les coteaux de 

Loire (CCCVL) 

 

 
Nb : Les Systèmes culturaux et parcellaires complexes représentent les mosaïques de petites parcelles de cultures annuelles diversifiées, de prairies 

et/ou de cultures permanentes complexes, avec éventuellement des maisons et jardins épars. 

Figure 11 : Répartition des surfaces agricoles - Source : CORINE Land Cover 

 

• Les zones forestières représentent 22% du territoire et sont principalement concentrées en un 

massif au nord du territoire.  
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Figure 12 : Répartition des surfaces forestières - Source : CORINE Land Cover 

 

• Les zones urbanisées représentent 4% du territoire. Elles sont éparses et représentent les centre-

bourgs des villes et villages. Les plus importantes de ces zones sont Chinon, Beaumont en Véron, 

Saint-Maure-de-Touraine et Richelieu. Ces zones urbanisées sont principalement constituées de 

tissu urbain discontinu, c’est-à-dire des zones où entre 30 et 80 % de la surface est imperméable.  

 
Figure 13 : Répartition des surfaces artificialisées - Source : CORINE Land Cover 

 

• La dernière partie du territoire (1% de la surface) représente les surfaces en eaux : cours d’eau (91%) 

et plans d’eau (9%).  
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Carte 3 : Occupation des sols - Source : CORINE Land Cover 2012 
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D. Bilan des consommations énergétiques 

D.1. Méthodologie 

 

Les données de consommation sont issues du travail d’inventaire des émissions atmosphériques réalisé par 

LIG’AIR (référence de l’inventaire : LIGAIR_conso_V1.4/Sept2017), qui calcule l’ensemble des combustibles 

consommés sur le territoire, à partir d’un travail de croisement de données publiques, homogènes sur 

l’ensemble du territoire. Il s’agit de consommations estimées. Afin de comptabiliser l’ensemble des énergies, 

les consommations d’électricité et de vapeur et/ou chauffage urbain sont ajoutées aux combustibles 

comptabilisés dans l’inventaire des émissions et utilisés à des fins de consommation énergétique. 

 

Le diagnostic est réalisé sur la base des données de 2012, dernières données disponibles lors de sa 

réalisation. Les évolutions jusqu’à 2016 ont été rajoutées à postériori.  

 

D.2. Résultats territoriaux 

 

Les consommations en énergie finale sont présentées ci-dessous pour les années 2008 à 2016 sur la base de 

l’inventaire LIGAIR_conso_V2.3/juin2019.   

Les données sont fournies à climat réel, c’est-à-dire qu’elles ne sont pas corrigées des variations climatiques. 

 

Les consommations énergétiques ont diminué sur les deux collectivités entre 2008 et 2016 (-6 % pour la 

CCCVL et -7% pour la CCTVV). A noter que ces consommations ne sont pas corrigées par la rigueur climatique 

qui peut impacter les secteurs résidentiel, tertiaire et industriel. 

 

 
Figure 14 : Evolution des consommations énergétiques sur CCCVL - Source : LIG'AIR 
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Figure 15 : Evolution des consommations énergétiques sur CCTVV - Source : LIG'AIR 

 

Les consommations rapportées au nombre d’habitant sont présentées ci-dessous. Les deux collectivités sont 

comparées à d’autres EPCI de la Région Centre Val-de-Loire dont la population est du même ordre de 

grandeur.  

 

La CCCVL est finalement légèrement en-dessous de la moyenne régionale. La CCTVV est quant à elle très au-
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La Carte 4 ci-dessous donne les consommations de 2012 par commune et la Carte 5 la consommation par 

habitant.  

 

Sur la CCCVL, Chinon représente 33% de la consommation énergétique de la collectivité (et 34% de la 

population). Rapporté au nombre d’habitant la commune de La Roche Clermault apparait comme 

relativement plus consommatrice que les autres. Cette commune de 509 habitants est traversée par la D759 

(anciennement route nationale) reliant notamment Chinon à Loudun. L’analyse sectorielle permettra 

d’identifier l’influence de chaque secteur sur la consommation de la commune. 

 

Sur la CCTVV, Les communes de Sainte-Maure-de-Touraine et Saint-Epain représentent 29% de la 

consommation (et 22% de la population). Ramené au nombre d’habitants, l’influence de l’A10 est majeure 

sur les consommations, les communes peu peuplées et traversées par celle-ci apparaissent comme les plus 

consommatrices.  
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Carte 4 : Consommation énergétique par commune en 2012 – Source : LIG'AIR 
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Carte 5 : Consommation par habitant en 2012 - Source : LIG'Air 
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D.3. Bilan sectoriel 

 

Les données de consommations d’énergie finale, en GWh, par secteur et par type d’énergie sont fournies 

par LIG’AIR (référence de l’inventaire : Lig’Air_V1.4/sept2017). Les secteurs pris en compte sont :  

• Le transport routier : Consommation estimée à partir d’une évaluation du trafic annuel sur chaque 

axe routier ; 

• Le transport non routier : les consommations associées au transport aérien (altitude inférieure à 

3 000 pieds), fluvial et ferroviaire ; 

• Le résidentiel : Consommations des logements pour le chauffage, l’eau chaude sanitaire (ECS), la 

cuisson et l’électricité spécifique ; 

• Le tertiaire : Consommation liée aux huit branches suivantes : bureaux, cafés-hôtels-restaurants, 

commerces, établissements associés aux transports (gares, ...), habitats communautaires (prisons, 

…), établissements de sports et de loisirs, établissements sanitaires et sociaux, établissements 

d’enseignement scolaire ; 

• L’industrie : Consommation des procédés de production, des chaudières, des fours et des engins 

mobiles non routiers ; 

• Extraction, transformation et distribution d’énergie : Consommations liées à :  

o La production de chaleur et/ou d’électricité ; 

o L’extraction et la distribution de gaz ; 

o Les stations-service ; 

o Les incinérateurs récupérant l’énergie.   

• L’agriculture : Chauffage des bâtiments agricoles, des serres et consommation des moteurs des 

engins agricoles. 

 

A noter que les consommations associées aux secteurs des déchets et de la branche énergie sont nulles 

dans la comptabilité LIG’AIR.  

 

D.3.1. Chinon Vienne et Loire 

 

Le secteur résidentiel représente 41% de la consommation du territoire. Ce secteur a un mix énergétique 

important. La part des produits pétroliers reste importante (plus importante que le gaz naturel car la plupart 

des communes ne sont pas desservies en gaz naturel). Il s’agit également du secteur ayant la consommation 

de biomasse (bois-énergie principalement) la plus importante. Le remplacement des systèmes de chauffage 

fioul est un axe de diminution des GES important.  

 

Le secteur des transports routiers représente 26% de la consommation du territoire. Il s’agit en très grande 

majorité de produits pétroliers. A noter que cette consommation est liée à l’ensemble des trajets sur le 

territoire, y compris ceux la traversant sans arrêt sur le territoire (exemple des trajets sur l’autoroute A10).  

 

Le secteur tertiaire (18% des consommations) a une consommation multi-énergie avec une part importante 

d’électricité (usage spécifique et chauffage/ECS) puis gaz naturel et produits pétroliers pour le 

chauffage/ECS. Le remplacement des chaudières fioul sur les bâtiments tertiaires par des systèmes type 

pompes à chaleur ou énergies renouvelables est une source de diminution des gaz à effet de serre non 

négligeable.  
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L’industrie (9% des consommations) représente 43% des consommations de gaz naturel. La consommation 

d’électricité et de produits pétroliers y est aussi importante.  

 

L’agriculture représente 6% des consommations énergétiques. Celles-ci sont principalement de type 

produits pétroliers (chauffage de bâtiments, carburants des engins agricoles) mais également de type autres 

combustibles qui peuvent être d’origine fossiles (charbon, gaz de pétrole, …). 

 

Finalement, les autres transports consomment principalement de l’électricité. Il s’agit principalement du 

transport ferroviaire.  

 

 
Figure 16 : Consommation énergétique par secteur sur la CCCVL en 2012 - Source : LIG'AIR 
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Figure 17 : Type d'énergie consommée par secteur sur la CCCVL - Source : LIG'Air 

 

D.3.2. Touraine Val de Vienne 

 

Les résultats par secteur sont ici relativement différents :  

• Le secteur des transports est le premier consommateur du territoire. Celle-ci est triplée par rapport 

à la consommation de la CCCVL. Ce résultat peut s’expliquer par plusieurs facteurs :  

o Le territoire de la CCTVV est plus étalé en surface (684 km2 contre 347 km2 pour la CCCVL) 

ce qui implique une quantité de route plus importantes (entre des petites communes 

notamment) ; 

o La présence de l’autoroute A10 dont la circulation est importante.  

• La consommation du secteur résidentiel ramenée au nombre d’habitant est de 28% supérieure à 

celle de la CCCVL. Cela peut être lié à plusieurs facteurs :  

o Des logements d’une surface plus importantes pour les habitants de la CCTVV ; 

o Des logements plus anciens et/ou moins rénovés et donc d’une qualité thermique moindre ; 

o Des typologies de logement beaucoup plus rurales en proportion. 

• De même, la consommation de l’agriculture est 3 fois supérieure à celle de la CCCVL. Cela peut 

notamment être lié aux surfaces agricoles et au nombre d’exploitation ; 

• A l’inverse, la consommation du secteur tertiaire est assez faible sur le territoire.  

 

Concernant la répartition des vecteurs énergétiques pour chaque secteur, les analyses et les conclusions 

sont les mêmes que pour la CCCVL.  
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Figure 18 : Consommation énergétique par secteur sur la CCTVV en 2012 - Source : LIG'AIR 

 

 
Figure 19 : Type d'énergie consommée par secteur sur la CCTVV- Source : LIG'Air 
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E. Bilan des émissions de gaz à effet de serre 

E.1. Méthodologie 

 

Les données d’émissions sont issues du travail d’inventaire des émissions atmosphériques réalisé par LIG’AIR 

(référence de l’inventaire : LIGAIR_conso_V1.4/Sept2017). D’une façon générale, les émissions polluantes 

d’un secteur donné sont estimées en croisant des données d’activités (consommation d’énergie, comptage 

routier, production industrielle, recensement agricole, …) avec des facteurs d’émissions propres à chaque 

polluant et à l’activité considérée. 

 

Ces émissions de GES, exprimées en tonnes équivalent CO2 (t éq. CO2) sont détaillées par secteur, usage, 

type d'énergie et gaz. Les émetteurs de CO2 répertoriés dans le cadre de cet inventaire sont les suivants (il 

s’agit des 7 GES retenus dans le cadre du protocole de Kyoto) :  

• Le dioxyde de carbone (CO2) : Il provient de la combustion des énergies fossiles (pétrole et charbon) 

et de la biomasse. 

• Le protoxyde d’azote (N2O) : Il provient des activités agricoles, de la combustion de la biomasse et 

des produits chimiques comme l’acide nitrique. 

• Le méthane (CH4) : Il est essentiellement généré par l’agriculture (rizières, élevages). Une partie des 

émissions provient de la production et de la distribution de gaz et de pétrole, de l’extraction du 

charbon, de leur combustion et des décharges. 

• Les Fluores regroupant les HFC, PFC, SF6, NF3 : Ces gaz sont utilisés dans les systèmes de 

réfrigération et employés dans les aérosols et les mousses isolantes. Leur pouvoir de réchauffement 

est très élevé.  

 

Les émissions de GES sont fournies selon leur pouvoir de réchauffement global sur 100 ans (PRG), exprimé 

en équivalent CO2 d'après les valeurs issues du cinquième rapport d'évaluation du GIEC (2013). Ces valeurs 

sont les suivantes :  

 

Gaz à effet de Serre Pouvoir de réchauffement global (PRG) 

Dioxyde de carbone (CO2)  1 

Protoxyde d’azote (N2O)  265 

Méthane (CH4)  28 

Hydrofluorocarbures (HFC) Dépend du gaz (jusqu’à 12 400) 

Perfluorocarbures (PFC) Dépend du gaz (jusqu’à 11 100) 

Hexafluorure de soufre (SF6) 23 500 

Trifluorure d'azote (NF3) 16 100 

Tableau 1 : Pouvoir de Réchauffement Global (RPG) des gaz à effet de serre - Source : GIEC 

 

Clé de lecture : Une tonne de protoxyde d’azote, sur une période de 100 ans contribue 265 fois plus au 

réchauffement climatique qu’une tonne de dioxyde de carbone.  

 

Les émissions de CO2 issues de la biomasse ne sont pas intégrées, conformément aux règles de rapportage. 
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E.2. Résultats territoriaux 

 

Les données globales d’émissions de gaz à effet de serre sont présentées ci-dessous pour les deux 

collectivités de 2008 à 2016. Cette série de données étant basées sur une autre référence d’inventaire 

(référence de l’inventaire : LIGAIR_conso_V2.3/juin2019), elle n’est pas comparable aux autres éléments 

présentés dans le rapport.   

 

 
Figure 20 : Emissions de gaz à effet de serre de CCCVL - Source : LIG'Air 

 

 
Figure 21 : Emissions de gaz à effet de serre de CCTVV- Source : LIG'Air 
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Ce graphique permet de tirer les conclusions suivantes :  

• Sur les deux collectivités, les émissions de gaz à effet de serre sont en diminution (-14% pour la 

CCCVL et -12% pour la CCTVV) entre 2008 et 2016 ; 

• Les émissions de la CCTVV sont, rapportées au nombre d’habitants, près du double de celle de la 

CCCVL (10,63 t eq.  CO2/hab. contre 5,15 t eq CO2/hab. sur la base de l’inventaire 

IGAIR_conso_V1.4/Sept2017). L’analyse sectorielle présentée ci-après permet d’apporter une 

analyse plus fine sur les causes de ce constat.  

 

La comparaison avec d’autres collectivités est présentée ci-dessous. Les émissions de la CCTVV restent 

supérieures aux autres collectivités mais dans une moindre mesure que sur les consommations 

énergétiques. Cela signifie que, notamment sur la part agricole ou sur la consommation de produits 

pétroliers, certains autres territoires pris comme exemple ont des impacts GES plus élevés.  

 

 
Figure 22 : Emissions de GES de différentes collectivités - Source : LIG'AIR 

 

Les émissions par commune et par habitant sont présentées sur les cartes ci-dessous. Les conclusions sont 

les mêmes que celles concernant la consommation énergétique : les communes les plus peuplées émettent 

le plus de GES. Ramené au nombre d’habitants, ce sont les communes ayant peu d’habitants et traversées 

par l’autoroute A10 qui ont le ratio d’émissions le plus élevé.  
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Carte 6 : Emission de GES par commune en 2012 - Source : LIG'AIR 
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Carte 7 : Emission de GES par commune et par habitant en 2012 - Source : LIG'AIR 
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E.3. Bilan par GES 

 

Pour les deux collectivités, le principal émetteur de GES est le CO2 (à 77% pour la CCCVL et à 73% pour la 

CCTVV). Les émissions de CH4 et N2O, d’origine majoritairement agricole, contribuent quant à elles à hauteur 

de 18% pour la CCCVL et 23% pour la CCTVV. Ces niveaux d’émissions ne sont pas négligeables.  

 

 
Figure 23 : Impact des différents GES dans les émissions territoriales 

 

E.4. Bilan sectoriel 

 

Les données d’émissions par secteur sont fournies par LIG’AIR (référence de l’inventaire : 
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• Le transport routier : Consommations énergétiques et émissions estimées à partir d’une évaluation 
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• Le résidentiel : Emissions dues aux consommations énergétiques des logements pour différents 

usages le chauffage, l’eau chaude sanitaire (ECS), la cuisson et l’électricité spécifique et émissions 

liées aux engins domestiques et sources non énergétiques ((peintures domestiques, solvants, 

produits pharmaceutiques, tabagisme) ; 

 

• Le tertiaire : Consommations et émissions liées aux huit branches suivantes : bureaux, cafés-hôtels-

restaurants, commerces, établissements associés aux transports (gares, ...), habitats 

communautaires (prisons, …), établissements de sports et de loisirs, établissements sanitaires et 

sociaux, établissements d’enseignement scolaire. Sont considérées les émissions de GES d’origines 

énergétiques et non énergétiques (réfrigération, anesthésies, feux d’artifice et autres) ; 
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• L’industrie : Les émissions de l’industrie sont issues : 

o Des procédés de production (et par exemple les émissions de particules lors de l’exploitation 

de carrières ou dans le cas de chantiers du BTP) ; 

o Des utilisations de solvants (application de peinture, fabrication et mise en œuvre de 

produits chimiques …) ; 

o De la combustion d’énergie, dans les chaudières, les fours (ou autres procédés industriels) 

et pour les engins mobiles non routiers. 

 

• Extraction, transformation et distribution d’énergie : Consommations et émissions liées à :  

o La production de chaleur et/ou d’électricité ; 

o L’extraction et la distribution de gaz ; 

o Les stations-service ; 

o Les incinérateurs récupérant l’énergie.   

 

• L’agriculture : Les émissions du secteur agricole correspondent à la somme des émissions issues : 

o Des activités liées aux cultures : épandages d’engrais ou amendements organiques 

(déjections animales, compost, boues …) ou minéraux (synthétiques), restitution d’azote au 

sol par les résidus de cultures et passage des machines agricoles (labour, travail du sol, 

récolte, …), 

o Des activités liées à l’élevage : fermentation entérique, gestion des déjections, … 

o De certaines pratiques agricoles (brûlages), 

o De la consommation d’énergie pour le chauffage des bâtiments agricoles et des serres et 

pour les moteurs des engins agricoles. 

 

• Déchets : Les activités suivantes sont considérées dans le traitement des déchets : 

o L’incinération des déchets 

o Le stockage de déchets solides 

o Les feux ouverts de déchets 

o La crémation 

o Le traitement des eaux usées 

o La production de compost. 

 

• Emetteurs non inclus : Il s’agit principalement des émissions du biotique ; c’est-à-dire les émissions 

liées aux zones humides, aux forêts et autres couvertures végétales, aux sols et aux incendies de 

forêt (combustion de la biomasse). Les émissions dues aux feux agricoles ne sont pas considérées 

comme des émissions biotiques mais comme des émissions du secteur agricole (brûlage des résidus 

de récolte aux champs). 

 

E.4.1. Chinon Vienne et Loire 

 

Les émissions liées aux secteurs des transports et du résidentiel sont presque égales sur le territoire. Ces 

émissions sont principalement associées au CO2 (combustion des énergies fossiles pour le chauffage, 

carburant des véhicules et consommation électrique dans une moindre mesure). Les émissions de fluores 

sont principalement liées aux systèmes de climatisation.  
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Le secteur agricole représente ensuite 20% des émissions. Celles-ci sont d’origine diverses :  

• Les émissions de CO2 (25% des émissions du secteur) sont principalement liées à la combustion 

d’énergies fossiles (chauffage des bâtiments agricoles, carburants des engins agricoles) ; 

• Les émissions de CH4 (33% des émissions du secteur) sont liées à l’élevage (fermentation entérique) ; 

• Les émissions de N2O (58% des émissions du secteur) sont liées à l’utilisation des engrais azotés.  

 

Les secteurs tertiaires et industriels représentent respectivement (13% et 8%) des émissions. Tout comme 

le résidentiel, ces émissions sont principalement liées au dioxyde de carbone pour le chauffage, l’électricité 

et les fluores liés aux installations de climatisation.  

 

Les autres secteurs représentent moins de 2% des émissions.  

 

 
Figure 24 : Emissions de GES par secteur sur la CCCVL en 2012 - Source : LIG'AIR 
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Figure 25 : Contribution des différents GES par secteur sur la CCCVL - Source : LIG'AIR 

 

E.4.2. Touraine Val de Vienne 
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• Le transport routier a ici un impact très élevé (plus de 3 fois plus d’émissions que sur la CCCVL). Cet 
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o La présence de l’autoroute A10 sur le territoire dont le trafic est important. A partir des 

données de trafic journalier 2012 nous estimons les émissions du trafic autoroutier à 

74 796 t éq. CO2 soit 62% des émissions du secteur des transports routiers. A noter que les 

poids lourds (environ 20% du trafic sur l’A10) représentent près de la moitié de ces 
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o L’utilisation de produits pétroliers est bien plus importante sur la CCTVV dans le résidentiel, 
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o Les habitations sont plus anciennes et moins rénovées ; 

o Les habitations sont plus grandes en surface.  
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Figure 26 : Emissions de GES par secteur sur la CCTVV en 2012 - Source : LIG'AIR 

 

 
Figure 27 : Contribution des différents GES par secteur sur la CCTVVL - Source : LIG'AIR 
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F. Bilan des émissions de polluants atmosphériques 

F.1. Contexte 

Même si des épisodes de pollutions de l’air sont régulièrement constatés, les émissions des polluants 

atmosphériques dans le périmètre du PCAET sont en baisse en France depuis les années 1990, à l’exception 

notable de l’ammoniac. 

Au niveau européen, la directive (EU) 2016/2284 du 16 décembre 2016 fixe des objectifs de réduction des 

émissions de polluants par rapport aux émissions de 2005 pour les horizons 2020 et 2030. Ces obligations 

se traduisent par l’obligation de mettre en place : 

• un système d’inventaires nationaux d’émissions de polluants atmosphériques ; 

• un plan d’action national de réduction des émissions de polluants atmosphériques. 

Les objectifs, fixés pour chaque État membre, doivent permettre de réduire de 50 % la mortalité prématurée 

due à la pollution atmosphérique au niveau européen. 

Au niveau national, le Plan national de réduction des émissions de polluants atmosphériques (PREPA), a fixé 

par le décret 2017-949 du 10 mai 2017, les objectifs de réduction fixés pour la France : 

 

Polluant À horizon 2020 À horizon 2030 

Dioxyde de soufre (SO2) -55 % -77 % 

Oxydes d’azote (NOx) -50 % -69 % 

Composés organiques volatiles non 

méthaniques (COVNM) 
-43 % -52 % 

Ammoniac (NH3) -4 % -13 % 

Particules fines < 2,5 µm (PM2,5) -27 % -57 % 

Tableau 2 : Objectifs nationaux de réduction d’émissions de polluants atmosphériques 

 

Plus localement, l’agglomération Tourangelle est soumise à un plan de protection de l’atmosphère (PPA), qui 

définit les objectifs et les mesures, permettant de ramener les concentrations en polluants atmosphériques 

à un niveau inférieur aux valeurs limites réglementaires. 

F.2. Méthodologie 

Comme pour les émissions de GES, les données des émissions de polluants atmosphériques proviennent du 

travail d’inventaire effectué par LIG’Air, déjà décrit en E.1.  

Ces émissions de polluants, exprimées en tonnes, sont détaillées par secteur, usage, type d'énergie et 

polluant. Dans le cadre de ce diagnostic, nous présentons les résultats sur les polluants listés dans l’arrêté 

du 4 août 2016 relatif au plan climat-air-énergie territorial : 

• Les oxydes d’azote (NOx), regroupent le monoxyde d’azote (NO) et le dioxyde d’azote (NO2), qui 

proviennent principalement de la combustion de carburants et combustibles fossiles, des pratiques 

agricoles et activités industrielles. Ils participent au phénomène de pluies acides et ils favorisent la 
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formation d’ozone. A forte concentration, le dioxyde d’azote est un gaz toxique et irritant pour les 

yeux et les voies respiratoires. 

• Les composés organiques volatiles non méthaniques (COVNM) englobent un grand nombre de 

composés organiques gazeux présents dans l’atmosphère. Ils proviennent principalement de la 

combustion de biomasse et d’hydrocarbures fossiles et de l’usage de solvants. Le méthane est 

explicitement exclu de cette catégorie, puisqu’il est considéré comme un gaz à effet de serre. Les 

milieux naturels sont aussi sources de COVNM. Leurs effets sont variés ; certains COV sont 

cancérogènes, d’autres peuvent provoquer des irritations respiratoires. Ils sont aussi précurseurs 

de l’ozone. 

• Les particules fines PM10 et PM2,5 sont des particules organiques ou minérales de taille inférieure à 

10 µm et 2,5 µm respectivement, d’origine naturelle (incendies) ou anthropique (combustion, 

véhicules automobiles, agriculture, etc.). Elles affectent les voies respiratoires, plus profondément 

plus elles sont petites. Elles contribuent également à la salissure des bâtiments et des monuments 

et induisent des budgets de nettoyage considérables. 

• L’ammoniac (NH3) provient notamment de la volatilisation d’une partie de l’ammoniac présente 

dans les engrais. Il est également produit lors de la décomposition d’urines et d’excréments 

humains et animaux, notamment dans les élevages.  C’est un gaz incolore et odorant, très irritant 

pour le système respiratoire, la peau, et les yeux. 

• Le dioxyde de soufre (SO2) est un polluant essentiellement industriel. Les sources principales sont 

les centrales thermiques, les grosses installations de combustion industrielles, l’automobile et les 

unités de chauffage individuel et collectif. Le soufre se combine avec l’oxygène de l’air après la 

combustion. Le dioxyde de soufre est un irritant des muqueuses, de la peau et des voies 

respiratoires supérieures. Il agit en synergie avec d’autres substances, les particules fines 

notamment. Comme tous les polluants, ses effets sont amplifiés par le tabagisme. Il se transforme 

en acide sulfurique au contact de l’humidité de l’air et participe au phénomène des pluies acides. Il 

contribue également à la dégradation de la pierre et des matériaux de nombreux monuments. 

 

  

https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/glossaire#Particules
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F.3. Evolution des émissions sur la période 2008-2012 

Les données globales d’émissions de polluants atmosphériques sont présentées ci-dessous pour les deux 

collectivités en 2008, 2010 et 2012. La tendance sur cette période est la diminution, pour les deux 

collectivités, pour tous les polluants observés, à l’exception des COVNM pour lesquels on observe plutôt une 

stagnation entre 2008 et 2012, après une légère augmentation en 2010. 

  

   

  

Figure 28 : Evolution des émissions de polluants atmosphériques de 2008 à 2012 - Source : LIG'AIR 
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F.4. Bilan par polluant 

 

Cette partie détaille les secteurs d’activités qui sont à la source de chaque polluant atmosphérique. Les 

données sont celles de 2012. 

 

Les émissions de COVNM et NOx liées aux activités agricoles (engrais, déjections animales) ne sont pas 

comptabilisées dans leur secteur « Agriculture » car considérées comme n’appartenant pas aux territoires 

dans la méthodologie de décompte. Elles apparaissent dans un secteur intitulé « Emetteurs non inclus ». 

 

Au-delà des quantités de polluants émises, dont il est difficile d’apprécier l’impact, certains polluants parmi 

ceux étudiés ici, font l’objet par LIG’Air d’une surveillance particulière de dépassement des seuils sanitaires 

: le dioxyde d’azote NO2 et les particules fines PM10. Il est intéressant de mettre en regard les émissions de 

ces polluants avec les éventuels dépassements de seuils pour établir l’exposition des territoires à ces 

polluants. Ceci est abordé plus loin pour ces deux polluants. 

F.4.1. Les oxydes d’azote NOx 

 

Les émetteurs principaux de NOx sont donc les transports routiers, notamment dans la CCTVV avec la 

présence de l’autoroute A10, ainsi que les activités agricoles. Une partie de ces dernières se retrouve 

également dans le secteur « émetteurs non inclus » qui comptabilisent les émissions de NOx liées à 

l’utilisation d’engrais. 

 
Figure 29 : Répartition sectorielle des émissions d’oxydes d’azote (NOx) en 2012 - Source : LIG'AIR 

 

Le dioxyde d’azote NO2 fait l’objet d’une surveillance particulière de la part de LIG’Air. Comme le graphique 
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62

161

2 331 00 032
99

23 3630 48
15 8

163

617

0

200

400

600

800

CC Chinon, Vienne et Loire CC Touraine Val de Vienne

Em
is

si
o

n
s 

[t
o

n
n

e]

NOx
Agriculture Autres transports

Branche énergie Déchets

Emetteurs non inclus Industrie hors branche énergie

Résidentiel Tertiaire

Transport routier



Diagnostic territorial 

PCAET CC Chinon Vienne et Loire 

Approbation du 16 mars 2021 

 

  

 
Page 45  sur  355 

  

             CC Chinon, Loire, Vienne                 CC Touraine Val de Vienne 

Figure 30 : Evolution de la valeur maximale de la moyenne annuelle en NO2 entre 2013 et 2016 - Source : LIG'AIR 

F.4.1. Les composés organiques volatiles non méthaniques COVNM 

 

Les émissions de COVNM proviennent très majoritairement de l’utilisation d’engrais dans les deux 

collectivités, qui sont comptabilisées dans le secteur « Emetteurs non inclus ». Le secteur résidentiel y 

contribue pour une faible part, avec la combustion de biomasse et de combustibles fossiles pour le 

chauffage. 

 
Figure 31 : Répartition sectorielle des émissions de COVNM en 2012 - Source : LIG'AIR 

 

F.4.2. Les particules fines PM10 et PM2,5 

 

Les profils d’émissions de particules fines sont très semblables dans les deux collectivités. La prépondérance 

des émissions liées aux épandages et aux moteurs des engins agricoles est plus marquée pour la CCTVV. Les 

émissions dans le secteur résidentiel sont importantes pour les deux collectivités avec un mix énergétique 

pour le chauffage très lié aux hydrocarbures fossiles. On remarque encore l’incidence de l’autoroute A10 
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sur les émissions dans le secteur du transport routier dans la CCTVV, qui sont bien plus élevées que celles 

de la CCCVL. 

 

 
Figure 32 : Répartition sectorielle des émissions de particules fines en 2012 - Source : LIG'AIR 

 

Les particules fines PM10 font l’objet d’une surveillance particulière de la part de LIG’Air. Comme les 

graphiques suivants le montrent, les deux collectivités ne sont pas exposées à un risque sanitaire avec leur 

niveau actuel d’émissions de PM10 en exposition régulière. Le nombre de jours de dépassement du seuil 

sanitaire est en dessous de 12 par an et en diminution entre 2013 et 2016 pour les deux collectivités. 
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        CC Chinon, Loire, Vienne                 CC Touraine Val de Vienne 

Figure 33 : Evolution de la valeur maximale de la moyenne annuelle en PM10 entre 2013 et 2016 - Source : LIG'AIR 

 

  
        CC Chinon, Loire, Vienne                 CC Touraine Val de Vienne 

Figure 34 : Evolution du nombre maximal de jours dépassant 50 µm/m3 en PM10 entre 2013 et 2016 - Source : LIG'AIR 

 

F.4.3. L’ammoniac NH3 

 

Les émissions d’ammoniac proviennent presque exclusivement du secteur agricole, encore une fois avec 

l’épandage d’engrais. A l’inverse des NOx et des COVNM, elles sont comptabilisées dans le secteur 

« Agriculture ». 



Diagnostic territorial 

PCAET CC Chinon Vienne et Loire 

Approbation du 16 mars 2021 

 

  

 
Page 48  sur  355 

 
Figure 35 : Répartition sectorielle des émissions d’ammoniac en 2012 - Source : LIG'AIR 

 

F.4.4. Le dioxyde de soufre SO2 

 

Les émissions d’oxyde de soufre proviennent principalement de la combustion d’hydrocarbures fossiles pour 

le chauffage dans le secteur résidentiel et dans les engins agricoles. Certaines industries dans les deux 

territoires sont également émettrices dans une moindre mesure.  

 
Figure 36 : Répartition sectorielle des émissions de dioxyde de soufre en 2012 - Source : LIG'AIR 
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F.5. Bilan sectoriel 

 

Cette partie présente de manière consolidée les répartitions d’émissions (en tonnes) par polluant 

atmosphérique et par secteur. 

 

Les graphiques suivants permettent d’apprécier la contribution des différents secteurs pour chaque polluant 

considéré. On observe que le secteur agricole, qui regroupe les catégories « Agriculture » et « Emetteurs 

non inclus » est à la source de nombreux de ces polluants, en particulier pour l’ammoniac NH3 et les 

composés organiques volatiles COVNM, et ce dans les deux collectivités. Le secteur résidentiel est 

également un contributeur important d’émissions de particules fines et de dioxyde de soufre. Enfin le 

secteur des transports est le premier émetteur d’oxyde d’azote NOx. 

 

 

Figure 37 : Répartition des contributions des différents secteurs aux émissions de polluants atmosphériques sur la CC 

CVL - Source : LIG'AIR  
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Figure 38 : Répartition des contributions des différents secteurs aux émissions de polluants atmosphériques sur la CC 

TVV - Source : LIG'AIR 

F.6. Potentiel de réduction 

 

Au regard des parties précédentes, on peut mettre en avant 3 contributeurs principaux aux émissions des 7 

polluants atmosphériques considérés : 

• L’utilisation importante d’engrais dans les pratiques agricoles et les effluents issus des élevages 

(COVNM, NH3, PM10 et PM2,5) 

• La combustion d’hydrocarbures fossiles dans les moteurs pour le transport et l’agriculture (NOx) 

• La combustion d’hydrocarbures fossiles dans les chaudières (PM10, PM2,5 et SO2) 

 

Les axes de réduction, qui sont développés plus loin dans l’analyse sectorielle générale, s’articulent donc 

autour de : 

• La modification des pratiques agricoles pour réduire la quantité d’engrais utilisés, modifier les 

rations alimentaires des animaux d’élevage ou encore mieux traiter les effluents d’élevage. A noter 

que certaines modifications de rations alimentaires réduisent la production de méthane (CH4), un 

des principaux GES émis par le secteur agricole, mais augmentent les émissions d’ammoniac (NH3). 

• La réduction du trafic routier, l’utilisation de véhicules avec des moteurs moins polluants, le 

covoiturage et le report modal. 
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• La réduction des besoins de chauffage par la rénovation énergétique des logements et l’utilisation 

de combustibles non-fossiles. Cet axe est à envisager avec précaution, puisque la combustion de 

biomasse est une source importante de COVNM, de PM10 et surtout de PM2,5. 

 

Il est difficile de chiffrer le potentiel de réduction des émissions de polluants pour le secteur agricole, car les 

sources d’émissions sont multiples pour un polluant donné et les répartitions des émissions par source à 

l’intérieur d’un même secteur ne sont pas disponibles. Le potentiel de réduction considéré ici calculé ici est 

conservateur. 

 

Le tableau suivant montre le potentiel de réduction des polluants par secteur. Les pourcentages de 

réduction se rapportent aux émissions dans le secteur considéré. 

 

 Potentiel de réduction pour chaque polluant par secteur 

Action CC Chinon, Vienne, Loire CC Touraine Val de Vienne 

Secteur transport : 

Réduction du trafic routier, 

moteurs moins polluants, 

covoiturage et report modal 

NOx : -98 t (-60%) 

PM10 : -7 t (-60%) 

PM2,5 : -5 t (-60%) 

NOx : -506 t (-82%) 

PM10 : -30 t (-82%) 

PM2,5 : -25 t (-82%) 

Secteur résidentiel : 

Isolation des bâtiments et 

suppression des produits 

pétroliers pour le chauffage 

du secteur résidentiel 

COVNM : +30 t (+20%) 

PM10 : +15 t (+29%) 

PM2,5 : +15 t (+29%) 

SO2 : -9 t (-80%) 

COVNM : +68 t (+37%) 

PM10 : +35 t (+52%) 

PM2,5 : +34 t (+51%) 

SO2 : -22 t (-83%) 

Secteur agriculture : 

Modification des pratiques 

agricoles 

COVNM : -186 t (-15%) 

PM10 : -8 t (-15%) 

PM2,5 : -8 t (-15%) 

NH3 : -27 t (-15%) 

COVNM : -280 t (-15%) 

PM10 : -89 t (-15%) 

PM2,5 : -10 t (-15%) 

NH3 : -10 t (-15%) 
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G. Analyse sectorielle  

 

G.1. Le transport routier et non routier 

 

Le secteur routier est le plus gros émetteur de GES sur les deux collectivités.  

 

G.1.1. Les trajets domicile-travail 

 

L’analyse des données du recensement de population 2012 montre que :  

• 35% des actifs travaillent dans leur commune de résidence pour la CCCVL ; 

• 28% des actifs travaillent dans leur commune de résidence pour la CCTVV.  

 

Pour les personnes travaillant dans leur commune de résidence, la part de l’utilisation de la voiture 

individuelle reste importante sur les deux collectivités (63% pour Chinon, 64% pour Avoine). Néanmoins, sur 

la CCTVV le nombre de personnes n’ayant pas de déplacement (travail à domicile, agriculture) est plus élevé, 

ce qui diminue d’autant la part de la voiture individuelle.  

 

La part de la marche à pied et des deux roues est équivalente sur les deux collectivités.  

 

 
Figure 39 : Moyens de transport des personnes travaillant dans leur commune de résidence pour la CCCVL - Source : 

INSEE RP2012 
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Figure 40 : Moyens de transport des personnes travaillant dans leur commune de résidence pour la CCTVV - Source : 

INSEE RP2012 

 

Pour les personnes ne travaillant pas dans leur commune de résidence, l’utilisation de la voiture est 

majoritaire pour les deux collectivités, les quelques déplacements en transports en commun étant 

principalement ferroviaire (8 points d’arrêt sur le territoire).  

 

 
Figure 41 : Moyens de transport des personnes travaillant hors de leur commune de résidence pour la CCCVL - Source : 

INSEE RP2012 
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Figure 42 : Moyens de transport des personnes travaillant hors de leur commune de résidence pour la CCTVV - Source : 

INSEE RP2012 

 

Les flux de travailleurs sont importants entre Chinon et Avoine et entre Bourgueil et Avoine, notamment en 

raison de la présence du CNPE sur la commune d’Avoine qui est le premier employeur du département.  
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Carte 8 : Flux domicile-travail - Source : INSEE RP2012 
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G.1.2. Les infrastructures de transport 

 

Les éléments présentés ci-dessous sont issus du SCoT réalisé à l’échelle du Pays.  

G.1.2.a) La desserte routière 

 

Le territoire du SCoT se trouve à proximité d’une croix autoroutière, composée de : 

• L’A10 qui traverse l’est du territoire et peut ainsi apporter des clientèles provenant respectivement 

de Paris-Orléans par le nord et Poitiers-Bordeaux par le sud ; 

• L’A85 se situe en limite nord du territoire, dans un axe est-ouest et permet un accès facile de la 

population du grand Ouest (Angers, Nantes). 

Des échangeurs permettent un accès rapide au territoire du SCoT du Chinonais : 

• L’A10 : sortie n°24, Sainte-Maure-de-Touraine 

• L’A85 : les sorties n°5 (Bourgueil) et n°9 (Druye) permettent de desservir Chinon. 

 

En effet, les routes ayant le plus de trafic sur le territoire sont en 2017 :  

• L’autoroute A10 avec 33 224 véhicules/jour en moyenne dont 20,6% de poids lourds ; 

• L’autoroute A85 (au nord de Chouzé-sur-Loire) avec 12 593 véhicules/jour dont 12,4% de poids 

lourds (impact plus faible que l’A10 sur les GES car la section de route sur le territoire est faible) ; 

• La D749 entre Chinon et Avoine avec 8578 véhicules/jour dont 11,6% de poids lourds ; 

• La D749 entre Avoine et Saint-Nicolas-de-Bourgueil avec 8 062 véhicules/jour dont 7,3% de poids 

lourds ; 

• La D751 entre Chinon et Azay-le-Rideau avec 7 804 véhicules/jour dont 8,7% de poids lourds ; 

 

La corrélation entre ces données de trafic et les trajets domicile-travail est importante pour les routes 

départementales notamment sur les axes Saint-Nicolas-de-Bourgueil – Avoine et Avoine – Chinon.  

 

En termes d’émissions de GES, L’impact de l’A10 est important sur le territoire (62% des émissions du 

transport routier de la CCTVV), comme le montre la carte des émissions de GES du secteur des transports 

par commune (notamment sur Sainte-Maure-de-Touraine et Saint-Epain). 

 

A noter que le projet de passage de l’autoroute de Veigné à Poitiers de 2 à 3 voies a été validé. Ce projet se 

base sur des estimations d’augmentation du nombre de véhicules par jour (par prolongement linéaire des 

résultats du modèle de trafic) à environ 38 549 Véh./jour en 2043 soit une augmentation de 39,4 % par 

rapport à 2014. Cette prévision d’augmentation correspond à une augmentation des émissions de GES (à 

typologie de véhicules constante) sur la CCTVV de 25 697 t éq. CO2/an soit 21% des émission de 2012 du 

secteur des transports ou encore de 9% des émissions globales de la collectivité.  

 

Les transports routiers sont sources d’émissions de polluants atmosphériques, notamment les oxydes 

d’azote provenant de la combustion de carburants fossiles. Les quantités sont sensiblement supérieures 

dans la CC TVV à cause du passage de l’autoroute A10. Néanmoins aucune des deux collectivités ne souffrent 

de dépassement des seuils sanitaires. 
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Figure 43 : Emissions de polluants atmosphériques liées au secteur du transport routier 

 

 

G.1.2.b) Bornes de recharge pour véhicule électrique 

 

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte prévoit que « la France se fixe comme 

objectif l'installation, d'ici à 2030, d'au moins sept millions de points de charge installés sur les places de 

stationnement ». Le SIEIL s’est positionné en tant que pilote pour la réalisation d’un schéma directeur 

d’implantation d’infrastructures de recharge afin de développer la mobilité électrique en Touraine et de 

favoriser l’émergence rapide d’un nombre significatif de véhicules propres.  

 

Les bornes de recharge pour véhicules électriques se répartissent ainsi sur le territoire de la CCCVL : 

• Savigny-en-Véron / Rue du stade : 2 prises 18 kW 

• Avoine / Place de l’Eglise : 2 prises 18 kW 

• Beaumont-en-Véron / Rue du Parc : 2 prises 18 kW 

• Chinon / place des droits de l’Homme (gare) : 2 prises 18 kW 

• Chinon / parking de la brèche : 2 prises 18 kW 

• Chinon / Parking de la forteresse : 2 prises 18 kW 

• Chinon / place du docteur Martrais : en cours d’installation 

• Chinon/ garage Renault. Dans le réseau Renault participant, une heure offerte par jour pour 

recharger un véhicule électrique aux heures d’ouverture et selon disponibilité sur des bornes de 

recharge, pour les véhicules électriques de toutes marques munis d’un câble de recharge pour 

wallbox et borne publique (Type 3) 

 

Les bornes de recharge pour véhicules électriques se répartissent ainsi sur le territoire de la CCTVV : 

• Ligré, Rue Saint Martin : 2 prises 18 kW et 2 prises 3 kW 

• L’île Bouchard, Place Bouchard : 2 prises 18 kW et 2 prises 3 kW 

• Parçay-sur-Vienne, Rue du Prieuré : 2 prises 18 kW et 2 prises 3 kW 

• Noyant-de-Touraine, Allée de la Gare : 2 prises 18 kW et 2 prises 3 kW 

• Sainte-Maure-de-Touraine, Sortie de l’autoroute : 2 prises 50 kW, 1 prise 43 kW et une prise 18 kW 

• Sainte-Maure-de-Touraine, Rue du Docteur Patry : 2 prises 18 kW et 2 prises 3 kW 
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• Maillé, Rue de la Gare : 2 prises 18 kW et 2 prises 3 kW 

• Ports, Place Romain Rideau : 2 prises 18 kW et 2 prises 3 kW 

• Marigny-Marmande, Grande Rue : 2 prises 18 kW et 2 prises 3 kW 

• Braslou, Rue principale : 2 prises 18 kW et 2 prises 3 kW 

• Razines, Avenue de l'Ancienne Église : 2 prises 18 kW et 2 prises 3 kW 

• Faye-La-Vineuse, Place de la Huchette : 2 prises 22 kW 

• Jaulnay, Place de l’Eglise : 2 prises 22 kW et 2 prises 3 kW 

• Richelieu, Route de Chinon : 2 prises 22 kW et 2 prises 3 kW 

• Courcoué, Rue de Richelieu : 2 prises 18 kW et 2 prises 3 kW 

 

 
Carte 9 : Trafic routier journalier moyen 2017 - Source : DGAT 
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Carte 10 : Emissions de GES du secteur des transports routiers - Source : LIG'AIR 
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G.1.3. Le transport ferroviaire 

 

Le territoire du Chinonais est irrigué par 3 lignes ferroviaires, dont une qui longe le territoire au nord. La 

desserte y est bonne avec 8 arrêts au total, exclusivement en TER.  

 

 
Carte 11 : Réseau ferroviaire de voyageurs - Source : Région Centre-Val-de-Loire 

 

Les lignes traversant le territoire sont :  

• Angers-Saumur-Tours avec un arrêt à Chouzé-sur-Loire (9 fois par jour) ; 

• Tours-Poitiers avec des arrêts en gare de Saint-Maure-Noyant et Maillé. 6 passages dans chaque 

sens par jour ; 

• Chinon-Tours : 11 trajets dans le sens Chinon – Tours dont 2 en autocars 

 

A celles-ci se rajoutent la nouvelle ligne LGV Tours-Bordeaux dont le tracé est présenté ci-dessous qui 

représente 33 allers-retours quotidiens.  

 

L’impact GES de la ligne LGV (passage des trains) est estimé à 327,5 t éq. CO2/an (non comptabilisé en 2012, 

la ligne n’existant pas) soit 228 fois moins que l’autoroute A10 et seulement 0,3% des émissions du secteur 

des transports. Les impacts environnementaux et les nuisances de la ligne sont présentés dans l’état initial 

de l’environnement.  
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Carte 12 : Tracé de la nouvelle ligne LGV - Source : COSEA 
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G.1.4. Les transports en commun 

 

G.1.4.a) Le réseau régional interurbain Rémi 

 

Le diagnostic est issu du SCoT réalisé à l’échelle du pays.  

 

Le territoire est desservi par 9 lignes interurbaines, partant de Chinon ou de Tours. Il existe aussi des lignes 

transversales. Une ligne a pour destination Tours depuis le territoire : 

• Ligne H2 : l’Est du territoire ; de Tours à Richelieu en passant par Sainte-Maure-de-Touraine, 

Trois lignes ont pour origine Chinon : 

• Ligne TD : de Chinon à Sainte-Maure-de-Touraine en passant par L’Île-Bouchard, 

• Ligne TE : de Chinon à Richelieu avec des extensions possibles vers Luzé, Razines et Marigny-

Marmande, 

• Ligne TF : de Chinon à Langeais, en passant par Saint-Benoît-la-Forêt et Azay-Le-Rideau. 

 

À celles-ci s’ajoutent des lignes de marchés qui ne sont pas quotidiennes. Certains itinéraires sont 

disponibles sur réservation. Ce sont les lignes en pointillés sur la carte ci-dessous : 
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Carte 13 : Plan du réseau Rémi en Indre-et-Loire - Source : Conseil Régional Centre-Val-de-Loire 

Enfin, un transport à la demande (TAD) a été mis en place en 2015 sur le territoire de l’ex-communauté de 

communes du Bouchardais et de Richelieu conjointement avec la région. Le trajet y est facturé 2,40 € et 

permet de transporter les habitants depuis leur lieu d’habitation vers plusieurs points d’arrêts à L’Île-

Bouchard, Richelieu et Chaveignes. Ainsi 304 voyages ont été effectués en 2015 ce qui a amené la collectivité 

à prolonger le service [2].  

 

G.1.4.b) Le réseau SITRAVEL 

 

Avec ses 3 lignes régulières, le réseau de bus de Chinon SITRAVEL irrigue l’ensemble des quartiers de la ville 

et 5 communes voisines du lundi au samedi de 7h à 19h. Elles desservent le centre historique, la gare SNCF 

de Chinon et de Port-Boulet, le centre hospitalier ainsi que la centrale nucléaire. La ligne A assure la liaison 

entre Bourgueil et Chinon. 

En 2018, le ticket à l’unité est au tarif de 1,70€, et l’abonnement mensuel coûte 29€. Les gares de Chinon ou 

de Port-Boulet font office de pôles multimodaux avec des liaisons avec le réseau Rémi Indre-et-Loire ou avec 

les TER. 
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Carte 14 : Réseau SITRAVEL - Source : Chinon 

G.1.4.c)  Le covoiturage 

 

D’après le site internet du département, il y a, à l’heure actuelle, 4 aires de covoiturages aménagées, 

gratuites et non surveillées, dans le Chinonais auxquelles on peut ajouter les 2 aires situées à proximité de 

Druye et de Sorigny (deux communes limitrophes du territoire) : 

• L’aire de Sainte-Maure de Touraine : à l’entrée de ville Ouest, à proximité de l’entrée autoroutière 

de l’A10. L’aire est située à l’intersection de la D910 et de la route de Chinon. 

• L’aire du Noyant-de-Touraine : de l’autre côté de l’A10. Elle a une capacité de 20 places. 

• L’aire de Chinon-Centre : à proximité du cimetière. 

• L’aire de Chinon-Ouest : à l’intersection de la D749 et de la D751. Elle a une capacité limitée de 6 

places. 

En dehors de ces 4 aires « institutionnelles » il existe également du covoiturage ailleurs sur le territoire, dans 

des sites non aménagés par le département. 
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Un site internet a été lancé en 2013 : www.covoiturons-en-touraine.com. Mais celui-ci semble peiner à 

recueillir et organiser une offre importante. L’offre est par ailleurs bien plus développée sur Blablacar, site 

français de référence. On y trouve facilement des dizaines de trajets au départ de Chinon et à destination 

de Tours ou de Poitiers, mais également, dans une moindre mesure, à partir des autres pôles du territoire. 

 

G.1.5. Les modes doux 

 

De nombreux projets et actions sont mis en place pour permettre, favoriser et encourager les déplacements 

doux. Il s’agit d’un volet de plus en plus mis en avant par les différentes communautés de communes. Dans 

le Chinonais, selon l’ancien périmètre intercommunal, les intercommunalités se sont dotées d’un plan 

d’action pour la mobilité où des actions en faveur des déplacements doux sont créées (à l’exception de la 

communauté de commune du Pays de Richelieu). C’est le cas notamment avec la création de pédibus 

(Sainte-Maure-de-Touraine) ou de vélo-bus pour le transport scolaire, ou encore la mise en place du 

covoiturage ou de l’autostop participatif. Aussi, des guides de mobilité ont été mis en place par les ex-

communautés de communes. 

 

Le diagnostic du PLUi-H de la CCCVL souligne le fait que les cheminements doux sont principalement d’ordre 

touristiques et sont peu adaptés aux déplacements quotidiens comme les déplacements domicile/travail ou 

les déplacements vers les principaux équipements communaux. 

 

Quelques équipements réalisés ou en cours de réalisation ont pour objectif de favoriser l’usage du vélo dans 

les déplacements quotidiens par une sécurisation du trajet : 

• La piste cyclable indépendante de la voirie reliant Chinon à l’hôpital  

• La liaison Rivière-Chinon. 

• La liaison Avoine – Savigny-en-V. 

• La récupération de pistes cyclables existantes à l’est du parc d’activités du Véron pour permettre un 

accès sécurisé au site du CNPE. 

• La réalisation de la voie verte entre Chinon et Richelieu sur le tracé de l’ancienne voie ferrée 

 

Le diagnostic du PLUi-H indique que certains tronçons de la Loire à Vélo, piste essentiellement touristique, 

pourraient être réfléchis pour répondre également aux besoins de déplacements quotidiens (par exemple 

entre le Néman et Avoine).   

 

Le diagnostic du PLUi-H indique que le développement des pistes cyclables représente un chantier important 

sur Chinon notamment à cause de l’étalement urbain important et des contraintes topographiques.  

 

http://www.covoiturons-en-touraine.com/
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Carte 15 :: Temps de trajets estimés à vélo sur la partie ouest du Chinonais - Source : Guide de la mobilité de la CCCVL 

 

G.1.6. Potentiels de réduction 

 

 

Les gains réalisables sur le secteur du transport peuvent être de nature différente.  

G.1.6.a) Covoiturage et report modal 

 

Les gains associés sont difficiles à estimer mais nous pouvons néanmoins effectuer une analyse rapide à 

partir du scénario Négawatt qui propose : 

• Une diminution de 17% de l’utilisation de la voiture individuelle en zone rurale ; 

• Une augmentation de 51% du taux de remplissage des voitures individuelles.  

 

Ce scénario permet la réalisation des gains suivants (estimation sur une base de 80% des émissions actuelles 

sur la CCCVL et 50% sur la CCTVV afin d’écarter la part « camion » inconnue) :  

• 49 GWh soit 12 490 t éq. GES sur la CCCVL ; 

• 100 GWh soit 25 365 t éq. GES.  
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G.1.6.b) Amélioration technologique des véhicules 

 

Le scénario NégaWatt prévoit une consommation des véhicules thermiques à 3,2 L/100 km en 2050 contre 

6,9 L/100km en 2008, soit un gain de 54%. De même, il prévoit un gain de 16 kWh/100 km (47%) pour les 

voitures électriques.  

 

Ces améliorations, à part véhicule thermique/électrique constante et à part modale constante permettent 

les gains suivants (les mêmes ratios de gains sont appliqués aux poids-lourds) :  

• CCCVL : 79 GWh soit 19 917 t éq. CO2 ; 

• CCTVV : 255 GWh soit 64 715 t éq. CO2.  

 

G.1.6.c) Part des véhicules électriques ou hybrides 

 

L’augmentation des véhicules électriques ou hybrides en circulation permet de réaliser un gain énergétique 

(énergie finale). En effet, la consommation énergétique d’un véhicule thermique est d’environ 60 kWh/100 

km contre 34 kWh/100 km pour une voiture électrique.  

 

Le report de la moitié du parc thermique permet de réaliser les gains suivants :  

•  CCCVL : 41 GWh soit 4 484 t éq. CO2; 

• CCTVV : 134 GWh soit 14 571 t éq. CO2. 

G.1.6.d) Cumul des actions 

 

Les gains cumulés de l’ensemble de ces sources d’économies peuvent permettre une réduction des 

consommations et des émissions de :  

• CCCVL : 103 GWh (70%) soit 22 042 t éq. CO2 (60%) 

• CCTVV : 305 GWh (54%) soit 101 613 t éq. CO2 (82%) 

 

Ces actions entraineraient également une réduction des émissions de polluants suivants : 

 

CC Chinon, Vienne, Loire CC Touraine Val de Vienne 

NOx : -98 t (-60%) 

PM10 : -7 t (-60%) 

PM2,5 : -5 t (-60%) 

NOx : -506 t (-82%) 

PM10 : -30 t (-82%) 

PM2,5 : -25 t (-82%) 
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G.1.7. Matrices AFOM 

 

Atouts Faiblesses 

• Des accès à deux autoroutes sur le territoire (atout économique) 

• Une bonne desserte ferroviaire 

• L’existence d’une offre en transport collectif propre au territoire (en plus 
du Fil Vert) avec le SITRAVEL et de quelques initiatives locales très ciblées 
en matière de transport à la demande. 

• L’existence d’un guide de la mobilité sur le territoire et d’expériences 
ponctuelles comme le « vélobus » pour desservir l’école de Huismes (mais 
dépendant d’initiatives très locales). 

• Une faible densité d’habitat rendant difficile la mise en place de transports 
en commun 

• Des itinéraires de déplacements doux majoritairement consacrés aux 
déplacements touristiques. 

• La congestion de l’axe automobile Chinon / Beaumont / Avoine / Bourgueil, 
une contrainte pour les déplacements quotidien, l’accessibilité à la gare de 
Port-Boulet et l’attractivité économique de la ZA du Véron à l’avenir. 

• Un territoire étendu et peu dense, même au niveau des polarités, induisant 
des besoins de déplacements importants :  

o Mais souvent pas assez longs au niveau des déplacements 
domicile-travail pour qu’une pratique comme le covoiturage se 
développe ;  

o Rendant difficile la mise en place de lignes complémentaires 
suffisamment empruntées pour le SITRAVEL ou d’un dispositif de 
transport à la demande ;  

o Nécessitant des investissements importants pour la sécurisation 
des modes doux du fait des linéaires.  

 
 

Opportunités Menaces 

• Le faible éloignement de l’agglomération d’Avoine-Beaumont du CNPE, et 
la topographie favorable, peuvent permettre d’envisager la mise en place 
d’une liaison douce sécurisée attractive (projet à l’étude). 

• Une dépendance importante aujourd’hui à l’automobile, dans un contexte 
de précarisation et de vieillissement de la population, et de relativement 
faible équipement automobile 

• L’augmentation du trafic sur l’A10 prévue entrainera une augmentation des 
émissions de GES 
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G.2. Le résidentiel 

 

Le résidentiel est le deuxième contributeur de gaz à effet de serre sur la CCCVL et le troisième sur la CCTVV.  

G.2.1. Analyse territoriale 

 

G.2.1.a) CCCVL 

 

La CCCVL dénombre 12 757 logements en 2012 (Source INSEE RP2012) dont 10 428 résidences principales 
(82%). Ces logements sont constitués à 81% de maison individuelle, le reste étant des appartements.  
 
60% des résidences datent d’avant la 1ère réglementation thermique de 1974. Ce sont donc des bâtiments 
énergivores s’ils n’ont pas été rénovés. Ces résidences sont par ailleurs relativement grandes (43% ont plus 
de 5 pièces).  
 

 

 
Figure 44 : Année de construction des résidences principales sur la CCCVL - Source : INSEE RP2006 
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Figure 45 : Historique des réglementations thermiques – Source : CFBP 

 

 
Figure 46 : Nombre de pièces des résidences principales sur la CCCVL - Source : INSEE RP2012 

 

69% des consommations du résidentiel sont dédiées au chauffage des logements. Ce résultat est légèrement 

supérieur à la moyenne nationale qui est de 61% (Source : CEREN). Ce chauffage est réalisé à 33% par de la 

biomasse et à 34% par des produits pétroliers. La faible proportion de gaz naturel est principalement liée au 

fait que seul 4 communes sont raccordées au réseau.  

 

2%

9%

19%

27%

43%
1 pièce

2 pièces

3 pièces

4 pièces

5 pièces ou plus



Diagnostic territorial 

PCAET CC Chinon Vienne et Loire 

Approbation du 16 mars 2021 

 

  

 
Page 71  sur  355 

 
Figure 47 : Répartition des consommations par usage sur la CCCVL - Source : LIG'AIR 

 

 
Figure 48 : Energie utilisée par usage sur la CCCVL - Source : LIG'AIR 

 

 

A partir des répartitions des surfaces des logements issues du recensement des populations de l’INSEE de 

(2013), nous calculons ci-dessous l’étiquette énergétique et GES moyenne du parc. Il s’agit d’une estimation 

grossière qui permet de donner un ordre d’idée de la consommation du parc et surtout de comparer les 

deux collectivités 
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Etiquette énergie Etiquette climat 

Figure 49 : Etiquette énergie/GES moyenne du parc de la CCCVL - Source : INSEE, LIG'AIR, ENERGIO 

 

L’étiquette énergétique finalement atteinte est dans la moyenne des étiquettes française : à l’échelle de la 

France, plus de la moitié (53,6 %) du parc des résidences principales a une étiquette énergétique moyenne 

D ou E, ce qui correspond à une consommation comprise entre 151 et 330 kWhep/m2/an [3].  

 

En matière d’émissions de gaz à effet de serre, un tiers des logements à l’échelle de la France est classé en 

A, B ou C, 40 % en D ou E et un peu plus du quart en F ou G. La CCCVL reste donc dans la moyenne.  

 

G.2.1.b) CCTVV 

 
La CCTVV dénombre 14 057 logements en 2012 (Source INSEE RP2012) dont 11 179 résidences principales 
(80%). Ces logements sont constitués à 90% de maison individuelle, le reste étant des appartements.  
 
70% des résidences datent d’avant la 1ère réglementation thermique de 1974 soit 10% de plus que sur la 
CCCVL. Ces résidences sont par ailleurs relativement grandes (42% ont plus de 5 pièces, ratio équivalent à 
celui de la CCCVL).  
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Figure 50 : Année de construction des résidences principales sur la CCTVV - Source : INSEE RP2006 

 

 
Figure 51 : Nombre de pièces des résidences principales sur la CCTVV - Source : INSEE RP2012 

 

74% des consommations du résidentiel sont dédiées au chauffage des logements. Ce résultat supérieur à la 

CCCVL montre bien le coté énergivore des logements. De plus le chauffage est réalisé à 56% (en 

consommation) par des produits pétroliers ce qui montre la forte dépendance du territoire aux produits 

pétroliers.  
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Figure 52 : Répartition des consommations par usage sur la CCTVV - Source : LIG'AIR 

 

 
Figure 53 : Energie utilisée par usage sur la CCTVV - Source : LIG'AIR 

 

Les étiquettes énergie et GES sont plus élevées que sur la CCCVL ce qui conforte le fait que : 

• Les logements sont plus énergivores ; 

• La dépendance aux énergies fossiles est plus forte sur la CCTVV.  
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Etiquette énergie Etiquette climat 

Figure 54 : Etiquette énergie/GES moyenne du parc de la CCCVL - Source : INSEE, LIG'AIR, ENERGIO 

 

G.2.2. Analyse par commune 

 

La Carte 7 ci-dessous montre que les communes du sud de la CCTVV ont les consommations énergétiques 

par habitant les plus élevées. La Carte 9 permet de conclure que cet écart de consommation n’est pas lié au 

nombre de pièces des logements (au contraire, les communes du sud de la CCTVV ont un nombre de pièces 

par logement légèrement plus faible que la moyenne) ni à la répartition maison/appartement même si la 

configuration appartement, à caractéristiques thermiques et surfaces égales à une maison, consomme 

moins (moins de surfaces déperditives).  

 

Ces communes ont en revanche une part de logements construits avant 1974 plus importante que le reste 

du territoire. La consommation énergétique accrue de ces communes traduit donc bien l’ancienneté des 

logements. 

 

Au-delà des aspects énergétiques, le Programme Local de l’Habitat réalisé sur 6 Communautés de 

Communes dont la CCCVL et la CCTVV montre les éléments suivants : 

• Une inadéquation importante entre la taille des résidences principales et celle des ménages qui 

montre que les habitants des territoires vivent globalement dans des résidences de grande taille. 

Cette situation peut être un facteur aggravant de précarité énergétique ; 

• 24% des logements du pays sont sans confort (ni baignoire, ni douche, ni WC) ou avec un confort 

partiel ; 

• 30% des ménages (à l’échelle du pays) sont éligibles aux aides de l’ANAH (dont 68% en catégorie 

très modeste soit moins de 20 728 € de revenu annuel pour un ménage de 2 personnes) 
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Carte 16 : Consommation énergétique du secteur résidentiel par habitant - Source : LIG'AIR 
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Carte 17 : Nombre de pièces moyen des logements et part maison/appartement - Source : INSEE RP2012 
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Carte 18 : Part des logements construits avant 1974 par commune - Source : INSEE RP2006 
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G.2.1. Analyse de la précarité énergétique 

 

Cette analyse est réalisée par ENEDIS dans le cadre de l’étude PRECARITER.  

G.2.1.a) Définitions 

 

Plusieurs indicateurs permettent de caractériser la notion de précarité énergétique :  

• Vulnérabilité énergétique :  

o Taux d’Effort Energétique (TEE) Logement : part du revenu disponible consacrée aux 

dépenses énergétiques du logement. Le seuil de définition de la vulnérabilité énergétique 

du logement retenu est de 10%. 

o Taux d’Effort Energétique (TEE) Mobilité : part du revenu disponible consacrée aux 

dépenses énergétiques de mobilité quotidienne. Le seuil de définition de la vulnérabilité 

énergétique de mobilité retenu est de 10%. 

• Vulnérabilité :  

o Taux d’Effort Logement : part du revenu disponible consacrée aux dépenses du logement 

(dépenses énergétiques, loyers, remboursement de prêt immobilier, facture d’eau, …). Le 

seuil de définition de la vulnérabilité logement retenu est de 40%. 

o Taux d’Effort Mobilité : part du revenu disponible consacrée aux dépenses de mobilité 

quotidienne des ménages (dépenses énergétiques, achat et entretien des véhicules). Le 

seuil de définition de la vulnérabilité mobilité retenu est de 30%. 

• Précarité :  

o Reste A Vivre (RAV) : Différence entre le revenu disponible et l’ensemble des dépenses 

considérées comme contraintes d’un ménage (dépenses de logement, de mobilité et autres 

« dépenses contraintes »). Le seuil retenu de définition de la précarité est de 0€. 

• Précarité énergétique :  

o Reste à vivre & TEE : Ménages dont le TEE est supérieur à 15% et dont le reste à vivre 
inférieur à 0€. Permet de cibler les ménages qui sont à la fois en situation de précarité, et 
qui sont fortement impactés par leurs factures énergétiques. On parle alors de précarité 
énergétique.  

 

G.2.1.b) Chinon Vienne et Loire 

 

Indicateur CCCVL 
Indre-et-

Loire 
Centre-Val 

de Loire 
France 

TEE Logement Réel Moyen (%) 5,7% 5,0% 5,4% 5,0% 

TEE Mobilité Réel Moyen (%) 4,3% 3,9% 4,0% 3,8% 

TEE Total Réel Moyen (%) 10,0% 8,9% 9,4% 8,8% 

Part des ménages dont le RAV est inférieur à 
0 €/mois (%) 

16,3% 15,5% 13,7% 18,5% 

Part des ménages en précarité énergétique 
(%) 

5,4% 5,7% 5,0% 5,4% 

Tableau 3 : Principaux résultats sur la précarité énergétique - Source : PRECARITER, Energies Demain, propriété 

d'Enedis – 2012 
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En moyenne, 10% des revenus des ménages sont consacrés à l’énergie (mobilité et logement) ce qui est 

supérieur aux moyennes départementale, régionale et nationale. 16,3% des ménages ont un reste à vivre 

inférieur à 0 €/mois ce qui est supérieur aux moyennes départementales et régionales mais inférieur à la 

moyenne nationale. Enfin, la part des ménages en précarité énergétique est dans la moyenne nationale.  

 

Années de construction CCCVL Indre-et-Loire Centre-Val de Loire France Continentale 2012 

Avant 1949 27,4% 23,8% 25,8% 24,7% 

Entre 1949 et 1974 36,6% 22,9% 26,7% 23,0% 

Entre 1975 et 1981 21,0% 13,6% 16,3% 15,5% 

Entre 1982 et 1989 12,4% 9,5% 11,2% 10,5% 

Entre 1990 et 1998 13,1% 12,8% 11,9% 11,0% 

Après 1998 10,7% 9,0% 9,3% 9,1% 
Tableau 4 : Part des ménages ayant un TEE Logement>10% des revenus disponibles selon la période de construction 

(%) – Source : PRECARITER, Energies Demain, propriété d'Enedis – 2012 

 

 
Figure 55 : Part des ménages ayant un TEE Logement>10% des revenus disponibles selon la période de construction 

(%) – Source : PRECARITER, Energies Demain, propriété d'Enedis – 2012 

 

La part des ménages ayant un TEE logement > 10% est plus importante pour les logements d’avant la 1ère 

réglementation thermique (1974).  

 

Energie de chauffage CCCVL Indre-et-Loire  Centre-Val de Loire France Continentale 

Gaz 20,5% 11,2% 12,9% 12,7% 

Fioul 39,6% 31,8% 35,1% 33,3% 

Electricité 11,5% 13,6% 13,1% 10,9% 

GPL 41,4% 35,3% 39,5% 34,4% 

Bois 6,7% 4,2% 5,3% 8,0% 
Tableau 5 : Part des ménages ayant un TEE Logement>10% des revenus disponibles selon l'énergie de chauffage (%) – 

Source : PRECARITER, Energies Demain, propriété d'Enedis – 2012 
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Figure 56 : Part des ménages ayant un TEE Logement>10% des revenus disponibles selon l'énergie de chauffage (%) – 

Source : PRECARITER, Energies Demain, propriété d'Enedis – 2012 

 

Plus de 35% des ménages se chauffant au fioul ou au GPL consacrent plus de 10% de leur revenue dans les 

dépenses énergétiques de leur logement. Les ménages se chauffant au bois sont ceux pour lesquels cette 

part est la plus faible.  

 

Type de ménage Sélection 2012 Indre-et-Loire Centre-Val de Loire France Continentale 2012 

Couples sans enfants 14,4% 9,2% 11,4% 12,0% 

Couples avec enfants 9,5% 6,2% 8,1% 8,2% 

Familles Monoparentales 38,5% 22,1% 25,9% 21,6% 

Personnes seules 39,4% 31,9% 36,2% 30,9% 

Autres types de ménages 24,3% 21,7% 17,5% 16,6% 
Tableau 6 : Part des ménages ayant un TEE Logement>10% des revenus disponibles selon la structure familiale (%) – 

Source : PRECARITER, Energies Demain, propriété d'Enedis – 2012 
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Figure 57 : Part des ménages ayant un TEE Logement>10% des revenus disponibles selon la structure familiale (%) – 

Source : PRECARITER, Energies Demain, propriété d'Enedis – 2012 

 

Les familles monoparentales et les personnes seul sont les catégories dans lesquels la part des ménages 

ayant un TEE logement > 10% est la plus importante. Cette part est également plus importante chez les 

couples avec enfants que chez les couples sans enfants, ceux-ci ayant certainement des logements en 

moyenne plus grand.  

 

Indicateur Sélection 2012 Indre-et-Loire Centre-Val de Loire France Continentale 2012 

Moins de 25 ans 24,6% 52,3% 43,7% 45,9% 

De 25 à 39 ans 16,6% 10,1% 12,7% 11,1% 

De 40 à 49 ans 15,1% 9,7% 12,0% 11,2% 

De 50 à 59 ans 17,6% 11,6% 14,2% 13,6% 

De 60 à 74 ans 30,4% 20,7% 25,4% 23,1% 

75 ans ou plus 35,0% 24,1% 31,1% 28,9% 
Tableau 7 : Part des ménages dont le TEE Logement>10% selon l'âge du référent - Source : PRECARITER, Energies 

Demain, propriété d'Enedis – 2012 
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Figure 58 : Part des ménages dont le TEE Logement>10% selon l'âge du référent - Source : PRECARITER, Energies 

Demain, propriété d'Enedis – 2012 

 

Sur le territoire, les moins de 25 ans sont en proportion moins touché par le phénomène de précarité 

énergétique logement qu’en Région Centre-Val-de-Loire. Les séniors sont par ailleurs les plus touchés.  

 

D’un point de vue géographique, les communes du sud-ouest du territoire sont les plus touchées par le 

phénomène de précarité énergétique.  
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Carte 19 : Part des ménages dont le TEE Total supérieur à 15% et le RAV inférieur à 0€, 2012 - source : PRECARITER, 

Energies Demain 

  

G.2.1.c) Touraine val de vienne 

 

Indicateur CCTVV 
Indre-et-

Loire 
Centre-Val 

de Loire 
France 

TEE Logement Réel Moyen (%) 6,3% 5,0% 5,4% 5,0% 

TEE Mobilité Réel Moyen (%) 4,5% 3,9% 4,0% 3,8% 

TEE Total Réel Moyen (%) 10,8% 8,9% 9,4% 8,8% 

Part des ménages dont le RAV est inférieur à 
0 €/mois (%) 

18,0% 15,5% 13,7% 18,5% 
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Indicateur CCTVV 
Indre-et-

Loire 
Centre-Val 

de Loire 
France 

Part des ménages en précarité énergétique 
(%) 

6,8% 5,7% 5,0% 5,4% 

Tableau 8 : Principaux résultats sur la précarité énergétique - Source : PRECARITER, Energies Demain, propriété 

d'Enedis – 2012 

En moyenne, 10,8% des revenus des ménages sont consacrés à l’énergie (mobilité et logement) ce qui est 

supérieur aux moyennes départementale, régionale et nationale. 18% des ménages ont un reste à vivre 

inférieur à 0 €/mois ce qui est supérieur aux moyennes départementales et régionales mais inférieur à la 

moyenne nationale. Enfin, la part des ménages en précarité énergétique supérieure aux différentes 

moyennes.   

 

Années de construction CCTVV Indre-et-Loire Centre-Val de Loire France Continentale 2012 

Avant 1949 34,4% 23,8% 25,8% 24,7% 

Entre 1949 et 1974 41,0% 22,9% 26,7% 23,0% 

Entre 1975 et 1981 31,8% 13,6% 16,3% 15,5% 

Entre 1982 et 1989 20,8% 9,5% 11,2% 10,5% 

Entre 1990 et 1998 21,9% 12,8% 11,9% 11,0% 

Après 1998 18,9% 9,0% 9,3% 9,1% 
Tableau 9 : Part des ménages ayant un TEE Logement>10% des revenus disponibles selon la période de construction 

(%) – Source : PRECARITER, Energies Demain, propriété d'Enedis – 2012 

 

 
Figure 59 : Part des ménages ayant un TEE Logement>10% des revenus disponibles selon la période de construction 

(%) – Source : PRECARITER, Energies Demain, propriété d'Enedis – 2012 

 

La part des ménages ayant un TEE logement > 10% est plus importante pour les logements d’avant la 1ère 

réglementation thermique (1974).  

 

Energie de chauffage CCTVV Indre-et-Loire  Centre-Val de Loire France Continentale 
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Electricité 16,6% 13,6% 13,1% 10,9% 

GPL 41,0% 35,3% 39,5% 34,4% 

Bois 6,7% 4,2% 5,3% 8,0% 
Tableau 10 : Part des ménages ayant un TEE Logement>10% des revenus disponibles selon l'énergie de chauffage (%) 

– Source : PRECARITER, Energies Demain, propriété d'Enedis – 2012 

 

 
Figure 60 : Part des ménages ayant un TEE Logement>10% des revenus disponibles selon l'énergie de chauffage (%) – 

Source : PRECARITER, Energies Demain, propriété d'Enedis – 2012 

 

Plus de 35% des ménages se chauffant au fioul ou au GPL consacrent plus de 10% de leur revenue dans les 

dépenses énergétiques de leur logement. Les ménages se chauffant au bois sont ceux pour lesquels cette 

part est la plus faible.  

 

Type de ménage CCTVV Indre-et-Loire Centre-Val de Loire France Continentale 2012 

Couples sans enfants 17,7% 9,2% 11,4% 12,0% 

Couples avec enfants 12,4% 6,2% 8,1% 8,2% 

Familles Monoparentales 30,8% 22,1% 25,9% 21,6% 

Personnes seules 50,7% 31,9% 36,2% 30,9% 

Autres types de ménages 19,2% 21,7% 17,5% 16,6% 
Tableau 11 : Part des ménages ayant un TEE Logement>10% des revenus disponibles selon la structure familiale (%) – 

Source : PRECARITER, Energies Demain, propriété d'Enedis – 2012 

17,0%

37,5%

16,6%

41,0%

6,7%

12,9%

35,1%

13,1%

39,5%

5,3%

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

40%

45%

Gaz Fioul Electricité GPL Bois

CCTVV Centre-Val de Loire



Diagnostic territorial 

PCAET CC Chinon Vienne et Loire 

Approbation du 16 mars 2021 

 

  

 
Page 87  sur  355 

 
Figure 61 : Part des ménages ayant un TEE Logement>10% des revenus disponibles selon la structure familiale (%) – 

Source : PRECARITER, Energies Demain, propriété d'Enedis – 2012 

 

Les familles monoparentales et les personnes seul sont les catégories dans lesquels la part des ménages 

ayant un TEE logement > 10% est la plus importante. Cette part est également plus importante chez les 

couples avec enfants que chez les couples sans enfants, ceux-ci ayant certainement des logements en 

moyenne plus grand.  

 

Indicateur Sélection 2012 Indre-et-Loire Centre-Val de Loire France Continentale 2012 

Moins de 25 ans 33,6% 52,3% 43,7% 45,9% 

De 25 à 39 ans 17,5% 10,1% 12,7% 11,1% 

De 40 à 49 ans 18,0% 9,7% 12,0% 11,2% 

De 50 à 59 ans 18,6% 11,6% 14,2% 13,6% 

De 60 à 74 ans 32,7% 20,7% 25,4% 23,1% 

75 ans ou plus 43,6% 24,1% 31,1% 28,9% 
Tableau 12 : Part des ménages dont le TEE Logement>10% selon l'âge du référent - Source : PRECARITER, Energies 

Demain, propriété d'Enedis – 2012 

 

17,7%

12,4%

30,8%

50,7%

19,2%

11,4%

8,1%

25,9%

36,2%

17,5%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

Couples sans enfants Couples avec enfants Familles
Monoparentales

Personnes seules Autres types de
ménages

CCTVV Centre-Val de Loire



Diagnostic territorial 

PCAET CC Chinon Vienne et Loire 

Approbation du 16 mars 2021 

 

  

 
Page 88  sur  355 

 
Figure 62 : Part des ménages dont le TEE Logement>10% selon l'âge du référent - Source : PRECARITER, Energies 

Demain, propriété d'Enedis – 2012 

 

Sur le territoire, les moins de 25 ans sont en proportion moins touché par le phénomène de précarité 

énergétique logement qu’en Région Centre-Val-de-Loire. Les séniors sont par ailleurs les plus touchés. 

 

Les communes du sud du territoire sont les plus touchées par le phénomène de précarité énergétique.   
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Carte 20 : Part des ménages dont le TEE Total supérieur à 15% et le RAV inférieur à 0€, 2012 - source : PRECARITER, 

Energies Demain 

 

G.2.2. Pollution atmosphérique liée au chauffage 

 

Les émissions de polluants dans le secteur résidentiel sont dominées par le chauffage des logements. Si la 

combustion de fioul et de gaz est source d’émissions d’oxydes d’azote NOx et dioxyde de soufre SO2, la 

biomasse utilisée largement sur les territoires des deux collectivités est responsable de la majorité des 

émissions de polluants atmosphériques, en particulier des composés organiques volatiles hors méthane et 

des particules fines. 
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Figure 63 : Emissions de polluants atmosphériques liées au chauffage de logements à la biomasse 

G.2.3. Potentiel de réduction des consommations et émissions de GES et polluants 

atmosphériques 

 

Les potentiels présentés ci-dessous sont des potentiels de réduction maximum théoriques liés à différents 

types d’actions mises en œuvre à périmètre constant (population et nombre de résidences constants).  

G.2.3.a) CCCVL 

 

Action Hypothèse 
Gain énergétique 

[GWh] 

Gain GES  

[t éq. CO2] 

Isolation des bâtiments  

Passage de la classe énergétique 

moyenne de 246 kWhep/m2 à 80 

kWhep/m2 (niveau BBC 

rénovation). Pas de changement 

de système de production de 

chauffage/ECS 

123 GWh soit 53% 
18 426 t éq. CO2 

soit 51% 

Suppression de 

l’ensemble des 

productions de 

chauffage et ECS aux 

produits pétroliers 

Passage à 50% vers de 

l’électrique et 50% vers du bois 

(à consommation constante) 

0 GWh 

(consommation 

constante) 

14 648 t éq. CO2 

soit 41% 

Amélioration des 

équipements (électricité 

spécifique) 

Gain de 50% sur part électricité 

spécifique (scénario Négawatt) 
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732 t éq. CO2 soit 
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Action Hypothèse 
Gain énergétique 

[GWh] 

Gain GES  

[t éq. CO2] 

Cumul 141 GWh soit 61% 
22 163 t éq. CO2 

soit 62% 

 

Ces actions permettraient les évolutions suivantes d’émissions de polluants atmosphériques 

(l’augmentation sur la plupart des polluants étant due à l’utilisation accrue de biomasse pour le chauffage) : 

• COVNM : +30 t (+20%) 

• PM10 : +15 t (+29%) 

• PM2,5 : +15 t (+29%) 

• SO2 : -9 t (-80%) 

G.2.3.b) CCTVV 

 

Action Hypothèse 
Gain énergétique 

[GWh] 

Gain GES [t éq. 

CO2] 

Rénovation énergétique 

des logements   

Passage de la classe énergétique 

moyenne de 301 kWhep/m2 à 80 

kWhep/m2 (niveau BBC 

rénovation).  

198 GWh soit 61% 
34 805 t eq. CO2 

soit 61% 

Suppression de 

l’ensemble des 

productions de 

chauffage et ECS au 

produits pétroliers 

Passage à 50% vers de 

l’électrique et 50% vers du bois 

(à consommation constante) 

0 GWh 

(consommation 

constante) 

35 950 t éq. CO2 

soit 63% 

Amélioration des 

équipements (électricité 

spécifique) 

Gain de 50% sur part électricité 

spécifique (scénario Négawatt) 
20 GWh soit 6% 

806 t éq. CO2 soit 

1% 

Cumul 218 GWh soit 67% 
44 683 t éq. CO2 

soit 78% 

 

 

Ces actions permettraient les évolutions suivantes d’émissions de polluants atmosphériques 

(l’augmentation sur la plupart des polluants étant due à l’utilisation accrue de biomasse pour le chauffage) : 

• COVNM : +68 t (+37%) 

• PM10 : +35 t (+52%) 

• PM2,5 : +34 t (+51%) 

• SO2 : -22 t (-83%) 

G.2.1. Les dispositifs territoriaux d’accompagnement à la rénovation énergétique 

 
La liste ci-dessous (non exhaustive) présente quelques dispositifs identifiés sur le territoire qui accompagne 
les particuliers dans leurs projets de rénovation énergétique.  
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G.2.1.a) ENERGETIS Particulier 

 

Depuis février 2012, la Région Centre offre à ses habitants, la possibilité de disposer d’un audit énergétique 

pour les aider à réduire leurs consommations d’énergie dans leur logement et réaliser des bons choix de 

travaux. Ainsi, l’audit ENERGETIS est réalisé par des professionnels indépendants sélectionnés par la Région. 

A partir d’une analyse détaillée du logement expertisé, une proposition chiffrée et argumentée de 

programme d’économie d’énergie est dressée. Le coût de la prestation s’élève à 550 € dont 350 € pris en 

charge par la Région. 

 

G.2.1.b) Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 

 
La CCTVV a mis en place un OPAH qui a permis la réhabilitation de 50 logements et 77 logements ont subis 
des travaux d’adaptation de leurs systèmes de chauffage (source : PLH).  
 

G.2.1.c) Isole toit mais pas tout seul  

 

L’opération est portée par le Parc Naturel Loire Anjou Touraine et apporté un accompagnement pour les 

particuliers avec : 

• Un diagnostic de leur logement ; 

• Des groupements d’achat pour des matériaux biosourcés.  

 

Ce dispositif a permis la rénovation de 6 logements sur la CCCVL et 3 sur la CCTVV.  

G.2.2. Matrice AFOM 

 

Cette matrice est commune aux deux collectivités. 

 

Atouts Faiblesses 

• Une volonté d’intervention de la part des EPCI 
via le PLH  

• Un territoire dépendant des énergies fossiles ; 

• Des logements de grande taille et peu 
performant énergétiquement ; 

• Inadéquation a priori entre la taille des 
logements du territoire et la taille des 
ménages ; 

• Des communes rurales particulièrement plus 
sensibles aux problèmes de précarité 
(logements anciens et faibles revenus) 

Opportunités Menaces 

• Diminution de 32 % du nombre de logements 
inconfortables depuis 2007 (source : PLH) ; 

• De nombreuses dispositifs d’aides nationaux, 
régionaux et locaux 

• Les évolutions des coûts de l’énergie à la 
hausse risquent d’accroitre la précarité 
énergétique 

• Risque d’augmentation des émissions de 
polluants atmosphériques par l’utilisation plus 
importante de la biomasse pour le chauffage. 
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G.3. L’agriculture 

 

G.3.1. Activités dominantes 

 

En 2010, l’activité prédominante sur le périmètre du SCoT du Pays du Chinonais reste la « polyculture et le 

poly élevage » malgré un recul et une recrudescence de la céréaliculture. Ainsi 28 des 59 communes ont 

pour activité dominante la « polyculture et le poly élevage » suivi de 19 en « Céréales et olé protéagineux 

(COP) ». [4] 

 

G.3.2. Cultures 

 

Les données présentées sur la Carte 12 sont issues du recensement agricole de 2010. La Surface Agricole 

Utile (SAU) est composée des :  

o Terres arables (grande culture, cultures maraîchères, cultures permanentes, les cultures 

fourragères, prairies artificielles...) ; 

o Surfaces toujours en herbe (prairies permanentes, alpages) ; 

o Cultures pérennes (vignobles, vergers...) 

o Des jardins familiaux des agriculteurs 

 

Les émissions de Protoxyde d’Azote (N2O) du secteur agricole (issues principalement des engrais azotés) 

sont présentées par commune. Les communes présentant les plus forts facteurs d’émissions sont 

naturellement celles présentant les surfaces agricoles les plus importantes. 

 

Sur la CCCVL, 24% des surfaces déclarées à la PAC en 2017 sont dédiées à la culture de blé tendre, 17% des 

surfaces sont des prairies permanentes (qui correspondent principalement aux zones d’extension de crue 

des cours d’eau qui sont remplacées par de la vigne sur les coteaux orientés sud) puis le tournesol, le maïs, 

l’orge et la vigne représente chacun entre 8% et 10% des surfaces agricoles.  

 

Sur la CCTVV les surfaces de céréales sont plus importantes en proportion (le blé représente 34% des 

surfaces déclarées) et les surfaces de prairies et de vignes y sont bien plus faibles.  

 

L’agriculture biologique représente par ailleurs 2,9% de la surface agricole utile en Indre-et-Loire en 2012 

(Source : Agence bio, Statistique agricole annuelle (SSP)). Le SCoT du Chinonais recense par ailleurs 243 

exploitations bio en 2016 dont 25 à Saint-Epain ou encore 22 à Chinon, soit 2 074 ha (environ 3,4% de la 

surface agricole).  
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Carte 21 : Orientation technico-économique par communes en 2010 - Source : RGA 2010 
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Carte 22 : Surface Agricole utile par commune en 2010 - Source : RGA 
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Carte 23 : Emissions de N2O par commune en 2012 - Source : LIG'AIR 
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Carte 24 : Surfaces agricoles déclarées à la PAC en 2017 - Source : RPG 2017 
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Figure 64 : Surface déclarée à la PAC en 2017 sur la CCCVL - Source : RPG 2017 

 

 
Figure 65 : Surface déclarée à la PAC en 2017 sur la CCTVV - Source : RPG 2017 
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G.3.3. Cheptels 

 

Le secret statistique du recensement agricole ne permet pas la réalisation d’une analyse par commune.  

 

Le SCoT du Chinonais recense 10 installations classées pour la protection de l’environnement en raison d’un 

élevage de très grosse capacité :  

 

 
Nota : Le volume est exprimé en Unité Gros Bétail (UGB) 

Tableau 13 : Élevages en Installations Classées pour la Protection de l’Environnement : Source : DREAL Centre Val de 

Loire 

 

Les émissions de méthane (provenant principalement de l’élevage) sont présentées sur la Carte 12. Les 

communes qui ressortent comme les plus émettrices sont :  

o Saint Epain : 2 131 têtes bovines recensées en 2010 ; 

o Sainte Maure de Touraine : 1 838 têtes bovines recensées en 2010 ; 

o Chouzé sur Loire : 1 286 têtes bovines recensés en 2010 ; 

 

Ces 3 communes représentent à elles seules 63% des têtes bovines (hors secret statistique) recensées.  

 

A titre d’information, sont présentés ci-dessous quelques données d’émissions de méthane par espèces 

animales :  

Espèces animales et types d’élevage Facteur d’émission [kg/tête/an] 

Bovins ruminants 68,1 

Caprins 11,9 

Ovins 7,3 

Porcs 0,81 

Tableau 14 : Emissions de méthane entérique par animaux d'élevage - Source : INRA [5] 
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Carte 25 : Emission de méthane du secteur agricole - Source : LIG'AIR 
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G.3.4. Potentiel de réduction des émissions 

 

Une étude menée par l’INRA pour le compte de l’ADEME, du MAAF et du MEDDE [6] identifie 10 actions afin 

de réduire les émissions du secteur agricole.  

 
Tableau 15 : Pistes d'actions du secteur agricole - Source : INRA 
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La mise en place de ces actions permet d’atteindre un gain de 28% des émissions de gaz à effet de serre du 

secteur agricole.  

 

Collectivités Gain [GWh] Gain [t éq. CO2] 

CCCVL 2,2 GWh soit 7% 6 989 t éq. CO2 soit 28% 

CCTVV 7,2 GWh soit 8%  20 962 t éq. CO2 soit 28%  

 

D’autre part, le secteur est un émetteur important de certains polluants atmosphériques. La mise en place 

des actions ci-dessus permettrait d’atteindre les réductions suivantes : 

 

Collectivités Gains 

CCCVL COVNM : -186 t (-15%) 

PM10 : -8 t (-15%) 

PM2,5 : -8 t (-15%) 

NH3 : -27 t (-15%) 

CCTVV COVNM : -280 t (-15%) 

PM10 : -89 t (-15%) 

PM2,5 : -10 t (-15%) 

NH3 : -10 t (-15%) 

 

G.3.5. Matrice AFOM 

 

Une partie de ces éléments provient du diagnostic des PLUi-H de la CCCVL et de la CCTVV 

 

Atouts Faiblesses 

• Une agriculture avec un signe de qualité fort 
(AOP) 

• Une activité de vente directe conséquente 

• Un acteur du maintien de la vie dans les 
villages et sur le territoire 

• L’artificialisation des terres agricoles au profit 
de l’urbanisation 

• Du bâti à rénover 

Opportunités Menaces 

• Des unités de méthanisation en création sur le 
territoire, source de revenu complémentaire 
pour les agriculteurs 

• Un impact important du changement 
climatique sur les vignobles 

• Des sécheresses futures plus importantes 
(impact sur les récoltes et la ressource en eau) 

 

G.4. Le tertiaire et l’industrie 

 

G.4.1. Type d’activités et localisation 

 

1 436 établissements sont référencés en 2012 sur la CCCVL se répartissant suivant le graphique ci-dessous. 

Le commerce est l’activité la plus représenté en nombre d’entreprises. Ramené au nombre d’employés, ce 

sont les activités de la santé (principalement sur les sites hospitaliers de Chinon et Saint-Benoit-La Forêt) qui 
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représentent le plus d’emplois suivi par la production et distribution d’électricité dont l’activité se concentre 

sur la centrale nucléaire d’Avoine.  

 

Pour la CCTVV, les activités commerciales sont aussi les plus importantes en nombre d’établissements 

suivies par la construction. En effectif, ce sont toujours les activités commerciales qui restent dominantes 

suivies par le secteur médical.  

 

Les cartes de concentration des entreprises montrent bien que le cœur d’activité se trouve à Chinon. 

Ramené au nombre d’employés, la centrale nucléaire est un pôle important. Ce point pourra avoir un impact 

important sur les questions de mobilité sur le territoire.  

 
Figure 66 : Répartition du nombre d'établissement par activité sur la CCCVL - Source : INSEE RP2012 
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Figure 67 : Répartition du nombre d'établissement par effectif sur la CCCVL - Source : base SIRENE 

 

 
Figure 68 : Répartition du nombre d'établissement par activité sur la CCTVV - Source : INSEE RP2012 
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Figure 69 : Répartition du nombre d'établissement par effectif sur la CCTVV - Source : base SIRENE 
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Carte 26 : Densité d'entreprises en nombre d'établissements – Source : INSEE Base SIRENE 
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Carte 27 Densité d'entreprises en effectifs - Source : INSEE Base SIRENE 
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G.4.2. Les zones d’activités 

 

La CC Touraine Val de Vienne compte 12 zones d’activités regroupant 90 entreprises et plus de 1.100 emplois 

sur 159,37 hectares. La zone d’activité la plus grande, celle d’Avon-les-Roches, est totalement occupé par 

un parc de panneaux photovoltaïques. 

 

 
Carte 28 : Zones d'activités de la CCTVV - Source : PLUi-H 

 

La CCCVL dénombre quant à elle 6 zones d’activités dont la plus importante est la ZAC du Véron où se trouve 

le CNPE.  
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Carte 29 : Zones d'activités de la CCCVL - Source : PLUi-H 

 

G.4.3. Potentiel de réduction 

 

G.4.3.a) Secteur tertiaire 

 

Les gains associés sont de nature assez proche de ceux du résidentiel :  

o Rénovation des bâtiments (isolation, changement des équipements de chauffage, …) : les gains 

associés sont à minima de 40% (en énergie primaire) dans le cadre d’une rénovation BBC 

rénovation (les postes concernés sont le chauffage, le refroidissement, la ventilation, les 

auxiliaires, la production d’eau chaude sanitaire et l’éclairage des locaux).  

o L’amélioration des équipements (électricité spécifique) : Le scénario Négawatt prévoit un gain 

de 44% sur ce poste à l’horizon 2050 ; 

o Remplacement des équipements de chauffage au produits pétroliers par des équipements au 

bois ou électricité.  

 

CCCVL 
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Action Hypothèse 
Gain énergétique 

[GWh] 
Gain GES [t éq. CO2] 

Rénovation des 

bâtiments  

Gain de 40% sur la 

consommation totale hors 

électricité et les GES 

40 GWh soit 40% 
6 481 t éq. CO2 soit 

40% 

Amélioration des 

équipements  
Gain de 44% sur l’électricité 22 GWh soit 21% 

1 305 t éq. CO2 soit 

7% 

Suppression de 

l’ensemble des 

productions de 

chauffage et ECS au 

produits pétroliers 

Passage à 50% vers de 

l’électrique et 50% vers du 

bois (à consommation 

constante) 

0 GWh 

(consommation 

constante) 

5 431 t éq. CO2 soit 

35% 

Cumul 62 GWh soit 62% 
9 958 t éq. CO2 soit 

61% 

 

CCTVV 
 

Action Hypothèse 
Gain énergétique 

[GWh] 
Gain GES [t éq. CO2] 

Rénovation énergétique 

des logements   

Gain de 40% sur la 

consommation totale hors 

électricité et les GES 

24 GWh soit 40% 
4 072 t eq. CO2 soit 

40% 

Amélioration des 

équipements  
Gain de 44% sur l’électricité 15 GWh soit 25% 888 t éq. CO2 soit 9% 

Suppression de 

l’ensemble des 

productions de 

chauffage et ECS au 

produits pétroliers 

Passage à 50% vers de 

l’électrique et 50% vers du 

bois (à consommation 

constante) 

0 GWh 

(consommation 

constante) 

3 695 éq. CO2 soit 

36% 

Cumul 39 GWh soit 65% 
6 438 t éq. CO2 soit 

63% 
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G.4.3.b) Secteur industriel 

 

Le peu de connaissance sur les industries du secteur rend difficile l’estimation des gains réalisables.  

 

La production de chaleur fatale est par ailleurs estimée à partir de déclaration de puissance dans les 

catégories ICPE 2920 (Installation de compression) et 2910 (Combustion). Faute de connaissance plus 

précise sur ces entreprises, nous supposons une valorisation de 10% de la production (220 jours par an, 8 

heures par jour). Nous considérons le gain dans le secteur industriel même si la valorisation peut avoir lieu 

sur d’autres bâtiments.  

 

CCCVL 
 

Action Hypothèse 
Gain énergétique 

[GWh] 

Gain GES [t éq. 

CO2] 

Valorisation de la 

chaleur fatale   

Valorisation de 10% du potentiel 

des entreprises identifiées 
3,3 GWh soit 7% 

723 t eq. CO2 soit 

7% 

 

 CCTVV 

 

Action Hypothèse 
Gain énergétique 

[GWh] 

Gain GES [t éq. 

CO2] 

Valorisation de la 

chaleur fatale   

Valorisation de 10% du potentiel 

des entreprises identifiées 
1,4  GWh soit 3% 

360 t eq. CO2 soit 

3% 

 

G.4.4. Matrice AFOM 

 

Une partie des éléments présentés ci-dessous est issue des diagnostics PLUi-H. 

 

Atouts Faiblesses 

• Le CNPE représente un lieu de travail localisé 
pour lequel la collectivité aura des moyens 
d’actions (mobilité des employés) 

• La difficulté à maintenir une offre commerciale 
de proximité dans les bourgs des communes 
d’appui. 

• Des emplois majoritairement masculins en lien 
avec le CNPE, posant le problème de l’emploi 
du conjoint qui n’incite pas les ménages 
concernés à s’installer sur le territoire (impact 
sur les émissions du secteur des transports)  

• Une connaissance assez faible du secteur 
industriel 
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G.5. Synthèse des potentiels de réduction 

 

CCCVL Etat existant Gain par rapport à 2012 

Secteur 
Consommation 

[GWh) 
Emission de 

GES [t éq. CO2] 
Energie[GWh] Energie [%] 

Objectif 
SRADDET 2050 

[%] 
GES [t éq CO2] GES [%] 

Objectif 
SRADDET 
2050* [%] 

Agriculture 32,4 24 961 2,2 7%  6 989 28% 25% 

Autres transports 2,0 144 0 0%  0 0% 96% 

Branche énergie 0,0 286 0 0%  0 0% 0% 

Déchets 0,0 1 596 0 0%  0 0% 0% 

Emetteurs non inclus 0,0 76 0 0%  0 0% 0% 

Industrie hors branche 
énergie 

50,0 10 326 3,3 7% 21% 723 7% 85% 

Résidentiel 232,0 35 789 141 61% 41% 22 163 62% 86% 

Tertiaire 100,7 16 202 62 62% 21% 9 958 61% 91% 

Transport routier 146,1 36 883 103 71% 60% 22 042 60% 97% 

Total 
563,1 126 263 312 55% 43% 61 875 49% 77% 

*Traduction des 100% de gains sur les GES d'origine énergétique sur les GES totaux (CO2) 
Tableau 16 : Bilan des potentiels de réduction énergie et GES sur la CCCVL 
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CCTVV Etat existant Gain par rapport à 2012 

Secteur 
Consommation 

[GWh) 
Emission de 

GES [t éq. CO2] 
Energie [GWh] Energie [%] 

Objectif 
SRADDET 2050 

[%] 
GES [t éq CO2] GES [%] 

Objectif 
SRADDET 
2050* [%] 

Agriculture 90,0 74 864 7,2 8%  20 962 28% 21% 

Autres transports 11,1 508 0 0%  0 0% 93% 

Branche énergie 0,0 162 0 0%  0 0% 0% 

Déchets 0,0 871 0 0%  0 0% 0% 

Emetteurs non inclus 0,0 715 0 0%  0 0% 0% 

Industrie hors branche 
énergie 

43,9 11 998 1,4 3% 21% 360 3% 90% 

Résidentiel 323,7 56 986 218 67% 41% 44 683 78% 90% 

Tertiaire 60,2 10 180 39 65% 21% 6 438 63% 82% 

Transport routier 471,8 119 843 305 65% 60% 101 613 85% 97% 

Total 1000,7 276 128 571 57% 43% 174 056 63% 74% 

*Traduction des 100% de gains sur les GES d'origine énergétique sur les GES totaux (CO2) 

Tableau 17 : Bilan des potentiels de réduction énergie et GES sur la CCTVV 
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CCCVL Emissions territoriales en t 

Secteur PM10 PM2,5 NOx SO2 COVNM NH3 

Agriculture 40 24 62 4 20 181 

Autres transports 1 1 2 0 0 0 

Branche énergie 0 0 31 1 6 0 

Déchets 13 7 23 6 54 0 

Industrie hors branche 0 0 0 0 0 9 

Résidentiel 51 50 30 11 148 0 

Tertiaire 1 1 15 4 4 0 

Transport routier 11 9 163 0 19 3 

Emetteur non inclus 0 0 32 0 1 237 0 

Total 118 92 358 27 1 486 193 

Tableau 18 : Bilan des émissions de polluants atmosphériques sur la CCCVL 

 

CCCVL Potentiel de réduction en t 

Secteur PM10 PM2,5 NOx SO2 COVNM NH3 

Agriculture -8 (-15%) -8 (-15%)    -27 (-15%) 

Autres transports       

Branche énergie       

Déchets       

Industrie hors branche       

Résidentiel 15 (29%) 15 (29%)  -9 (-80%) +30 (+20%)  

Tertiaire       

Transport routier -7 (-60%) -5 (-60%) -98 (-60%)    

Emetteur non inclus     -186 (-15%)  

Total 0 (0%) 2 (1%) -98 (-60%) -9 (-33%) -156 (-11%) -27 (-14%) 

Tableau 19 : Bilan des potentiels de réduction d’émissions de polluants atmosphériques sur la CCCVL 
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CCTVV Emissions territoriales en t 

Secteur PM10 PM2,5 NOx SO2 COVNM NH3 

Agriculture 133 75 161 12 65 596 

Autres transports 6 3 3 0 0 0 

Branche énergie 0 0 0 0 8 0 

Déchets 22 12 36 5 118 0 

Industrie hors branche 0 0 0 0 0 0 

Résidentiel 67 66 48 26 181 0 

Tertiaire 0 0 8 2 4 0 

Transport routier 37 31 617 1 38 6 

Emetteur non inclus 0 0 99 0 1 866 0 

Total 265 186 971 46 2 279 602 

Tableau 20 : Bilan des émissions de polluants atmosphériques sur la CCTVV 

 

CCTVV Potentiel de réduction en t 

Secteur PM10 PM2,5 NOx SO2 COVNM NH3 

Agriculture -89 (-15%) -10 (-15%)    -10 (-15%) 

Autres transports       

Branche énergie       

Déchets       

Industrie hors branche       

Résidentiel +35 (+52%) +34 (+51%)  -22 (-83%) +68 (+37%)  

Tertiaire       

Transport routier -30 (-82%) -25 (-82%) -506 (-82%)    

Emetteur non inclus     -280 (-15%)  

Total -84 (-14%) +1  -506 (-82%) -22 (0%) -212 (-12%) -10 (-15%) 

Tableau 21 : Bilan des potentiels de réduction d’émissions de polluants atmosphériques sur la CCTVV 
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H. Réseaux de transport et de distribution d’énergie 

H.1.1. Réseaux de chaleur 

 

H.1.1.a) Présentation des réseaux 

 

Le premier réseau de chaleur est le réseau alimenté par l’Usine d’Incinération des Ordures Ménagères 

(UIOM) de Saint-Benoit-La-Forêt qui alimente notamment l’hôpital du Chinonais en vapeur (chauffage et 

Eau Chaude Sanitaire).  

 

En 2017, la production est de 57 700 tonnes de vapeur dont : 

• 6 255 tonnes vendus à l’hôpital de Chinonais (4 190 MWh) 

• 23 159 tonnes consommées en interne (15 512 MWh) 

 

Une grande partie de la vapeur n’est donc pas utilisée et sa température doit être abaissée par le biais 

d’aérocondenseurs. Des réflexions pour valorisation cette chaleur ont été menées (notamment alimenter 

d’autres bâtiments à proximité).  

 

Le potentiel de développement est de 18 477 MWh annuel.  

 

Le second réseau est le réseau qui valorise les eaux de rejets de la centrale nucléaire d’Avoine via une boucle 

eau chaude (30-35°C) et qui alimente des serres, des industries agro-alimentaires et des piscicultures. Le 

potentiel de développement de ce réseau est théoriquement très important mais techniquement contraint 

par les distances à parcourir pour alimenter d’autres installations.  
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Figure 70 : tracé originel du réseau de chaleur - Source : Etude de faisabilité, aout 1983 

H.1.1.b) Potentiel de développement 

 

Le SNCU, en partenariat avec la FEDENE, a confié au bureau d’études Setec Environnement une mission 

d’évaluation du potentiel de développement des réseaux de chaleur en France. Cette carte indique les 

tronçons de voirie sur lesquels la mise en place d’un réseau de chaleur pourrait se faire avec une densité 

énergétique supérieure à 1,5 MWh/ml (seuil théorique de rentabilité économique d’un réseau). La carte ci-

dessous présente la seule zone ayant la densité énergétique suffisante pour la création d’un réseau de 

chaleur avec les gros consommateurs à proximité. Seul un réseau est présenté avec un potentiel de 9 379 

MWh/an. 
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Carte 30 : Zone à fort potentiel pour le développement d'un réseau de chaleur – Source : SNCU 
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H.1.2. Electricité 

 

H.1.2.a) Réseau de transport de l’électricité 

 

Dans chaque région, les SRCAE adoptés par le conseil régional définissent l’ambition de développement des 

EnR. C’est sur cette base que les Gestionnaires de Réseaux, dans les S3REnR, développent et réservent des 

capacités d’accueil pour les EnR (capacités réservées à horizon 2020).  

 

EPCI Nom 
Puissance EnR déjà 

raccordée [MW] 

Puissance des 
projets EnR en file 

d'attente [MW] 

Capacité d'accueil 
réservée au titre du 
S3REnR qui reste à 

affecter [MW] 

CCTVV Les gardes  0,8 0,1 14,8 

CCCVL Chinon 2 0,7 1,3 

CCCVL Avoine 0 0 0 

 Total 2,8 0,8 16,1 

Tableau 22 : Poste HTA/BT et capacité réservée au titre du S3REnR sur le territoire - Source : Caparéseau 

 

Les capacités encore réservées sur le territoire sont importantes comparées aux puissances déjà raccordées.  
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H.1.2.b) Réseau de distribution de l’électricité 

 

Les cartes des réseaux de distribution d’électricité sont présentées ci-dessous (par Communautés de 

Communes et zoom sur les grosses communes). Certaines communes sans données sont des communes 

dont l’entreprise locale de distribution n’est pas ENEDIS.  
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Carte 31 : Réseau de distribution d'électricité de Chinon Vienne et Loire - Source : ENEDIS 
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Carte 32 : Réseau de distribution d'électricité de Touraine Vienne-et-Loire - Source : ENEDIS 
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Carte 33 : Réseau de distribution d'électricité du centre de Beaumont en Véron et Avoine - Source : ENEDIS 
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Carte 34 : Réseau de distribution d'électricité du centre de Chinon - Source : ENEDIS 
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Carte 35 : Réseau de distribution d'électricité de Sainte-Maure-de-Touraine - Source : ENEDIS 
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Carte 36 : Réseau de distribution d'électricité de Richelieu - Source : ENEDIS 
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H.1.3. Gaz naturel 

 

Seules 8 communes (4 sur chaque collectivités) sont alimentées en gaz naturel. La Carte 28 ci-dessous 

montre ces communes ainsi que la répartition des consommations par vecteur énergétique dans le 

résidentiel. Cette analyse permet de voir que le potentiel de conversion des produits pétroliers en gaz 

naturel est faible mais tout de même existant sur les communes desservies.  

 

En effet, la conversion des consommations de produits pétroliers en gaz naturel sur ces 8 communes 

représente 2,99 GWh sur la CCCVL et 1,15 GWh sur la CCTVV soit des gains en GES de 197 t éq. CO2 et 75,9 

t éq. CO2 respectivement.  

 

H.1.3.a) Stations GNV 

 

Le Gaz Naturel pour Véhicule (GNV) est la dénomination qui regroupe les gaz naturels carburants : Gaz 

Naturel Comprimé (GNC) et Gaz Naturel Liquéfié (GNL). Le GNC couvre l’ensemble des usages de la mobilité 

: depuis les véhicules légers jusqu’aux bus urbains, en passant par les véhicules utilitaires ou encore les 

bennes à ordures. Le GNC s’adresse aussi aux poids lourds en offrant une autonomie de 300 à 550 km. Le 

GNL (Gaz Naturel Liquéfié) est quant à lui plus spécifiquement adapté aux camions effectuant de longues 

distances car il leur procure une autonomie de 700 à 1 500 km. 

 

Il n’y a pas de stations GNV sur le territoire. Les plus proches se trouvent à Saumur et Sorigny.  

 

H.1.3.b) Points d’injection de biométhane 

 

Il n’y a pas de points d’injection de biométhane sur le territoire.  
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Carte 37 : Communes raccordées au réseau de gaz naturel - Source : GRTGAz, OREGES 
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I. Les énergies renouvelables 

 

I.1. Méthodologie 

 

I.1.1. Production d’électricité renouvelable 

 

Les informations sur les puissances installées et le nombre d’installations sont issues du SOeS et sont 

déclinées en cinq filières :  

• Hydraulique (puissance inférieure à 12 MW) ; 

• Eolien ; 

• Solaire photovoltaïque ; 

• Géothermie ; 

• Biomasse. 

 

En application des règles du secret statistique, le nombre d’installations n’est diffusé que s’il est au moins 

égal à trois. 

 

Les données sont disponibles pour les années 2009 à 2016. L’année 2012 sera utilisée comme base de la 

production car il s’agit de l’année de référence dans la définition des objectifs du SRCAE.  

 

Les installations prises en compte sont celles produisant de l’électricité renouvelable et pour lesquelles a 

été conclu un contrat d’obligation d’achat en vertu de la loi du 10 février 2000 relative à la modernisation 

et au développement du service public de l’électricité. Ainsi les installations relevant de contrat d’obligation 

d’achat antérieur à la loi de 2000 ou d’un contrat d’achat établi dans le cadre d’appels d’offre sont exclues. 

Les centrales électriques renouvelables dont la puissance est supérieure à 12 MW (à l’exception des 

centrales éoliennes) ne bénéficiant pas d’obligation d’achat, n’apparaissent pas non plus dans ces données.  

 

A titre d’information, le tableau ci-dessous indique la part de la puissance installée bénéficiant d’offres 

d’achat entrant dans le champ de la loi de 2000 en région Centre en 2013. 

 

Filière Part recensée [%] 

Biogaz 100 

Biomasse solide 0 

Déchets 29 

Eolien 93 

Hydraulique 99 

Solaire photovoltaïque 100 

Total général 90 

Tableau 23 : Part de la puissance recensée par filière 

 

Les bilans de production sont réalisés avec l’année 2012 comme référence.  

 



Diagnostic territorial 

PCAET CC Chinon Vienne et Loire 

Approbation du 16 mars 2021 

 

  

 
Page 131  sur  355 

I.2. Eolien 

 

I.2.1. Descriptif technologique 

 

Une éolienne se compose des éléments suivants : 

 

• Un mât : permet de placer le rotor à une hauteur suffisante pour permettre son mouvement 
(nécessaire pour les éoliennes à axe horizontal) ou à une hauteur où le vent souffle de façon plus 
forte et plus régulière qu'au niveau du sol. Le mât abrite généralement une partie des composants 
électriques et électroniques (modulateur, commande, multiplicateur, générateur, etc.).  

• Une nacelle : montée au sommet du mât, abritant les composants mécaniques, pneumatiques, 
certains composants électriques et électroniques, nécessaires au fonctionnement de la machine. La 
nacelle peut tourner pour orienter la machine dans la bonne direction. 

• Un rotor : composé de plusieurs pales (en général trois) et du nez de l'éolienne, fixé à la nacelle. Le 
rotor est entraîné par l'énergie du vent, il est branché directement ou indirectement (via un 
multiplicateur de vitesse à engrenages) au système mécanique qui utilisera l'énergie recueillie 
(pompe, générateur électrique…). 

 

Des éléments annexes, comme un poste de livraison pour injecter l'énergie électrique produite au réseau 

électrique, complètent l'installation. 

 

 
Figure 71 : Composition d'une éolienne 

 

On distingue trois familles d’éoliennes en fonction de leur puissance :  

• Le petit éolien : machine dont la puissance est inférieure à 36 kW ;  

• L’éolien de moyenne puissance : de 36 kW à 250 kW ;  

• Le grand éolien : Machine de plus de 250 kW (et jusqu’à des puissances de 2 MW). 
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Figure 72 : Hauteur des éoliennes - Source : Energies des Boutières 

 

I.2.2. Etat de la production actuelle 

 

Aucune installation avec obligation d’achat n’est recensée sur les territoires des deux collectivités (en 2012 

et en 2016) [7].  

I.2.3. Potentiel de développement 

 

Un atlas cartographique des zones de développement de parcs éolien a été réalisé par le Parc Naturel Loire 

Anjou Touraine (PNR LAT). Cet atlas identifie trois types de zones :  

• Les zones d’exclusion, incompatibles avec l’implantation d’éoliennes. Les critères prises en compte 

sont :  

o La distance à un poste de raccordement électrique : Au-delà d’une distance de 10km au 

poste source, les surcoûts deviennent très importants pour l’opérateur ; 

o Les principales routes : sont exclues les zones situées à moins de 200 m de la voirie ; 

o Les voies ferrées : 200 m d’exclusion de part et d’autre de l’axe ferroviaire ; 

o Les lignes électriques : 190 m d’exclusion autour de la ligne ; 

o Les réseaux télécoms : 500m d’exclusion autour des antennes relais ; 

o Servitudes aéronautiques : Périmètre lié à l’aérodrome de Saumur et contraintes 

particulières (hélistations, pistes ULM…) ; 
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o Forêts : Le Parc exclut l’implantation d’éoliennes dans toutes les forêts. 

o Habitations : Distance minimale de 500 m aux habitations ; 

o Patrimoine naturel : sont exclus les Sites Naturels Exceptionnels (SNE) et les Zones 

Ecologiques Majeures (SEM) ; 

o Sites archéologiques ; 

o Périmètre inscrit au patrimoine mondial et zones d’exclusion définies autour des vals inscrits 

à l’Unesco par les schémas éoliens départementaux 

o Zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysage (ZPPAUP) ; 

o Secteurs sauvegardés ; 

o Périmètre formé par le rayon de 500 m autour des monuments historiques inscrits ou 

classés, des ZPPAUP ou des secteurs sauvegardés ; 

o Paysage emblématique de vigne et de val 

• Les zones de sensibilité forte, a priori pas incompatibles avec l’implantation d’éoliennes, sous 

réserve d’une étude simplifiée préalable aux études d’impacts. Les collectivités concernées peuvent 

ainsi délibérer sur l’opportunité de poursuivre les études. Sont ici prises en compte :  

o Bandes de 1 km autour des SNE et des SEM ; 

o Bandes de 500 m autour des cavités (secteurs à enjeu pour les chauves-souris) ou des sites 

à forte densité en nids pour les oiseaux des plaines céréalières (busard cendré, busard Saint-

Martin, outarde) ; 

o Périmètre de visibilité éloignée (soit entre 3,4 et 6,9 km) du périmètre Unesco ; 

o Secteurs périphériques des zones d’exclusion de visibilité proche ou semi-rapprochée d’une 

éolienne 

• Les zones de sensibilité moindre, a priori pas incompatibles avec l’implantation d’éoliennes. Le Parc 

n’émet pas de réserves pour la poursuite des études liées à un projet éolien sur ces zones. 

 

L’ensemble de l’étude du Parc est disponible dans son guide « Le Parc et l’éolien : Guide pour un 

développement de l’éolien raisonné et cohérent ».  

 

Les zones de sensibilité sont représentées sur la Carte 38.  

 

A partir de celle-ci, nous pouvons définir des zones pouvant accueillir un parc éolien. Les hypothèses 

suivantes sont prises :  

• Seules les zones de sensibilité moindre sont retenues ; 

• La distance entre deux éoliennes est au minimum de 400 m, soit une éolienne pour 50 ha ; 

• Les parcs sont constitués d’un minimum de 5 éoliennes : Cela permet d’éviter d’en multiplier de 

petits afin de préserver des espaces paysagers sans vue sur des aérogénérateurs ; 

• Les zones de sensibilité moindre proches ne constituent en réalité qu’un seul parc ; 

• La production est considérée comme étant de 4,2 GWh/mat/an (éolienne de 2 MW ayant un facteur 

de charge de 24% [8]).  

 

Ces zones de sensibilité moindre ne sont a priori pas incompatibles avec l’implantation d’éoliennes, qui sera 

possible uniquement sous réserve de la faisabilité des projets et notamment la validation de l’ensemble des 

études en amont (expertises environnementale, paysagère, acoustique, campagnes de mesures de vent, 

analyse économique, concertation des élus et des riverains, …)  
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Carte 38 : Zones de développement éolien - Source : PNR LAT 
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I.2.3.a)  CCCVL 

 

Communes Image 
Nombre de mats 

envisageable 

Production annuelle 

[GWh/an] 

Marçay 

 

5 21 GWh 

Tableau 24 : Zones pouvant recevoir un parc éolien - CCCVL 

I.2.3.b) CCTVV 

 

Communes Image 
Nombre de mats 

envisageable 

Production annuelle 

[GWh/an] 

Chezelles 

 

5 21 GWh 

Assay et 

champigny sur 

Veude 

 

Assay : 3  

Champigny : 2  
21 GWh 
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Communes Image 
Nombre de mats 

envisageable 

Production annuelle 

[GWh/an] 

Faye la 

Vineuse 

 

7 29,4 GWh 

Faye la 

Vineuse 

 

6 25,2 GWh 

Total 23 96,6 GWh 

Tableau 25 : Zones pouvant recevoir un parc éolien – CCTVV 

 

Le Schéma Régional Eolien de la Région Centre identifie par ailleurs une zone favorable au développement 

de l’éolien sur le nord-est de CCTVV. Le potentiel estimé à valoriser est de 70 MW soit environ 14,5 MW sur 

le territoire (prorata surfacique).  

 

Les enjeux identifiés liés au développement de l’éolien sur ce secteur relève principalement de la co-visibilité 

avec le patrimoine historique, notamment sur la commune de Sainte-Maure-de-Touraine.  
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Carte 39 : Zone favorable au développement de l'éolien - Source : Schéma Régional éolien 
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I.2.4. Matrice AFOM 

 

 

Atouts Faiblesses 

• Quelques zones pouvant recevoir des parcs 
éoliens mais qui représentent au final un 
potentiel important 

• De nombreuses zones d’exclusion sur le 
territoire.  

Opportunités Menaces 

• Le PNR propose des accompagnements à 
destination des porteurs de projet  

• Coût d’investissement sur le petit éolien 
encore élevé pour des particuliers 

Carte 40 : Zones d'exclusion éolien 
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I.3. Solaire 

I.3.1. Descriptif technologique 

 

L'énergie solaire transforme le rayonnement solaire en électricité ou en chaleur, selon les technologies. On 

distingue trois grandes branches :  

• L'énergie solaire photovoltaïque produit de l'électricité via des modules photovoltaïques, électricité 
qui peut être ensuite injectée sur les réseaux électriques ; 

• L'énergie solaire thermique produit de la chaleur qui peut être utilisée pour le chauffage 
domestique ou la production d'eau chaude sanitaire ; 

• L'énergie solaire thermodynamique produit de l'électricité via une production de chaleur. 

I.3.1.a) Le solaire photovoltaïque 

 

La production de courant par des cellules photovoltaïques repose sur le principe de l'effet photoélectrique. 

Ces cellules produisent du courant continu à partir du rayonnement solaire. Ensuite l'utilisation de ce 

courant continu diffère d'une installation à l'autre, selon le but de celle-ci. On distingue principalement deux 

types d'utilisation, celui où l'installation photovoltaïque est connectée à un réseau de distribution 

d'électricité et celui où elle ne l'est pas. 

 

Il existe plusieurs technologies de modules solaires photovoltaïques : 

• Les modules solaires monocristallins possèdent le meilleur rendement 
au m² et sont essentiellement utilisés lorsque les espaces sont 
restreints. Le coût, plus élevé que celui d'autres installations de même 
puissance, contrarie le développement de cette technique ; 

• Les modules solaires polycristallins ont actuellement le meilleur 
rapport qualité/prix, c'est pourquoi ce sont les plus utilisés. Ils ont un 
bon rendement et une bonne durée de vie (plus de 35 ans) ; 

• Les modules solaires amorphes auront certainement un bon avenir car 
ils peuvent être souples et ont une meilleure production par faible lumière. Cependant, le silicium 
amorphe possède un rendement divisé par deux par rapport à celui du cristallin, cette solution 
nécessite donc une plus grande surface pour la même puissance installée. Toutefois, le prix au m² 
installé est plus faible que pour des panneaux solaires composés de cellules cristallinesSource 
spécifiée non valide.. 

 

Certains appareils appelés panneau photovoltaïque thermique ou panneau solaire hybride produisent de 

l’électricité comme un panneau photovoltaïque standard mais récupèrent aussi l’énergie thermique pour la 

transmettre à un fluide caloporteur. 

 

I.3.1.b) Le solaire thermique 

 

L’énergie solaire thermique produit de la chaleur à partir des rayons du soleil. Elle peut être utilisée pour le 

chauffage domestique ou la production d’eau chaude sanitaire. Les capteurs utilisés sont généralement des 

capteurs plans composés, à partir de l'extérieur, d'un vitrage sélectif, d'une circulation du fluide caloporteur, 

d'un absorbeur et d'un isolant. 

 

Il existe principalement trois types de panneaux solaires thermiques : 
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• Les capteurs plans non-vitrés : de l'eau circule dans un absorbeur, généralement noir, ouvert à l’air 
; 

• Les capteurs plans vitrés : un fluide caloporteur circule dans un absorbeur, à l'intérieur d'un caisson 
vitré sur la face exposée au soleil, et isolé sur les autres ; 

• Les collecteurs à tubes sous vide : ces capteurs sont plus complexes ; chaque élément est constitué 
de deux tubes de verre concentriques, isolés par le vide. Le fluide caloporteur circule dans un 
dispositif placé dans le tube central. La très bonne isolation thermique fournie par le vide limite les 
déperditions, ce qui permet d'atteindre de plus hautes températures lorsque l'écart de 
températures avec l'extérieur est important, donc notamment en hiver, ou sous des climats froids. 

I.3.1.c) Le solaire thermodynamique 

 

On distingue les centrales des types suivants : 

• À tour : elle est constituée d'un champ de capteurs solaires appelés héliostats qui concentrent les 
rayons du Soleil vers un foyer fixe, situé en haut d'une tour ; 

• À miroir cylindro-parabolique : les miroirs concentrent le rayonnement sur des tubes. Le liquide 
caloporteur (huile ou sels fondus), à l'intérieur, est ainsi porté à haute température. Ce caloporteur 
envoyé dans une chaudière vaporise de l'eau. La vapeur fait tourner des turbines qui entraînent des 
alternateurs produisant de l'électricité ; 

• Parabolique : Cette solution est connue pour avoir la plus grande efficacité de toutes les 
technologies solaires soit 30 % par rapport au 15 à 20 % de l'énergie solaire photovoltaïque ; 

• À miroirs de Fresnel : qui utilise des miroirs plans (ou quasi-plans) qui peuvent chacun pivoter 
autour d’un axe horizontal de façon à suivre la course du Soleil et ainsi rediriger et concentrer de 
manière optimale les rayons solaires vers un tube absorbeur. 

 

Les technologies solaires thermodynamiques présentent un avantage majeur par rapport au photovoltaïque 

: elles permettent de prolonger la production d'électricité au-delà de la période d'irradiation solaire, 

moyennant un investissement additionnel, en stockant le fluide caloporteur dans des réservoirs pour 

pouvoir en extraire la chaleur plusieurs heures après le coucher du Soleil. 

 
En France, cette solution n’est viable que dans des lieux où les apports solaires sont importants (DOM-TOM 

et sud de la métropole). On peut citer comme exemple la centrale d’Alba Nova 1 en Corse.  
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I.3.2. Etat de la production actuelle 

I.3.2.a) Solaire photovoltaïque 

 

Le recensement des installations montre une évolution importante du nombre d’installations sur les deux 

collectivités entre 2008 et 2016. Les puissances installées (en 2012) sont de 11,75 MW sur la CCTVV et 0,56 

MW sur la CCCVL pour un nombre d’installations de 151 et 100 respectivement.  

 
Figure 73 : Nombre d'installation de solaire photovoltaïque - Source : SOeS 

  

Cet écart important de puissance installée est principalement lié au parc solaire au sol de Ruchard situé sur 

la commune d’Avon-les-Roches et géré par la société EDF-EN dont la puissance installée est de 10,8 MWc 

(soit 92% de la puissance installée sur la CCTVV) et qui produit 11,85 GWh/an (production prévisionnelle) 

[9] soit la consommation annuelle de 5 000 habitants. Elle est constituée de 240 panneaux solaires pour une 

surface de 340 m2 [10] répartis sur une surface de 30 ha.   

 

Un deuxième champ est en projet sur la commune de Saint-Benoît-La-Forêt. D’une surface de 3,80 hectares, 

ce parc serait situé sur un ancien centre d’enfouissement technique. La puissance installée sera de 1,75 

MWc pour une production prévisionnelle de 1 962 MWh/an soit la consommation de 65 foyers [11] 

 

En appliquant les ratios de production utilisés dans le calcul des potentiels (cf. ci-dessous). Le bilan des 

productions par collectivité en 2012 est le suivant :  

 

 CCCVL CCTVV 

Solaire photovoltaïque [GWh/an] 0,6 13,5 
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Image 1 : Parc solaire de Ruchard - Crédit photo : Association Parlons de Demain! 

 

Deux projets de centrales photovoltaïques sont également recensés sur le territoire de Touraine Val de 

Vienne :  

• Un projet d’une puissance de 4,4 MWc à Nouatre sur un délaissé de la ligne LGV, production 

annuelle prévue de 5 254 MWh : mise en service prévisionnelle en septembre 2022 ; 

• Un projet d’une puissance de 2,5 MWc à Maillé sur un délaissé de la ligne LGV, production annuelle 

prévue de 3 079 MWh : mise en service prévisionnelle en 2023-2024. 

 

I.3.3. Potentiel de développement 

I.3.3.a) Solaire thermique en toiture 

 

Le potentiel de développement est calculé à partir des données de consommations :  

• Secteur résidentiel : Conversion de 80% des installations utilisant des produits pétroliers vers du 

solaire thermique et 50% des installations au gaz naturel ; 

• Secteur tertiaire : Ne connaissant pas la part de l’ECS dans la consommation, l’estimation du 

gisement est trop délicate, même si le potentiel existe.  

 

La couverture du solaire est considérée comme étant de 60% des besoins d’ECS (le reste des besoins est 

couvert par une autre source énergétique). La production annuelle des capteurs est estimée à 600 kWh/m2.  

 

Le potentiel est alors le suivant :  

 

EPCI Surface de panneaux [ha] Production [GWh/an] 

CCCVL 17,9 11 

CCTVV 33,0 20 

 

I.3.3.b) Solaire photovoltaïque en toiture 

 

Gisement Brut 
 

Les surfaces de toiture des bâtiments sont obtenues à partir de la base de données de l’Open Street Map 
(OSM) qui dessine l’ensemble des bâtiments du territoire. La précision de la représentation des bâtiments 
ne permet pas d’utiliser ces données en tant qu’éléments cadastraux mais est amplement suffisante dans le 
cadre de cette étude. Les bâtiments repérés peuvent être de tous types (tertiaire, résidentiel, industriel, …). 
Certains types de bâtiments sont supprimés de l’étude (église, château, …) 
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L’orientation des toitures est ensuite déterminée et un facteur de correction est appliqué en fonction de 
celle-ci (coefficient présenté ci-dessous avec interpolation linéaire pour les autres orientations). Les 
inclinaisons n’étant pas connues, nous conserverons les valeurs moyennes entre 0° et 60°.  
 

 
Figure 74 : Facteur de correction pour l'implantation de panneaux solaires – Source : HESPUL 

 

Le calcul des puissances de panneaux et des productions sont les suivantes :  

• Puissance des panneaux de 140 Wc/m2 ; 

• Productibilité issue du fichier d’ensoleillement de PVGIS (entre 1130 kWh/kWc et 1250 kWh/kWc) ; 

• Rendement des panneaux de 14%  

 
Ce premier niveau de calcul donne les potentiels maximaux mobilisables suivants :  
 

EPCI 
Surface de panneaux 

[ha] 
Puissance [MW] Production [GWh/an] 

CCCVL 158 222 253 

CCTVV 205 287 323 

 
 
Ce calcul reste limité car il n’intègre pas les pentes des toitures et les ombrages.  
 
Gisement net supplémentaire 
 
La pose de panneaux dans les sites inscrits, classés et les sites UNESCO est soumise à validation par les 
Architectes des Bâtiments de France. Nous conserverons dans ces zones uniquement 25% du potentiel 
maximal calculé (les installations visibles depuis l’espace public sont en général interdites).  
 
Les toitures se trouvant à plus de 250 m d’un poste HTA/BT sont supprimées. En effet, dans ces cas, la 

puissance injectée par la production photovoltaïque qui transite sur le réseau basse tension peut créer des 

contraintes de tension. Ce type de situation peut conduire le gestionnaire de réseau à inclure dans le devis 

de raccordement des éléments de développement de réseau pour lever la contrainte qui apparaît ce qui 

rend la plupart du temps le projet non viable économiquement.  

Nous retirons également les surfaces de panneaux calculées pour couvrir les besoins d’Eau Chaude Sanitaire 

(solaire thermique) et les surfaces de panneaux déjà installées sur chaque commune.  
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De plus, afin de tenir compte des autres contraintes (financières, ombrages, taux de pénétration), nous 

supposerons que seulement 25% du potentiel restant est mobilisable à l’horizon 2050.   

 

Le gisement net supplémentaire mobilisable est alors le suivant :  

 

EPCI Surface de panneaux [ha] Puissance [MW] Production [GWh/an] 

CCCVL 27,0 37,9 43,5 

CCTVV 42,6 59,6 67,0 

 

Cette production permettrait de couvrir 9% de la consommation électrique de la CCCVL et 15% de la CCTVV.  

I.3.3.c) Solaire photovoltaïque au sol 

 

Le potentiel de développement du photovoltaïque au sol est calculé à partir du recensement des sites et 

sols pollués de la base BASOL. Un total de 5 sites est recensé sur le territoire :  

• L’hôpital du Chinonais à Saint-Benoit-La-Forêt : non retenu car le potentiel photovoltaïque des 

toitures est déjà pris en compte précédemment ; 

• Les entreprises PLASTIVALOIRE et ARFEO à Chinon : idem, potentiel déjà considéré en toiture ; 

• Le site CPO à Chinon : la faible surface disponible et les masques (arbres) importants n’en font pas 

un site propice ; 

• Arts et Meubles de France à Richelieu : Potentiel en toiture déjà pris en compte.  

 

Les sites de la base BASIAS sont également analysés. Ceux-ci sont au nombre de 15. Les stations d’épuration 

sont éliminées. Après analyse via des vues aériennes, 1 seul site ressort comme potentiellement intéressant. 

Il s’agit d’une décharge sur la commune de Richelieu : 

 

La puissance disponible est considérée comme étant de 0,5 MW/ha.  

 

Commune Nom usuel 
Surface 

[ha] 
Puissance possible 

[MW] 
Distance poste 

source [km] 
Capacité réservée 

restante [MW] 

RICHELIEU 
Décharge 
contrôlée 

1,9 0,95 17 7,8 

Tableau 26 : Site de solaire au sol identifié 

 

La distance importante du site au poste de raccordement pourra apparaitre comme étant un frein au projet.  

 

A ce projet il convient de rajouter le projet de la commune de Saint-Benoît-La-Forêt. D’une surface de 3,80 

hectares, ce parc serait situé sur un ancien centre d’enfouissement technique. La puissance installée sera 

de 1,75 MWc pour une production prévisionnelle de 1 962 MWh/an soit la consommation de 65 foyers [11].  

 

Le potentiel de développement des parcs solaires au sol est donc le suivant :  

Communauté de communes Puissance [MWc] Potentiel annuel [MWh/an] 

CCCVL 1,75 1 962 

CCTVV 0,95 1 187 

I.3.3.d) Bilan 
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Les potentiels se répartissent finalement de la manière suivante :  

 

 
Figure 75 : Potentiel solaire sur la CCCVL 

 

 
Figure 76 : Potentiel solaire sur la CCTVV 

 

Les communes avec le plus de bâtiments sont celles ayant le potentiel le plus important.  

43 456 MWh1 962 MWh

18 498 MWh

PhotovoltaÏque en toiture

PhotovoltaÏque au sol

Thermique en toiture

67 018 MWh

1 187 MWh

33 030 MWh
PhotovoltaÏque en toiture

PhotovoltaÏque au sol

Thermique en toiture
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Carte 41 : Potentiel solaire - Source : ENERGIO 
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I.3.1. Matrice AFOM 

 

Atouts Faiblesses 

• Une dynamique existante sur le territoire ; 

• Des friches industrielles pouvant 
potentiellement accueillir des centrales en 
toiture ; 

• Des projets existants et en projets de centrales 
au sol.  

• Pas d’artisans qualifiés RGE dans ces domaines 

Opportunités Menaces 

• L’autoconsommation en fort développement ; 

• Des coûts d’installation de plus en plus 
rentables.  

• Des tarifs de rachat en diminution 
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I.4. Biogaz 

I.4.1. Descriptif 

 
La digestion anaérobie, également appelée méthanisation, est la décomposition biologique de matières 
organiques par une activité microbienne naturelle ou contrôlée, en l’absence d’oxygène. C’est ce procédé 
qui conduit à la production du biogaz. 
 
La formation de biogaz est un phénomène naturel que l’on peut observer par exemple dans les marais. Elle 
apparaît également dans les installations de stockage de déchets non dangereux (ISDND), par la 
décomposition naturelle des déchets organiques. Enfin, elle peut être contrôlée en introduisant des déchets 
organiques dans un digesteur régulé en température. 
 

I.4.1.a) Les déchets organiques valorisables 

 
Les déchets méthanisables peuvent être d’origine agricole, municipale ou industrielle : 
 

 Les déchets organiques des exploitations agricoles sont principalement des effluents d’élevage 
(lisiers, fumiers) ainsi que des résidus de cultures (pailles de céréales ou oléagineux, cannes de 
maïs) ; 
 

 Les déchets organiques des industries agroalimentaires sont de natures très 
variées. Par exemple, une industrie de préparation de viande produira des 
graisses de cuisson, des sous-produits animaux, ainsi que des effluents. Une 
usine de fabrication de lait produira du lactosérum et des effluents, etc. 
L’industrie peut également être amenée à produire des boues et graisses si elle 
dispose d’une station d’épuration des effluents sur son site ; 
 

 Les ménages et collectivités locales produisent également des déchets organiques de types variés : 
fraction fermentescible des ordures ménagères, boues issues de stations d’épuration ou encore 
huiles alimentaires usagées produites par la restauration. 
 

L’ensemble de ces déchets peut être valorisé directement sur le site de production ou sur une unité dédiée 
à la méthanisation, de type « territoriale », où les déchets seront d’origines diverses (agricole et industrielle 
par exemple). 

I.4.1.b) Description du procédé de méthanisation 

 
La méthanisation consiste à stocker la matière organique dans une cuve hermétique appelée « digesteur » 
ou « méthaniseur », dans laquelle elle sera soumise à l'action des bactéries. La méthanisation se déroule en 
quatre étapes principales au cours desquelles différentes familles de bactéries vont intervenir pour dégrader 
les composantes de la matière organique : l’hydrolyse, l’acidogénèse, l’acétogénèse et la méthanogénèse. 
 
Le brassage des matières, éventuellement un apport d'eau, mais surtout un chauffage accélère la 
fermentation et la production de gaz. Celle-ci peut durer de deux semaines à un mois, en fonction de la 
température de chauffage du mélange. 
 
Plusieurs facteurs physico-chimiques affectent le procédé et doivent être surveillés rigoureusement : 
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 La température : deux plages de températures optimales sont définies suivant les bactéries : la zone 
mésophile (autour de 35°C) et la zone thermophile (entre 55-60°C) avec une décroissance de 
l'activité bactérienne de part et d'autre de ces températures. 
 

 Le pH : il doit se situer autour de la neutralité pour que les bactéries se développent de manière 
optimale ; une alimentation en effluents non équilibrée peut entraîner la mort des bactéries par 
acidose. Il faudra alors réaliser une vidange complète et redémarrer progressivement le digesteur 
en 3 à 4 mois. 
 

 La teneur en acides gras volatils (AGV) : ils peuvent être présents dans le substrat de base (ex : 
matières végétales ensilées), mais sont également produits lors de la fermentation. Une 
accumulation d’AGV entraîne une baisse du pH de la solution. 
 

 La teneur en ammoniac : il est nécessaire de considérer la teneur en azote des différents substrats 
introduits dans le digesteur, pour contrôler la teneur en ammoniac du mélange, celui-ci pouvant 
inhiber l’action des bactéries. 
 

 Autres facteurs : l’apport en nutriments, le potentiel d'oxydoréduction, l’agitation, etc. 
 
Il existe deux principaux procédés de méthanisation, adaptés aux substrats traités. Dans les exploitations 
agricoles françaises, la technique la plus utilisée est la méthanisation par « voie humide », avec un digesteur 
infiniment mélangé. Les matières en fermentation au sein du digesteur sont brassées pour maintenir un 
mélange homogène contenant de l’ordre de 15% de matière sèche. Les lisiers, possédant de l’ordre de 5% 
de matière sèche, sont ainsi un bon substrat de base pour permettre une co-digestion avec des substrats 
plus secs. 
 
La méthanisation par « voie sèche » est adaptée pour les substrats solides, de type fumiers, pailles ou 
déchets ménagers. Le mélange peut contenir de 20 à 40% de matière sèche.  

 
Figure 77 : Descriptif du procédé de méthanisation 

I.4.1.c) Les produits de la méthanisation 

 
Deux types de produits sont issus de la méthanisation : 
 

 Le biogaz : composé majoritairement de méthane (de l’ordre de 60 à 80%) et de dioxyde de carbone 
(20 à 40%) ; il contient également des « éléments traces » (hydrogène sulfuré, ammoniac, etc.). La 
teneur en méthane est fonction des paramètres évoqués plus haut, ainsi que des matières 
organiques introduites. Le biogaz peut être valorisé par combustion sous chaudière, cogénération, 
comme carburant après épuration, ou encore être injecté sur le réseau de gaz naturel (après 
épuration). 
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 Le digestat : fraction organique résiduelle de la méthanisation. Il a une valeur 
fertilisante (présence d’azote sous forme ammoniacale, conservation du 
potassium et du phosphore), et amendante (conservation de la fraction ligneuse, 
oligoéléments). Il peut subir une séparation de phase solide / liquide. La fraction 
liquide peut être utilisée en engrais, et la fraction solide en compost. 

 

I.4.1.d) Les sites de production 

 
Le biogaz peut être produit sur différents types de sites : 

 Les installations de stockage de déchets non dangereux (ISDND) : biogaz de décharge ; 
 Les stations d’épuration urbaine ; 
 Les stations d’épuration industrielles ; 
 Les installations de méthanisation des ordures ménagères ; 
 Les installations de méthanisation agricoles. 

 
Ces installations peuvent être de tailles et structures variées. Il est possible de les classer en trois groupes : 
 

 Les installations de petite taille, « à la ferme » sur le site de l’agriculteur. 
Elles traitent majoritairement des déchets agricoles. 

 Les installations intermédiaires, de petit collectif, pratiquent la co-
digestion avec des substrats d’industries agro-alimentaires, des issues 
de silo, etc. 

 Les installations « territoriales » centralisent différents types de 
substrats (déchets de l’agriculture, d’industries agro-alimentaires et de 
collectivités) sur un site indépendant.  

I.4.2. Etat de la production actuelle 

 

Deux installations de méthanisation sont recensées par la Chambre d’Agriculture en 2019. La première est 

située à Courcoué (CCTVV) et la seconde à Champigny-sur-Veude (CCTVV). L’unité de Champigny-sur-Veude 

exploite 5 000 m3 de lisiers et 4 100 tonnes de déchets solides et elle permet de produire de l’électricité 

(équivalent à la consommation d’environ 1 200 habitations) et de la chaleur pour le chauffage de la ferme, 

du séchoir à fourrages [12].  

 

Sur la CCCVL, 5 installations sont recensées dans les bilans annuel d’ENEDIS :  

• Deux à Avoine : production de 15 GWh en 2017 ; 

• Trois à Savigny-en-Véron : production de 29 GWh en 2017.  

 

 

I.4.3. Potentiel de développement 

 

Les gisements méthanisables sont calculés en considérant les ressources suivantes :  

• Les effluents d’élevage ; 

• Les résidus de l’agriculture (pailles de céréales et d’oléagineux, menu-paille, issus de silo) ; 

• Les Cultures Intermédiaires à Vocation Energétique (CIVE) ; 

• Les déchets de restauration (restauration commerciale, restaurant scolaire, établissements de 

santé) 
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• Les déchets de l’industrie agro-alimentaire ; 

• Les biodéchets des ménages ; 

• Les déchets des commerces ; 

• Les déchets verts.  

 

Les calculs sont entièrement basés sur la méthode proposée par l’ADEME dans son étude d’avril 2013 

« Estimation des gisements potentiels de substrats en méthanisation ». 

 

I.4.3.a) Effluents d’élevage 

 

Les déchets organiques des élevages sont : 

• Sous forme solide : le fumier 

• Sous forme liquide : le lisier 

 

La nature et les quantités des déjections d’élevages sont directement liées au type d’animal, à la nature du 

bâtiment d’élevage, ainsi qu’au temps passé à l’intérieur par les animaux. Les quantités de lisiers et fumiers 

produites par animaux vont différer selon qu’il s’agisse de vaches laitières, de porcs charcutiers ou encore 

de poules pondeuses.  

 

Gisement brut 

 

L’évaluation du gisement en déjections animales, réalisée de manière statistique, s’est appuyée sur les 

données et ratios clés suivants : 

• Les effectifs (en nombre de tête) par type d’animaux et par commune (Recensement Agricole 

2010) : Malheureusement, le secret statistique rend la donnée indisponible pour un nombre assez 

conséquent de communes. Dans le cadre d’une étude plus poussée sur les gisements agricoles, des 

enquêtes auprès des agriculteurs s’avèreront utiles ; 

• L’estimation du temps de pâture : La Chambre d’Agriculture du Loir-et-Cher estime que la moitié 

des fumiers bovins n’est pas récupérable, ceux-ci ne séjournant que 5 à 6 mois en étable. Selon la 

même source, 70% des ovins passent toute l’année en bergerie, les 30% restant n’y séjournant que 

4 mois.  

• La répartition des déjections maîtrisables entre lisier et fumier pour chaque type d’élevage : Les 

déjections captées sous bâtiment (déjections méthanisables) se présentent sous différentes formes 

: 71 % sont récupérées sous la forme de fumiers solides et pelletables, et les 29 % restants se 

présentent sous forme de lisiers et fientes liquides ou pâteux.  

 

Les ratios utilisés sont disponibles en Annexe 1 : Ratios utilisés pour le calcul des potentiels de méthanisation  

 

Le Gisement brut s’élève finalement à 2,2 GWh pour la CCCVL et 6,5 GWh pour la CCTVV. Ces potentiels sont 

très certainement sous évalués du fait du secret statistique.  

 

Gisement net 

 

La quasi-totalité de ce gisement de déjections animales est aujourd’hui épandu. 
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Son utilisation comme substrat de méthanisation a de nombreux intérêts pour les exploitants agricoles : 

stockage couvert, minéralisation, assainissement (élimination partielle des germes pathogènes), 

désodorisation… 

 

L’aspect diffus d’une partie de ce gisement peut rendre difficile sa mobilisation, notamment dans le cas de 

petits élevages isolés. 

 

La mobilisation des déjections animales pour la méthanisation n’est confrontée a priori à aucune limite 

théorique ni contre-indications. Les facteurs limitants sont uniquement liés à la contrainte de disposer de 

quantités minimales pour un projet de méthanisation. La notion de densité d’exploitation dans les zones 

d’élevage intervient alors avec le problème lié aux petits élevages dispersés.  

 

Le taux de mobilisation est considéré à 55% afin de prendre en compte les installations dispersées et le taux 

d’adhésion des éleveurs à un projet individuel ou collectif. 

 

Il est également considéré que 5 % du gisement de production ne pourrait être mobilisé par une unité de 

méthanisation pour des raisons de risques sanitaires liés à une épidémie de paratuberculose ou brucellose 

[13]. 

 

Le gisement net est finalement de 1,2 GWh pour la CCCVL et 3,6 GWh pour la CCTVV.  

 

Ce gisement se répartit de la manière suivante :  

 

 
Figure 78 : Gisement des effluents d'élevage de la CCCVL 

Vaches laitières
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Vaches allaitantes
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Figure 79 : Gisement des effluents d'élevage de la CCTVV 

 

I.4.3.b)  Résidus de l’agriculture 

 

Pailles de céréales 
 

Gisement brut 

 

La quantité de pailles mobilisable est estimée à partir des Surfaces Agricoles Utiles de céréales par commune 

données par le recensement agricole. Les éléments soumis au secret statistique sont ici bien inférieurs à 

ceux sur le cheptel.  

 

Les hypothèses utilisées sont les suivantes :  

• Production de pailles par ha : 3,9 tMB/ha [13] ; 

• Perte ou abandon sur place : Lors de la récolte, une partie de la paille (la chaume, la menue paille) 

ne peut être récoltée et reste au sol. Ce taux d’abandon sur place varie selon la culture : 

o Blé tendre : 40% 

o Orge : 60% 

• Valorisation en filières : Une partie de la paille est utilisée comme litière pour les animaux d’élevage, 

et se retrouve donc dans le fumier, qui sera lui-même épandu. Même si la paille n’est pas forcement 

valorisée dans sa commune de production nous supposerons que c’est le cas avec un ratio de 0,52 

t MS paille/t MS fumier. Ce résultat sera néanmoins sous-estimé à cause du nombre important de 

données sous le secret statistique sur le cheptel.  

 

Le gisement brut est finalement de 13,2 GWh sur la CCCVL et 59,6 GWh sur la CCTVV. 
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Gisement net 

 

Afin de préserver l’activité biologique du sol, les spécialistes de l’agriculture de conservation préconisent le 

retour au sol de 50 % de la matière organique produite par l’ensemble de la plante (des racines aux grains). 

Selon l’étude ADEME de gisement des substrats, cela correspond à une utilisation de substrat de 50% de la 

paille disponible.  

 

Le gisement net est finalement de 6,6 GWh sur la CCCVL et 29,8 GWh sur la CCTVV. 

 

Autres pailles 
 

Gisement brut 

 

La méthode de calcul est la même pour les autres pailles (ration en Annexe 1 : Ratios utilisés pour le calcul 

des potentiels de méthanisation) 

 

Le gisement brut disponible est de 10,3 GWh pour la CCCVL et 33,7 GWh pour la CCTVV. 

 

Gisement net 

 

Plusieurs obstacles s’opposent à l’utilisation des pailles des autres céréales :  

• Nécessité de disposer de machines de récoltes adaptées à ces résidus de culture. 

• Maïs : La récolte du maïs-grain étant tardive (jusqu’à novembre), les sols sont humides et peu 

portants, ce qui rend difficile la mise en place de la récolte de cannes sans modification des pratiques 

agricoles. De plus les cannes de maïs broyées permettent réglementairement de déroger à 

l’implantation d’un couvert hivernal en zones vulnérables, implantation qui représente un surcoût 

et qui est souvent rendue difficile par les conditions climatiques. 

• Tournesol : la paille de tournesol est très rigide et riche en silice, sa méthanisation présente donc 

des contraintes techniques considérables (broyage fin de la paille, hydrolyse, limitation du taux 

d’incorporation de paille dans le digesteur). 

 

Les taux de mobilisation retenu est alors celui de l’étude ADEME [14] :  

• Colza : 15% 

• Maïs-grain : 10% 

• Tournesol : 5%  

 

Le gisement brut disponible est alors de 1 GWh pour la CCCVL et 3,4 GWh pour la CCTVV. 

 

Menue paille 
 

La menue paille est composée des débris des céréales à paille formés lors de la récolte (paille hachée, balles, 

barbes…) ainsi que des adventices présentes dans le champ. Elles sont laissées au champ lors de la récolte, 

mais peuvent être ramassées avec un outil adapté. 

 

Gisement brut 



Diagnostic territorial 

PCAET CC Chinon Vienne et Loire 

Approbation du 16 mars 2021 

 

  

 
Page 155  sur  355 

 

Le gisement brut disponible est de 10,1 GWh pour la CCCVL et 43,6 GWh pour la CCTVV. 

 

Gisement net 

 

L’adaptation d’un récupérateur représente un investissement d’approximativement 10 k€ (récupération de 

la menue paille avec la paille) à 35 k€ (récupération de la menue paille à part) [13]. 

La récupération des menues pailles permet d’augmenter succinctement le rendement de paille produite, et 

d’éviter le retour au sol d’une partie des graines d’adventices récoltées, ce qui permet de réduire le 

salissement de la parcelle ou les coûts en intrants. 

La récolte des menues pailles dans le but d’une valorisation en complément de litière a déjà été observée 

chez des agriculteurs. Les taux de mobilisation sont de 10% pour les céréales à paille et 5% pour le colza.  

 

Le gisement net disponible est alors de 0,95 GWh pour la CCCVL et 4,0 GWh pour la CCTVV. 

 

Les issues de silos 
 

Les issues de silos sont les coproduits provenant du travail du grain. La majeure partie de ce gisement se 

trouve dans les coopératives agricoles qui, pour assurer la fourniture d’un grain propre et de bonne qualité, 

effectuent plusieurs tris afin de séparer les grains cassés, les lots défectueux, les poussières et les grains « 

hors normes ». C’est ce qu’on appelle les issues de silos3. Il en existe trois types différents : 

- Les issues dites « humides » : produites lors du nettoyage des grains avant séchage, il s’agit de 

déchets saisonniers puisqu’ils sont produits après la récolte. 

- Les issues dites « sèches » : produites lors du mouvement des grains dans les cellules tout au long 

de l’année. 

- Les fonds de cellules qui se sont mal conservés, mais cela arrive rarement et les quantités sont donc 

marginales.  

 

Nous calculons cette ressource à partir des Surfaces Agricoles Utiles et donc au niveau de l’exploitation et 

non de la coopérative.  

 

Gisement brut 

 

Le gisement brut disponible est de 0,56 GWh pour la CCCVL et 2,27 GWh pour la CCTVV. 

 

Gisement net 

 

Les issues de silo sont actuellement retournées aux agriculteurs adhérents pour l’alimentation des bétails. 

En ce qui concerne la valorisation énergétique, la tendance observée aujourd’hui auprès des coopératives 

agricoles est la vente d’une part limitée des issues de silos à des unités de méthanisation, et le maintien de 

la majeure partie en alimentation animale. 

 

Le taux de mobilisation retenu de 30 % du gisement total d’issues de silos [14]. 

 

Le gisement net disponible est alors de 0,17 GWh pour la CCCVL et 0,68 GWh pour la CCTVV. 
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Bilan 

 
Les gisements des résidus de culture se répartissent de la manière suivante :  

 

 
Figure 80 : Gisement des résidus de culture sur la CCCVL 
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Figure 81 : Gisement des résidus de culture sur la CCTVV 

I.4.3.c) Les Cultures Intermédiaires à Vocation Energétique 

 

Une culture intermédiaire s’implante à l’interculture. Dans une rotation culturale, il s’agit de la période qui 

se situe entre la récolte d’une culture principale et le semis de la suivante. La durée de l’interculture varie 

en fonction de la nature des cultures principales présentes dans la rotation et dépend donc des dates de 

récoltes et de semis de chacune (de 2 à 9 mois). 

 

L’implantation d’une Culture Intermédiaire a différents objectifs : soit il s’agit d’une Culture Intermédiaire 

Piège à Nitrates (CIPAN), soit d’une Culture Intermédiaire à Vocation Energétique. La CIPAN a pour but 

principal de réduire la lixiviation de l’azote vers les aquifères pendant la période où le sol est nu. Cependant, 

la CIPAN rempli de nombreuses autres fonctions agroécologiques telles que fournir de l’azote à la culture 

suivante, limiter l’érosion du sol, améliorer sa structure, réduire le développement des adventices et réduire 

la pression parasitaire sur les cultures. La CIPAN est détruite avant l’implantation de la culture principale 

suivante. 

 

Une culture intermédiaire à vocation énergétique (CIVE) est une culture implantée et récoltée entre deux 

cultures principales dans une rotation culturale. Les CIVE sont récoltées pour être utilisées en tant qu’intrant 

dans une unité de méthanisation agricole. 

 

De nombreuses espèces peuvent être utilisées en tant que CIVE : vesce, avoine, phacélie, pois fourrager, 

seigle, trèfle, moutarde, etc. En fonction de l’espèce, ou des espèces dans le cas de mélanges, les CIVE 

peuvent présenter plusieurs avantages agronomiques [15] : 

• Limitation du lessivage des nitrates ; 

• Structuration du sol ; 

• Lutte contre les adventices (compétition pour les ressources) ; 

• Lutte contre certaines maladies de la culture principale, si l’association des deux cultures est 

favorable ; 

• Préservation des populations d’abeilles, en cas de plantes produisant du nectar.  

 

Gisement brut 

 

Seule l’implantation avant des cultures de printemps (maïs hors maïs grain, tournesol, sorgho, orge de 

printemps, betterave, pomme de terre et soja) sont prises en compte.  

 

Le gisement brut est alors de 12,6 GWh pour la CCCVL et 40,8 GWh pour la CCTVV. 

 

Gisement net 

 

Le gisement disponible représente la part de culture intermédiaire effectivement implantée, récoltée, et 

valorisée énergétiquement. 

L’existence actuelle de couverts hivernaux (CIPAN, engrais vert) peut faciliter la conversion de ces couverts 

en CIVE, sans que cela ne les détourne de leur usage actuel : maintien du rôle de captage des nitrates, et 

production de biomasse retournée au sol sous forme de digestat. 
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Toutefois, en fonction du contexte, différentes contraintes peuvent s’opposer à l’implantation et à la récolte 

d’une CIVE : 

• Surcoûts liés aux semences, aux semis plus denses, aux éventuels engrais, à la récolte, à l’ensilage, 

• Temps de travail supplémentaire, 

• Contraintes physiques liées à l’inaccessibilité des terres aux périodes de récolte, 

• Contraintes ponctuelles (année trop peu productive pour justifier une récolte) 

• Concurrence pour d’autre usages (notamment alimentation animale) 

 

Le taux de mobilisation retenu est alors de 30% [13] soit un potentiel de 3,79 GWh pour la CCCVL et 12,26 

GWh pour la CCTVV.  

 

I.4.3.d) Déchets de l’industrie agro-alimentaire 

 

Les ressources méthanisables issues des industries agroalimentaires peuvent rassembler les types de 

déchets suivants : 

• Déchets issus de la production. 

• Effluents de conserveries ou des distilleries, eaux de lavage sales. 

• Marcs ou vinasses et lies des coopératives vinicoles. 

• Boues et effluents des abattoirs autres que bovins, matières stercoraires, refus de tamisage, 

graisses, sang des abattoirs, sous-produits de l’abattage des animaux, et d’une façon générale sous-

produits animaux au sens des catégories 2 et 3 du règlement européen 1069/2009. 

• Graisses de l’industrie de transformation, eaux grasses. 

 

Ainsi les types de déchets des IAA sont divers et nombreux, leurs caractéristiques également. Par exemple, 

les effluents seront très peu chargés en matière organique, contrairement aux déchets de découpe, et des 

graisses ou des déchets d’abattoirs auront des potentiels méthanogènes très élevés. 

 

Les entreprises des types suivants sont recensées sur les territoires :  

• Transformation et conservation de la viande de volaille 

• Fabrication de fromage 

• Boulangerie et boulangerie-pâtisserie 

• Fabrication de lait liquide et de produits frais  

• Fabrication de plats préparés  
 

La caractérisation des matières est effectuée par code d’activité et les quantités de déchet en fonction des 

effectifs. L’ensemble des ratios est disponible en Annexe 1 : Ratios utilisés pour le calcul des potentiels de 

méthanisation. 

 

Gisement brut 

 

Le gisement brut est estimé à 21 MWh pour la CCCVL et 181 MWh pour la CCTVV (quantité faible) 

 

Gisement net 
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Des ratios de mobilisation sont ensuite appliqués pour déterminer les gisements disponibles (GBP) et nets 
(GND) valorisables.  
 
Le taux de valorisation correspond aux matières valorisées en coproduits. Le gisement brut disponible est 
calculé à partir du gisement brut de production en retranchant la part valorisée. 
 
 𝐺𝐵𝐷 = 𝐺𝐵𝑃 × (1 − 𝑡𝑎𝑢𝑥𝑑𝑒𝑣𝑎𝑙𝑜𝑟𝑖𝑠𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛) (0) 
 
Le taux de mobilisation dans la matrice reflète le pourcentage de matière (d’après l’enquête AGRESTE 2008) 
orienté vers une filière de traitement organique (compostage, épandage ou méthanisation). 
 
 𝐺𝑁𝐷 = 𝐺𝐵𝐷 × 𝑡𝑎𝑢𝑥𝑑𝑒𝑚𝑜𝑏𝑖𝑙𝑖𝑠𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 (2) 
 

Enfin, il est considéré que 20 % du Gisement Net Disponible (GND) pourrait être dirigé vers une unité de 

méthanisation soit dédiée soit territoriale. 

 

Le gisement net est alors inférieur à 1 MWh pour la CCCVL et de 9 MWh pour la CCTVV, soit des gisements 

très faibles.   

I.4.3.e) Les boues et les graisses des stations d’épuration 

 

La valorisation des boues urbaines en méthanisation peut s’inscrire soit dans le cadre du traitement des 

boues sur le site de la station d’épuration urbaine, soit comme co-substrat à une unité de méthanisation 

existante (co-digestion). 

 

Les graisses sont issues du pré-traitement, dégraissage, des eaux usées entrant en STEP. Aujourd’hui, leur 

traitement est réalisé soit : 

• Sur la station d’épuration elle-même par un équipement dédié (traitement aérobie des graisses, 

hydrolyse ou digestion anaérobie) ; 

• Sur d’autres STEU équipées ; 

• En incinération ; 

• Par des entreprises spécialisées dans le traitement des déchets graisseux (exemple ECOPUR en 

région parisienne) ; 

• Sur des plateformes de compostage en mélange avec d’autres déchets (déchets verts, boues 

urbaines, etc.). 

 

Gisement brut 

 

Le gisement brut produit correspond à l’intégralité des boues urbaines et des graisses produites sur les 

stations identifiées soit un total de 60 MWh pour la CCCVL et 37 MWh pour la CCTVV.  

 
Gisement net 

 

Les ratios de mobilisation issus de l’étude ADEME sont les suivants (méthanisation territoriale) :  

• STEP < 5 000 E.H. : 10% 

• 5 000 E.H. < STEP < 100 000 E.H. : 15%  
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Le gisement mobilisable est alors de 9 MWh pour la CCCVL et 4 MWh pour la CCTVV.  

 

 

I.4.3.f) Biodéchets des ménages 

 

On utilise fréquemment le terme FFOM : Fraction Fermentescible des Ordures Ménagères, qui désigne la 

fraction putrescible des ordures ménagères (déchets de cuisine et la part des déchets verts des ménages 

jetés avec les ordures dans la poubelle) et éventuellement les papiers-cartons. La collecte de ces déchets 

intègre également les petits commerces (fleuristes, primeurs, boulangeries, poissonneries, charcutiers, …) 

 

Le terme biodéchets est également utilisé, notamment dès lors qu’une collecte sélective est mise en place 

(on ne peut alors plus à proprement parler d’une fraction des ordures ménagères). 

 

Dans la mobilisation du gisement organique vers la méthanisation, on distingue en pratique plusieurs 

stratégies : 

• Collecte du flux OMR (Ordures Ménagères Résiduelles) sans tri et destination du flux à une 

installation de méthanisation, précédée d’une importante étape de tri mécanique : filière de tri 

mécano-biologique (TMB). Cette stratégie présente l’avantage de simplifier la consigne auprès de 

l’habitant, de capter l’ensemble du flux organique contenu dans les OMR, de simplifier l’organisation 

de la collecte et de réduire son coût. Son principal inconvénient réside dans la difficulté technique 

à extraire une fraction organique de qualité par voie mécanique, avec des incidences en termes de 

coût de traitement, de fiabilité, de taux de refus et d’écoulement des sous-produits. 

• Collecte d’un flux de déchets putrescibles triés à la source en mélange avec les déchets verts. Cette 

solution permet de limiter le risque de contamination du flux dégradable par mélange de déchets 

(sans l’exclure). Par rapport à la solution précédente, elle complexifie l’organisation de la collecte 

(consigne, pré-collecte et collecte). Cette solution est souvent plébiscitée par les élus qui y voient 

une augmentation du niveau de service aux habitants en leur offrant une solution de proximité pour 

leurs déchets verts et une solution pour réduire la part des déchets verts dans les ordures 

ménagères résiduelles. Elle est également intéressante lorsqu’une collecte des déchets verts en 

porte à porte existe déjà ; la collecte des déchets putrescibles ne représentant pas un surcoût 

important. Dans le cas de la méthanisation, elle crée des complications pour le traitement 

(saisonnalité des déchets verts, faible potentiel méthanogène, surdimensionnement des réacteurs, 

etc.). 

• Collecte d’un flux de déchets putrescibles triés à la source séparément des déchets verts. Cette 

solution apparaît très adaptée à un traitement par méthanisation, mais complexifie encore 

l’organisation de la collecte et son coût. 

 

Gisement brut 

 

Les ordures ménagères sur le périmètre du SMICTOM représentent 16 651 tonnes pour 75 232 soit 221 

kg/hab. en 2017 [13]. 

 

La part fermentescible de ces ordures est estimée à 52 % par l’ADEME [14]. Cela représente 2815 tonnes 

pour la CCCVL et 2986 tonnes pour la CCTVV soit des gisements bruts de 8,4 GWh et 8,9 GWh 

respectivement.  
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Gisement net 

 

Le gisement net dépend de plusieurs paramètres :  

• La quantité de biodéchets déjà valorisée via des composteurs ou en jardin ; 

• Le type de collecte retenu (tri mécanique ou collecte à la source).  

 

7 176 composteurs sont présents sur le périmètre du SMICTOM en 2017 dont 5 935 dans des foyers pour 

75 232 habitants desservis (soit un taux de pénétration de 8% en composteur individuel). La ressource 

valorisée en compostage est certainement supérieure, certains habitants valorisant cette ressource en 

jardin individuel (compostage en tas). De plus, les objectifs de développement du compostage individuel 

nous amènent à considérer que 30% de la ressource est déjà valorisée.  

 

Les taux de pénétration estimés dans l’étude ADEME dépendent du type de collecte et sont de : 

• 10% en collecte avec les Ordures Ménagères Résiduelles puis tri mécanique ; 

• 60% en tri sélectif des habitants.  

 

Nous retiendrons ce second ratio plus adapté au milieu rural.  

 

Le gisement net est alors de 3,5 GWh pour la CCCVL et 3,7 GWH pour la CCTVV.  

 

I.4.3.g) Biodéchets de la restauration 

 

Le secteur de la restauration produit trois grands types de déchets organiques : 

• Des déchets alimentaires, composés des déchets de préparation de repas, et les reliefs (restes) de 

repas, 

• Des huiles alimentaires usagées, 

• Des résidus de bacs à graisse. 

 

Les Huiles Alimentaires Usagées (HAU), même si elles disposent d’un pouvoir méthanogène très important, 

sont de préférence orientées vers une filière de production de carburant. Cette filière conduit déjà certains 

prestataires à proposer des prestations de collecte et traitement à coût proche de zéro, les recettes de 

valorisation compensant les coûts de la prestation. Cette tendance devrait se renforcer dans les années à 

venir compte tenu de l’évolution du coût des carburants et de la volonté de plusieurs grands acteurs du 

transport de réduire leur impact carbone (service de collecte, services de transport des personnes, 

aéronautique, etc.). 

 

Restauration commerciale 

 
On distingue habituellement quatre familles : 

• Les hôtels et restaurants, 

• La restauration traditionnelle, 

• La restauration rapide, 

• Les traiteurs. 



Diagnostic territorial 

PCAET CC Chinon Vienne et Loire 

Approbation du 16 mars 2021 

 

  

 
Page 162  sur  355 

 

Gisement brut 

 

L’approche proposée par l’ADEME consiste à se baser sur le nombre de salariés (accessible dans les enquêtes 

économiques INSEE), auquel on affecte un ratio de nombre de repas servis par salarié (différent selon 

chaque catégories) puis un ratio de quantité de déchets par repas servi. 

Les ratios de production de déchets putrescibles sont issus de l’étude « gros producteurs de biodéchets » 

de l’ADEME (« préfiguration d’une obligation de tri à la source pour les gros producteurs de biodéchets, 

décembre 2010 ») et pondérés en fonction de retour d’expérience lors de relevés sur site. 

• Pour les hôtels/restaurants et les traiteurs, le ratio nombre repas/salarié/an est de 2 470, couplé à 

un ratio de 500 g de DO/repas (DO : Déchets Organiques) ; 

• Pour la restauration traditionnelle, 2 920 repas/salarié/an, les ratios de production de déchets issus 

des investigations INDDIGO sont de 185 g de DO/repas ; 

• Pour la restauration rapide, les ratios sont les suivants : 4 850 repas/salarié/an, et 241 g de 

DO/repas ; 

 

Le gisement brut est alors de 140 MWh pour la CCCVL et 40 MWh pour la CCTVV.  

 

Gisement net 

 

Le ratio de mobilisation retenu par l’étude ADEME est de 60% en tri à la source (par le restaurateur) soit des 

potentiels de mobilisations de 84 MWh pour la CCCVL et 24 MWh pour la CCTVV.  

 

Restaurant scolaire 

 
Gisement brut 

 
Les ratios pour le calcul des gisements sont estimés en fonction des effectifs des établissements :  

• Ecole primaire : 144 repas/an/élève avec 59% qui déjeunent à la cantine et 185 g DO/repas ; 

• Enseignement secondaire : 180 repas/an/élève avec 63% qui déjeunent à la cantine et 280 g 

DO/repas ; 

 

Le gisement brut est alors de 96 MWh pour la CCCVL et 64 MWh pour la CCTVV.  

 

Gisement net 

 

Le ratio de mobilisation retenu par l’étude ADEME est de 50% en tri à la source (par le restaurateur) soit des 

potentiels de mobilisation de 48 MWh pour la CCCVL et 32 MWh pour la CCTVV.  

 

Etablissements de santé 
 

Les ratios pour le calcul des gisements sont estimés en fonction du nombre de lits par établissement :  

• Hôpitaux : 2 repas/jour/lit 365 jours par an et 185 g DO/repas 

• EHPAD : 2 repas/jour/lit 365 jours par an et 185 g DO/repas 
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Le gisement brut est alors de 97 MWh pour la CCCVL et 20 MWh pour la CCTVV.  

 

Gisement net 

 

Le ratio de mobilisation retenu par l’étude ADEME est de 40% soit des potentiels de mobilisation de 38MWh 

pour la CCCVL et 8 MWh pour la CCTVV.  

 

Bilan 
 

Les potentiels de la restauration se répartissent de la manière suivante :  

 

 
Figure 82 : Gisement de la restauration sur la CCCVL 
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Figure 83 : Gisement de la restauration sur la CCTVV 

 

I.4.3.h) Biodéchets de la distribution 

 

Le secteur d’activité se structure comme suit, selon la nomenclature utilisée par l’INSEE (code APE) : 

• 47.11B-Commerce d'alimentation générale : le commerce de détail non spécialisé à prédominance 

alimentaire en magasin d'une surface de vente inférieure à 120 m2. 

• 47.11C-Supérettes : le commerce de détail non spécialisé à prédominance alimentaire en magasin 

d'une surface de vente comprise entre 120 et 400 m2. 

• 47.11D-Supermarchés : le commerce de détail non spécialisé à prédominance alimentaire, réalisant 

un chiffre d'affaires alimentaire supérieur à 65 % des ventes, en magasin d'une surface de vente 

comprise entre 400 et 2500 m2. 

• 47.11E-Magasins multi-commerces : le commerce de détail non spécialisé à prédominance 

alimentaire réalisant un chiffre d'affaires alimentaire inférieur à 65 % des ventes, en magasin d'une 

surface de vente comprise entre 400 et 2500 m2. 

• 47.11F-Hypermarchés : le commerce de détail non spécialisé à prédominance alimentaire en 

magasin d'une surface de vente égale ou supérieure à 2 500 m2. 

 

En général, les supérettes (surface inférieure à 400 m²) font appel au service public pour l’élimination de 

leurs déchets [13]. Afin d’éviter une double comptabilité avec la catégorie biodéchets des ménages, nous ne 

les prenons pas en compte.  

 

Gisement brut 

 

Un recensement effectué par la Chambre d’Agriculture établit une moyenne de production de déchet à 0,78 

t MO/salarié pour ce type d’entreprise [16]. (Ratio : 30% MS, 80% MONS/MS, 450 m3 CH4/t MONS). 

3747 MWh
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Le gisement brut est de 191 MWh pour la CCCVL et 194 MWh pour la CCTVV.  

 

Gisement net 

 

Le ratio de mobilisation retenu par l’étude ADEME est de 80% en tri en interne soit des potentiels de 

mobilisation de 153 MWh pour la CCCVL et 156 MWh pour la CCTVV.  

 

I.4.3.i) Déchets verts 

 

Les déchets verts sont générés par quatre types de producteurs : 

• Les ménages disposant d’un jardin (on peut également supposer qu’il existe une petite production 

de déchets végétaux issus de l’entretien des plantes d’intérieur, des balcons et des terrasses ainsi 

que les fleurs coupées mais aucune estimation n’est disponible concernant ce gisement), 

• Les services techniques des communes, qui réalisent l’entretien des espaces verts en régie, 

• Les entreprises d’entretien et d’aménagement paysager, qui interviennent pour le compte des 

services techniques espaces verts ou des privés, 

• Les services d’entretien des routes. 

 

Gisement brut  

 

Le SMICTOM a récolté  

• 2 804,88 tonnes de déchets verts soit 125,95 kg/hab dans les déchetteries de Chinon, La-Roche-

Clermault et Savigny-en-Veron (CCCVL) ; 

• 2513,54 tonnes de déchets verts soit 86.35 kg/hab dans les déchetteries de ‘L’île Bouchard, 

Richelieu, Noyant de Touraine et Ports sur Vienne. 

 

Les ratios de production sont les suivants :   

• 40% de matière sèche (MS) 

• 85% de matière organique non synthétique (MONS) par tonne de MS ; 

• 25 m3 CH4/t MONS. 

 

Le gisement brut est calculé par commune à partir des ratios de production par habitant et est de 207 MWh 

sur la CCCVL et 147 MWh sur la CCTVV.  

 

Gisement net 

 

 Le ratio de mobilisation retenu par l’étude ADEME est de seulement 15% soit des potentiels de mobilisation 

de 31 MWh pour la CCCVL et 22 MWh pour la CCTVV.  

 

Ce faible taux est lié au fait que le faible potentiel méthanogène des déchets verts et leur forte saisonnalité 

les rendent peu attractifs pour les unités de méthanisation.  
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I.4.3.j) Bilan de la méthanisation 

 

Le gisement total mobilisable est finalement de 17,7 GWh pour la CCCVL et 57,8 GWh pour la CCTVV. A noter 

qu’une unité de méthanisation peut produire entre 1,5 GWh et plusieurs dizaines de GWh suivant sa taille. 

A noter que les unités existantes, par manque d’information, ne sont pas soustraites de ce total.  

 
Figure 84 : Ressource méthanisable sur la CCCVL 

 
Figure 85 : Ressource méthanisable sur la CCTVV 

 

Les communes avec les potentiels les plus importants sont Saint-Epain et Sainte-Maure-De-Touraine grâce 

à leurs surfaces agricoles importantes et la présence de gros exploitations animales 
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Figure 86 : Potentiel de méthanisation - Source : SIRENE, AGRESTE, Méthode de calcul ADEME 
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I.4.1. Matrice AFOM 

 

Atouts Faiblesses 

• Des unités de méthanisation récentes sur le 
territoire 

• Des exploitations agricoles de petite taille : 
nécessité de réaliser un projet groupé. Se pose 
alors la grande question de l'entente sur le long 
terme ;  

• Séparation des déchets organiques dans les 
ordures ménagères difficile et coûteux à mettre 
en place ; 

• Concurrence entre méthanisation des ordures 
ménagères et distribution de composteur. 

Opportunités Menaces 

• Des exemples de réalisation en région ; 

• Un tarif d'achat garanti sur 20 ans par l'état ; 

• L’utilisation du digestat issu de méthanisation 
permettra d'économiser sur les achats de 
fertilisants minéraux. 

• Des tarifs de rachat en diminution (mais qui 
reste peu significatif dans l’équilibre financier 
du projet) ;  

• Peu d'expériences et de retours positifs sur 
des petites installations (<100 kWe) 
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I.5. Bois énergie 

I.5.1. Descriptif technologique 

I.5.1.a) Les formes de valorisation 

 
Le bois est valorisé énergétiquement par sa combustion. Celui-ci est néanmoins transformé et peut donc 
être brulé sous différentes formes :  

 Bois bûches : généralement de 33, 50 cm ou 1 mètre de long, les bûches sont le combustible des 
appareils à alimentation manuelle (utilisées par les particuliers uniquement) ; 

 Granulés de bois : Ils sont produits par compression et agglomération de sciure (pas d’agent de 
liaison). Ce sont de petits cylindres de 6 à 10 mm de diamètre et de 2 cm de long. Ils sont utilisés 
dans les poêles et les chaudières à alimentation automatique de petite puissance. Leur coût est plus 
élevé que celui des autres combustibles bois mais leur pouvoir calorifique est meilleur du fait de 
leur grande densité et de leur hygrométrie plus faible ; 

 Plaquettes (ou bois déchiqueté) : obtenues par déchiquetage d’arbres, de branches, de sous-
produits de l’industrie du bois, etc. Elles sont utilisées dans les chaudières automatiques. 

 

 
Figure 87 : Bois bûche, granulés et plaquettes - Source : Axenne [17] 

 
Le pouvoir calorifique des combustibles bois dépend en grande partie de leur humidité. C’est pourquoi il est 
nécessaire de sécher le bois avant de le brûler sous forme de bûches ou de le déchiqueter pour en faire des 
plaquettes. 

I.5.1.b) Les appareils de combustion 

 
La combustion du bois peut être réalisé par différents types d’appareils.  
 
Les appareils indépendants 
 
La traditionnelle cheminée, à foyer ouvert, n’apporte de la chaleur que dans un périmètre restreint. De plus, 
son rendement est très faible (environ 15%). Elle est plus un élément de décoration qu’un réel moyen de 
chauffage de la maison. C’est pourquoi il est important de l’équiper d’un appareil permettant d’augmenter 
son rendement : 

 Foyer fermé (pour une cheminée à construire) : rendement entre 70 et 80% pour un appareil 
moderne ; 

 Insert (pour une cheminée existante) : rendement entre 70 et 80% pour un appareil moderne. 
 
Le dernier type d’appareil indépendant est le poêle qui permet soit le chauffage d’une 
pièce, soit l’alimentation d’un circuit de chauffage voire la production d’eau chaude 
sanitaire (pour les plus puissants). Il existe plusieurs types de poêles qui diffèrent au 
niveau du mode de diffusion de la chaleur, de la technique de combustion, du rendement, 
du combustible utilisé et de l’autonomie : les poêles classiques à combustion améliorée 
(rendement compris entre 70 et 85 %), les poêles de masse et les poêles à granulés 
(rendement supérieur à 85 %). 
 

Poêle à granulés 
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Le chauffage central 
 
Le chauffage central est assuré par une chaudière, de la même manière que pour le gaz ou 
le fioul. Traditionnellement, les chaudières utilisaient comme combustible des bûches avec 
un chargement manuel. De nos jours, les chaudières à bûche peuvent toujours être 
utilisées par les particuliers (rendement : entre 60 et 80%) mais on leur préfère souvent les 
chaudières automatiques, disponibles pour les particuliers (rendement d’une chaudière à 
granulés : > 85%) ou pour des usages tertiaires et industriels (rendement d’une chaudière 
à plaquettes : entre 80 et 90%). L’autonomie des chaudières automatiques dépend du 
combustible utilisé et de la taille du silo de stockage ; elle peut être de quelques jours (chaudière de grande 
puissance) à une année [17] (chaudière particulière). 
 
Les réseaux de chaleur 
 
Le réseau de distribution, ou réseau de chaleur, est un circuit fermé constitué par des tuyaux enterrés isolés, 
transportant un fluide caloporteur (eau le plus souvent) entre plusieurs bâtiments. Il part de la chaufferie, 
dessert les bâtiments raccordés, transmet la chaleur à ces bâtiments puis revient à la chaufferie en 
retournant le fluide refroidi. Les sous-stations permettent l’échange de chaleur entre le circuit primaire 
(réseau principal) et les circuits secondaires (installation de chauffage interne à chaque bâtiment). Une sous-
station est à prévoir pour chaque bâtiment raccordé. 
 
Il est par exemple intéressant pour une commune ou une collectivité de mettre en place un réseau de 
chaleur entre des bâtiments publics, s’ils ne sont pas trop éloignés, comme la mairie, une école, un hôpital, 
une maison de retraite, une piscine, le commissariat, la caserne des pompiers, etc. voire un immeuble 
d’habitations ou des habitations privées, auquel cas la commune devient fournisseur d’énergie. Un réseau 
de chaleur peut également être privé et raccorder des bâtiments et groupements d'habitations privées. 
 
L’investissement dans un réseau de chaleur alimenté par une chaufferie bois est important, mais un projet 
bien conçu permet de réduire la facture énergétique finale des consommateurs. L'exploitation peut être 
confiée localement à un professionnel qui peut également avoir en charge la gestion d'autres réseaux de 
chaleur sur le territoire. 
 

 
Figure 88 : Schéma de principe d'un réseau de chaleur 

 
La cogénération 
 
La cogénération est la production simultanée de chaleur et d'énergie mécanique, généralement transformée 
en électricité, à partir d'une même source d'énergie. En récupérant l’énergie thermique perdue d’ordinaire 
lors de la production d’énergie électrique, la cogénération met à disposition les deux produits – chaleur et 

Chaudière bois bûche 
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électricité – avec un rendement global nettement plus élevé que celui résultant de filières séparées : le 
processus correspond donc à une utilisation plus rationnelle de l’énergie. 
 
Les principaux avantages sont des économies de combustible et une meilleure rentabilité, ainsi que des 
émissions atmosphériques diminuées. Les principales contraintes à la mise en place d’une installation de 
cogénération sont : la nécessité de disposer de consommateurs de l’énergie thermique à proximité du site, 
l’importance des investissements et une exploitation plus lourde. 
 
La biomasse peut être utilisée dans les cogénérations utilisant des turbines à vapeur, ou encore des turbines 
à gaz ou des moteurs à combustion (à condition qu’elle ait subi une gazéification ou une pyrolyse auparavant 
pour ces deux derniers cas). 
 

 
Figure 89 : Schéma de principe de la cogénération - Source : EDF 

 
La cogénération concerne aussi bien le secteur industriel que le secteur tertiaire ou les collectivités, voire 
les particuliers (filière encore très peu développée). La chaleur peut être utilisée sous forme de vapeur ou 
d’eau chaude (process industriel, réseau de chaleur, production de froid, etc.) ou sous forme d’air chaud 
(séchage). Les puissances des moteurs s’étalent entre quelques dizaines de kilowatts à quelques centaines 
de mégawatts. Les installations de petite taille ont encore des difficultés en termes de rentabilité. 
 

I.5.2. Etat de la production actuelle 

 

Nous ne disposons pas de données sur les récoltes de bois à destination d’un usage énergétique sur le 

territoire. Néanmoins, l’outil ALDO développé par l’ADEME pour l’estimation des stocks et des flux de 

carbone des sols, des forêts et des produits bois (cf. partie stockage carbone) donne une estimation des 

récoltes de bois. Celle-ci se base sur un calcul théorique considérant un taux de prélèvement égal à celui de 

la grande région écologique et une répartition entre usage égale à celui de la région administrative.  
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EPCI 
Production de bois 

énergie [m3] 

Production de bois 

énergie [GWh] 

Consommation de 

bois énergie [GWh] 

Pourcentage de la 

consommation couvert 

par la production locale 

[%] 

CCCVL 17 529 36,1 55,3 65% 

CCTVV 22 111 45,6 70,6 65% 

Facteur de conversion : 0,51 t MS/m3, PCI du bois sec : 5,06 MWh/tMS, rendement des installations de 80% 

 

Les pourcentages de couverture de la consommation par la production restent théoriques, le bois découpé 

pouvant être exporté vers d’autres territoires pour être transformé. Le bois buche consommé par les 

particuliers reste néanmoins le premier poste de consommation de bois énergie sur le territoire (95% de la 

consommation). Le bois importé provient principalement des grosses chaufferies devant assurer des flux 

importants de bois-énergie.  

 

Il n’y a par ailleurs pas de fournisseur de bois énergie référencé sur le site d’Arbocentre sur le territoire (et 

très peu dans le département de manière générale).  

 

Les chaufferies collectives recensées sur le territoire par l’Agence Locale de l'Énergie et du Climat d'Indre et 

Loire (ALEC 37) sont listées ci-dessous :  

 

Commune INSEE 
Tonnage annuel de bois 

[t] 
Production énergétique 

théorique [MWh] 

Chouzé-sur-Loire 37074 50 202 

Lerné 37126 35 142 

Maillé 37142 60 243 

Huismes 37118 90 364 

Seuilly 37248 100 405 

Total 335 1 356 
Tableau 27 : Chaufferies bois existantes - Source : ALEC 

Ces chaufferies représentent donc 1,1% de la consommation de bois énergie du territoire.  

 

D’autres projets sont également relevés sur le territoire :  

 

Commune Tonnage annuel de bois [t] 

L'île Bouchard 

Supermarché 
250 

Crouzilles Inconnu 

Sainte Maure de Touraine 

Centre hospitalier 
660 

Chinon  850-950 
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Commune Tonnage annuel de bois [t] 

Réseau de chaleur : Piscine/lycée Rabelais/Espace 

Rabelais/ALSH 

Savigny en Véron 90 

Candes Saint Martin 10 

ESAT de Chinon 100 

Chezelles 70 

Exploitation M. RAYMOND 100 

Tableau 28 : Chaufferies bois en projet – Source : ALEC 

I.5.3. Potentiel de développement 

 

Le potentiel de développement a été calculé à l’échelle de l’ancien Pays par croisement de diverses études. 

Le potentiel présenté ci-dessous est donc une application des résultats obtenus à l’échelle du pays et 

appliqué au territoire.  

 

I.5.3.a) Produits et déchets du bois de forêt 

 

Les ressources forestières potentiellement mobilisables ne représentent pas l’ensemble de la biomasse 

ligneuse des arbres. En effet, si techniquement l’ensemble de celle-ci pourrait être transformée et valorisée 

en énergie, il n’est pas opportun de le faire pour des raisons de diversité des usages ainsi que des raisons 

économiques : les plus gros bois de meilleure qualité ont une valeur économique plus importante car ils 

peuvent être valorisés en bois d’œuvre (BO).  

 

Les catégories de biomasse ligneuse qui peuvent être utilisées pour une valorisation énergétique sont les 

suivantes : surbilles de tiges (découpe bois fort), surbilles de branches ainsi que petites branches et cimes. 

Les cimes et petites branches constituent ce que l’on appelle le menu bois (MB), qui peut être valorisé par 

exemple en plaquettes ou granulés [18]. 

 

Les surbilles de branches et les surbilles de tiges (découpe bois fort) peuvent être utilisées pour un usage 

bois d’industrie et bois énergie (BIBE). Comme on le voit, la biomasse qui peut être utilisée pour le bois 

énergie (BE) comprend notamment les catégories de biomasse qui peuvent être utilisées pour le bois 

d’industrie (BI). Il y a donc une possible concurrence d’usage sur ces catégories de biomasse entre le BE et 
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le BI. Dans cette catégorie, pour une valorisation énergétique, la biomasse peut être transformée en 

plaquettes, en bûches ou en granulés. 
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Carte 42 : Zones forestières - Sources : PNR LAT, ONF 
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Les potentiels de valorisation sont calculés à partir des surfaces de forêts et de peupleraies issues de la carte 

d’occupation des sols du Parc Naturel Régional Loire Anjou Touraine. Les ratios de production de bois-

énergie supplémentaire mobilisable sont issus de la Charte forestière du Pays du Chinonais.  

 

EPCI 
Surface de forêt [ha] Quantité bois [m3] Energie [MWh] 

Forêt Peupleraies Part forêt publique [%] Forêt Peupleraies Forêt  Peupleraies 

CCCVL 9604 957 33% 7 197 1 744 14 858 3 601 

CCTVV 12064 715 8% 9 040 1 304 18 664 2 693 

 

La part de la forêt publique est assez importante sur la CCCVL notamment grâce à la forêt domaniale de 

Chinon.  

I.5.3.b) Haies et alignement 

 

Le calcul est réalisé par application du ratio de production du pays aux surfaces de prairies des deux 

collectivités.  

 

EPCI Surface de prairies [ha] Quantité bois valorisable [m3] Energie [MWh] 

CCCVL 5 341 2 118 4 372 

CCTVV 7 097 2 814 5 809 

 

I.5.3.c) Déchets de l’industrie du bois 

 

Seule une entreprise de 1ère transformation du bois est référencée sur le territoire (SIB Chinon peuplier à 

Chinon) dans la charte forestière.   

 

Nous recensons par ailleurs 16 entreprises de deuxième transformation du bois (base SIRENE). Par 

application de ratio à partir de la charte forestière, les quantités de bois valorisable sont quantifiées.  

 

EPCI Nombre d’entreprises Quantité bois [m3] Energie [MWh] 

CCCVL 9 411 848 

CCTVV 7 319 660 

 

I.5.3.d) Déchets verts 

 

Les déchets verts sont générés par quatre types de producteurs : 

• Les ménages disposant d’un jardin (on peut également supposer qu’il existe une petite production 

de déchets végétaux issus de l’entretien des plantes d’intérieur, des balcons et des terrasses ainsi 

que les fleurs coupées mais aucune estimation n’est disponible concernant ce gisement), 

• Les services techniques des communes, qui réalisent l’entretien des espaces verts en régie, 

• Les entreprises d’entretien et d’aménagement paysager, qui interviennent pour le compte des 

services techniques espaces verts ou des privés, 

• Les services d’entretien des routes. 
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Gisement  

 

Le SMICTOM a récolté : 

• 603,02 tonnes de bois en 2017 soit 27,08 kg/hab dans les déchetteries de Chinon, La-Roche-

Clermault et Savigny-en-Veron (CCCVL)  

• 570,4 tonnes de déchets verts soit 21,91 kg/hab dans les déchetteries de L’île Bouchard, Richelieu, 

Noyant de Touraine et Ports sur Vienne. 

 

Nous répartissons les quantités de déchets générées sur chaque commune à partir du ratio par habitant 

(avec un ratio de 40% de matière sèche par tonne de matière récoltée).  

 

EPCI Quantité bois [m3] Energie [MWh] 

CCCVL 520 1 074 

CCTVV 447 922 

 

I.5.3.e) Bilan du bois énergie 

 

Le potentiel total est finalement de 24,8 GWh pour la CCCVL et 28,7 GWh pour la CCTVV.  La forêt reste la 

ressource majoritaire sur les deux collectivités. La présence d’une part importante de forêt publique pourra 

aussi être un atout pour la CCCVL.   

 

La valorisation de l’ensemble des gisements permettrait, associée à la production théorique actuelle, de 

subvenir à 100% des consommations actuelles de bois énergie.  

 
Figure 90 : Répartition des potentiels en bois énergie sur la CCCVL 

Forêts
14 858 MWhPeupleraies

3 601 MWh

Haies
4 372 MWh

Entreprises 
848 MWh

Déchets verts
1 074 MWh
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Figure 91 : Répartition des potentiels en bois énergie sur la CCTVV 

 

La ressource forestière est la plus abondante et, en toute logique, les communes les plus couvertes en massif 

forestier sont celles dont le potentiel de production est le plus élevé.  

Forêts
18 664 MWh

Peupleraies
2 693 MWh

Haies
5 809 MWh

Entreprises 
660 MWh

Déchets verts
922 MWh
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Figure 92 : Potentiel en bois-énergie - Source : Charte Forestière, PNR LAT
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I.5.4. Matrice AFOM 

 

Atouts Faiblesses 

 

• Dynamique forte sur le territoire du développement du parc de 
chaufferie collective  

• Maitrise des coûts de l’énergie (à contrario des énergies fossiles importées) ; 

• Le bois énergie en se substituant aux ressources fossiles, réduit les distances 
de transport entre son prélèvement en forêt et sa consommation par des 
circuits courts.  

 

• Les appareils de chauffage au bois vétustes, mal réglés ou utilisant du 
combustible humide contribuent à la pollution de l’air ; 

• Le mode de commercialisation des bois, type contrat d’approvisionnement, 
qui garantit les circuits courts (entre producteur de bois et transformateur) 
est insuffisant pratiqué (par les propriétaires de forêt communale et les 
entreprises) ; 

• Le morcellement de la forêt privée en rend difficile son exploitation 

Opportunités Menaces 

• Le SRCAE fait de la biomasse forestière un enjeu important 

• Technologie mature et non polluante (chaudières « turbo », chaudières à 
combustion inversée, etc.) ; 

• La filière bois énergie qui se développe en circuits courts, offre un débouché 
aux bois de qualité secondaire, ce qui contribue à la sylviculture et au 
développement durable ; 

• Les filières granulé, bois bûche et plaquette forestière sont 
complémentaires ; 

• Le chauffage au bois souffre d’un déficit de communication et d’imprécision ; 

• L’exploitation mécanisée des premières éclaircies (dont le bois peut être 
orienté vers la filière énergie) est mal perçue par les propriétaires ; 

• Tension sur la ressource, conflit d’usage entre le bois énergie, l’affouage et 
le bois d’industrie.  
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I.6. Géothermie 

I.6.1. Descriptif 

 
La géothermie désigne l’exploitation de la chaleur contenue dans le sous-sol, qu’elles soient aquifères ou 
non. Plusieurs technologies d’exploitation de la chaleur sont envisageables [19] :   

 

• Avec utilisation d’une pompe à chaleur lorsque la température ne permet pas un usage direct : ce 
type de géothermie est qualifié de géothermie très basse énergie (température en générale 
inférieure à 30°C). La chaleur prélevée peut provenir :  

o D’aquifères superficiels par le biais de forages (systèmes en boucle ouverte) ; 
o Par échange avec le sol : La chaleur est récupérée grâce à un fluide caloporteur qui circule 

dans un échangeur en contact avec le sol (systèmes en boucle fermée). 
 

• Par usage direct de la chaleur (à l’aide d’un échangeur de chaleur) : La température de la ressource 
est généralement située entre 50°C et 90°C d’où la nécessité d’un aquifère profond : ce type de 
géothermie est souvent qualifié de géothermie basse énergie ; 
 

• La géothermie moyenne énergie : pour des températures situées entre 90 et 150°C. Elle se 
présente sous forme d’eau chaude ou de vapeur humide. On la retrouve dans des zones 
exploitables par la haute énergie mais à une profondeur inférieure à 1 000 mètres. Elle se situe 
également dans des bassins sédimentaires à une profondeur de 2 000 à 4 000 mètres. Cependant, 
pour obtenir de l’électricité, il est nécessaire d’utiliser un fluide intermédiaire. 
 

• La géothermie haute énergie : pour des températures supérieures à 150°C. Les réservoirs sont 
localisés entre 1500 et 3000 mètres de profondeur, dans des zones de gradients géothermaux 
anormalement élevé. Le fluide peut être capté sous forme de vapeur sèche ou humide pour la 
production d’électricité, lorsque le réservoir existe. 
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I.6.1.a) Echangeurs horizontaux 

 
Le capteur horizontal est constitué principalement de tubes en 
polyéthylène dans lesquels circule de l’eau glycolée (eau + antigel) en 
circuit fermé. Les tubes sont généralement enterrés à environ 80 cm 
sous le sol (ou plus précisément 20 cm en dessous du point de gelée de 
la région) 
 
Etant donnée la faible profondeur de l’enfouissement des tubes, l’énergie 
géothermique proprement dite ne revêt qu’un rôle secondaire. On parle alors 
d’énergie géosolaire. 
En effet, l’énergie que l’on récupère dans le sol provient essentiellement du rayonnement solaire, du vent 
et de la pluie par l’infiltration. 
 

Avantages  Inconvénients 

• Facile à mettre en œuvre, notamment pour un 
bâtiment neuf ;  

• Coût d’investissement limité.  

• Surface de pose importante ;  

• Prescrit pour les terrains en pente ;  

• Limitation dans l’utilisation du terrain 
(impossibilité de planter des arbres, pas de 
piscine, …) ;  

• Performance influencée par les conditions 
climatiques. 

 

I.6.1.b) Sonde géothermique verticale 

 
Un forage vertical est réalisé par un foreur agréé. 
Une sonde géothermique (tube en U, ou double U en polyéthylène) est 
mise en place dans le forage. Elle contient de l’eau glycolée circulant en 
circuit fermé utilisée comme source chaude pour la PAC. 
 
La longueur totale des sondes géothermiques dépend de 2 facteurs : 
 

• La puissance de la PAC installée (calculée en fonction des déperditions de l’habitation) ; 

• La capacité énergétique du terrain (dépend des conditions géologiques du terrain). 
 

Avantages  Inconvénients 

• Profite de la stabilité de la température du 
sous-sol et du gradient géothermique ; 

• Espace d’implantation réduit en surface ;  

• Maintenance des échangeurs simplifiée  

• Intervention d’un foreur nécessaire.  

 

I.6.1.c) Echangeurs compacts 

 
Les échangeurs compacts sont constitués de tuyaux ayant une forme 
rappelant la corbeille. Le fluide caloporteur descend dans un tube sous 
forme de ressort et remonte par le centre de la spirale.  
 
Le diamètre d'une corbeille est compris entre 30 cm et 1,5 m pour une hauteur 
comprise entre 2 m et 3 m.  ©geothermie-perspectives.fr, 

ADEME-BRGM 
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L'installation de ce type de système est en croissance en France mais reste assez faible. Il est plus courant 
en Allemagne. 
 

Avantages  Inconvénients 

• Facile à mettre en œuvre ; 

• Coût d’investissement faible  

• Peu de retour d’expérience en France ;  

• Performance faiblement influencée par le 
gradient de température  

 

I.6.1.d) Champs de sondes 

 
La géothermie sur champ de sondes est adaptée au résidentiel collectif ou aux bâtiments 
tertiaires. Elle consiste à faire circuler, en circuit fermé, un liquide caloporteur 
(généralement de l’eau glycolée) dans plusieurs sondes verticales. Ce champ est 
constitué d'un réseau de tubes en polyethylène, disposés à la verticale dans des 
forages, qui échange l’énergie (par simple transfert de chaleur) et l’achemine 
jusqu’à la pompe à chaleur. 
 
En surface, une ou plusieurs pompes à chaleur permettent de transférer les calories 
puisées dans le sol vers le bâtiment à chauffer (mode chauffage) ou d’injecter les calories en provenance du 
bâtiment vers le sol (mode refroidissement). Le champ de sondes peut également être utilisé comme source 
de rafraîchissement pour le bâtiment sans avoir recours aux pompes à chaleur (geocooling ou freecooling) 
[20]. 
 

Avantages  Inconvénients 

• Profite de la stabilité de la température de la 
nappe et du gradient géothermique ; 

• Technique simple et indépendante de la 
présence d’eau ; 

• Maintenance des échangeurs simplifiée 

• Emprise au sol importante 

 

I.6.1.e) Fondations géothermiques 

 
Les boucles géothermiques sont directement intégrées aux pieux de 
fondation, aux parois moulées ou dans les radiers et permettent un échange 
avec le sous-sol environnant.  
 
 
 
 

Avantages  Inconvénients 

• Profite de la stabilité de la température de la 
nappe et du gradient géothermique ;  

• Technique simple et indépendante de la 
présence d’eau ;  

• Valorisation énergétique d’un élément 
structurel du bâtiment ;  

• Investissement faible  

• Applicable uniquement sous certaines 
conditions géotechniques ;  

• Contraintes plus importantes sur l’exploitation   

©geothermie-perspectives.fr, 

ADEME-BRGM 

©geothermie-perspectives.fr, 

ADEME-BRGM 
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I.6.1.f) Géothermie sur nappe 

 
L’eau de la nappe est prélevée dans un forage par l’intermédiaire d’une 
pompe immergée. Elle est ensuite rejetée dans un 2ème forage, après 
qu’on y ait prélevé les calories nécessaires. Les forages d’alimentation et 
de rejet doivent être espacés au minimum de 15 mètres. 
 
L’eau de la nappe a une température constante toute l’année (environ 
10°C). 
 

Avantages  Inconvénients 

• Profite de la stabilité de la température de la 
nappe et du gradient géothermique ;  

• Espace d’implantation réduit en surface.   

• Nécessite la présence d’une nappe avec un 
débit suffisant et stable ;  

• Entretien plus important dû aux impuretés de 
l’eau ;  

• Qualité de l’eau à prendre en compte ;  

• La consommation de la pompe de puisage 
peut devenir importante au-delà de 30 m de 
profondeur.   

 

I.6.2. Etat de la production actuelle 

 

5 installations sur nappe assistées par pompe à chaleur chez des particuliers sont identifiées sur la CCCVL 

par le Conseil Régional du Centre-Val de Loire au 08 janvier 2018.  

 

13 installations sur nappe assistées par pompe à chaleur chez des particuliers sont identifiées sur la CCCVL 

par le Conseil Régional du Centre-Val de Loire au 08 janvier 2018.  

 

Le détail par commune n’est pas disponible. La production est de 400 MWh pour la CCCVL et 1 040 MWh 

pour la CCTVV (source : OREGES).  

I.6.3. Potentiel de développement 

 

Le potentiel en géothermie est déterminé à partir des données fournies par le BRGM dans le cadre de l’étude 

« Prospectives de développement de la géothermie en région Centre (GEOPOREC) » de janvier 2012.  

 

Ces potentiels sont déterminés en comparant les ressources géothermales et les besoins thermiques en 

surface. Deux types d’opérations sont étudiés [19] : 

• La géothermie très basse énergie : utilisation des aquifères superficiels couplés avec une pompe à 

chaleur (PAC) et développement de champs de sondes géothermiques ; 

• La géothermie basse énergie : Utilisation des aquifères « profonds » du Dogger et du Trias pour 

alimenter des réseaux de chaleur urbains. 

 

 

I.6.3.a) Ressources sur aquifères superficiels 

 



Diagnostic territorial 

PCAET CC Chinon Vienne et Loire 

Approbation du 16 mars 2021 

 

  

 
Page 185  sur  355 

L’étude réalisée par le BRGM a été effectuée, pour les ressources superficielles sur une échelle constituée 

de maillage carré de 500 m de côté.  

 

Les besoins des utilisateurs ont été calculés à partir des deux ressources suivantes [19]:  

• Consommation des bâtiments existants ; 

• Consommation des constructions neuves (niveau RT2012). 

 

Des cartes d’occupation des sols sont utilisées pour déterminer les surfaces bâties puis deux scénarios de 

consommations sont appliqués :  

• Scénario haut se voulant représentatif des consommations moyennes actuelles : 200 kWh/m2 ; 

• Scénario bas se voulant représentatif des consommations à l’horizon 2050 : 50 kWh/m2 ; 

 

Les puissances maximales que peut fournir une installation sont déterminées suivant deux scénarios sur les 

débits de l’aquifère :  

• Fourchette basse : 75 % de probabilité d’avoir au moins ce débit ; 

• Fourchette haute : 50 % de probabilité d’avoir au moins ce débit.  

 

Différentes contraintes techniques et économiques sont prises en compte pour déterminer les potentiels. 

Nous citerons notamment :  

• Opérations de géothermie existantes (forages déclarés en BSS) ; 

• Périmètre de captage rapproché (données ARS) ; 

• Présence d’une cavité, naturelle ou anthropique ; 

• Temps de retour de l’opération inférieur à 30 ans (celui-ci dépend de la profondeur du forage et de 

la consommation d’énergie initiale). 

 

Deux scénarios sont établis suivant la prise en compte ou non de ces contraintes.  

 

Résultats :  

 

4 potentiels sont finalement calculés :  

• Potentiel de consommation du bâti à 50 kWh/m2, avec la fourchette basse des débits et avec prise 

en compte des contraintes ; 

• Potentiel de consommation du bâti à 50 kWh/m2, avec la fourchette haute des débits et sans prise 

en compte des contraintes ; 

• Potentiel de consommation du bâti à 200 kWh/m2, avec la fourchette basse des débits et avec prise 

en compte des contraintes ; 

• Potentiel de consommation du bâti à 200 kWh/m2, avec la fourchette haute des débits et sans prise 

en compte des contraintes ; 

 

Le scénario à 2050 qui semble le plus pertinent dans le cadre de l’étude du potentiel est le scenario avec 

une consommation du bâti à 50 kWh/m2 en fourchette basse des débits et avec prise en compte des 

contraintes.  

 

Des ratios entre le potentiel obtenu et les consommations énergétiques évaluées à partir des surfaces 

chauffées et du scénario de consommation sont aussi calculés. Ce ratio est complémentaire aux potentiels 

bruts calculés. En effet, le potentiel étant calculé sur la base d’une consommation rassemblant l’ensemble 
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des surfaces construites, une commune avec peu de constructions peut obtenir une valeur absolue de 

potentiel faible alors que les ressources peuvent permettre théoriquement de satisfaire l’ensemble de ces 

besoins. A l’inverse, une commune avec de nombreuses constructions peut avoir une valeur de potentiel 

élevée en valeur absolue mais ne représentant qu’une faible part de ses besoins [19]. 

 

Le scénario retenu permet alors la valorisation de 37 GWh sur la CCTVV et 105 GWh sur la CCCVL.  

 

I.6.3.b) Ressources sur sondes géothermiques verticales 

 

La ressource disponible n’est pas un facteur limitant pour ce type d’opérations. Le potentiel étant calculé 

sur la base d’une consommation rassemblant l’ensemble des surfaces construites, une commune avec peu 

de constructions peut obtenir une valeur absolue de potentiel faible alors que les ressources peuvent 

permettre théoriquement de satisfaire l’ensemble de ces besoins. A l’inverse, une commune avec de 

nombreuses constructions peut avoir une valeur de potentiel élevée en valeur absolue mais ne représentant 

qu’une faible part de ses besoins [19].  

 

Les contraintes prises en compte sont les mêmes que pour le potentiel sur aquifères superficiels. De plus, 

deux scénarios en fonction des consommations des bâtiments (200 kWh/m2 et 50 kWh/m2) sont également 

construits.   

 

Le potentiel sur sondes géothermiques verticales se déduit du potentiel sur aquifères superficiels pour :  

• Les superficies inférieures à 5 000 m2 ; 

• Les mailles sur lesquelles il n’y a pas de potentiel sur aquifères superficiels ; 

• Les mailles sur lesquelles il n’y a pas de contraintes de forages. 

 

Les données ne sont disponibles qu’à l’échelle de l’ensemble des EPCI et sont de 48,6 GWh pour la CCTVV 

et 35,47 GWh pour la CCCVL.   

I.6.3.c) Synthèse des ressources mobilisables en géothermie 

 

 
Figure 93 : Répartition des ressources géothermiques sur la CCCVL – Source : GEOPOREC 

37 332 MWh

35 472 MWh Aquifères superficiels

Sondes verticales
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Figure 94 : Répartition des ressources géothermiques sur la CCCVL – Source : GEOPOREC 

 

 

La ressource sur aquifères superficiels (dont l’exploitation est adaptée aux particuliers ou aux petites 

surfaces tertiaires) est la ressource géothermique majoritaire sur le sud de la CCTVV.   

 

A ce potentiel peut être rajouté le potentiel sur champs de sondes horizontales dont l’exploitabilité n’est 

théoriquement limitée que par des contraintes d’installation (surfaces de terrain disponibles par exemple). 

 

105 368 MWh

48 613 MWh

Aquifères superficiels

Sondes verticales
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Carte 43 : Pourcentage des besoins couverts par la géothermie sur aquifères superficiels - Source : BRGM 
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I.6.4. Matrice AFOM 

 

Atouts Faiblesses 

• Des maisons isolées dans les communes rurales 
avec des surfaces de terrain importantes 
favorisant les capteurs horizontaux.  

• Des maisons nécessitant d’être isolées avant de 
pouvoir recourir à la géothermie ;   

Opportunités Menaces 

• Des aides incitatives nombreuses, notamment 
pour les collectivités et les entreprises (fonds 
chaleur) 

• Des coûts d’investissement encore élevés pour 
les particuliers 

 

 

I.7. Hydroélectricité 

 

I.7.1. Descriptif technologique 

 
L'énergie hydraulique est l'énergie fournie par le mouvement de l'eau, sous toutes ses formes : chutes d'eau, 
cours d'eau, courants marins, marées, vagues. Ce mouvement peut être utilisé directement, par exemple 
avec un moulin à eau, ou plus couramment être converti, par exemple en énergie électrique dans une 
centrale hydroélectrique. 
 
Il existe trois formes principales de production d'énergie hydroélectrique : 
 

• Les centrales gravitaires pour lesquelles les apports d'eau dans la réserve sont essentiellement issus 
de cours d'eau (par gravitation) ; 

• Les stations de transfert d'énergie par pompage (S-T-E-P) aussi connues sous l'appellation centrales 
hydrauliques à réserve pompée ou centrale de pompage-turbinage, pour lesquelles un dispositif 
artificiel permet de pomper l'eau d'un bassin inférieur vers un bassin supérieur. Elles comprennent 
aussi fréquemment une partie gravitaire. Le transfert est un transfert temporel (pompage durant le 
creux de la demande à partir d'électricité produite par des équipements de base et production 
d'électricité par turbinage durant la pointe, en substitution ou en complément à celle, plus coûteuse, 
des équipements de pointe) ; 

• Les usines marémotrices au sens large qui utilisent l'énergie du mouvement des mers, qu'il s'agisse 
du flux alterné des marées (marémotrice au sens strict), des courants marins permanents 
(hydroliennes au sens strict) ou du mouvement des vagues. 
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Sur le territoire de la CCCVL et de la CCTVV seul le 1er type d’installations est envisageable. Nous nous 
attacherons donc à décrire uniquement celui-ci.  

I.7.1.a) Centrales gravitaires 

 
On distingue 3 types de centrales gravitaires :  
 

• Les centrales au fil de l'eau : Elles représentent en France, en 2012, 30 % de la puissance du parc 
hydroélectrique et  52 % de la production énergétique [21] ; 

• Les centrales « éclusées » : Ces centrales hydroélectriques ont une réserve d'eau qui correspond à 
une période d'accumulation assez courte (moins de 400 heures de débit). Aux heures les moins 
chargées de la journée ou de la semaine, on reconstitue le stock pour apporter un concours précieux 
aux heures pleines ; 

• Les « lacs » (ou réservoirs) : Elles correspondent aux ouvrages présentant les réservoirs les plus 
importants.  
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Figure 95 : Schéma de principe d'une centrale gravitaire 

 

I.7.2. Etat de la production actuelle 

 
Aucune installation d’hydroélectricité n’est recensée sur le territoire dans la base du SOeS 2012.  

I.7.3. Potentiel mobilisable 

 
Un certain nombre de barrages et seuils au fil de l’eau sont identifiés sur le territoire. Ces sites sont présentés 
sur la carte ci-dessous et leur liste est fournie en annexe.  
 
La plupart des installations sont situées le long de la Manse (débit moyen de 0,93 m3/s à Saint Epain), de la 
Veude (débit moyen de 1,23 m3/s à Lémeré) et de la Bourouse.  
 
La hauteur de chute n’est connue que pour 5 installations. 
 

Commune Cours d'eau Nom 
Hauteur de 
chute [m] 

Commentaire 
Puissance 

moyenne [kW] 

L'ILE-
BOUCHARD 

La manse 
Moulin de St 
Gilles 

1,3  10,01 

CROUZILLES La manse 
Moulin de la 
Boussay 

1,2  9,24 

LIGRE La veude 
Moulin de 
l'Arche 

0,5  5,93 

ANCHE La veude 
Moulin de la 
Planche 

0,4  4,74 

PORTS La vienne Maisons Rouges 0,3 
Ancien barrage 

détruit 
- 
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 La puissance disponible est calculée comme suit :  
 

𝑃 = 8 ×  𝐻 × 𝑄 
 
Avec :  

• H la hauteur de chute en m 

• Q le débit moyen du cours d’eau (débit mensuel utilisé) auquel est soustrait un débit réservé de 
1/10e du débit annuel moyen en m3/s.  

• P la puissance en KW. 
 
La production énergétique est calculée pour un fonctionnement de début octobre à début mai soit 5 000 
h/an. 
 
L’exploitation des 4 premières installations permet alors de produire 23,72 MWh sur la CCCVL et 125,93 
MWh sur la CCTVV.  
 
A noter qu’une étude sur l’ensemble des installations pourrait être menée même si le potentiel en Région 
Centre est considéré comme faible et que l’ensemble des contraintes locales (peu de débit, hauteur de chute 
faible et contraintes écologiques) rend souvent les projets non intéressants économiquement.  
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Carte 44 : Installations au fil de l'eau - Source : DREAL Centre Val-de-Loire 



Diagnostic territorial 

PCAET CC Chinon Vienne et Loire 

Approbation du 16 mars 2021 

 

  

 
Page 194  sur  355 

I.7.1. Matrice AFOM 

 

Atouts Faiblesses 

• Des barrages et seuils sur le territoire qui 
peuvent potentiellement être réhabilités ;  

• Des contraintes environnementales 
importantes à prendre en compte lors des 
études en amont des projets 

• Un potentiel qui reste faible en région (débits 
peu importants) 

Opportunités Menaces 

•  • Des débits dont l’avenir est incertain 

 

 

I.8. Synthèse globale des potentiels en énergies renouvelables 

 

Les graphiques ci-dessous montrent la répartition des potentiels par source énergétique pour chaque 

collectivité et la couverture possible des consommations en fonction du niveau de consommation.  

I.8.1. CCCVL 

 

 
Figure 96 : Répartition des potentiels supplémentaires mobilisables en énergies renouvelables sur la CCCVL 

 

Le bilan du potentiel sur le territoire donne un potentiel de production d’électricité renouvelable de 78 GWh 

et un potentiel de production de chaleur renouvelable de 128 GWh. Ces potentiels ne permettent pas 

d’atteindre l’indépendance énergétique avec les niveaux de consommation actuels mais permettraient de 

Méthanisation
23 986 MWh

Bois-énergie
24 753 MWh

Géothermie
72 804 MWh

Solaire 
thermiq

ue
18 498 
MWh

Solaire PV
45 418 MWh

Eolien
21 000 MWh

Hydroélectricité
24 MWh
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couvrir 100% des besoins en chaleur du territoire à 2050 si les potentiels maximums de réduction des 

consommations sont atteints.  

 

CCCVL Electricité Chaleur Carburant Global 

Consommation actuelle [GWh] 152 265 146 563 

% couvrable par les EnR avec les 
consommations de 2012 

52% 62% 0% 43% 

Consommation future avec prise en 
compte des potentiels de réduction [GWh] 

130 127 23 279 

% couvrable par les EnR en 2050 61% 130% 0% 87% 

Tableau 29 : Bilan des consommations actuelles, futures et des potentiels EnR sur la CCCVL 

 

I.8.2. CCTVV 

 

 
Figure 97 : Répartition des potentiels supplémentaires mobilisables en énergies renouvelables sur la CCTVV 

 

Le bilan du potentiel sur le territoire donne un potentiel de production d’électricité renouvelable de 191 

GWh et un potentiel de production de chaleur renouvelable de 241 GWh. Ces potentiels permettent de 

couvrir 100% des besoins en électricité actuels et futurs notamment grâce aux potentiels théoriques éoliens 

importants.  A noter que la consommation d’électricité augmente entre 2012 et 2050 à cause du passage 

des véhicules thermiques à des véhicules électriques et des équipements de chauffage fioul en partie vers 

des équipements fonctionnant à l’électricité.  

 

Pour la chaleur la consommation est largement couvrable à 2050.  

Méthanisation
51 324 MWh

Bois-énergie
28 747 MWh

Géothermie
153 981 MWh

Solaire thermique
33 030 MWh

Solaire PV
68 205 MWh

Eolien
96 600 MWh

Hydroélectricité
126 MWh
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CCTVV Electricité Chaleur Carburant Global 

Consommation actuelle [GWh] 149 380 470 999 

% couvrable par les EnR avec les 
consommations de 2012 

137% 76% 0% 49% 

Consommation future avec prise en 
compte des potentiels de réduction [GWh] 

171 161 86 419 

% couvrable par les EnR en 2050 119% 178% 0% 117% 

Tableau 30 : Bilan des consommations actuelles, futures et des potentiels EnR sur la CCTVV 

 

J. La séquestration de carbone 

 

Le cycle du carbone est fait d’échanges entre l’atmosphère, la biomasse et les océans. Par des processus de 

photosynthèse, de respiration et de décomposition, la biomasse et les océans absorbent ou relâchent du 

CO2 dans l’atmosphère. Ces échanges sont modifiés de manière anthropique par les émissions de GES liées 

aux activités humaines. 

Cependant, la biomasse reste un puits d’absorption du carbone : pour croître les arbres consomment du 

carbone atmosphérique par le processus de photosynthèse. Au même titre que la forêt, les sols sont 

susceptibles de stocker ou non une certaine quantité de carbone en fonction de leur usage (une forêt en 

contient plus qu’une prairie qui en contient elle-même davantage qu’une terre cultivée ou urbanisée). Le 

changement d’usage des sols entraîne donc une modification de la quantité de carbone qu’ils contiennent 

et peut-être à l’origine d’absorption ou d’émission de GES. 

Les capacités de stockage de CO2 par les milieux naturels et agricoles sont très variables : 

• Il y a plus de stockage dans les forêts âgées : les stocks varient de quelques tonnes par hectare au 

début du cycle sylvicole, jusqu’à plusieurs centaines en fin d’évolution. 

• Variable selon les essences : en moyenne, les peuplements à plus fort stock par unité de surface 

sont les sapinières et les hêtraies, les plus faibles étant les peuplements de Douglas, en raison de 

leur jeune âge. 

• Variable selon la masse de biomasse présente (tronc, branche, racines). 

• Variable selon le type de sols : selon le type d’humus et la qualité des sols. 

 

Les landes et prairies ont par ailleurs des stocks assez élevés, sensiblement identiques, mais très dépendants 

du mode d’exploitation pour les prairies. Les pelouses d’altitude et les milieux humides sont les plus riches 

en stockage carbone. 

 

L’objet du PCAET est tout d’abord de quantifier la quantité de carbone séquestrée dans le sol, le stock, et 

d’en identifier les réservoirs importants sur le territoire. Ensuite, il convient de comprendre quelles sont les 

phénomènes naturels ou anthropiques qui peuvent modifier ce stock, en augmentation (on parle alors de 

séquestration dans un puits de carbone) ou en diminution. 
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La substitution permet de réduire les émissions de GES en utilisant de la biomasse là où on utilisait une 

énergie fossile. Si la biomasse utilisée a été produite pour cette activité, alors qu’elle n’existait pas avant, et 

est renouvelée, elle contribue à l’augmentation du stock et continue d’éviter dans le temps les émissions de 

sources fossiles qu’elle remplace. 

J.1. Méthodologie 

 

La plupart des informations de cette partie provient de l’outil ALDO développé par l’ADEME. Cet outil permet 

l’estimation des stocks de carbone et des flux de carbone des sols et forêts, liés aux changements 

d'affectation des sols, à la forêt et aux pratiques agricoles à l'échelle d'un EPCI. Il s’appuie sur des données 

de l’ADEME, du GIS Sol, de l’IGN, du CITEPA, du Corine Land Cover de 2012 et d’autres. 

 

J.2. Stock et flux de carbone 

 

Le tableau ci-dessous montre pour chaque collectivité le stock de carbone estimé à l’année 2012, ainsi que 

les flux annuels moyens sur la période 2006-2012. Les graphiques suivants donnent une répartition de ces 

stocks sous forme visuelle. Enfin, le dernier graphique donne la densité de carbone par type d’occupation 

des sols pour la CC TVV. Le graphique est identique pour la CC CTV. 

 

 

Diagnostic sur la séquestration de dioxyde de carbone 

CC CVL CC TVV 

Stocks de 
carbone 
(tCO2eq) 

Flux de carbone 
(tCO2eq/an)* 

Stocks de 
carbone 
(tCO2eq) 

Flux de carbone 
(tCO2eq/an)* 

Forêt 6 519 943 -60 861 7 353 989 -69 088 

Prairies permanentes 960 271   1 310 717 3 

Cultures 

Annuelles et prairies 
temporaires 

2 244 919  7 254 675   

Pérennes (vergers, 
vignes) 

362 215  160 229   

Sols 
artificiels 

Espaces végétalisés 107 410 -30 105 177 -63 

Imperméabilisés 203 787 505 199 149 163 

Autres sols (zones humides) 316 702   285 967 
  

Produits bois (dont bâtiments) 161 824 -580 172 593 -619 

Haies associées aux espaces 
agricoles 

232   203   

TOTAL 10 877 304 -60 966 16 842 699 -69 604 
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* Les flux de carbone sont liés aux changements d'affectation des terres, à la Foresterie et aux pratiques 
agricoles, et à l'usage des produits bois. Les flux liés aux changements d'affectation des terres sont associés à 
l'occupation finale. Un flux positif correspond à une émission et un flux négatif à une séquestration. 

Tableau 31 : Stock de carbone séquestré sur les territoires des deux collectivités et flux annuel 

Tout d’abord, le stock total de carbone est près de 17 millions de t éq. CO2 pour la CC CVL, ce qui représente 

86 années d’émissions de GES au rythme d’activité actuel. Le stock de la CC TVV est proche de 11 millions 

de tonnes CO2éq, soit 61 années d’émissions de GES au rythme d’activité actuel. 

Le stock de carbone des deux collectivités est constitué de deux grands ensembles : la forêt (44%) et les 

cultures (43%). Pour la CCCVL, la part du stock constitué par la forêt est plus importante (61%). 

D’autre part, un hectare de forêt sur les deux collectivités stocke 3 à 4 fois plus de carbone qu’un hectare 

de cultures. Pour cette raison, sur la CCTVV, les 12 000 hectares de forêt stockent autant de carbone que 

47 000 hectares de culture. 

Ces répartitions sont à l’image des territoires. La CCCVL est occupée à 42% par des cultures, à 30 % par des 

forêts et à plus de 13% par des prairies. La vigne y occupe 6% des surfaces. Les cultures représentent 68% 

du territoire de la CC TVV, alors que la forêt en occupe 17% et la prairie 9%. 

 
Figure 98 : Répartition des stocks de carbone par occupation des sols en 2012 pour la CC TVV 
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Figure 99 : Répartition des stocks de carbone par occupation des sols en 2012 pour la CC CVL 

 

Les données sur les flux de carbone montrent que les changements d’occupation des sols, même si présents, 

ont un impact faible par rapport à la croissance et au renouvellement des arbres existants. Ce phénomène 

est très majoritaire, pour les deux collectivités.  

Plus précisément, les deux collectivités ont transformé entre 3 et 4 ha de prairies en sols artificiels chaque 

année sur la période 2012-2016, représentant une perte de stock carbone de 30 à 40 t CO2eq/an. La 

croissance de la forêt représente quant à elle une séquestration de 60 000 à 69 000 t CO2eq par an.  

Grâce à la seule croissance de la forêt et son renouvellement (hors augmentation éventuelle de surface), la 

CC CVL stocke chaque année près de la moitié de ses émissions annuelles de GES. La CC TVV stocke quant à 

elle environ 25% de ses émissions annuelles de GES. 

Pour séquestrer l’ensemble des émissions de GES liées à son activité annuelle, il faudrait que la CC CVL plante 

chaque année l’équivalent de 290 hectares de forêt, la CC TVV devrait en planter 630 hectares. La 

séquestration correspondante ne serait réalisée qu’une fois que les surfaces de forêt plantées auraient 

atteint leur maturité. 

Bien sûr, planter autant d’hectares chaque année va rapidement atteindre la limite des espaces disponibles. 

Pour que la seule croissance de la forêt séquestre autant de carbone que la collectivité en émet, il faudrait 

à la CC CVL environ 22 000 ha de forêt, soit 63% de son territoire, alors que la forêt en occupait 30% en 2012. 

Pour obtenir, le même résultat, la forêt devrait couvrir 47 000 ha du territoire de la CC TVV, soit 68% quand 

elle en occupait 17% en 2012. 
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Figure 100 : Stocks de référence par occupation du sol de la CC TVV (tC/ha) 

J.3. Potentiels de séquestration et substitution 

 

Etant donnée la physionomie des territoires des deux collectivités, le premier potentiel de séquestration de 

carbone se trouve dans le maintien des surfaces forestières existantes, qui contribuent à elles seules à une 

part de 25% à 50% de la séquestration des émissions annuelles. 

Les autres pistes seront à considérer en fonction des stratégies de transition énergétique des territoires. 

Quoi qu’il en soit, puisque les cultures occupent une très grande partie des surfaces des territoires des 

collectivités, c’est dans les pratiques agricoles et la destination de ces surfaces que se trouve le plus fort 

potentiel d’impact sur la séquestration et la substitution carbone : 

• En premier lieu, la substitution de l’utilisation des énergies fossiles pour le chauffage des bâtiments. 

Celle-ci devra s’accompagner d’une augmentation des surfaces dédiées au bois énergie ; 

• Ensuite viennent les pratiques proposées par l’étude de l’INRA Quelle contribution de l’agriculture 

française à la réduction des émissions de gaz à effet de serre ? : 

o Développer les techniques culturales sans labour pour stocker du carbone dans le sol 

o Introduire davantage de cultures intermédiaires, de cultures intercalaires et de bandes 

enherbées dans les systèmes de culture 

o Développer l'agroforesterie pour développer les haies 
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K. Vulnérabilité aux conséquences du changement climatique 

K.1. Préambule 

K.1.1. Les enjeux du changement climatique 

Le 5ème rapport du Groupe intergouvernemental d’experts sur l’évolution du climat (GIEC) remis en 

septembre 2013 mettait l’accent sur la responsabilité des activités humaines dans le dérèglement 

climatique. Le deuxième volet remis en avril 2014 met l’accent sur les impacts – déjà observables et à venir 

– des changements climatiques : réchauffement des océans et de l’atmosphère, élévation du niveau des 

mers et diminution de la couverture de neige et de glace. 

> Le changement climatique n’est pas qu’une menace, c’est une réalité. 

 

 
Figure 101 : Réchauffement net en France Métropolitaine depuis 1950 par rapport à la période 1961-1990 (Source : 

Météo France 2019) 

 

En France métropolitaine, l’année 2018, avec un écart de + 1,4°C par rapport à la moyenne 1981-2010, a été 

l’année la plus chaude jamais enregistrée, battant ainsi le précédent record de 2014 (+ 1,2°C) et 2011 (+ 

1,1°C). L’année 2018 a été marquée par une séquence de 9 mois consécutifs au-dessus des normales, inédit 

depuis le début des mesures. 

Pour le XXe siècle, l’augmentation moyenne de la température atmosphérique est de l’ordre de 0,7°C sur le 

siècle dans le nord-est du pays. Elle est plus marquée dans le sud-ouest où elle atteint plus de 1,1°C. 

En Europe, les conséquences sont une augmentation globale des températures annuelles moyennes, des 

épisodes caniculaires plus fréquents, des sécheresses plus marquées, mais aussi une augmentation des 

phénomènes climatiques extrêmes (pluies fortes accompagnées d’inondations, tempêtes et vents forts…). 

Il s’écoule entre 30 et 50 ans avant que les gaz à effet de serre émis dans l’atmosphère se traduisent par une 

hausse effective des températures à la surface de la planète. En d’autres termes, les changements que nous 

constatons aujourd’hui sont le résultat des activités anthropiques datant de la révolution industrielle. Les 

effets du niveau actuel d’accumulation de CO2 dans l’atmosphère ne se font donc pas encore sentir. 
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En parallèle des actions visant à adapter le territoire aux impacts du changement climatique, le GIEC 

souligne la nécessité d’agir dès à présent sur la réduction des émissions de gaz à effet de serre pour limiter 

les effets à venir.  

K.1.2. Diagnostic vulnérabilité du PNR LAT 

Le diagnostic de vulnérabilité aux effets du changement climatique des PCAET de la CCCTV et de la CCTVV 

reprend en grande partie les travaux réalisés par le Parc Naturel Régional Loire Anjou Touraine, sous la forme 

de trois principaux documents : 

• Adaptation au changement climatique, diagnostic de vulnérabilité/opportunités du PNR Loire Anjou 

Touraine, publié en juin 2018 [22]  

• L’adaptation au changement climatique : quels impacts pour le territoire ? Synthèse des données 

bibliographiques, publié en décembre 2015 [23] 

• En saumurois, en Chinonais, le climat change, et vous ?, présentation donnée lors de la cérémonie 

de nomination des lauréats du concours Eco-Trophée du PNR LAT, le 22 novembre 2017. [24] 

Les grandes conclusions sont reprises ici en se focalisant quand c’est possible sur les territoires des deux 

collectivités, tout en gardant à l’esprit que le territoire du PNR LAT s’étend au-delà des territoires des deux 

collectivités. Des informations détaillées se trouvent dans les documents originaux. 

Le diagnostic du PNR LAT est le fruit du travail de 130 personnes, auquel se sont ajoutées les contributions 

des habitants qui sont intervenues dans les différentes moyens de contribution mis en place (collecte de 

témoignages, événements spécialisés, etc.). Il s’appuie également sur une recherche bibliographique 

réalisée en amont dont la synthèse est mentionnée ci-dessus. 

K.1.3. Approche méthodologique  

L’approche utilisée par le diagnostic suit les recommandations de l’Ademe [25]. Elle s’appuie notamment 

sur l’outil Impact’Climat développé par l’Ademe. Suivant cette approche, le diagnostic s’articule donc autour 

de 3 temps : 

• Analyse de l’exposition passée ; 

• Appréciation de l’exposition future ; 

• Appréciation de la sensibilité et de l’exposition aux impacts d’aléas climatiques pour définir la 

vulnérabilité du territoire à ces impacts ; 

La vulnérabilité au changement climatique est déterminée par deux facteurs : l’exposition et la sensibilité à 

des aléas climatiques. Les définitions de ces termes par l’Ademe sont reprises ici [26]: 

• Aléa : L’aléa au sens large constitue un phénomène, une manifestation physique ou une activité 

humaine (par ex. activité industrielle) susceptible d’occasionner des dommages aux biens, des 

perturbations sociales et économiques voire des pertes en vie humaine ou une dégradation de 

l’environnement. Un aléa peut être caractérisé par son origine, naturelle ou anthropique, son 

intensité, sa probabilité d’occurrence, sa localisation spatiale, la durée de ses effets ou encore son 

degré de soudaineté. Le changement climatique peut affecter des aléas existants, en particulier leur 

intensité, leur probabilité, leur localisation, leur durée d’impact et leur soudaineté, ou bien en créer 

de nouveaux. 

• L’exposition : elle correspond à la nature et au degré auxquels un système est exposé à des 

variations climatiques significatives sur une certaine durée (à l’horizon temporel de 10 ans, 20 ans…). 
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Les variations du système climatique se traduisent par des événements extrêmes (ou aléas) tels que 

des inondations, des tempêtes, ainsi que l’évolution des moyennes climatiques. 

• La sensibilité : La sensibilité est une condition intrinsèque d’un territoire ou d’une collectivité qui le 

rend particulièrement vulnérable. Elle se traduit par une propension à être affectée, favorablement 

ou défavorablement, par la manifestation d’un aléa. La sensibilité d’un territoire aux aléas 

climatiques est fonction de multiples paramètres : les activités économiques sur ce territoire, la 

densité de population, le profil démographique de ces populations…(exemple : en cas de vague de 

chaleur, un territoire avec une population âgée sera plus sensible qu’un territoire avec une forte 

proportion de jeunes adultes). 

• La vulnérabilité : la vulnérabilité est le degré auquel les éléments d’un système (éléments tangibles 

et intangibles, comme la population, les réseaux et équipements permettant les services essentiels, 

le patrimoine, le milieu écologique…) sont affectés par les effets défavorables des changements 

climatiques (incluant l’évolution du climat moyen et les phénomènes extrêmes). 

K.2. Exposition du territoire aux évènements climatiques passés 

K.2.1. Augmentation de la température depuis 1959 

D’après Météo France, l’évolution des températures moyennes annuelles en Centre-Val de Loire montre un 

net réchauffement depuis 1959. Sur la période 1959-2009, la tendance observée sur les températures 

moyennes est de +0,3°C par décennie. 

Les deux années les plus chaudes depuis 1959 en Centre-Val de Loire, 2011 et 2014, ont été observées au 

XXIème siècle. 

 
Figure 102 : Ecart de température moyenne à Tours depuis 1950 par rapport à la période 1961-1990 (Source : 

ClimatHD, Météo France 2019) 

 

Le graphique ci-dessus montre un net réchauffement à Tours, avec des températures moyennes qui sont, 

depuis les années 2000, 1,2°C au-dessus de la période de référence de 1961-1990. 

Ce réchauffement entraîne un décalage des saisons. A Saumur, le franchissement des +15°C de température 

moyenne s’est avancé de 15 jours sur la période 1985-2014 par rapport à la période 1955-1984.  
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Figure 103 : Températures minimales et maximales mensuelles à Saumur (Source : Météo France Tours D Vendramini) 

 

K.2.2. Précipitations en légère hausse mais irrégulière 

Météo France indique qu’en Centre-Val de Loire, les précipitations annuelles présentent une légère 

augmentation depuis 1959. Le cumul annuel des précipitations est très variable d’une année à l’autre, ce 

qui visible sur les données de Tours ci-dessous.  

 

 
Figure 104 : Cumul annuel des précipitations à Tours de 1890 à 2014 

K.2.3. Inventaire des vagues de chaleur 

L’inventaire graphique ci-dessous répertorie les vagues de chaleur survenues depuis 1947. La grosseur du 

cercle représente l’intensité de la vague de chaleur, qui est fonction de sa durée (axe horizontal) et d’un 

indicateur d’écart des températures par rapport aux normales saisonnières (axe vertical). La vague de 

chaleur la plus intense observée est celle survenue du 2 au 19 août 2003 (mis en évidence en bleu), qui n’a 

pas été la plus longue mais qui a montré un écart avec les normales saisonnières le plus important de toutes 

les autres vagues. 

Cet événement servira de référence plus loin dans une projection des vagues de chaleur jusqu’en 2100. 
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Figure 105 : Inventaire des vagues de chaleurs (Source : Météo France) 

 

K.2.4. Historique des catastrophes naturelles 

Une analyse de la base nationale de Gestion Assistée des Procédures Administratives relatives aux Risques 

(GASPAR) permet de dresser un bilan des catastrophes naturelles sur les territoires des deux collectivités 

depuis les années 1980. On constate que la plupart des événements sont liés aux précipitations. 

 
Figure 106 : Répartition des arrêtés de catastrophes naturelles par type (Source : GASPAR) 
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Le nombre d’arrêtés de catastrophes naturelles sur la période 1982-2017 ne montre pas de tendance 

particulière. On note cependant les effets de la tempête de fin 1999 dont les arrêtés ont été publiés en 2000. 

 
Figure 107 : Nombre d’arrêtés de catastrophes naturelles entre 1982 et 2017 (Source : GASPAR) 

K.2.1. Retrait-gonflement des argiles 

D’après le BRGM, Le département d’Indre-et-Loire fait partie des départements français particulièrement 

touchés par le phénomène, puisque plus de 2 700 sinistres déclarés liés à la sécheresse y ont été recensés 

dans le cadre de la présente étude. Un total de 145 communes sur les 277 que compte le département a été 

reconnu en état de catastrophe naturelle pour ce phénomène, pour des périodes comprises entre mai 1989 

et septembre 2003, soit un taux de sinistralité de 52,3 %. Par ailleurs, d’après les données de la Caisse 

Centrale de Réassurance, le département d’Indre-et-Loire est situé en 20e position des départements 

français en termes de coût d’indemnisation pour ce phénomène, et en 7e position en termes d’occurrences 

de reconnaissance de catastrophe naturelle (en distinguant par commune et par période). Ces chiffres 

montrent que le département d’Indre-et-Loire est fortement affecté par le phénomène, surtout si l’on 

considère qu’il n’arrive qu’au 40e rang des départements français en termes de population. 

Plus spécifiquement pour les deux collectivités, la cartographie des aléas de retrait-gonflement des argiles 

montre tout d’abord une portion importante pour laquelle le risque n’est pas défini. Les abords immédiats 

de la Vienne sont en risque faible. Le plateau entre Loire et Vienne constitue une zone à risque fort, au bord 

de laquelle Chinon se trouve. 
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Figure 108 : Aléa de retrait-gonflement des argiles (Source : BRGM) 
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K.3. Exposition du territoire au climat futur 

K.3.1. Rappels sur les projections climatiques 

Les projections des changements au sein du système climatique sont réalisées à l’aide d’une hiérarchie de 

modèles climatiques qui comprend :  

• Un modèle climatique « large » qui simule le climat à l’échelle mondiale, en cohérence avec le 5ème 

rapport du GIEC, sur la base de quatre trajectoires d'émissions et de concentrations de gaz à effet 

de serre, d'ozone et d'aérosols, ainsi que d'occupation des sols baptisés RCP (« Representative 

Concentration Pathways » ou « Profils représentatifs d'évolution de concentration »). Ces RCP sont 

utilisés par les différentes équipes d'experts (climatologues, hydrologues, agronomes, économistes 

…), qui travaillent en parallèle. Les climatologues en déduisent des projections climatiques globales 

ou régionales. Les scénario RCP ont remplacés les scénarios SRES (« Rapport Spécial sur les Scénarios 

d’Emissions ») avaient été publiés en 2000 par le GIEC. Ces anciens scénarios apparaissent dans des 

résultats de modèles Météo France qui n’ont pas encore été mis à jour avec les modèles RCP ; 

• Des projections plus fines à l'échelle de la France, issus de modèles développés par le Centre 

National de Recherches Météorologiques, constitué par le CNRS et Météo France (modèle Aladin-

Climat) et par le Centre de modélisation du climat de l’Institut Pierre Simon Laplace. 

Ces méthodes permettent une plus grande fiabilité des résultats concernant notamment l'occurrence 

d'événements extrêmes (vents violents, pluies intenses, canicules, sécheresses, etc.) qui intéressent les 

acteurs impliqués dans l’adaptation au changement climatique. Les données fournies par le site Drias, les 

futurs du climat sont les données régionalisées des projections climatiques les plus récentes. 

Les scénarios de référence de l’évolution du forçage radiatif sur la période 2006-2300 :  

▪ Scénario RCP 8.5 : scénario extrême, un peu plus fort que le SRES A2. On ne change rien. 

Les émissions de GES continuent d’augmenter au rythme actuel. C’est le scénario le plus 

pessimiste ; 

▪ Scénario RCP 6.0 : Scénario avec stabilisation des émissions avant la fin du XXIe siècle à 

un niveau moyen (proche du SRES A1B) ; 

▪ Scénario RCP 4.5 : Scénario avec stabilisation des émissions avant la fin du XXIe siècle à 

un niveau faible (proche du SRES B1) ; 

▪ Scénario RCP 2.6 : scénario qui prend en compte les effets de politique de réduction des 

émissions de gaz à effet de serre susceptibles de limiter le réchauffement planétaire à 

2°C. 

 

Nom Forçage radiatif Concentrations (ppm) 
Trajectoire d’évolution 

des émissions de GES 

RCP8.5 > 8,5 W/m2 en 2100 > 1370 eq CO2 en 2100 Croissante 

RCP6.0 
~ 6 W/m2 au niveau de 

stabilisation après 2100 

~ 850 eq CO2 au niveau 

de stabilisation après 

2100 

Stabilisation puis 

dépassement 
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RCP4.5 
~ 4 W/m2 au niveau de 

stabilisation après 2100 

~ 660 eq CO2 au niveau 

de stabilisation après 

2100 

Stabilisation sans 

dépassement 

RCP2.6 Pic à ~ 3 W/m2 avant 

2100 puis déclin 

Pic ~ 490 eq CO2 avant 

2100 puis déclin 

Pic puis déclin 

Tableau 32: Description des scénarios prospectifs du 5ème rapport du GIEC 

 

Notons qu’à l’échelle régionale voire locale, la confiance dans la capacité des modèles à simuler la 

température en surface est moindre que pour les plus grandes échelles. En effet, les données sont issues de 

plusieurs hypothèses d'émissions, plusieurs modèles et plusieurs méthodes de « descente d'échelle » 

statistique. Néanmoins, dans l’outil de Météo France, l’incertitude a pu être évaluée. 

Les projections climatiques sur le 21ème siècle (évolutions longues du climat sur des périodes de 20 à 30 

ans) ne sont pas des prévisions météorologiques. 

Tout modèle comprend des incertitudes, inhérentes aux méthodes d’obtention des données. 

K.3.2. Evolution générale du climat en Région Centre-Val de Loire 

Les projections climatiques effectuées par Météo France laissent entrevoir les perspectives suivantes pour 

la Région Centre Val-de-Loire : 

• Poursuite du réchauffement au cours du XXIe siècle en Centre-Val de Loire, quel que soit le scénario 

• Selon le scénario sans politique climatique, le réchauffement pourrait atteindre 4°C à l'horizon 2071-

2100 par rapport à la période 1976-2005 

• Peu d’évolution des précipitations annuelles au XXIe siècle, mais des contrastes saisonniers 

• Poursuite de la diminution du nombre de jours de gel et de l’augmentation du nombre de journées 

chaudes, quel que soit le scénario 

• Assèchement des sols de plus en plus marqué au cours du XXIe siècle en toute saison 

K.3.3. Evolution des températures moyennes 

En région Centre-Val de Loire, les projections climatiques montrent une poursuite du réchauffement annuel 

jusqu'aux années 2050, quel que soit le scénario. 

Sur la seconde moitié du XXIe siècle, l’évolution de la température moyenne annuelle diffère 

significativement selon le scénario considéré. Le seul qui stabilise le réchauffement est le scénario RCP2.6 

(lequel intègre une politique climatique visant à faire baisser les concentrations en CO2). Selon le RCP8.5 

(scénario sans politique climatique), le réchauffement pourrait atteindre 4°C à l'horizon 2071-2100. 
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Figure 109 : Ecart de la température moyenne annuelle en Centre-Val de Loire par rapport à la période 1976-2005 

suivant les trois scénarios RCP 2.6, 4.5 et 8.5 (Source : ClimatHD Météo France) 

 

Le modèle ALADIN-Climat permet d’obtenir des données plus fines, spécifiques aux territoires de deux 

collectivités. Le graphique ci-dessous montre les projections d’écart, lissé sur 10 ans, de la température 

moyenne par rapport à la moyenne sur la période 1960-1990, pour 3 scénarios RCP. On constate une 

stabilisation pour le scénario RCP2.6 sous les 2°C, une augmentation jusqu’à 3°C jusqu’en 2090 puis un début 

de stabilisation pour le scénario RCP4.5 (scénario avec une politique climatique visant à stabiliser les 

concentrations en CO2). Enfin pour le scénario RCP8.5 (scénario sans politique climatique), on voit une 

augmentation forte, notamment sur la période 2045-2080, jusqu’à près de 5°C. 

 

 
Figure 110 : Evolution des températures moyenne mobile sur 10 ans par rapport à la moyenne 1960-1990 sur le 

territoire de la CCTVV et de la CCCVL (Source : DRIAS ) 

-1,00

0,00

1,00

2,00

3,00

4,00

5,00

1950 1970 1990 2010 2030 2050 2070 2090

Te
m

p
ér

at
u

re
 p

ar
 r

ap
p

o
rt

 à
 la

 m
o

ye
n

n
e 

[°
C

]

10 Moy. mobile sur pér. (RCP2.6) 10 Moy. mobile sur pér. (RCP 4.5)

10 Moy. mobile sur pér. (RCP8.5)



Diagnostic territorial 

PCAET CC Chinon Vienne et Loire 

Approbation du 16 mars 2021 

 

  

 
Page 211  sur  355 

K.3.4. Evolution des précipitations 

D’après Météo France, en région Centre-Val de Loire, quel que soit le scénario considéré, les projections 

climatiques montrent peu d'évolution des précipitations estivales au cours du XXIe siècle. 

Le diagnostic du PNR LAT pointe la situation géographique charnière de la France qui rend difficile les 

projections sur l’évolution des précipiations. 

 
Figure 111 : Ecart des précipitations en Centre-Val de Loire par rapport à la période 1976-2005 suivant les trois 

scénarios RCP 2.6, 4.5 et 8.5 (Source : ClimatHD Météo France) 

 

K.3.5. Evolution du nombre de journées chaudes 

Les projections climatiques pour la Région montrent une augmentation du nombre de journées chaudes en 

lien avec la poursuite du réchauffement.  

Sur la première partie du XXIe siècle, cette augmentation est similaire d'un scénario à l'autre.  

À l'horizon 2071-2100, cette augmentation serait de l'ordre de 18 jours par rapport à la période 1976-2005 

selon le scénario RCP4.5 (scénario avec une politique climatique visant à stabiliser les concentrations en 

CO2), et de 50 jours selon le RCP8.5 (scénario sans politique climatique).  
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Figure 112 : Nombre de jounées chaudes en Centre-Val de Loire suivant les trois scénarios RCP 2.6, 4.5 et 8.5 (Source : 

ClimatHD Météo France) 

 

D’autre part, Météo France a réalisé une projection des vagues de chaleur jusqu’à 2100 suivant le scénario 

SRES A1B (scénario faisant l’hypothèse de croissance économique soutenue dans un monde homogène 

utilisant toutes les énergies disponibles, un des moins optimistes en terme de réchauffement climatique), 

utilisant le même format visuel que celui présenté en K.2.3. Sur cette figure, ci-dessous, les cercles bleu ciel 

et verts représentent des épisodes passés, les cercles jaunes et rouges, des épisodes projetés. La canicule 

d’août 2003, la plus intense mesurée jusqu’à maintenant est mise en évidence par le cercle bleu foncé. On 

remarque que la projection indique des canicules plus fréquentes et surtout beaucoup plus intenses, autant 

en durée qu’en dépassement des normales saisonnières actuelles.  
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Figure 113 : Inventaire et projections de vagues de chaleur en France suivant le modèle SCAMPEI – Aladin utilisant le 

scénario EM7 (A1B)(Source : ClimatHD Météo France) 

K.3.6. Evolution du nombre de jours de gel 

Les projections climatiques montrent une diminution du nombre de gelées en lien avec la poursuite du 

réchauffement.  

Jusqu'au milieu du XXIe siècle cette diminution est assez similaire d'un scénario à l'autre.  

À l'horizon 2071-2100, cette diminution serait de l'ordre de 20 jours par rapport à la période 1976-2005 

selon le scénario RCP4.5 (scénario avec une politique climatique visant à stabiliser les concentrations en 

CO2), et de 30 jours selon le RCP8.5 (scénario sans politique climatique).  

Canicule d’août 2013, 

épisode observé le plus intense 
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Figure 114 : Nombre de jours de gel en Centre-Val de Loire suivant les trois scénarios RCP 2.6,  4.5 et 8.5 (Source : 

ClimatHD Météo France) 

K.3.7. Evolution de l’humidité des sols 

La comparaison du cycle annuel d'humidité du sol sur la région Centre-Val de Loire entre la période de 

référence climatique 1961-1990 et les horizons temporels proches (2021-2050) ou lointains (2071-2100) sur 

le XXIe siècle (selon un scénario SRES A2) montre un assèchement important en toute saison.  

En termes d'impact potentiel pour la végétation et les cultures non irriguées, cette évolution se traduit par 

un allongement moyen de la période de sol sec (SWI inférieur à 0,5) de l'ordre de 2 à 4 mois tandis que la 

période humide (SWI supérieur à 0,9) se réduit dans les mêmes proportions.  

On note que l’humidité moyenne du sol en fin de siècle pourrait correspondre aux situations sèches 

extrêmes d’aujourd’hui.  
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Figure 115 : Moyenne 1961-1990, records et simulations climatiques de l’humidité du sol sur un cycle annuel en 

Centre-Val de Loire suivant le scénario SRES A2 à deux horizons temporels (Source : ClimatHD Météo France) 

 

K.3.8. Synthèse des aléas et impacts pressentis 

La liste ci-dessous provient de la recherche bibliographique effectuée par le PNR LAT dans le cadre de la 

réalisation du diagnostic de vulnérabilité au changement climatique. 

K.3.8.a) Températures en hausse 

• Températures plus élevées l'hiver et canicules plus fréquentes l'été. 

• Sécheresses plus fréquentes : incendies, fragilité des cultures, pénurie en eau surtout en période 
de croissance des plantes. 

• Température de l'eau plus élevée (Loire : + 2° en moyenne). 

• Augmentation de l’évapotranspiration et donc des besoins en eau des plantes 

• Augmentation de l’eutrophisation des cours d’eau et plan d’eau. Développement de 
cyanobactéries et autres pathologies transmises via la Loire. 

• Augmentation et diversification des insectes, virus et parasites. 

K.3.8.b) Aléas climatiques 

• Incertitudes sur la pluviométrie globale, probabilité d’épisodes plus intenses. 

• Orages, tempêtes plus intenses. 

• Sols argileux instables : secs puis soudainement gorgés d'eau (autrement dit : retrait et gonflement 
des argiles), risque de glissement de terrain. 

• Inondations plus fortes sur les petits cours d'eau, en plaine ou en pied de coteau. 

• Pas ou peu d’impact supplémentaire attendu sur la Loire qui présente déjà un risque inondation 
fort et connu. 

K.3.8.c) Ressource en eau faible 

• Baisse de la recharge des nappes phréatiques. 
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• Baisse des débits des cours d'eau jusqu’à – 40 à 50 % des débits de la Loire d’ici 2070 par rapport à 
la période de référence 1976-2005. 

• Besoin en irrigation plus important, lié au déficit hydrique notamment du fait de l’augmentation 
des besoins en eau des plantes, corrélées à l’augmentation de température. 

• Pollutions moins diluées. 

• Conflits d'utilisation de la ressource en eau. 

• Augmentation de la température de l’eau (plus rapide que celle de l’air) qui s’écoule moins. 

K.3.8.d) Croissance des végétaux 

• Réveil des végétaux plus tôt dans la saison, sur un cycle de vie plus long. 

• Fragilité des productions fruitières liée aux gels tardifs. 

• Développement plus rapide des végétaux en raison de l'augmentation de CO2. 

• Quand température supérieure à + 2° en moyenne phénomène d’échaudage généralisé : c’est-à-
dire arrêt plus ou moins total du remplissage des graines et de leur maturation. Diminution des 
rendements. 

• Installation de nouvelles espèces. 

• Vulnérabilité des cultures : parasites non éliminés par le froid hivernal, plantes sensibles au gel 
tardif. 

 

K.4. Diagnostic de vulnérabilité 

 

Le diagnostic de vulnérabilité au changement climatique du PNR LAT a caractérisé l’exposition et la 

sensibilité (voir définitions en K.1.3) différents aléas climatiques et leurs impacts pressentis. 

Un aléa climatique peut avoir plusieurs impacts. Par exemple l’aléa vague de chaleur a un impact sur le 

confort d’été des bâtiments mais aussi sur l’accessibilité des eaux de baignade, qui pourraient contenir des 

cyanobactéries nocives. 

L’outil Impact’Climat a fourni une liste d’aléa et d’impacts associés. Mais le diagnostic du PNR LAT a 

également considéré que certains aléas pouvaient avoir des impacts positifs pour le territoire, présentés 

comme des opportunités. 

L’exposition et la sensibilité ont été notées avec des scores de 0 (exposition ou sensibilité faible) à 4 

(exposition ou sensibilité très forte). Chaque impact a donc une note finale entre 0 et 16 définissant la 

vulnérabilité du territoire à celui-ci. 

Ce travail de notation a été effectué par les 7 chargés de mission qui ont contribué au diagnostic, sur la base 

de la synthèse bibliographique mentionnée plus haut et des retours des résidents du territoire consultés. 

L’horizon considéré par le diagnostic est 2055. Ce travail de notation a également été effectué pour la 

situation actuelle, ce qui permet de comparer l’évolution de la vulnérabilité sur la période 2018-2055. 

Enfin les aléas et leur impacts induits ont été classés par thème : Ressources naturelles, biodiversité et géo-

diversité, énergie, tourisme, etc. 
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K.4.1. Thèmes à fort enjeux de vulnérabilité climatique 

 

Pour avoir une vision générale, le diagramme en étoiles ci-dessous permet de repérer les thèmes avec des 

aléas à forte vulnérabilité, en donnant la note maximale de vulnérabilité pour un thème donné. 

Tout d’abord, on observe qu’en 2018, tous les thèmes ont une note de vulnérabilité inférieur à 12. Seul un 

thème atteint cette note déjà élevée : celui lié à l’agriculture et la viticulture. L’éducation et la culture ont 

été estimés peu vulnérables aux aléas climatiques actuels, de même que le thème de l’énergie. 

Dans la projection à 2055, 4 thèmes atteignent la note maximale de vulnérabilité et 2 autres atteignent la 

note de 12, ce qui montre un territoire très vulnérable au changement climatique. 

 

Figure 116 : Score maximum de vulnérabilité au changement climatique pour chaque thème du diagnostic (Source : 

PNR LAT) 

 

Le diagramme précédent montrait les thèmes avec au moins un impact climatique qui induit une forte 

vulnérabilité. Mais il ne permet pas de dégager les thèmes pour lesquels il y a de forts enjeux parce qu’ils 

regroupent plusieurs impacts à haut niveau de vulnérabilité. Le diagramme ci-dessous montre la note 

moyenne des impacts pour les thèmes abordés. Cette analyse ne se substitue pas à la précédente, elle vient 

la compléter. 

0

4

8

12

16

Economie et services : 
agriculture, sylviculture, 
industrie, commerces…

Biodiversité et géo-diversité

Paysages, urbanisme et cadre de
vie

Ressources naturelles

Risques et santé

Tourisme

Energie

Education, culture

Impact en 2018

Impact en 2055



Diagnostic territorial 

PCAET CC Chinon Vienne et Loire 

Approbation du 16 mars 2021 

 

  

 
Page 218  sur  355 

 
Figure 117 : Score moyen de vulnérabilité au changement climatique pour chaque thème du diagnostic (Source : PNR 

LAT) 

 

On observe qu’en 2055, ce sont les thèmes des ressources naturelles et de la biodiversité et de la géo-

diversité qui regroupent le plus d’impact, avec une note vulnérabilité moyenne au-dessus de 10. Vient 

ensuite celui de l’économie et des services, qui inclut l’agriculture et la viticulture. 

Cette analyse vient donc renforcer la lecture précédente qui portait sur l’intensité des impacts. 

K.4.2. Classement des aléas climatiques par vulnérabilité 

 

La figure suivante monte le classement des aléas par note maximum de vulnérabilité, c’est-à-dire par note 

maximale des impacts pour un aléa donné. 

Les aléas auxquels les territoires du PNR LAT sont le plus vulnérables sont la sécheresse, les vagues de 

chaleur et l’augmentation de la température des eaux de surfaces. 

Les territoires sont peu vulnérables aux aléas concernant les fortes précipitations, puisque les projections 

des modèles climatiques estiment qu’il y aura peu de variations avec les niveaux actuels. 

L’aléa en plus forte évolution de vulnérabilité par rapport en 2018 est la sécheresse. 
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Figure 118 : Classement des aléas climatiques par note de vulnérabilité pour les territoires du PNR LAT (Source : PNR 

LAT) 

 

K.4.3. Principaux impacts pressentis pour 2055 

Le tableau suivant donne la liste des impacts avec une vulnérabilité au-dessus de 8 à l’horizon 2055, 

regroupé par thème. 

Thème Conséquence pressentie pour 2055 Cause 
Vulnérabilité 

(note/16) 

Economie et 

services : 

agriculture, 

sylviculture, 

industrie, 

commerces… 

Augmentation de la demande en eau des 

agriculteurs 
 Sécheresse - déficit hydrique 16 

Pêche : Asphyxie des cours d'eau : mortalité 

des poissons 

Pêche interdite l'été pour des raisons 

sanitaires 

Augmentation de la 

température des cours d'eau 

et des lacs 

12 
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Augmentation de la température des cours d'eau et
des lacs

Vagues de chaleur

Sécheresse, déficit hydrique

Évolution de la variabilité interannuelle du climat

Variation du débits des cours d'eau (étiage et crues)

Feux de forêts et de broussailles

Augmentation des températures  de l’air

Changement dans le cycle des gelées

Evolution des éléments pathogènes

Changement climatique

Pluies torrentielles

Inondations liées aux crues

Evolution du régime de Précipitations

Retrait gonflement des argiles

Tempêtes, vents violents, cyclones

Impact en 2018 Impact en 2055
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Thème Conséquence pressentie pour 2055 Cause 
Vulnérabilité 

(note/16) 

Fragilisation de l'activité agricole liée à 

l'augmentation de l'intensité des risques 

climatiques 

Évolution de la variabilité 

interannuelle du climat 
12 

Plantation de nouvelles essences forestières 

(et disparition de certaines) 
 Sécheresse - déficit hydrique 12 

Variation des cycles des cultures 
Augmentation des 

températures de l’air 
9 

Impact négatif sur la fructification 

Changement dans le cycle des 

gelées (diminution du nombre, 

décalage, dans le temps)  

9 

Evolution de la répartition des espèces de 

poisson 

Augmentation de la 

température des cours d'eau 

et des lacs 

8 

Baisse de la productivité agricole, 

échaudage (baisse de la capacité de 

germination liée à la chaleur) 

 Sécheresse - déficit hydrique 8 

Ressources 

naturelles 

Baisse de la disponibilité de la ressource en 

eau 

Réduction du débit des cours d’eau et 

allongement de la période d’étiage 

Conflits d'usage sur l'eau de la Loire, 

notamment le refroidissement de la 

centrale nucléaire d’Avoine 

 Sécheresse - déficit hydrique  16  

Diminution de la ressource d'eau potable 

sur la Loire croisée avec l'augmentation de 

la dépendance du territoire à la Loire pour 

l'eau potable 

Variation du débit des cours 

d'eau (étiage et crues) 
12 

Dégradation de la qualité des cours d'eau 
Augmentation des 

températures de l’air 
9 

Dégradation de la capacité à potabiliser 

l'eau  
 Sécheresse - déficit hydrique 8 

Biodiversité et 

géo-diversité 

Mortalité des arbres 

Modification, dégradation ou disparition de 

milieux humides ou forestiers liés à la 

sécheresse et aux tempêtes. 

 Sécheresse - déficit hydrique  16 

Renforcement par le CC des pressions déjà 

présentes sur la biodiversité (pollutions, 

disparition d'habitats) 

Disparition d'espèces emblématiques 

Augmentation de la 

température des cours d'eau 

et des lacs 

12 

Limitation des capacités de stockage du 

carbone par le dépérissement des forêts et 

l'assèchement des zones humides 

 Sécheresse - déficit hydrique 12 
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Thème Conséquence pressentie pour 2055 Cause 
Vulnérabilité 

(note/16) 

Perturbations phénologiques/ perturbation 

des chaines trophiques 

Invasions biologiques 

Augmentation des 

températures de l’air 
9 

Paysages, 

urbanisme et 

cadre de vie  

Ilots de chaleur liés au caractère très 

minéral des villes et villages : manque de 

végétation en ville 

Vagues de chaleur 16 

Modification des paysages par disparition 

d'espèces emblématiques dans la végétation 

des cours d'eau et les bocages 

Acceptabilité des paysages de l'énergie, 

évoluant en alternative au fossile et au fissile 

Evolution de la place de l'arbre dans le 

paysage en lien avec le climat (mortalité 

d'arbres/ apparition de l'agroforesterie 

comme solution d'adaptation) 

 Sécheresse - déficit hydrique 12 

Confort thermique d'été, isolation d'hiver 

des bâtiments non adaptée à la protection 

contre la chaleur 

Vagues de chaleur 12 

Evolution des paysages liée aux changements 

de culture sur le territoire 

Augmentation des 

températures de l’air 
9 

Evolution des paysages liés aux 

infrastructures nécessaires à l'adaptation au 

CC (notamment bassins de rétention d'eau 

pluviale) 

 Sécheresse - déficit hydrique 8 

Non anticipation des déplacements de 

populations liés aux changements 

climatiques  (depuis la France ou l'étranger) 

Vagues de chaleur 8 

Risques et 

santé 

Risque d'incendie aggravé par le déficit 

d'entretien des forêts privées trop 

morcelées, abandonnées.  

Feux de forêts et de 

broussailles 
12 

Augmentation de la présence de moustiques 

liée aux retenues d'eau inter saisonnières 

Inconfort thermique estival, décès en 

augmentation 

 Sécheresse - déficit hydrique 12 

Tourisme  

Délaissement de la destination en cas d'aléas 

climatiques 

Évolution de la variabilité 

interannuelle du climat 

12  
Accès à l'eau de baignade et de 

consommation en période estivale 
Vagues de chaleur 

Non navigabilité de la Loire en période 

estivale 

Variation du débit des cours 

d'eau (étiage et crues) 

Diminution du confort des visiteurs à 

certaines périodes (moustiques, chaleur) 

Augmentation des 

températures de l’air 
9 
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Thème Conséquence pressentie pour 2055 Cause 
Vulnérabilité 

(note/16) 

Inadaptation des horaires / périodes 

d'ouverture des établissements et sites 

touristiques  

Vagues de chaleur 8 

Energie 

Fragilisation des infrastructures 

énergétiques (fonctionnement des 

transformateurs, capacité des lignes) 

Accroissement des besoins en énergie l'été 

lié à la climatisation et aux mobilités 

touristiques électriques 

Vagues de chaleur 8 

Tableau 33 : Liste des principaux impacts du changement climatique pressentis pour 2019 

K.4.4. Opportunités présentées par le changement climatique 

Le diagnostic du PNR LAT a également identifié des impacts du changement climatique comme des 

opportunités pour ses territoires, si leurs atouts sont préservés voire développés dans un contexte de 

réchauffement : 

Thème Impact potentiel Aléas 

Biodiversité et géo-

diversité  

Régénération des espèces Feux de forêts et de broussailles 

Recours à la nature pour s'adapter aux 

changements climatiques (végétalisation 

en ville, haies pour retenir les sols) 

Changement climatique 

Valorisation du capital fraicheur des 

milieux naturels (forêt et zones humides) 
Vagues de chaleur 

Paysages, urbanisme 

et cadre de vie  

Fraicheur des cavités et de l'habitat en 

tuffeau 
Vagues de chaleur 

Economie et services : 

agriculture, 

sylviculture, industrie, 

commerces… 

Augmentation de la productivité pour 

certains végétaux 
Changement climatique 

Modification du terroir de la vigne  Augmentation des températures de l’air 

Tourisme 
Pas "une" mais "des" saisons 

touristiques 
Augmentation des températures de l’air 

Tableau 34 : Liste des principales opportunités liées au changement climatique 
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K.4.5. Focus thématiques 

Cette partie donnent des informations complémentaires sur l’impact du changement climatique sur des 

thèmes spécifiques au territoire des deux collectivités. Elles sont issues du travail du PNR LAT et résumées 

ici. Des informations plus détaillées se trouvent dans les sources citées plus haut en introduction de ce 

chapitre du diagnostic du PCAET. 

K.4.5.a) Focus sur la Loire 

Il est attendu qu’avec le réchauffement climatique, la température de la Loire va augmenter et le débit 

d’étiage diminue. 

La température moyenne de l'eau a déjà augmenté de +1,5°C entre 1981 et 2003. Les projections estiment 

que cette augmentation pourrait atteindre +2°C en 2050 et +2,8°C en 2100. 

Le débit d’étiage quant à lui pourrait diminuer de 20 à 40% d’ici 2050 et atteindre -53% par rapport au 20ème 

siècle, faisant de la Loire le fleuve dont le débit d’étiage subirait la plus forte diminution dans le monde. 

K.4.5.b) Focus sur la vigne 

Le réchauffement climatique déplacera les zones géographiques favorables à la culture de la vigne. Les 

cartes ci-dessous montrent les zones favorables dans le climat actuel et dans le climat futur projeté en 2041-

2070 suivant le scénario d’émissions SRES A1B (développement économique soutenu avec utilisation de 

toutes les énergies disponibles). 

On observe un déplacement vers le nord, avec certaines zones actuelles dans le sud de l’Europe où la culture 

deviendra impossible, et à l’inverse, de nouvelles zones vont devenir favorables au nord, notamment en 

Europe continentale. 

  
Figure 119 : Carte des zones géographiques favorables à la culture de la vigne en Europe, avec le climat actuel 

(gauche) et dans le climat projeté pour la période 2041-2070 suivant un scénario d’émission A1B (droite). (Source : 

Malheiro et al. 2010 dans Vendramini Busnot-Richard 2017) 

 

Cette modification du climat s’accompagnera d’une avancée de la date des vendanges, déjà constatée et 

des cépages favorisés par ce climat modifié (Cabernet Sauvignon, Cabernet Franc).  
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Figure 120 : Dates officielles des dates de début de vendange entre 1950 et 2017 (Source : Touzard, Ollat 2016 dans 

Vendramini Busnot-Richard 2017) 

 

 

L. Coût de l’inaction 

 

Le coût de l’inaction est déterminé à l’aide de l’outil FacEte qui exploite les données de consommation et de 

production énergétique actuelle pour effectuer les projections futures des coûts énergétiques pour le 

territoire. Les évolutions des coûts de l’énergie par défaut de l’outil sont conservées.  

 

L.1.1. CCCVL 

 

Sur Chinon Vienne et Loire la facture énergétique transport et logement est de 1 776 €/habitant en 

moyenne.  

 

L’inaction entrainera une augmentation de ce coût :  

• 2030 : 3 438 €/habitant 

• 2050 : 5 668 €/habitant 

L.1.2. CCTVV 

 

Sur Touraine Val de Vienne la facture énergétique transport et logement est 1 907 €/habitant en moyenne. 

(la part de l’autoroute dans les transports à été soustraite).  

 

L’inaction entrainera une augmentation de ce coût :  

• 2030 : 3 939 €/habitant 

• 2050 : 6 553 €/habitant 



M. Conclusion : les enjeux prioritaires du PCAET 

 

Les éléments présentés dans ce diagnostic permettent d’identifier un certain nombre d’enjeux sur le 

territoire (liste non exhaustive) :  

o La réduction de la dépendance aux énergies fossiles sur le territoire, en particulier pour les 

secteurs du résidentiel et des transports ; 

o Une maitrise des consommations liées au chauffage nécessaire dans le secteur du 

résidentiel (rénovation énergétique des logements) mais également dans le secteur 

tertiaire ; 

o Le report modal, même sur des trajets courts (au sein d’une commune) ou sur l’axe Avoine-

Chinon ; 

o La nécessité de faire évoluer les pratiques agricoles, notamment vers une réduction de 

l’utilisation des engrais azotés ; 

o Le développement des énergies renouvelables locales dont le potentiel est élevé, et ce 

sous différentes formes :  

▪ Chaleur au travers du bois-énergie, de la méthanisation et de la géothermie ; 

▪ Electricité, en particulier le solaire photovoltaïque et l’éolien de grande puissance ; 

o Le maintien de la couverture forestière pour pérenniser les grandes quantités de carbone 

stocké sur le territoire ; 

o La prise en compte des impacts de la modification du climat, notamment les risques 

importants de sécheresse et de disponibilité de la ressource en eau. 

 

 

N. Etat initial de l’environnement 

 

N.1. Milieu physique 

N.1.1. Un climat tempéré océanique caractéristique de l’Indre et Loire 

L’Indre et Loire présente un climat tempéré océanique caractérisé par des normales climatiques moyennes, 
sans excès que ce soit au niveau des pluies ou des températures. Les fortes chutes de neige et sécheresses 
intenses sont des phénomènes exceptionnels dans le département. Cependant, une diminution de la 
pluviométrie est observée sur l’ensemble du territoire depuis plusieurs années. En comparaison avec les 
autres départements de la région Centre-Val de Loire, l’Indre et Loire dispose d’hivers plus cléments, d’étés 
plus doux, et globalement d’un temps plus sec. 

Le département d’Indre-et-Loire est soumis aux soulaires (vents du sud-ouest) qui apportent des ondées 
océaniques, ce qui induit une pluviométrie légèrement plus importante au centre du département. Les vents 
dominants sur les communautés de communes sont donc principalement de secteur sud-ouest, puis de 
secteur nord-est. Les hivers sont plutôt doux et pluvieux, tandis que les étés sont ensoleillés et plutôt chauds, 
avec fréquemment un épisode caniculaire annuel de quelques jours. La température moyenne en été est de 
25°C. 

Avec près de 1 840 heures de soleil par an, la Touraine est une des régions les plus ensoleillées du Bassin 
Parisien. 
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N.1.1.a) Le climat sur la Communauté de Communes Touraine Val de Vienne 

Les données météorologiques sur le territoire de Touraine Val de Vienne, proviennent de la station Météo 
France de Les Ormes, dans le département de la Vienne. Cette commune à la frontière sud-ouest de la 
collectivité présente les données les plus représentative du climat de la CCTVV.  

 
Figure 121 : Températures – source : Météo France Les Ormes 2017 

 
Figure 122 : Précipitations – source Météo France Les Ormes 2017 

 
Figure 123 : Degrés-jours et ensoleillement - source : Météo France Les Ormes 2017 

N.1.1.b) Le climat sur la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire 

Les données statistiques sur la climatologie au niveau de la Communauté de communes Chinon Vienne Loire 
proviennent, par extrapolation, de la station météorologique de Météo-France de Tours située plus 
exactement à Parçay-Meslay (aéroport de Tours situé au nord-est de l’agglomération, à environ 35 km au 
nord-est du territoire de Saint-Benoît-la-Forêt). 
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Les températures moyennes les plus élevées sont enregistrées durant les mois de juillet et août (maximales 
de 25°C en moyenne), les plus basses en janvier et février (moins de 2°C pour les minimales en moyenne). 
On recense chaque année près de 40 jours avec des gelées, une cinquantaine de jours de chaleur (plus de 
25°C) et près de 10 jours de forte chaleur (plus de 30°C). 

 
Figure 124 : moyenne des températures - source : Météo France Tours 1981-2010 

Les précipitations restent assez modérées (695 mm par an) mais se répartissent de façon relativement 
homogène sur l’ensemble de l’année : il pleut en moyenne 110 jours par an, ce qui caractérise un climat de 
type océanique. On distingue cependant une augmentation des précipitations entre octobre et janvier (plus 
de 60 mm par mois), de même qu’un pic en mai (près de 62 mm). Le mois d’août est statistiquement le plus 
sec (42 mm). 
On recense chaque année une quarantaine de jours avec du brouillard et 7 jours avec des chutes de neige. 

 
Figure 125 : Moyennes des précipitations - source : Météo France Tours 1981-2010 

L’orage sévit une vingtaine de jours chaque année, notamment de juin à septembre. L’Indre-et-Loire reste 
une région peu affectée par des orages violents : on recense en moyenne 1,4 coup de foudre par km² et par 
an en Indre-et-Loire, ce qui constitue un niveau kéraunique relativement bas pour la France (échelle allant 
de 0,6 dans le Finistère à 4,4 dans les Alpes-de-Haute-Provence ou l’Ardèche). 

Les vents dominants sont de secteurs sud-ouest (océan Atlantique) et nord-est. Les vents violents (rafales à 
plus de 57 km/h) sévissent chaque année un peu moins de 50 jours en moyenne. 

Localement, les conditions de circulation du vent sur le secteur d’étude peuvent être influencées par la 
configuration du site, mais il semble que l’appréciation de la circulation des masses d’air au sein du secteur 
d’étude puisse s’appuyer sur les données de la station météorologique 
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N.1.2. Un relief uniforme et faiblement ondulé 

D'après l'étude des paysages d'Indre-et-Loire 1999-2001, à l’échelle du département, l’Indre-et-Loire se 
caractérise par un vaste plateau à peu près uniforme et faiblement ondulé, au relief peu accentué qui offre 
des horizons étendus et larges, dénués d’accidents brusques. 

Ces plateaux sont creusés de larges vallées qui ont formé un paysage aux reliefs estompés, rythmé par les 
rivières et leurs affluents qui viennent y rejoindre la Loire. L’ensemble est orienté est-ouest suivant une 
douce pente. Le sillon creusé par la Loire qui draine l’ensemble des plateaux, sépare le département en deux 
parties distinctes : 

Au nord un plateau monotone porte une ligne de hauteurs peu saillantes et parallèle à la Loire qui 

délimite les bassins versants de la Loire au Sud et du Loir au nord. 

Au sud plusieurs vallées importantes (Cher, Indre, Vienne et Creuse) entaillent le plateau et rompent 

sa monotonie. Leurs coteaux sont les seuls accidents marqués du relief de la Touraine. La 

communauté de communes Touraine Val de Vienne, au sud du département se situe sur ce 

plateau. 

N.1.2.a) Un relief fluctuant marqué par la Vienne sur la Communauté de 

Communes Touraine Val de Vienne 

Le territoire de la CCTVV présente un relief fluctuant marqué par le réseau hydraulique et notamment par 
la Vienne qui vient couper le territoire en 2 au niveau des communes de Panzoult, l’Ile-Bouchard jusqu’à la 
commune de Nouâtre à l’est.  

Les points les plus bas du territoire se situent au niveau des vallées où la topographie oscille entre 30 et 60m 
d’altitude. Le point culminant de la CCTVV, à 138m, se situe au niveau des communes de Razines et Marigny-
Marmande, au centre de la collectivité. Au nord de la Vienne, de grands plateaux à plus de 100m d’altitude 
marquent les paysages de Panzoult jusqu’à Sainte-Maure-de-Touraine.  

Le réseau hydrographique du territoire vient creuser ces plateaux en vallées aux coteaux plus ou moins 
abrupts. Cette topographie induit des enjeux forts en matière de gestion des eaux pluviales et de risque 
d’inondation par ruissèlement pour les centres urbains localisés en coteaux et en fond de vallée. 

N.1.2.b) Une topographique très variée sur la Communauté de Commune 

Chinon Vienne Loire 

Le territoire intercommunal est caractérisé par une topographie très variée, dessinée en ondulations depuis 
les plateaux du Ruchard et de Fontevraud au cœur des vallées de la Vienne et de la Loire, ainsi que de leurs 
affluents. On peut distinguer trois entités topographiques majeures : 

Le plateau de Saint-Benoît-la-Forêt, Huismes, Cravant-les-Côteaux et Chinon (plateau du Ruchard), 

culminant à près de 110 m ; 

Le plateau de Fontevraud au sud-ouest du territoire, culminant également à environ 110 m ; 

Les vallées de la Vienne et de la Loire qui confluent au droit de Candes-Saint-Martin, entre 40 et 30 

m.  

Les coteaux constituent des transitions topographiques entre ces entités au sein desquelles se sont 
installées caves et habitations, façonnant une identité propre à ce territoire. Le paysage se caractérise ainsi 
par un dénivelé marqué offrant des points de vue forts vers les vallées. 
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Carte 45 : Topographie de la CCTVV et de la CCCVL – Réalisation : ENERGIO 
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N.1.3. Un substrat géologique composé de roches sédimentaires  

La Touraine est située aux confins occidentaux du vaste complexe géologique du bassin parisien, qui se 
caractérise par la présence exclusive de roches sédimentaires. Le sous-sol du département d'Indre-et-Loire 
apparaît comme étant d'une époque géologique récente (le socle primaire n'apparait pas en surface). La 
majeure partie des terrains affleurants date de la fin de l'ère secondaire (Crétacé supérieur : Cénomanien, 
Turonien, Sénonien). Ils sont parsemés de sédiments plus récents de l'ère tertiaire et entaillés par des vallées 
tapissées d'alluvions de l'ère quaternaire. 

Ère secondaire (ou Mésozoïque) : Durant cette ère, dans la période du Crétacé aux étages 

Cénomanien et Turonien, la mer dépose d'épaisses couches de craies, de marnes, du sable et 

des grès. Le sous-sol de Touraine est constitué principalement de ces craies appelées tuffeau. 

Le tuffeau jaune (25 à 30 m d'épaisseur) recouvre le tuffeau blanc (40 m d'épaisseur d'environ). 

Toujours au Crétacé à l'étage Sénonien, des argiles et des sables vont se déposer sur le tuffeau. 

Ces couches argilo-siliceuses vont s'altérer et se transformer au Cénozoïque en argiles à silex. 

Ère tertiaire : Durant cette ère à l'époque Éocène, la sédimentation au fond des lacs forme les 

calcaires lacustres de Beauce dans la vallée du Cher (calcaires de Beauce). La Loire et ses 

affluents déposent les Sables de Sologne provenant de l'érosion des roches granitiques du 

massif Central. A l'époque Miocène moyen une transgression atlantique envahit la vallée de la 

Loire et dépose des sables calcaires riches en mollusques : les faluns.  

La Loire et ses affluents vont creuser leurs lits et former les coteaux. Sur les terrasses le long des cours d'eau 
vont se déposer des alluvions composées de sables et de graviers provenant de l'érosion, mélangées à de 
l'argile, et parfois à du silex. 
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Carte 46 : La géologie des territoires de la CCTVV et de la CCCVL 

  

CC Touraine Val de Vienne 

CC Chinon Vienne et Loire 
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Des formations géologiques appartenant à 4 époques différentes sur le territoire de Touraine Val de 

Vienne 

 
La géologie de la CCTVV est composée de formation 4 époques différentes :  

Des formations du Quaternaire : 

▪ Des formations alluviales (alluvions récentes, anciennes basses et hautes) qui tapissent 
les fonds de vallée de la Vienne et de ses affluents : il s'agit de sables fins limoneux sur 
lit d'argile, de graviers et de cailloutis ; 

▪ Les limons de formation argilo-sableuse et de caractère éolien recouvrent les plateaux. 
En-dessous se trouve par lessivage des sables et graviers continentaux du miocène. 

Des formations du Tertiaire : il s’agit de sols de l'Éocène supérieur qui se composent de poudingues 

de taille variable et cailloutis siliceux. 

Des formations du Secondaire localisées au niveau des escarpements calcaires du Crétacé supérieur 

(Turonien) qui bordent les vallées. On trouve alors des argiles à silex résultant de l'altération des 

formations turoniennes, de craie marneuse ou micacée, et du tuffeau jaune et blanc. Ces 

formations ont été utilisées comme matériaux de construction. 

Des formations du Jurassique supérieur (Oxfordien) localisées sur les alentours de Richelieu, dues 

à une déformation tectonique. Ces formations représentent les plus anciens terrains affleurant 

de l’Indre et Loire. Ce sont des calcaires durs à grain fin alternant avec des marnes. 
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Carte 47 : Géologie de la CCTVV 

Des terrains relativement homogènes sur le territoire de Chinon Vienne Loire 

La géologie de la CCCVL est caractérisée par des terrains affleurants relativement homogènes. Les 
formations les plus représentatives sur le territoire sont :  

Des formations alluviales : Les formations alluviales sont constituées d’alluvions modernes, 

généralement limoneuses en surface et qui couvrent notamment la vallée de la Vienne, et 

d’alluvions anciennes, formants des terrasses de sables grossiers ; 

Des Colluvions : Les colluvions masquent le substratum mais sont généralement inférieures à 1 

mètre d’épaisseur. Elles peuvent être composées de débris calcaires et d’argile sableuse, de 

conglomérats siliceux et de spongiaires remaniés dans un limon sableux ou encore de sables 

éoliens issus des versants ; 

Des formations éoliennes : D’une épaisseur n’excédant pas 2 mètres, les sables éoliens sont plus ou 

moins argileux, ronds et mats. Les limons des plateaux forment un plaquage peu épais ; 

Des formations du Sénonien : Les dépôts sableux et argilo-sableux sont composés de sables 

quartzeux, fins à grossiers d’une vingtaine de mètres d’épaisseur ou d’argiles sableuses 

blanches, d’épaisseur variable entre 10 et 15 mètres ; 

Des formations du Turonien : Le Turonien est composé de trois faciès carbonatés principaux. Une 

craie blanche de 0.5 à 2 mètres d’épaisseur, une craie micacée ou tuffeau blanc de 20 à 30 

mètres d’épaisseur et le tuffeau jaune de Touraine de 10 à 15 mètres d’épaisseur ; 

Des formations du Cénomanien : Le Cénomanien repose sur des formations géologiques du 

Jurassique. Il est composé de sables glauconieux, de craies, et de marnes glauconieuses. 
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Carte 48 : Géologie de la CCCVL 
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N.1.4. Des ressources en eau à préserver des pollutions 

N.1.4.a) Les documents cadres en faveur de la ressource en eau 

Les collectivités Touraine Val de Vienne et Chinon Vienne Loire sont localisées au sein du périmètre du 
SDAGE Loire-Bretagne approuvé en 2015 et portant sur les années 2016 à 2021 incluses. Le SDAGE défini 
des orientations de préservation, de gestion des milieux aquatiques, humides et de la ressource en eau qui 
sont repris et déclinés à une échelle plus locale au sein des SAGE. Les actions du SDAGE se déclinent au 
travers de 14 grandes orientations fondamentales :  

▪ Repenser les aménagements de cours d’eau ;  
▪ Réduire la pollution par les nitrates ; 
▪ Réduire la pollution organique et bactériologique ;  
▪ Maîtriser la pollution par les pesticides ; 
▪ Maîtrise les pollutions dues aux substances dangereuses ;  
▪ Protéger la santé en protégeant la ressource en eau ; 
▪ Maîtriser les prélèvements d’eau ; 
▪ Préserver les zones humides ;  
▪ Préserver la biodiversité aquatique ;  
▪ Préserver le littoral (non concerné) ; 
▪ Préserver les têtes de bassin versant ;  
▪ Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques 

publiques ;  
▪ Mettre en place des outils règlementaires et financiers ;  
▪ Informer, sensibiliser, favoriser les échanges. 

Par ailleurs, le SDAGE définit les objectifs de qualité et de quantité à atteindre pour chaque cours d’eau, plan 
d’eau, nappe souterraine, estuaire et secteur littoral. Ces objectifs sont définis par « masse d’eau ». Une 
masse d’eau constitue un découpage des milieux aquatiques destinée à être l’unité d’évaluation de la 
directive cadre sur l’eau 2000/60/CE. Les masses d’eau sont regroupées en types homogènes qui servent de 
base à la définition de la notion de bon état. 
 
En déclinaison du SDAGE Loire-Bretagne, les SAGE concernés sont :  

 
Le SAGE Authion approuvé en 2017, concerne uniquement la commune de Chouzé-sur-Loire au 

Nord-ouest de la communauté de communes de Chinon Vienne Loire. 

Les enjeux des SAGE suivent les grandes lignes du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021, à savoir : 

▪ La gestion de la ressource pour assurer la pérennité des tous les usages ; 
▪ La protection et la restauration de la morphologie des cours d’eau et des zones humides 

de manière différenciée sur le territoire ; 
▪ L’amélioration de la qualité des eaux souterraines et superficielles ; 
▪ La prévention du risque d’inondation dans le Val d’Authion. 

Le SAGE Vienne approuvé en 2006, concerne la commune d’Antogny-le-Tillac et une partie de 

Pussigny au Sud-est de la communauté de communes Touraine Val de Vienne. 

Les enjeux des SAGE suivent les grandes lignes du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021, à savoir : 
▪ L’amélioration de la qualité des eaux de surface ; 
▪ La lutte contre l'eutrophisation (accumulation des nutriments dans un milieu) ; 
▪ La protection et la réhabilitation des écosystèmes aquatiques ; 
▪ La lutte contre les inondations. 

 
Au sein du SCoT, document de portée supérieur que le PCAET doit prendre en compte dans son élaboration, 
ces objectifs sont retranscrits au sein de la prescription n°7 spécifique à la préservation de la trame 
aquatique :  
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« Tous les cours d’eau, plans d’eau et mares présents sur le territoire du SCoT, identifiés ou non en réservoirs 
de biodiversité, sont des milieux favorables aux déplacements des espèces strictement aquatiques, mais 
également aux espèces inféodées aux zones humides (certaines espèces d’oiseaux, d’invertébrés ou encore 
de chauves-souris). 
L’ensemble des cours d’eau ainsi que leurs espaces de bon fonctionnement associés doivent être préservés. ». 

N.1.4.b) Un réseau hydrographique dense et identitaire 

Le réseau hydrographique commun aux deux collectivités 

Les collectivités Touraine Val de Vienne et Chinon Vienne Loire sont toutes deux traversées par la Vienne. 
Elles ont également en commun la Veude, qui traverse la CCTVV et se jette dans la Vienne au niveau des 
communes d’Anché et de Rivière sur la CCCVL. 

La Vienne : Cette rivière longue de 372 km prend sa source en Corrèze, sur le plateau de Millevaches, 

et se jette dans le Loire à Candes-Saint-Martin. Cette rivière se présente comme le principal 

affluent de la Loire, en termes de débit. Elle traverse 15 des 40 communes de l’intercommunalité 

et participe grandement à la définition des paysages de Touraine Val de Vienne.  

Elle fait l’objet d’un Plan de Prévention des Risque Inondation. 

La Veude : Affluent de la rive gauche de la Vienne, la Veude longue de 42 km prend sa source dans 

le département de la Vienne, dans le bois de la Brangeardière. Elle traverse 9 communes de 

l’intercommunalité et fait l’objet d’un Atlas des Zones Inondables. 

Un réseau hydrographique centré autour la Vienne sur le territoire de Touraine Val de Vienne 

Le réseau hydrographique de CCTVV est complexe et organisé autour de la Vienne. La Veude, présentée 
précédemment, et la Manse sont deux affluents de la Vienne qui participent à la structuration du territoire. 
Elles le traverse respectivement du sud-ouest au nord-ouest et d’est en ouest. 

La Manse : Affluent rive droite de la Vienne, la Manse longue de 30,5 km prend sa source dans sur 

le plateau de Sainte-Maure-de-Touraine dans la commune de Bossé. Elle traverse 8 communes 

de l’intercommunalité dans un sens global Est-Ouest avant de rejoindre la Vienne sur la 

commune de L’Île-Bouchard. 

La Mable : Affluent rive gauche de la Veude, la Mable longue de 25 km prend sa source dans le 

département de la Vienne, dans la commune d’Orches et rejoint la Veude à Champigny-sur-

Veude (confluence). Elle traverse 4 communes de l’intercommunalité dont Richelieu selon un 

plan rectangulaire et des croisements à angle droit souhaité par le Cardinal Richelieu. 

La Creuse : Affluent rive droit de la Vienne, la Creuse longue de 264 km prend sa source sur le plateau 

de Millevaches, dans le département de la Creuse. Elle traverse 80 communes dans 4 

départements différents (la Creuse, l’Indre, l’Indre et Loire et la Vienne). Le point de confluence 

entre la Vienne et la Creuse se situe au Bec des Deux-Eaux, sur les communes de Port-de-Piles, 

Nouâtre et Ports-sur-Vienne. 

Plusieurs vallées de moindre importance sur le territoire viennent compléter ce réseau hydrographique : la 
Bourouse, le Réveillon, le Saint-Mexme, le Ruau, la Thilouze, le Gué droit, le Doigt et Les Trois Moulins. 
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Carte 49 : le réseau hydrographique de la CCTVV 
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Un réseau hydrographique centré autour de la Loire sur le territoire Chinon Vienne Loire : 

En dehors des rivières, présentées précédemment, qui traversent les deux Communautés de Communes, le 
territoire est traversé par la Loire, qui constitue une des entités les plus importantes du réseau 
hydrographique local, avec la Vienne. L’Indre constitue également un cours d’eau caractéristique du réseau 
hydrographique du territoire. 

La Loire : Plus long fleuve de France avec une longueur de 1006 km, la Loire prend sa source sur le 

versant Sud du Mont-Gerbier-de-Jonc, dans le département de l’Ardèche. Sur son parcours, la 

Loire traverse 12 départements et termine sa course dans l’océan Atlantique, au niveau de Saint-

Nazaire. Sur le territoire intercommunal, la Loire borde les limites communales d’Avoine, de 

Chouzé-sur-Loire et de Savigny-en-Véron.  

L’Indre : Affluent de la Loire, l’Indre prend sa source dans le département du Cher et gagne la vallée 

de la Loire sur la commune d’Azay-le-Rideau. Sur le territoire intercommunal, l’Indre traverse la 

commune d’Huismes et d’Avoine où se trouve son confluent avec la Loire. 

 
Plusieurs autres rivières et ruisseaux de moindre importance sur le territoire viennent compléter ce réseau 
hydrographique : le Négron, le Canal, le ruisseau de Chavenay, la Courance, l’Arceau, le Quimcampois, le 
ruisseau du Guettier, le ruisseau de Turpenay, le Comprigny, le ruisseau des Lutinières, le Grand Courant, le 
Goulet, la Riasse et de ruisseau de Saint-Mexme. 
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Carte 50 : le réseau hydrographique de la CCCVL 
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N.1.4.c) Des ressources souterraines importantes 

Les collectivités sont concernées par 5 masses d’eau souterraine communes : 
Alluvions Vienne (FRGG110) : Nappe alluviale de niveau 1, à l’écoulement libre et d’une surface de 

203 km² ; 

Calcaire jurassique de l’anticlinal loudunais (FRGG082) : Nappe à dominante sédimentaire de niveau 

1, à l’écoulement libres et d’une surface de 151 km² ; 

Craie du Séno-Turonien du Bassin versant de la Vienne (FRGG087) : Nappe à dominante 

sédimentaire et à l’écoulement majoritairement libre. D’une surface de 3 116 km², elle est de 

niveau 1 sur près de 94% de sa surface ; 

Craie du Séno-Turonien du Bassin-Versant de l’Indre (FRGG086) : Nappe à dominante sédimentaire 

et à l’écoulement majoritairement libre. Elle est affleurante sur 1 544 km², soit 78 % de sa 

surface totale ; 

Sables et grès libres du Cénomanien unité de la Loire (FRGG122) : Nappe à dominante sédimentaire, 

d’une surface totale de 4393km² et à écoulement libre. Son niveau de recouvrement est de 1 

sur plus de 94% de sa surface et de niveau 2 et 3 sur moins de 6%.  

 
La collectivité Touraine Val de Vienne est concernée par une 6e masse d’eau :  

Sables et calcaires lacustres des bassins tertiaires de Touraine (FRGG095) : Nappe de niveau 1, 

imperméable localement aquifère à l’écoulement libre et d’une surface de 1 633 km². 

 
La collectivité Chinon Vienne Loire est concernée par une 6e masse d’eau :  

Alluvions Loire-Moyenne après Blois (FRGG137) : nappe alluviale de niveau 1 à l’écoulement libre et 

d’une surface totale de 642m². 

N.1.4.d) Des masses d’eau superficielle nombreuses 

 
Les collectivités sont concernées par 4 masses d’eau superficielle communes :  

La Vienne depuis la confluence de la Creuse jusqu’à la confluence avec la Loire (FRGR0361)  

La Veude et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec la Vienne (FRGR0433)  

Le Ruau et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec la Vienne (FRGR2107)  

Le Saint-Mexme et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec la Vienne (FRGR2114) 

 
Le territoire intercommunal de la CCTVV est concerné par 10 autres masses d’eau superficielle :  

La Vienne depuis la confluence du Clain jusqu’à la confluence avec la Creuse (FRGR0362)  

La Creuse depuis Descartes jusqu’à la confluence avec la Vienne (FRGR366b) 

La Manse et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec la Vienne (FRGR0432) 

La Mable et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec la Veude (FRGR0434) 

Le Trois Moulins et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec la Vienne (FRGR2047) 

La Veude et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec l’Indre (FRG2136)  

Le Reveillon et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec la Vienne (FRGR2073) 

La Bourouse et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec la Vienne (FRGR2099) 

La Thilouze ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec l’Indre (FRGR2134) 

Le Gue droit et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec l’Indre (FRGR2136). 

 
Le territoire intercommunal de la CCCVL est concerné par 10 autres masses d’eau superficielle :  

La Loire depuis la confluence du Cher jusqu’à la confluence avec la Vienne (FRGR0007d) 

L’Indre depuis Courcay jusqu’à la confluence avec la Loire (FRGR0351c) 
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Le Négron et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec la Vienne (FRGR0435) 

L’Authion et ses affluents depuis Brain-sur-Allones jusqu’à la confluence avec le Lathan (FRGR0450) 

Le Lane et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec l’Authion (FRGR0451) 

L’Arceau et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec la Loire (FRGR2127) 

La Courance et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec la Loire (FRGR1509) 

Le Tupernay et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec l’Indre (FRGR2156) 

Le Goulet et ses affluents depuis la source jusqu’à la mer (FRGR1864) 

La Veude et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec la Vienne (FRGR2062) 

 

N.1.4.e) Qualité de la ressource 

Pour rappel, les dispositions du PCAET doivent être compatibles avec les orientations fondamentales du 
SDAGE et ne pas compromettre l’objectif d’atteinte du bon état des masses d’eau.  
 
Les périmètres de gestion de la ressource du SDAGE Loire Bretagne  

Les deux communautés de communes se situent en Zone de Répartition des Eaux (ZRE) pour la nappe du 
Cénomanien.  

Une ZRE est caractérisée par une insuffisance chronique des ressources en eau par rapport aux besoins. 
L'inscription d'une ressource en ZRE constitue le moyen pour l'Etat de gérer plus finement les demandes de 
prélèvements dans cette ressource, grâce à un abaissement des seuils d'autorisation ou de déclaration de 
prélèvements. 

La nappe du Cénomanien représente un aquifère stratégique à l'échelle du bassin Loire-Bretagne. La gestion 
des prélèvements de la nappe s'appuie sur une sectorisation et des volumes prélevables (disposition 7C-5 
du SDAGE Loire-Bretagne).  
 
À noter que l'ensemble des deux territoires est également classé en zone vulnérable aux nitrates d'origine 
agricole.  
 
La Directive européenne n° 91/676/CEE du 12 décembre 1991 dite Directive Nitrates, a pour objectif de 
protéger les eaux souterraines et de surface contre les pollutions provoquées par les nitrates d’origine 
agricole et de prévenir toute nouvelle pollution de ce type.  
 
Un état quantitatif des masses d’eau souterraine satisfaisant et un état chimique perturbé 

CODE MASSE 
EAU 

FRGG110 FRGG082 FRGG087 FRGG086 FRGG122 FRGG095 FRGG137 

Etat quantitatif Bon Bon Bon Bon Médiocre Bon Bon 

Etat chimique Bon Médiocre Médiocre Bon Bon Médiocre Bon 

Objectif de bon 
état quantitatif 

2015 2015 2015 2015 2021 2015 2015 

Objectif de bon 
état chimique 

2015 2027 2027 2015 2015 2027 2015 

Paramètres 
faisant l’objet 
d’un report de 
l’objectif 
d’atteinte du 

- Nitrates 
Nitrates, 

pesticides 
- - 

Nitrates, 
pesticides 

- 
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bon état 
chimique 

 
L’état quantitatif des masses d’eau souterraine est globalement satisfaisant sur l’ensemble des deux 
territoires. L’état chimique des eaux est toutefois perturbé par la présence de nitrates et de pesticides pour 
trois des sept masses d’eau souterraine identifiées.  
 
Un état écologique et chimique des masses d’eau superficielle jugé moyen 

 
▪ Qualité des masses d’eau superficielle communes aux deux territoires 

CODE MASSE EAU FRGR0361 FRGR0433 FRGR2107 FRGR2114 

Etat écologique  Moyen Moyen Moyen Moyen 

Etat chimique Bon Moyen Bon Bon 

Objectif de bon état 
écologique 

2021 2027 2021 2027 

Objectif de bon état chimique Non défini 

 

▪ Qualité des masses d’eau superficielle de la CCTVV 

CODE MASSE EAU FRGR0362 FRGR366b FRGR0432 FRGR0434 FRGR2047 

Etat écologique  Moyen Bon Moyen Moyen Moyen 

Etat chimique Bon Bon Bon Bon Moyen 

Objectif de bon état 
écologique 

2021 2015 2021 2027 2027 

Objectif de bon état 
chimique 

Non défini 

 

CODE MASSE EAU FRGR2073 FRGR2136 FRGR2099 FRGR2134 FRGR2136 

Etat écologique  Mauvais Moyen Moyen Moyen Moyen 

Etat chimique Moyen Bon Bon Mauvais Bon 

Objectif de bon état écologique 2027 2021 2027 2021 2021 

Objectif de bon état chimique Non défini 

 

▪ Qualité des masses d’eau superficielle de la CCCVL 

CODE MASSE EAU FRGR0007d FRGR0351c FRGR0435 FRGR0450 FRGR0451 

Etat écologique  Bon Bon Médiocre Moyen Médiocre 

Etat chimique Bon Bon Moyen Bon Moyen 

Objectif de bon état 
écologique 

2015 2015 2027 2027 2027 

Objectif de bon état 
chimique 

Non défini 
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CODE MASSE EAU FRGR2127 FRGR1509 FRGR2156 FRGR1864 FRGR2062 

Etat écologique  Médiocre Médiocre Moyen Mauvais Moyen 

Etat chimique Moyen Non qualifié Très bon Mauvais Bon 

Objectif de bon état 
écologique 

2027 2027 2021 2027 2021 

Objectif de bon état 
chimique 

Non défini 

 
De manière générale, l’état écologique des masses d’eau superficielle est très moyen sur l’ensemble des 
deux territoires. En effet, seulement 3 des 24 masses d’eau identifiées présentent un état écologique jugé 
bon par le SDAGE Loire-Bretagne. L’état chimique des eaux est un peu meilleur avec 15 masses d’eau 
présentant un bon état. 
 

N.1.4.f) Les prélèvements en eau 

 
Selon les données sur les prélèvements quantitatifs en eau du site BNPE, 4 943 336 m3 d’eau sont prélevés 
sur le territoire de la CCTVV. En termes d’usage, 35% de cette eau est destinée à l’alimentation en eau 
potable, 60% à l’irrigation et 5% à l’industrie.  
 
Sur le territoire de la CCCVL, 186 199 357 m3 d’eau sont prélevés. 99% de ce volume est prélevé sur la 
commune d’Avoine à destination de la production d’énergie. Les autres eaux prélevées sont destinées à 
l’alimentation en eau potable, l’irrigation ou encore l’industrie.  
 
 

N.1.4.g) Les impacts du changement climatique sur la ressource en eau 

Le réchauffement climatique (+4°C d’ici 2100 d’après le GIEC) entraînera de fait une plus grande 
évapotranspiration qui réduira le niveau des nappes phréatiques. Le secteur agricole sera donc impacté, 
tout comme l’ensemble des secteurs professionnels et de loisirs pour lesquels l’eau représente la principale 
source de revenus. Cette situation implique une perte financière importante et une nécessité d’adaptation 
de l’économie locale. 
 
D’après le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC), l’augmentation des 
températures aurait également des conséquences sur la qualité de la ressource en eau. En effet, il a été 
observé que le réchauffement de la température des lacs et des rivières entraîne une dégradation de leur 
qualité aussi bien en termes biologiques que chimiques. L’intensité accrue des précipitations pourrait 
aggraver la pollution de l’eau, dans la mesure où ces précipitations emmèneraient avec elles davantage de 
polluants vers les aquifères souterrains, et ce d’autant plus que l’érosion associée à des précipitations 
intenses rend ces substances plus mobiles. L’érosion a également pour conséquence d’accroître la turbidité 
de l’eau (source : Rapport technique du GIEC/IPCC sur le changement climatique et l’eau, 
www.partagedeseaux.info). Enfin, l’accroissement des températures et l’allongement des périodes d’étiage 
pourraient entraîner une progression des épisodes de contamination par les cyanobactéries, limitant la 
fréquentation des zones de baignade. 



 

N.1.5. Synthèse des enseignements et enjeux relatifs au socle physique 

Les grands enseignements à retenir 

Atouts Faiblesses 

Climat tempéré océanique, normales climatiques 
moyennes, sans excès au niveau des pluies ou des 
températures. Bon ensoleillement. 
 
Deux SAGE approuvés : SAGE Vienne et SAGE 
Authion. 

Topographie favorable au ruissellement des eaux 
pluviales. 
 
Etat écologique des masses d’eau superficielle très 
moyen.  
 
Etat chimique des masses d’eau souterraine 
perturbé par la présence de nitrates et de 
pesticides. 

Les tendances d’évolution 

Une diminution potentielle des ressources en eau sous l’action du Réchauffement climatique 
 
Un réchauffement de la température des rivières sous l’action du Réchauffement climatique entraînant 
une dégradation de la qualité des milieux aquatiques aussi bien en termes biologiques que chimiques 
 
Une progression de la prolifération des cyanobactéries sous l’effet du Réchauffement climatique et des 
interdictions de baignade plus fréquentes 
 
Une hausse globale des températures, une augmentation du nombre d’événements météorologiques 
exceptionnels et des ressources en eau diminuées impactant le secteur agricole 
 

Les enjeux 

Ne pas faire entrave aux orientations des documents d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE et 
SAGE) et veiller à prendre en compte les objectifs qualitatifs et quantitatifs fixés par ceux-ci pour les 
milieux récepteurs 
 
Assurer la continuité écologique des cours d’eau 
 
Assurer la pérennité de la ressource afin de garantir l’alimentation en eau potable pour les différents 
usages 
 
Prendre en compte les caractéristiques topographiques des territoires en lien avec la gestion des eaux 
pluviales 

Les pistes de réflexion dans le cadre des PCAET 

Veiller à favoriser la gestion alternative des eaux pluviales (infiltration des eaux dans les secteurs 
compatibles non sensibles à la dissolution, chaussées drainantes...).  
 
S’il y en a, les projets hydroélectriques ne devront pas modifier le profil écologique des cours d’eau. 
 
Promouvoir une agriculture plus respectueuse de l’environnement (utilisant notamment moins d’intrants 
et de pesticides) en proposant des activités rémunératrices complémentaires aux agriculteurs, liées à la 
valorisation énergétique de la biomasse issue des bosquets, haies, effluents d’élevage… 

 



N.2. Gestion de l’eau et de l’assainissement 

N.2.1. Eau potable 

N.2.1.a) L’eau potable sur le territoire de la CCTVV 

La Communauté de communes n’est pas compétente en matière de gestion de l’eau potable. Seule les 
communes de Sainte-Maure-de-Touraine et de l’Ile Bouchard possède la compétence et fonctionne en régie. 
9 SIAEP traite l’eau potable sur la CCTVV.  
Le territoire de la CCTVV comprend 20 captages, destinés à l’alimentation en eau potable, qui font l’objet 
d’un périmètre de protection rapproché voire éloigné (le captage de la commune d’Avon-les-Roches est 
autorisé depuis mai 2018). Les deux captages de Braslou et celui de Noyant-de-Touraine sont classés 
prioritaires par le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021.  
 
Dans le bassin Loire-Bretagne, la lutte contre les pollutions diffuses d’origine agricole est un enjeu majeur. 
Les captages prioritaires doivent avoir leur aire d’alimentation délimitée et un plan d’actions mis en œuvre 
afin de réduire, voire supprimer les nitrates et/ou les produits phytosanitaires au droit des captages. 

N.2.1.b) L’eau potable sur le territoire de la CCCVL 

 
Sur le territoire de la CCCVL, l’eau potable est de compétence communautaire. Une partie est traitée en 
régie tandis qu’une autre est en délégation de service public. Au total, le territoire est couvert par 8 
gestionnaires de réseaux. 
L’alimentation en eau potable qui est assurée par 12 captages et 11 réservoirs. L’ensemble des captages fait 
l’objet d’un périmètre de protection rapproché. Toutefois, les captages de St-Mexme, Champs Pulans, Pré 
Moreau et fontaine Morin présentent des eaux dont les concentrations en nitrates sont supérieures ou très 
proches des normes de distribution, sur certaines périodes de l’année. Ces captages sont désignés comme 
prioritaires par le SDAGE Loire-Bretagne. Par ailleurs, la création d’un nouveau captage dans la Loire est 
prévue au niveau d’Avoine. Enfin, un captage non utilisé à ce jour sur Chinon, est prêt à être mis en place.   
 
Le territoire dispose d’un Schéma Directeur d’Alimentation en eau potable (SDAEP) réalisé en 2016 sur les 
communes du Véron (Avoine, Beaumont-en-Véron, Huismes et Savigny-en-Véron). Un SDAEP sera réalisé 
sur les secteurs de la Rive Gauche et du Chinonais lorsque la gestion de ces territoires sera reprise en régie, 
ce qui est prévu au fur et à mesure que les contrats liants la CC CVL avec les gestionnaires prennent fin. 
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Carte 51 : périmètre de protection de captage sur les territoires de la CCVT et de la CCCVL – source : ARS Centre-Val de 

Loire 

 

N.2.2. Assainissement 

N.2.2.a) La gestion de l’assainissement sur le territoire de la CCTVV 

31 communes sur les 40 de la collectivité disposent d’un système d’assainissement collectif. Au total 38 STEP 
desservent le territoire.  
Lorsque la commune ne dispose pas de STEP, différent système sont mis en place : Assay, Lémeré, Sazilly, 
Brizay, Chezelles, Trogues et Maillé présentent un bourg en assainissement individuel. Les communes de 
Marcilly-sur-Vienne et Chaveignes, quant à elles, sont reliées aux STEP de communes voisines 
(respectivement, Nouâtre et Richelieu).  
 
L’habitat diffus, caractéristique du territoire intercommunal, complique la desserte en assainissement 
collectif. Ainsi, une partie importante des logements du territoire possèdent un assainissement individuel. 
 
Le système d’assainissement collectif quant à lui ne présente pas de signes de saturation, certaines étant 
même en surcapacité par rapport aux nombres d’habitations qui y sont reliées. Toutefois 3 STEP présentent 
des signes de disfonctionnement :  

- Antogny-le-Tillac : La STEP est en mauvais état et ne respecte pas les normes de rejets. L’arrivé de 
nouveaux effluents ne peut être envisagé. 

- Richelieu : Une réflexion pour l’amélioration de la STEP est en cours. En effet, la capacité du système 
d’assainissement peut être dépassée en période pluvieuse et la norme de rejet de phosphore n’est 
pas toujours respectée. 

- Ligré : Le fonctionnement est fluctuant et présente un début de saturation. 

N.2.2.b) La gestion de l’assainissement sur le territoire de la CCCVL 

 
À l'exception de Couziers et Saint-Benoît-la-Forêt, les communes de la CCCVL disposent d’au moins une 
station d’épuration et d’un réseau d’assainissement. La compétence assainissement collectif est 
communautaire. Une partie est traitée en régie tandis qu’une autre est en délégation de service public. Au 
total, le territoire est couvert par 5 gestionnaires de réseaux différents. 
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Les Rapports annuels sur le fonctionnement des stations d’épuration sont produits par le SATESE 37 
(Syndicat Mixte d’Assistance Technique pour l’Épuration et le Suivi des Eaux) en 2015 et par la CC du Pays 
de Bourgueil en 2016 pour la commune de Chouzé, permettent de faire le bilan de la gestion des eaux usées 
sur le territoire de l’intercommunalité, notamment via les bilans des différentes stations d’épuration.  
Le territoire de la CCCVL dispose de 13 stations d’épuration pour une capacité totale de traitement de 36 190 
EqH. Hormis les stations d’épuration de Seuilly, Cinais et La Roche-Clermault qui présentent des 
dysfonctionnements ou des équipements vieillissants, le fonctionnement de l’assainissement collectif est 
globalement bon sur le territoire et les stations disposent encore de capacité de traitement. Le territoire 
compte aussi plusieurs stations privées situées dans les opérations de Val Touraine Habitat, notamment à 
Saint-Benoît-la-Forêt (Cité des Pins et Cité des Landes) ainsi qu’à La Roche-Clermault. 
 
Au niveau de l’assainissement non collectif, les diagnostics des installations d’assainissement non collectif 
réalisés sur les communes constituent un outil à prendre en compte concernant l’assainissement au niveau 
de chaque commune.  
Les diagnostics des installations d’assainissement non collectif réalisés par le SATESE 37 mettent en avant 
que certaines communes ont des types de sols plus adaptés à l’assainissement non collectif (Chinon) que 
d’autres (Beaumont-en-Véron, Huismes, Saint- Benoît-la-Forêt…). En effet, certains sols sont défavorables à 
l’infiltration, et l’ANC est alors exclue s’il n’existe pas d’exutoire susceptible de recevoir les eaux traitées. Les 
sols sont globalement peu favorables à l’assainissement autonome au sein du territoire de la CCCVL mais 
chaque commune dispose de secteurs favorables ou assez favorables. Les bâtiments sont parfois trop 
proches les uns des autres dans le centre de certains villages ou hameaux, ce qui exclut aussi l’ANC sauf si 
un assainissement privé regroupé peut être mis en place avec l’accord de tous les propriétaires concernés. 
 
Enfin, le territoire dispose de plusieurs zonages d’assainissement qui viennent encadrer la gestion des eaux 
usées :  

- Ex CC de la Rive Gauche de la Vienne : Zonages d’assainissement révisés en 2006 ;  

- Ex CC de Chinon : Zonage d’assainissement révisé en 2012 ; 

- Ex CC du Véron : Zonage d’assainissement réalisé en 2010  

- Anché : Zonage d’assainissement réalisé en 2006 ; 

- Cravant-les-Côteaux : Zonage d’assainissement réalisé ; 

- Chouzé-sur-Loire : Zonage d’assainissement révisé en 2013. 
Toutefois, l’ancienneté de certains zonages d’assainissement peut questionner quant à leur pertinence 
actuelle. 

N.2.3. Eaux pluviales 

 
Les schémas directeurs d’assainissement de la CCCVL ne révèlent pas de problèmes majeurs liés à 
l’évacuation des eaux pluviales. Toutefois, plusieurs communes ont procédé à des travaux hydrauliques pour 
résoudre des dysfonctionnements qui sont notamment apparus lors des inondations de 2013.  
Il est à noter que les arrêtés préfectoraux, relatifs à l’information des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers sur les risques naturels et technologiques, révèlent toutefois sur de nombreuses communes une 
problématique « inondation » des zones urbanisées par défaut d’écoulement des eaux pluviales.  
Les problèmes d’évacuation d’eaux pluviales surviennent généralement au fur et à mesure d’une 
urbanisation au coup par coup, et sont révélés par de mauvaises conditions météorologiques. Dans les futurs 
secteurs de projet, la question de l’évacuation doit être prise bien en amont, et traitée dans sa globalité par 
des aménagements adaptés.  
 
Ces démarches doivent suivre les prescriptions du SDAGE Loire Bretagne et les préconisations de la doctrine 
de la police de l’eau en matière de gestion des eaux pluviales dans les projets d’aménagement. 
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N.2.4. Les impacts du changement climatique sur la gestion de l’eau 

 
 Une augmentation de la pression sur la ressource en eau potable  

L’évolution des précipitions dans le territoire sous l’action du Réchauffement climatique reste très minime. 
Toutefois, il est à prévoir un assèchement des sols en période estivale, ce qui pourrait avoir des 
répercussions sur la recharge des aquifères à cette période de l’année. La pression quantitative sur la 
ressource en eau risque donc de s’accroître à l’horizon 2050. D’autant plus que les besoins en eau pour 
l’arrosage ou le rafraîchissement risquent d’augmenter en été en raison de l’augmentation des périodes de 
forte chaleur. 
 
D’autre part, l’augmentation des températures aura également des conséquences sur la qualité de l’eau 
disponible pour la consommation humaine. L’intensité accrue des précipitations pourrait aggraver la 
pollution de l’eau, dans la mesure où ces précipitations emmèneraient avec elles davantage de polluants 
vers les aquifères souterrains. Les traitements nécessaires pour rendre potable la ressource en eau seront 
donc plus importants. 
 

  Un risque accru de débordement des réseaux d’assainissement 

D’après le GIEC, le Réchauffement Climatique se traduirait dans la région par une augmentation des 
phénomènes météorologiques exceptionnels. Or, des événements pluviométriques intenses peuvent 
entraîner des charges supplémentaires ponctuellement, ainsi que des problèmes de débordement des 
réseaux ou bassins et de rejets dans les milieux. 



 

N.2.5. Synthèse des enseignements et enjeux relatifs à la gestion de l’eau 

Les grands enseignements à retenir 

Atouts Faiblesses 

L’ensemble des captages d’alimentation en eau 
potable sont protégés par des périmètres de 
protection 
 
Fonctionnement des équipements 
d’assainissement collectif globalement bon 
(excepté sur les communes de Seuilly, Cinais, la 
Roche-Clermault, Richelieu, Ligré et Antogny-le-
Tillac) 
 
Pas de problèmes majeurs identifiés pour la 
gestion des eaux pluviales sur la CCCVL 

Dysfonctionnement et vieillissement des 
équipements d’assainissement collectif sur les 
communes de Seuilly, Cinais, la Roche-Clermault, 
Richelieu, Ligré et Antogny-le-Tillac 
 
Des sols peu favorables à l’assainissement 
autonomes sur la CCCVL 
 
Pas d’information sur la gestion des eaux pluviales 
sur la CCTVV.  

Les tendances d’évolution 

Une diminution potentielle des ressources en eau sous l’action du Réchauffement climatique 
 
Un risque accru de phénomènes de surcharge des réseaux lors d’épisodes météorologiques intenses 

Les enjeux 

Ne pas faire entrave aux orientations des documents d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE et 
SAGE) et veiller à prendre en compte les objectifs qualitatifs et quantitatifs fixés par ceux-ci pour les 
milieux récepteurs 
 
Favoriser une gestion optimisée de l’eau et des effluents 
 
Assurer la pérennité de la ressource afin de garantir l’alimentation en eau potable pour les différents 
usages 
 
Prendre en compte les caractéristiques topographiques des territoires en lien avec la gestion des eaux 
pluviales 

Les pistes de réflexion dans le cadre des PCAET 

Veiller à favoriser la gestion alternative des eaux pluviales (infiltration des eaux dans les secteurs 
compatibles non sensibles à la dissolution, chaussées drainantes...).  
 



 

N.3. Paysage et patrimoine culturel 

N.3.1. Des territoires offrant une grande diversité paysagère 

L’unité ou l’entité paysagère correspond à un ensemble de composants spatiaux, de perceptions sociales et 
de dynamiques paysagères qui, par leurs caractères, procurent une singularité à la partie de territoire 
concernée. Elle se distingue des unités voisines par une différence de présence, d'organisation ou de forme 
de ces caractères. 
 
Les territoires de Chinon Vienne Loire et Touraine Val de Vienne sont concernés par  

La confluence Loire/Vienne (uniquement sur Chinon Vienne Loire) 

La vallée de la Vienne 

Le Richelais 

Le Ruchard 

Les plateaux agricoles du centre Touraine (uniquement sur Touraine Val de Vienne) 

 
Figure 126 : les grandes entités paysagères du Centre-Val de Loire - source : DREAL Centre-Val de Loire 
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N.3.1.a)  La confluence Loire/Vienne 

La confluence de ces deux grandes rivières forme une plaine alluviale très large dans laquelle se développe 
des systèmes bocagers accueillant prairies, cultures, vignoble du chinonais. Le bocage du Véron constitue 
par ailleurs un maillage très dense de frênes, chênes, prairies et plans d’eau. Les hauteurs des buttes sont 
recouvertes par des cultures, vignes et bois. Cette unité paysagère est limitée au nord par un coteau boisé. 

N.3.1.b)   La vallée de la Vienne 

La Vienne est la rivière (affluent de la Loire) majeure du territoire. Elle traverse d’est en ouest la 
communauté de communes Touraine Val de Vienne, pour s’écouler ensuite vers Chinon et rejoindre la Loire. 
La communauté de communes a la particularité de se trouver à la confluence entre la Vienne et la Creuse. 
Les deux rivières se rejoignent sur la commune de Ports. Cette particularité géographique provient du fait 
qu’en aval de la confluence Vienne-Creuse, le débit de la Vienne était beaucoup plus important, créant ainsi 
une vallée plus vaste et plus large. 

N.3.1.c)  Le Richelais 

Caractérisé par un relief de plateau collinéen entaillé par de profondes vallées secondaires, le paysage du 
Richelais se compose de grandes cultures céréalières ponctuées de vignes, de bosquets, de peuplerais, de 
forêts de pins, de quelques vergers et de truffières. Il est également marqué par l’absence de haies.  

N.3.1.d) Le Ruchard 

Le paysage du Ruchard se caractérise par un plateau vallonné boisé qui borde la vallée de la Vienne au nord. 
La forêt de Chinon qui constitue le plateau est formée par deux types de boisements que sont la forêt de 
feuillus composée de chênes et de hêtres et la forêt de conifères composée de pins. Il est également 
découpé de manière successive par des vallées secondaires fermées et laissées en friche la plupart du temps. 

N.3.1.e)  Les plateaux du centre Touraine 

Les plateaux du centre Touraine présentent un paysage ouvert par de vastes cultures céréalières, ponctuées 
de bois, prés et de quelques vignes. Des vallées secondaires densément végétalisées viennent entailler les 
franges du plateau. Elles marquent une transition entre le Ruchard et le plateau. Les nombreux troglodytes 
constituent ses atouts paysagers. 
 

N.3.2. Un Patrimoine local d’exception 

N.3.2.a) Le Val de Loire, Patrimoine Mondial de l’UNESCO 

 
L’UNESCO a reconnu en l’an 2000 l’exception du paysage culturel du 
Val de Loire, pour la densité des patrimoines monumentaux et urbains 
et l’existence d’une véritable culture du fleuve, forgée sur deux mille 
ans d’histoire. Le paysage inscrit sur la Liste du patrimoine mondial 

s’étend sur près de 800 km² de la vallée de la Loire, de Sully-sur-Loire (45) à Chalonnes-sur-Loire (49). 
Le paysage ligérien a été transformé par un développement qui, à partir de la fin du XIXème siècle, a 
privilégié les circulations terrestres (routières, ferroviaires puis autoroutières) au détriment de celles du 
fleuve. Depuis, la déprise agricole, l’étalement urbain, la standardisation de la construction ont accentué 
cette rupture dans les formes d’occupation du territoire. La conservation des qualités patrimoniales de ce 
paysage est un des enjeux majeurs de l’inscription UNESCO : il s’agit à la fois d’en préserver les expressions 
les plus significatives et d’imaginer un devenir compatible avec la « Valeur Universelle Exceptionnelle » de 
ce territoire. La transmission de cet héritage aux générations futures est une responsabilité partagée entre 
l’État et les collectivités territoriales. 
Le Val de Loire fait l’objet d’un plan de gestion intitulé « Plan de gestion du val de Loire – patrimoine 
mondial » élaboré par l’Etat avec la participation de la Mission Val de Loire. Ce guide permet de coordonner 
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les actions de l’ensemble des acteurs du val de Loire. Il présente des orientations qui n’ont pas vocation 
réglementaire mais qui précisent les actions visant à protéger la Valeur Universelle Exceptionnelle (VUE) du 
Val de Loire. La VUE d’un bien, de paysages et de ses patrimoines permet de justifier l’inscription d’un site 
sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO. 

N.3.2.b) De très nombreux monuments historiques 

 
« Les immeubles dont la construction présente du point de vue de l’histoire ou de l’art un intérêt public » sont 
protégés (en partie ou en totalité) par la loi du 31 décembre 1913. Cette protection inclut un périmètre de 
500 mètres autour, qui peut être étendu au-delà à titre exceptionnel (loi du 21 juillet 1962). 
La protection au titre des monuments historiques, en application de la loi du 31 décembre 1913, recouvre 
deux mesures juridiques :  

▪ Le classement parmi les Monuments Historiques qui fait l’objet d’un arrêté ministériel 
après avis de la commission supérieure ; 

▪ L’inscription sur l’Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques qui fait l’objet 
d’un arrêté préfectoral après avis de la Commission Régionale du Patrimoine et des Sites 
(CRPS). Dans ce second cas, l’édifice n’est pas jugé suffisamment intéressant pour 
justifier le classement ou peut être susceptible d’être classé ultérieurement.  

 

Les monuments historiques sur le territoire de Touraine Val de Vienne 

La CCTVV possède plus de 70 monuments historiques recensés sur 30 communes : Antogny-le-Tillac, Assay, 
Avon-les-Roches, Braye-sous-Faye, Champigny-sur-Veude, Chaveignes, Chezelles, Crissay-sur-Manse, 
Crouzilles, Faye-la-Vineuse, Jaulnay, Lémeré, Ligré, L’île Bouchard, Luzé, Maille, Marigny-Marmande, Neuil, 
Nouâtre, Panzoult, Parçay-sur-Vienne, Pussigny, Razines, Richelieu, Rilly-sur-Vienne, Saint-Epain, Sainte-
Maure-de-Touraine, Sazilly, Tavant, Verneuil-le-Château. 
 
73 monuments historiques sur le territoire de Chinon Vienne Loire 

La CCCVL comptabilise 78 monuments historiques ainsi que 2 parcs protégés au titre des monuments 
historiques réparties sur 17 communes de l’intercommunalité : Anché, Avoine, Beaumont-en-Véron, 
Candes-Saint-Martin, Chinon, Chouzé-sur-Loire, Couziers, Cravant-les-Côteaux, Huismes, La Roche-
Clermault, Lerné, Marçay, Rivière, Seuilly, Saint-Benoît-la-Forêt, Saint-Germain-sur-Vienne et Thizay. 

N.3.2.c) Les Sites Patrimoniaux Remarquables 

Une Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP) est un dispositif 
instauré par la loi de décentralisation du 7 janvier 1983, dont le champ fut étendu par la loi « paysages » du 
8 janvier 1993. 
Elle a pour objet d'assurer la protection du patrimoine paysager et urbain et de mettre en valeur des 
quartiers et des sites à protéger pour des motifs d’ordre esthétique ou historique en exprimant l'ambition 
d'améliorer la notion de champ de visibilité (« périmètre de 500 m » aux abords d'un monument historique) 
en lui substituant un « périmètre intelligent ». 
 
Les ZPPAUP ont été remplacées successivement par les Aires de mise en Valeur de l'Architecture et du 
Patrimoine (AVAP) depuis la mise en œuvre de la loi Grenelle II du 12 juillet 2010 portant engagement 
national pour l’environnement, puis par les Sites Patrimoniaux Remarquables, créés par la loi n° 2016-925 
du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine.  
 
Les SPR sur le territoire de Touraine Val de Vienne 

Le territoire de la CCTVV est concerné par 1 site Patrimonial remarquable :  
▪ La commune de Faye-la-Vineuse, ancienne ZPPAUP (arrêté préfectoral du 8 septembre 

2009) 
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Deux SPR sur le territoire de Chinon Vienne Loire 

 
Le territoire de la CCCVL compte deux Sites Patrimoniaux Remarquables :  

▪ Un SPR à Chinon correspondant pour partie à l’ex-secteur sauvegardé (approuvé le 1er 

février 2002 et modifié par arrêté préfectoral du 28 mars 2013 étendant et révisant le 
secteur sauvegardé) et pour autre partie à l’ex ZPPAUP (créée par arrêté préfectoral du 
17 février 1997 et modifiée par arrêté municipal du 28 juillet 2008 étendant et révisant 
la ZPPAUP) ;  

▪ Un SPR à Candes-Saint-Martin correspondant à l’ex ZPPAUP (créée par arrêté 
préfectoral du 12 octobre 1999).  

N.3.2.d) Les sites classés et inscrits 

 
Un site classé (SC) est un « site ou monument naturel dont la conservation ou la préservation présente au 
point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général ». Le 
classement est une protection forte qui correspond à la volonté de strict maintien en l’état du site, ce qui 
n’exclut ni la gestion ni la valorisation. 
 
Un site inscrit (SI) est un espace naturel ou bâti de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire 
ou pittoresque, dont l’intérêt paysager ne justifie pas un classement mais qui nécessite tout de même d’être 
conservé. 
 

Les sites classés et inscrits sur le territoire de Touraine Val de Vienne 

La CCTVV recense 1 site classé et 7 sites inscrits :  
 
 
 

Tableau 35 : Les sites classés et inscrits de la CCTVV 

Type de 
classement 

Dénomination du site 
Année de 

classement 
Communes concernées 

Site classé Parc du Château de Richeulieu 1944 Richeulieu et Chaveignes 

Site inscrit 

Eglise d’Antogny-le-Tillac, ses 
abords et rive 

1966 Antogny-le-Tillac 

Vieux bourg de Crissay-sur-
Manse 

1967 Crissay-sur-Manse 

Vallon du Petit Croulay 1944 

Panzoult 
Coteau, cavernes et étangs du 
bois Girault 

1944 

Hameau de Bois-Aubry 1943 Luzé 
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Douves de la ville Richeulieu 1944 

Richeulieu 
Ville de Richeulieu (partie 
comprise à l’intérieur des 
remparts) 

1961 

 
Les sites classés et inscrits sur le territoire de Chinon Vienne Loire 

 
Le territoire de la CCCVL recense trois sites classés et 10 sites inscrits.  
 

Tableau 36 : Les sites classés et inscrits de la CCCVL 

Type de 
classement 

Dénomination du site 
Année de 

classement 
Communes concernées 

Site classé 

Château des Brétignolles 1986 Anché 

Ruines de la Chapelle de la 
Madeleine du Croulay 

1917 Cravant-les-Côteaux 

Clairière de Tupernay 1982 Saint-Benoît-la-Forêt 

Site inscrit 

Château de Coulaine et ses 
abords 

1944 Beaumont-en-Véron 

Abords du Fort Saint-Georges 1942 

Chinon 

Carrefour du Grand Carroi 1942 

Montée du Château 1942 

Quartier éboulé du coteau Saint-
Martin 

1942 

Site de la Vienne (plan d’eau et 
ses berges) 

1942 

Ensemble du village 1978 Lerné 

Confluent Loire et Vienne 1976 Saint-Germain-sur-Vienne, Couziers 
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Parc de terrain formant point de 
vue du Moulin de Candes 

1935 Candes-Saint-Martin 

Sites pittoresques 1976 
Candes-Saint-Martin, Couziers, 
Chouzé-sur-Loire, Saint-Germain-sur-
Vienne, Savigny-en-Véron 

 

Par ailleurs, le territoire de la CCCVL est concerné par deux projets de sites classés dans le cadre de la 

mise en œuvre du plan de gestion du Val de Loire, patrimoine mondial de l’UNESCO :  

▪ La Confluence de la Loire et de la Vienne ; 
▪ La Rabelaisie et le théâtre de la guerre picrocholine, actuellement à l’étude. 

N.3.3. Les entités archéologiques 

 
Les Zones de Présomption de Prescription Archéologique (ZPPA) sont des zones dans lesquelles les travaux 
d'aménagement sont soumis à autorisation d'urbanisme (permis de construire, permis d'aménager, permis 
de démolir) et les zones d'aménagement concertées (ZAC) de moins de trois hectares peuvent faire l'objet 
de prescriptions d'archéologie préventive.  
Sur le territoire de la CCCVL, aucune information n’a été transmise à ce jour, sur l’archéologie dans le Porter à 
la connaissance du Préfet. Ce chapitre sera complété ultérieurement, une fois les données communiquées par la 
DRAC. 
Sur le territoire de la CCTVV en revanche, 7 communes font l’objet d’une ZPPA : Crouzilles, Marcilly, Nouâtre, 
Parçay-sur-Vienne, Pouzay, Sainte-Maure-de-Touraine et Trogues. 
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Carte 52 : Zones de Présomption de Prescription Archéologique sur la CCTVV 

 
 

N.3.4. Les impacts du changement climatique sur le paysage 

Les paysages naturels et semi-naturels sont fortement dépendants des caractéristiques climatiques d’une 
région donnée. Or, ces caractéristiques tendent à évoluer sous l’action du Changement Climatique, 
entraînant des évolutions dans l’occupation des sols. 
Ces évolutions concernent aussi bien les paysages naturels forestiers (Forêt de Chinon par exemple), que les 
milieux ouverts cultivés. La culture du blé pourrait par exemple être remplacée par d’autres types d’usage 
des sols. En cause, la physiologie de l’essence, dont le rendement tend à baisser au-delà de 25°C. Certains 
agronomes estiment les pertes entre 4 tonnes et 7 tonnes/ha. (Alexandratos, N. & Bruinsma, J. World 
Agriculture Towards 2030/2050: The 2012 Revision Report No. 12-03 - FAO, 2012). La culture de la vigne est 
également concernée. Le changement climatique impacte les dates de vendanges et les conditions 
hydriques des sols. Les cépages traditionnels peuvent être affectés par ces modifications environnementales 
et une modification des pratiques peut en être la conséquence.  
Des pistes d’adaptation sont actuellement étudiées. La diversification des cultures et des cépages, 
l’agroforesterie, sont des pistes de réflexion qui auront un impact sur l’activité agricole et le paysage qu’elle 
façonne. 

Sainte-Maure-de-Touraine 

Nouâtre 

Crouzilles 

Parçay-sur-Vienne 

Marcilly-sur-Vienne 

Trogues 

Pouzay 



 

N.3.5. Synthèse des enseignements et enjeux relatifs au paysage et au patrimoine 

 

Les grands enseignements à retenir 

Atouts Faiblesses 

Une grande diversité paysagère dû notamment à 
la présence des vallées de la Vienne, de la Loire et 
de leur confluence sur la CCCVL 
 
La vallée de la Loire classée au patrimoine mondial 
de l’Unesco  
 
De nombreux bâtiments identifiés pour leur valeur 
historique et culturelle et protégés par un zonage 
institutionnel 

Peu de connaissances du patrimoine 
archéologique malgré un potentiel identifié 

Les tendances d’évolution 

Une modification de l’occupation des sols et des paysages sous l’action du Réchauffement climatique 
 
Une consommation d’espaces naturels et agricoles à des fins d’urbanisation et une uniformisation 
progressive des paysages 
 
Une requalification urbaine progressive du territoire renforçant l’attractivité des secteurs urbains 
 
Une préservation constante du patrimoine historique du territoire 

Les enjeux 

Veiller à une intégration harmonieuse des dispositifs en faveur des énergies renouvelables 
 
Limiter la consommation d’espaces agricoles et naturels qui participent à la qualité paysagère des 
territoires 

Les pistes de réflexion dans le cadre des PCAET 

Associer les déplacements à la découverte du patrimoine du territoire. Le PCAET peut engager des actions 
pour le développement des itinéraires doux, dont le tracé pourra favoriser la découverte des points 
d'intérêt patrimoniaux. 
 
Limiter la consommation d’espaces agricoles et naturels, qui participent à la qualité paysagère du 
territoire en localisant les projets prioritairement dans les secteurs déjà artificialisés. 
 
Respecter les éléments remarquables du paysage et leurs périmètres de protection. De manière générale, 
prendre en compte et respecter les caractéristiques patrimoniales des espaces environnants dans le cadre 
des projets (principalement ENR). Les projets EnR en périmètre UNESCO doivent plus particulièrement 
être réfléchis afin de préserver le patrimoine. 
 
Veiller à une intégration harmonieuse, aux différentes échelles de perception du paysage, des projets et 
nouveaux dispositifs en faveur des énergies renouvelables. 
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N.4. Patrimoine naturel et biodiversité 

N.4.1. Des zonages institutionnels du patrimoine écologique qui témoignent de la 

qualité écologique des territoires 

Certains espaces naturels remarquables montrent une qualité ou un intérêt qui se traduit par une 
reconnaissance au niveau européen, national ou régional (voire un niveau plus local). Ces sites peuvent alors 
faire l’objet de classements ou d’inventaires, voire de « labels », qui contribuent à leur préservation à long 
terme. Bien que tous ces zonages n’aient pas obligatoirement une portée règlementaire, ils doivent 
néanmoins être pris en compte par le PLU afin de définir un projet de territoire qui permette : 

La pérennité de ce cadre rural de qualité ; 

Une meilleure prise en compte des incidences potentielles des aménagements et la définition de 

modalités d’aménagement qui évitent une pression anthropique sur les espaces naturels et semi-

naturels les plus fragiles. 

N.4.1.a) Une inscription des territoires dans le réseau Natura 2000 

Outil fondamental de la politique européenne de préservation de la biodiversité, le réseau Natura 2000 
constitue un réseau de sites où est appliquée une gestion qui vise à une meilleure prise en compte des enjeux 
de biodiversité dans les activités humaines.  
Ces sites sont désignés pour protéger un certain nombre d’habitats et d’espèces représentatifs de la 
biodiversité européenne. La liste précise de ces habitats et espèces est annexée à la directive européenne 
Oiseaux et à la directive européenne Habitats-faune-flore. Dans le droit français, la traduction de ces 
directives a donné lieu à la création de Zones de Protection Spéciales (ZPS), issues de la Directive Oiseaux et 
de Zones Spéciale de Conservation (ZSC), issues de la Directive Habitat. Tout projet susceptible de porter 
atteinte à ces sites doit faire l’objet d’une évaluation de ces incidences. 
 

Les deux sites Natura 2000 du territoire de Touraine Val de Vienne 

2 sites Natura 2000 sont identifiés sur le territoire de la CCTVV.  
 

Tableau 37 : Les sites Natura 2000 de la CCTVV 

Type de 
protection 

Identification 
Identification Dénomination 

Surface 
du site 

(ha) 
Intérêt patrimonial Communes concernées 

ZPS FR2410011 
Basses vallées 
de la Vienne et 
de l’Indre 

5 662 
Milieux humides 
ouverts et boisés 

Hors CCTVV, aux abords des 
communes de Sazilly et Ligré 

ZSC FR2400541 

Complexe 
forestier de 
Chinon, landes 
du Ruchard 

1 212 
Milieux de landes 
humides 

Avon-les-Roches, Neuil et 
Crissay-sur-Manse 
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Carte 53 : Les sites Natura 2000 sur la CCTVV 

 
Zone de Protection Spéciale (ZPS) FR2410011 « Basses vallées de la Vienne et de l'Indre » 
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Cette ZPS s’étend sur une surface totale de 5 671 ha, borde, à l’ouest du territoire de la CCTVV en limite de 
la commune de Sazilly. Elle englobe l’ensemble des zones naturelles inondables de l’Indre et de la Vienne 
ainsi que la portion de Vienne près d’Anché. La zone est ainsi composée de prairies majoritairement et 
d’habitats humides (tourbière, bas-marais, eaux courantes, eaux stagnantes) et boisés (forêts alluviales). 
Le site se compose pour : 

o 45% de prairies semi-naturelles humides, prairies mésophiles améliorées, 
o 5 % de terres arables, 
o 5 % de eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes), 
o 5 % de forêts caducifoliées, 
o 40% de zones de plantations d’arbres (incluant vergers, vignes). 

 
Comme indiqué au Document d’Objectifs en vigueur, 16 espèces d’oiseaux inscrites à l’annexe I de la 
directive « Oiseaux » (espèces vulnérables, rares, menacées de disparition) ont justifié la désignation de ce 
site Natura 2000. Globalement, ces espèces peuvent être rattachées aux grandes unités citées 
précédemment mais il s’agit principalement d’espèces de milieux humides et aquatiques (ardéidés, laridés, 
Martin-pêcheur d’Europe…), de milieux de landes (Pie-grièche écorcheur, Busard Saint-Martin…) et de 
milieux boisés (Cigogne noire, Pic noir…). 
A ces espèces, un migrateur régulier sur le site d’une grande valeur patrimoniale peut être cité : le Tarier 
des prés (Saxicola rubetra), un passereau nichant au sol au niveau des prairies et bocages ; il s’agit d’une 
espèce en régression dans toute la France. 
 

Zone Spéciale de Conservation (ZSC) FR2400541 « Complexe forestier de Chinon, landes du 

Ruchard » 

 

Cette ZSC s’étend sur 1 214 ha. Il s’agit de l’un des plus vastes ensembles de landes acides humides de la 
région Centre Val-de-Loire, maintenu par l’intermédiaire des activités militaires et l’exploitation de la 
brande. Elle se compose de forêts de ravin et de milieux tourbeux. 
Le site se compose pour : 

o 5 % de prairies semi-naturelles humides, prairies mésophiles améliorées, 
o 2 % de eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes), 
o 40 % de forêts caducifoliées, 
o 3% de marais (végétation de ceinture), Bas-marais, Tourbières, 
o 25% de landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana, 
o 25% de forêts de résineux. 
o Habitats ayant justifié la désignation du site Natura 2000 

 
Les habitats d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation de la ZSC sont au nombre de 10 (d’après 
la FSD, actualisée en août 2017). Globalement, ces habitats peuvent être rattachés à 6 grandes unités, à 
savoir : 

o Milieux aquatiques et ouverts humides, 
o Milieux semi-fermés humides (landes, fourrés), 
o Milieux semi-fermés (fourrés), 
o Milieux boisés humides, 
o Milieux boisés mésophile tempéré. 

 
L’habitat le plus important, en termes de surface, est la lande sèche européenne (4030), qui représente 8,9% 
du site (108 ha).  
7 espèces d’intérêt communautaire ont été identifiées, dont 1 amphibien, 3 espèces de chiroptères et 2 
espèces de poissons :  

o Le Triton crêté (Triturus cristatus) 
o La Barbastelle d’Europe (Barbastella barbastellus) 
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o Le Grand Murin (Myotis myotis) 
o Le Murin à oreille échancrées (Myotis emarginatus) 
o La Lucane cerf-volant (Lucanus cervus) 
o La Lamproie de rivière (Lampetra planeri) 
o Le Chabot (Cottus perifretum) 

 
Les cinq sites Natura 2000 du territoire de Chinon Vienne Loire 

 
Cinq sites Natura 2000 sont identifiés sur le territoire de la CCCVL.  
 

Tableau 38 : Les sites Natura 2000 de la CCCVL 

Type de 
protection 

Identification 
Identification Dénomination 

Surface 
du site 

(ha) 

Intérêt 
patrimonial 

Communes concernées 

ZPS FR2410011 
Basses vallées 
de la Vienne et 
de l’Indre 

5 662 
Milieux humides 
ouverts et boisés 

Avoine, Beaumont-en-Véron, 
Candes-Saint-Martin, 
Chinon, Cinais, Couziers, 
Cravant-les-Côteaux, 
Huismes, Rivière, La Roche-
Clermault, Saint-Germain-
sur-Vienne, Savigny-en-
Véron, Thizay 

ZPS FR2410012 
Vallée de la 
Loire d’Indre-et-
Loire 

5 942 

Milieux ligériens : 
vastes pelouses 
sur sable 
décalcifié, mares, 
forêts alluviales 

Chouzé-sur-Loire, Avoine, 
Candes-Saint-Martin, 
Couziers, Huismes, Saint-
Germain-sur-Vienne, 
Savigny-en-Véron 

ZSC FR2400541 

Complexe 
forestier de 
Chinon, landes 
du Ruchard 

1 212 
Milieux de landes 
humides 

Saint-Benoit-la-Forêt, 
Cravant-les-Côteaux 

ZSC FR400548 

La Loire de 
Candes-Saint-
Martin à 
Mosnes 

5 556 

Forêts alluviales 
et prairies – 
intérêt 
ornithologique et 
piscicole 

Chouzé-sur-Loire, Avoine, 
Candes-Saint-Martin, 
Couziers, Huismes, Saint-
Germain-sur-Vienne, 
Savigny-en-Véron 

ZSC FR2400540 
Les Puys du 
Chinonais 

127 

Buttes calcaires - 
alternance de 
pelouses, cultures 
et boisements de 
chênes et de pins 

Beaumont-en-Véron, 
Chinon, Huismes 
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Carte 54 : Les sites Natura 2000 sur la CCCVL 

 
Les sites ZPS FR2410011 et ZSC FR00541 sont présentés précédemment pour la CC Touraine Val de Vienne. 
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Zone de Protection Spéciale (ZPS) FR2410012 « Vallée de la Loire d’Indre-et-Loire » 

Cette ZPS d’une surface totale de 5 942 ha s’étend le long d’un linéaire de 90km. Elle comprend la ZSC 
FR400548 « La Loire de Candes-Saint-Martin à Mosnes ». Le maillage bocager du site, la présence d’étendues 
prairiales, de boisements alluviaux et les grèves exondées offrent des niches écologiques diversifiées 
favorables à la richesse faunistique du site. Le site abrite notamment des colonies nicheuses de sterne naine 
et de sterne pierregarin. 
 
Comme indiqué au Document d’Objectifs en vigueur, 19 espèces d’oiseaux inscrites à l’annexe I de la 
directive « Oiseaux » (espèces vulnérables, rares, menacées de disparition) ont justifié la désignation de ce 
site Natura 2000.  
A ces espèces, s’ajoutent 4 espèces d’oiseaux migrateurs régulièrement présentes sur le site mais non visées 
à l’annexe I de la directive « Oiseaux » : le Petit Gravelot, le Chevalier guignette, la Mouette rieuse et 
l’Hirondelle de rivage.  
 

Zone Spéciale de Conservation (ZSC) FR2400548 « La Loire de Candes-Saint-Martin à Mosnes » 

D’une superficie de 5 556 ha, ce vaste site s’étend sur 39 communes et peut se décomposer en trois unités :  
- De Mosnes à Rochecorbon, la Loire est associée à des forêts alluviales et à l’ormaie qui subsistent 

en stations souvent remarquables ; 
- De Rochecorbon à Cinq-Mars-la-Pile, le cours d’eau conserve à peu près les mêmes caractères, avec 

toutefois une extension des surfaces occupées par les végétations des rives exondées ; 
- A l’aval de Cinq-Mars-la-Pile, avec les confluences du Cher et de la Vienne, le cours d’eau se diversifie 

de manière considérable. 
Ce site est remarquable pour ses forêts alluviales qui sont pour la plupart en très bon état, ainsi que pour 
son intérêt ornithologique et piscicole. 
 
D’après le DOCOB, les habitats d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation de la ZSC sont au 
nombre de 11. Parmi eux, quatre sont considérés comme prioritaires : pelouses pionnières sur sables à 
Corynéphore blanchâtre, bois de pentes et de ravins, Saulaie-peupleraie arborescente et Peupleraie sèche 
à Peuplier noir.  
 

Zone Spéciale de Conservation (ZSC) FR2400540 « Les Puys du Chinonais » 

D’une superficie de 127 ha, ce site correspond à une succession de buttes calcaires de plus de 80 mètres 
d’altitude. Il témoigne d’un paysage atypique marqué par des influences méditerranéennes et composé 
d’une alternance de pelouses, d’anciennes cultures et de boisements de chênes et de pins plus ou moins 
denses. Ces milieux étaient autrefois très fréquentés par l’homme notamment dans le cadre de pratiques 
pastorales et agricoles extensives.  
 
D’après le DOCOB, les habitats d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation de la ZSC sont au 
nombre de neuf. Ce sont principalement des milieux ouverts. Parmi eux, trois sont considérés comme 
prioritaires : pelouses calcaires sub-atlantiques semi arides, Formation xérophile ouverte sur calcaire et 
pelouse sablo-calcaire xérique.  
 

N.4.1.b) Les autres sites d’intérêt écologique reconnu sur le territoire de la 

CCCVL 

L’Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope des Puys du Chinonais (APPB) 

Les arrêtés préfectoraux de protection de biotope constituent des aires protégées ayant pour objectif de 
prévenir la disparition d’espèces protégées. La règlementation consiste essentiellement à interdire des 
actions ou des activités qui pourraient nuire à l’objectif de conservation des biotopes à protéger. 
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Bien avant la désignation de la ZSC des Puys du Chinonais, un arrêté préfectoral de protection de biotope 
(FR3800054) avait été instauré le 28 février 1983 sur différents secteurs de Beaumont-en-Véron et Chinon.  
 
L’intérêt de l’arrêté des Puys du Chinonais est lié à la présence de la gagée de Bohème (Gagea bohemica) et 
de pelouses calcicoles. Cet arrêté interdit toute action pouvant nuire à la préservation de la flore, et 
notamment la circulation des véhicules motorisés. D’autre part, l’organisation de toute randonnée est 
réglementée de telle sorte que le déroulement de ces manifestations ne nuise pas à la flore. 
 

La Réserve Naturelle Régionale du marais de Taligny 

 
Le site de la Réserve Naturelle Régionale du marais de Taligny, classée le 14 février 2014, se situe à La Roche-
Clermault et couvre une surface de 22 ha. Ces terrains communaux étaient autrefois très riches sur les plans 
floristique et faunistique, et ce marais était l’un des plus grands de Touraine.  
 
À l’instar de nombreuses zones humides, des travaux hydrauliques y sont alors réalisés avec notamment un 
fossé de drainage et une peupleraie implantée en 1982 pour valoriser économiquement cet espace. En 1992, 
une tempête détruit 46 ha de la peupleraie, soit 80 % de la plantation. Après l’abandon du site suite à ce 
sinistre, la commune propriétaire et le Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine engagent une réflexion 
pour définir une stratégie de valorisation de ce site. Il est alors décidé de préserver de toute plantation la 
partie la plus humide couvrant 22 ha afin de la réhabiliter en zone humide naturelle.  
 
Ce site se localise entre le cours d’eau du « Négron » et le fossé de drainage aménagé en 1975. La réserve 
naturelle régionale du marais de Taligny présente un intérêt écologique important avec les caractéristiques 
d’un bas marais alcalin et la présence d’habitats et d’espèces patrimoniales tels que la Samole de Valérand 
(petite plante herbacée qui pousse l’été au bord des mares asséchées), le râle d’eau (oiseau d’eau de petite 
taille privilégiant les roselières comme habitat) et l’agrion de Mercure (libellule).  
Cette richesse plaide pour une préservation durable de ce marais et la mise en œuvre de travaux de 
restauration et de gestion conservatoire permettant le retour d’espèces patrimoniales. 

N.4.1.c) Des zones d’inventaire du patrimoine naturel témoins de la richesse 

écologique des territoires 

 
Les Zones Naturelles d’Intérêt Faunistique et Floristique sont des zonages d’inventaire. Ils ont été identifiés 
comme des milieux possédant un potentiel important en termes d’espèces et d’habitats d’intérêts mais ne 
font l’objet d’aucune réglementation de protection ou de gestion. Ils ont cependant été largement utilisés 
comme base pour la création des zones Natura2000. 
 
Les ZNIEFF de type I représentent des secteurs de grand intérêt biologique ou écologique définis par la 
présence d’espèces, d’associations d’espèces ou de milieux rares remarquables ou caractéristiques du 
patrimoine naturel national ou régional. 
Les ZNIEFF de type II sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités 
biologiques importantes. 
 
Les 22 ZNIEFF sur le territoire de Touraine Val de Vienne 

22 zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique sont présentes sur le territoire 
intercommunal, dont 19 ZNIEFF de type I et 3 ZNIEFF de type II.  
 
 
 
 
 

Tableau 39 : Les ZNIEFF de type I et II sur la CCTVV  
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Type de 
protection 

Identification 
Identification Dénomination 

Surface 
(ha) 

Intérêt patrimonial Commune 

ZNIEFF de 
type I 

240030951  
Pelouses des 
Benarderies 

5 
Milieux ouverts 
mésophiles à xériques  

Rilly-sur-Vienne 

240030977 
Pelouse sablo-
calcaire de Mougon 

22 
Milieux ouverts 
mésophiles à xériques  

Crouzilles et 
Parcay-sur-
Vienne 

240031642 
Pelouses de la 
Reinerie 

1,1 
Milieux ouverts 
mésophiles à xériques  

Marcilly-sur-
Vienne 

240031643 
Pelouses de la 
Vrilletterie 

2 
Milieux ouverts 
mésophiles à xériques  

Luzé 

240009731 
Pelouses de la 
Seillaudière 

31 
Milieux ouverts 
mésophiles à xériques  

Panzoult 

240030998 
Pelouses de la 
fontaine Saint-Jean 

1 
Milieux ouverts 
mésophiles à xériques  

Nouâtre 

240009733 
Pelouses et sources 
du Vieux port 

49 
Milieux ouverts 
mésophiles à xériques  

Ports 

240009734 
Pelouses du 
château d'Amirette 

5 
Milieux ouverts 
mésophiles à xériques  

Pussigny 

240031001 
Pelouses de la 
Boulainerie 

13 
Milieux ouverts 
mésophiles à xériques  

Marcilly-sur-
Vienne 

240009735 Pelouses du Marais 13 
Milieux ouverts 
mésophiles à xériques  

Pussigny 

240030921 
Pelouses de la 
Plaunière 

2 
Milieux ouverts 
mésophiles à xériques  

Ports 

240031280 
Pelouses du bois de 
Braslou 

26 
Milieux ouverts 
mésophiles à xériques  

Braslou 

240031281 
Lande du bois de la 
Couarde 

12 
Milieux remarquables 
semi-fermés de type 
landes 

Jaulnais 

240030923 
Pelouses de la 
Pomeraye 

4 
Milieux ouverts 
mésophiles à xériques  

Ports 

240031283 
Vallon du ruisseau 
de la Source des 
Genêts 

16 
Milieux ouverts 
humides et aquatiques 

Avon-les-Roches 

240030927 
Pelouses de Pisse 
loup 

3 
Milieux ouverts 
mésophiles à xériques  

Pussigny 

240030933 
Pelouses de la 
Barangerie 

1,3 
Milieux ouverts 
mésophiles à xériques  

Ports 

240030944 
Pelouses de la 
Rebufière 

10 
Milieux ouverts 
mésophiles à xériques  

Rilly-sur-Vienne 

540004605 Bois blanchard 30 Milieux forestier Antogny-le-Tillac 

ZNIEFF de 
type II 

240031213 
Massif forestier de 
Chinon 

1 593  Milieux forestier 
Panzoult et Avon-
les-Roches 

240009682 
Vallée de 
Courtineau 

223 
Milieux ouverts 
humides et aquatiques 

Saint-Epain et 
Sainte-Maure-de-
touraine 

240031005 
Coteaux de la 
vienne à Panzoult 

292 
Milieux ouverts 
mésophiles à xériques  

Panzoult 
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Carte 55 : Les zones d'intérêt écologique faunistique et floristique et le PNR LAT sur la CCTVV 
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Les 16 ZNIEFF sur le territoire de Chinon Vienne Loire 

16 zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique sont présentes sur le territoire 
intercommunal, dont 12 ZNIEFF de type I et 4 ZNIEFF de type II.  
 

Tableau 40 : Les ZNIEFF de type I et II sur la CCCVL  

Type de 
protection 

Identification 
Identification Dénomination 

Surface 
(ha) 

Intérêt patrimonial Commune 

ZNIEFF de 
type I 

240030188 Ile Boiret 35 
Milieux ouverts 
humides et aquatiques 

Candes-Saint-
Martin, Couziers, 
Saint-Germain-
sur-Vienne 

240009599 
Pelouses de 
Bertignolles 

51 
Milieux ouverts 
mésophiles à xériques 

Savigny-en-Véron 

240009710 Ile de Chouzé 130 
Milieux ouverts 
humides et aquatiques 

Chouzé-sur-Loire, 
Savigny-en-Véron  

240009705 Iles de Néman 226 
Milieux ouverts 
humides et aquatiques 

Avoine 

240009709 
Forêt alluviale du 
Bois Chétif et iles 
Jean Lelaid 

142 
Milieux ouverts 
humides et aquatiques 

Huismes 

240009756 
Forêts de ravin de 
Tupernay 

44 Milieux forestier 
Saint-Benoît-la-
Forêt 

240009595 
Pelouses des puys 
du Chinonais 

127 
Milieux ouverts 
mésophiles à xériques  

Beaumont-en-
Véron, Chinon, 
Huismes 

240009427 Lac de tetine 3 
Milieux ouverts 
humides et aquatiques 

Beaumont-en-
Véron, Savigny-
en-Véron 

240031354 
Landes du bois 
Fleury 

8 
Milieux ouverts 
mésophiles à xériques 

Couziers 

240009732 Bois de Louzaie 16 Milieux forestier 
Saint-Germain-
sur-Vienne, 
Thizay 

240031327 Bois de Frau 12 Milieux forestier Thizay 

240030193 Marais de Taligny 35 
Milieux ouverts 
humides et aquatiques 

La Roche-
Clermault 

ZNIEFF de 
type II 

240031295 Loire Tourangelle 5 083  Milieux forestier 

Chouzé-sur-Loire, 
Avoine, Candes-
Saint-Martin, 
Couziers, 
Huismes, Saint-
Germain-sur-
Vienne, Savigny-
en-Véron 

240009425 Bocage du Véron 1650 
Milieux ouverts 
humides et aquatiques 

Chouzé-sur-Loire, 
Beaumont-en-
Véron, Candes-
Saint-Martin, 
Chinon, Saint-
Germain-sur-
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Vienne, Savigny-
en-Véron 

240030952 
Secteur des puys 
du Chinonais 

1 461 
Milieux ouverts 
mésophiles à xériques  

Beaumont-en-
Véron, Chinon, 
Huismes 

240031213 
Massif forestier de 
Chinon 

10 755 Milieux forestier 

Chinon, Cravant-
les-Côteaux, 
Huismes, Saint-
Benoît-la-Forêt 
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Carte 56 : Les zones d'intérêt écologique faunistique et floristique sur la CCCVL 
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N.4.1.d) Le Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine, un projet concerté de 

développement durable 

Créé en 1996, le Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine (PNR LAT) est un territoire qui s’étend sur une 
surface de 280 950 hectares. L’occupation du sol du parc est à dominante rurale avec plus de 62% de sa 
surface couverte par des terres arables et espaces cultivés. Toutefois plus de 28% de sa surface abrite aussi 
des forêts et landes tandis que les milieux humides et aquatiques couvrent de l’ordre de 2% de la surface du 
territoire (le reste, 8%, étant occupé par d’autres espaces urbains, infrastructures…). 
 
Issu d’une volonté locale, le Parc est un instrument mis à la disposition des habitants pour préparer l’avenir 
et développer de nouveaux savoir-faire. Ainsi le Parc s’organise autour d’un projet concerté de 
développement durable dans un objectif de protection et de valorisation de l’ensemble de son patrimoine : 
milieux, paysages, culture, histoire, architecture… 
 
Composé de 141 communes réparties sur les départements de l’Indre-et-Loire et du Maine-et-Loire, et les 
régions Centre et Pays de la Loire, le Parc est aussi un lieu de dialogue et d’échange entre toutes les forces 
vives du territoire soucieuses de le mettre en valeur. La maîtrise du cadre de vie est en effet l’affaire de tous. 
 
Sur le plan écologique, le Parc se compose d'une mosaïque de paysage, d'une diversité de sols et de milieux 
naturels favorables à l’accueil de nombreuses espèces remarquables. Selon une étude sur l'évaluation de 
l'état de conservation mené par le PNR Loire-Anjou-Touraine, ont été recensées sur le Parc : 

▪ 329 espèces de papillons, 
▪ 17 espèces de chauves-souris toutes protégées au niveau national, 
▪ 186 espèces d'oiseaux, 
▪ 52 espèces de libellules (soit plus de la moitié des espèces françaises), 
▪ 38 espèces de poissons dont 12 assez rares. 

 
Notons que le Parc est structuré autour de la Loire et ses affluents qui constituent des axes de migration de 
premier ordre avec une grande richesse floristique (forêts alluviales, berges et boires) et faunistique. Parmi 
les espèces de la faune emblématique du Parc, on note : 

▪ La Sterne naine et la Sterne pierregarin, 
▪ Le Balbuzard pêcheur, 
▪ Le Busard cendré, 
▪ Le Râle des genêts, 
▪ L’Outarde canepetière, 
▪ Le Castor d’Europe, 
▪ La Leucorrhine à front blanc (libellule), 
▪ Une grande variété de chauves-souris. 

 
La charte du PNR face au PCAET  

Dans sa démarche, Le PNR Loire Anjou Touraine s’investi pour un développement des énergies 
renouvelables et une réduction de la consommation énergétique qui va dans le sens des objectifs d’un 
PCAET.  

Objectif 2 - Inscrire le territoire dans le respect et la maîtrise des ressources 

▪ Article n°12 - Valoriser le potentiel de production d'énergies renouvelables sur le 
territoire 

▪ Article n°13 - Réduire les consommations d'énergie non renouvelable 
▪ Article n°14 - Mobiliser les collectivités pour les rendre actives dans les politiques 

énergétiques 
▪ Article n°16 - Être en veille sur la qualité de l’air 

Objectif 4 - Maîtriser l'évolution du territoire 
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▪ Article n°32 - Favoriser l’intermodalité dans les transports et le développement des 
modes de déplacements doux 

Objectif 6 - Favoriser une gestion durable des massifs forestiers 

▪ Article n°44 - Promouvoir la filière bois énergie 
 
Toutefois, la charte du PNR est un outil à multiples facettes, au sein duquel la préservation de la biodiversité 
et du patrimoine naturel tient une place de premier plan, avec notamment les articles :  

▪ Article n°3 - Préserver les milieux naturels remarquables 
Vise à mettre en œuvre des actions dans l’optique de préserver les milieux naturels remarquables, à savoir : 

o Des zones humides, 
o Des milieux calcaires secs, 
o Des massifs forestiers et les landes. 

 
▪ Article n°4 - Préserver les espèces remarquables 

Permet de focaliser l'action de conservation sur certaines espèces emblématiques d'un territoire, des 
espèces « parapluies », pour mettre en œuvre une politique de préservation de la biodiversité. Il s’agit de : 

o La grande Mulette perlière (Margaritifera auricularia), 
o Les grands oiseaux des systèmes agricoles (dont 3 espèces en particulier : 

l’Outarde canepetière (Tetrax tetrax), le Râle des genêts (Crex crex) et la Cigogne 
noire (Ciconia nigra), 

o Les chauves-souris parmi lesquelles le grand rhinolophe, le Murin de Bechstein, 
le Murin à oreilles échancrées et le grand Murin ; 

o Les plantes des moissons comme par exemple le Bleuet (Centaurea cyanus), la 
Nielle des blés (Agrostemma githago), la Nigelle des champs (Nigella arvensis), 
le Bifore radie (Bifora radians), le Glaieul des moissons (Gladiolus illyricus). 

 
▪ Article n°7 - Garantir la fonctionnalité des écosystèmes 

Pour cela, la charte exprime 3 grands objectifs :  
o Le maintien de corridors écologiques sur le territoire du parc et avec les 

territoires extérieurs tout en veillant à pallier aux ruptures dues notamment aux 
modifications des pratiques agricoles. Pour atteindre cet objectif, il s’appuiera 
sur le schéma des potentialités écologiques du Parc ; 

o La préservation et la gestion des délaissés de voirie notamment à travers la mise 
en place de gestions pertinentes et adaptées, 

o Le maintien du bocage et des arbres taillés en têtards : ces arbres constituent 
des gîtes potentiels pour de nombreuses espèces saproxyliques remarquables 
(le pique-prune (Osmoderma eremita), la rosalie des Alpes (Rosalia alpina), le 
grand capricorne (Cerambyx cerdo) et le lucane cerf-volant (Lucanus cervus)). La 
préservation des pratiques de taille et la recréation de nouveaux sujets sont 
nécessaires afin de préserver ces espèces. 

N.4.2. Une grande diversité de milieux naturels qui accueillent de nombreuses 

espèces faunistiques et floristiques d’intérêt 

N.4.2.a) Les zones humides et aquatiques 

 
D’après la loi sur l’eau de 1992, une zone humide est définie de la façon suivante : « terrain, exploité ou non, 
habituellement inondé ou gorgé d’eau douce […] de façon permanente ou temporaire. La végétation, quand 
elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année » 
 
Depuis le XXème siècle, la surface nationale des zones humides a diminué de 67%, du fait de l’intensification 
des pratiques agricoles, des aménagements hydrauliques inadaptés et de la pression d’urbanisation.  
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Les zones humides sont des motifs naturels essentiels à préserver pour le maintien de l’équilibre du vivant. 
En lien avec leurs caractéristiques intrinsèques, les zones humides sont parmi les milieux les plus productifs 
du monde et fournissent de multiples services écosystémiques parmi lesquels :  

L’écrêtement des crues et le soutien d’'étiage : les zones humides atténuent et décalent les pics de 

crue en ralentissant et en stockant les eaux. Elles déstockent ensuite progressivement les eaux, 

permettant ainsi la recharge des nappes et le soutien d'étiage.  

L’épuration naturelle : les zones humides jouent le rôle de filtres qui retiennent et transforment les 

polluants organiques (dénitrification) ainsi que les métaux lourds dans certains cas, et stabilisent 

les sédiments. Elles contribuent ainsi à l'atteinte du bon état écologique des eaux. 

Un support pour la biodiversité : étant donné l'interface milieu terrestre / milieu aquatique qu'elles 

forment, les zones humides constituent des habitats de choix pour de nombreuses espèces 

animales et végétales.  

Des valeurs touristiques, culturelles, patrimoniales et éducatives : les zones humides sont le support 

de nombreux loisirs (chasse, pêche, randonnée…) et offrent une valeur paysagère contribuant à 

l'attractivité du territoire. La richesse en biodiversité des zones humides en fait des lieux 

privilégiés pour l'éducation et la sensibilisation à l'environnement du public. 

 
Figure 127 : Les principales fonctions écosystémiques des zones humides - source : Biotope 

 
Étant donné leurs multiples intérêts, les zones humides constituent des espaces à forts enjeux écologique, 
économique et social. Cela appelle donc à :  

Préserver physiquement les zones humides (éviter leur artificialisation) ; rappelons qu’en vertu de 

l’application du SDAGE Loire-Bretagne, la destruction d’une zone humide doit faire l’objet de 

mesures compensatoires. 

Appliquer des modalités d’aménagement qui ne portent pas atteinte à leur bon fonctionnement : 

préservation liens hydrauliques alimentant la zone humide et gestion de ses abords, gestion des 

eaux résiduaires urbaines et pluviales, maîtrise des pollutions diffuses, etc. 
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Les zones humides sur le territoire de Touraine Val de Vienne 

La CCTVV est concernée par le SAGE Vienne, qui inscrit dans son PAGD l’objectif de préservation, de gestion 
et de restauration des zones humides. Toutefois la collectivité n’est concernée par ce SAGE que sur les 
communes de Pussigny et Antogny-le-Tillac.  
Le territoire a fait l’objet de deux études de prélocalisation des zones humides : 
 

Prélocalisation des zones humides à l’échelle du département d’Indre-et-Loire 

Au niveau du département de l’Indre-et-Loire, une étude de prélocalisation des zones humides est 
disponible. 

Prélocalisation des zones humides du bassin versant de la Vienne 

L'inventaire des zones à dominante humide (échelle 1/25000) réalisé à l’échelle du bassin versant de la 
Vienne constitue une base de référence pour l'identification des zones humides. 
Les zones humides identifiées sont principalement réparties le long des vallées de la Vienne, de la Manse et 
de la Veude ainsi que dans une moindre mesure, le long des vallées de la Bourouse, du Ruau et du ruisseau 
de la Maugonne. 
Il s’agit essentiellement de boisements, de prairies et de terres arables humides. 
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Carte 57 : prélocalisation des zones humides sur la CCTVV par le département d'Indre-et-Loire - source DDT37 
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Carte 58 : prélocalisation des zones humides sur la CCTVV au sein du bassin versant de la Vienne - source EPTB Vienne 
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Les zones humides sur le territoire de Chinon Vienne Loire 

En 2005, le territoire a fait l’objet d’un inventaire des zones humides du département (zones de plus d’un 
hectare). Le territoire intercommunal intègre ainsi de nombreuses zones humides, parmi lesquelles sont 
recensées :  

▪ Les vallées de la Loire, de l’Indre et de la Vienne,  
▪ Les vallées de la Veude, du Négron et de la Veude des Fontaines d’Ozon,  
▪ Les prairies inondables et le bocage alluvial du Véron,  
▪ Le réseau de mares des Landes du Ruchard et de la forêt de Chinon. 

 
Par ailleurs, quelques secteurs de marais, de type roselières essentiellement, sont identifiés sur le territoire 
communautaire, en particulier aux abords des principaux cours d’eau : Vienne, Loire et Indre. D’autres zones 
humides de ce type sont également à noter à proximité de cours d’eau de taille plus modeste, notamment 
:  

▪ Le marais de Taligny, situé sur le Négron, en bordure ouest du territoire communal de 
La Roche-Clermault,  

▪ Le marais de la Riasse, situé sur la Veude des fontaines d’Ozon, à l’ouest de la commune 
de Huismes.  
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Carte 59 : prélocalisation des zones humides identifiées par le Département sur le territoire de la CCCVL  
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N.4.2.b) Les autres milieux naturels  

Les milieux naturels présents sur le territoire de Touraine Val de Vienne 

 
Les milieux boisés 

La collectivité est concernée par plusieurs boisements et notamment la forêt de Chinon, classée en partie 
au sein de la ZSC n°FR2400541 « Complexe forestier de Chinon, landes du Ruchard » sur les communes 
d’Avon-les-Roches, Panzoult et Crissay-sur-Manse.  
Cette zone boisée est assez proche de la forêt de Boizé, au niveau des communes de Trogues, Crouzilles et 
Saint-Epain. Le reste du territoire présente des boisements plus clairsemés excepté au sud, entre les 
communes de Chaveignes et Marigny-Marmande où 2 forêts ont été conservées : la forêt de St-Gilles – 
Villevert sur les communes de Braslou, Jaulnay, Luzé, Marigny Marmande et Razines et la forêt de Richelieu 
sur la commune de Chaveignes.  
 
La conservation de ces milieux boisés permet d’accueillir une biodiversité spécifique telle que les 
chiroptères, dont certaines espèces d’intérêt communautaire sont identifiées sur la forêt de Chinon et ont 
participé à son classement en ZSC.  
 
La gestion de ces boisements a un rôle important dans le maintien de leur fonctionnalité écologique. 
L’enrésinement de certains boisements a notamment une incidence négative sur la richesse faunistique et 
floristique de ces forêts. Cet enrésinement participe également à augmenter la vulnérabilité du territoire 
face au risque incendie. 
 

 
Figure 128 : Le grand Murin, Myotis myotis, espèce d'intérêt communautaire de la ZSC n°FR2400541 – source : INPN, 

P.Gourdain 

 
Les milieux prairiaux 

L’occupation du sol de 2012 (Carte 60) met en évidence la présence de milieux prairiaux importants sur les 
plateaux au nord de la collectivité. Ces milieux prairiaux sont fortement représentés au niveau des vallées, 
notamment de la Vienne mais aussi de ses affluents. L’ouest de la collectivité est particulièrement concerné 
par des secteurs de milieux prairiaux de grande taille, localisés au sein de la vallée de la Veude 
principalement sur les communes de Champigny-sur-Veude, Chaveignes, Razines…  
Les milieux prairiaux y sont en interactions étroites avec les forêts précédemment citées. Cette interaction 
entre les milieux prairiaux ouverts et les boisements permet d’accueillir une plus grande diversité d’espèce, 
composée d’espèces de milieux forestier, de milieux ouverts et de lisières.  
Les facteurs influençant l’intérêt des milieux prairiaux pour la biodiversité sont divers : caractère permanent 
ou temporaire, degré d’enfrichement, degré d’enrichissement en éléments minéraux, humidité ou 
sècheresse, modalités d’entretien, vocation (agricole, cynégétique, loisir…), densité de pâturage par des 
équins, des bovins, des ovins… 
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La présence de ces prairies au niveau de vallées induit un caractère potentiellement humide (validé par la 
prélocation des zones humides à l’échelle du bassin de la Vienne). Ce caractère humide influence également 
le type d’espèce qui peuvent s’y établir, notamment les espèces de flore.  
 
Les menaces pesant sur ces espaces sont principalement le changement de pratiques agricoles vers des 
pratiques intensives (cultures céréalières sur des grandes parcelles sans haies), l’abandon total de ces 
parcelles conduisant à un enfrichement puis une fermeture du milieu. 
 

Les milieux bocagers 

Les milieux bocagers sont des milieux particulièrement riches. L’interaction entre les essences arborées, 
arbustives et herbacées crée une mosaïque d’habitats favorable à une grande richesse spécifique.  
 
Le PNR Loire Anjou Touraine identifie sur la collectivité de petites zones isolées de réservoirs bocagers 
principalement au nord et à l’est du territoire. Ces zones sont cependant très isolées les unes des autres et 
peu représentées en comparaison des territoires voisins et notamment de la CCCVL.  
La faible représentativité de ce milieu en comparaison des territoires voisins peut être le résultat d’une 
intensification des pratiques agricoles ayant entrainé en France une régression du réseau bocager.  
 

Les milieux ouverts secs 

L’occupation du sol de 2012 ne met pas en évidence de milieux ouverts secs. Toutefois, le territoire possède 
bel et bien ce type de milieux naturels puisqu’un certain nombre de milieux ouverts mésophiles à xériques 
sont identifiés au sein de zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique. Notamment un 
certain nombre de pelouses sèches sur sol calcaires. Ces milieux sont caractérisés par une végétation rase 
poussant sur sol calcaire. Ils sont présents généralement au niveau des affleurements et coteaux calcaires 
exposés sud et au niveau des zones sableuses en bordure de cours d’eau. La nature du sol, l’exposition et la 
pente sont des facteurs, parfois cumulés, qui induisent une faible rétention de l’eau et une forte érosion du 
sol.  
Ces conditions favorisent le développement d’une végétation principalement herbacée pouvant accueillir 
des espèces d’intérêt patrimonial telles que le papillon Demi-deuil (Melanargia galathea), l’Anémone 
pulsatille (Pulsatilla vulgaris) ou l’Orchis pyramidal (Anacamptis pyramidalis). 
 

 
Figure 129 : L'anémone pulsatille, pulsatilla vulgaris - source INPN, R.Dupré 

 
 

Les milieux de landes 

Ces milieux sont assez rares et peu connus si bien qu’ils sont considérés comme des milieux intrinsèques à 
d’autres milieux plus larges, comme les milieux boisés, les milieux prairiaux, etc.  
Pourtant, des espèces spécifiques y sont inféodées, notamment le Mélampyre des prés (Melampyrum 
pratense), la Germandrée scorodoine (Teucrium scorodonia) et la Luzule des bois (Luzula sylvatica), trois 
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espèces de sous-bois acidophiles que l’on pourrait potentiellement trouver sur le territoire, au sein de 
boisements sur sol acide.  
Sur le territoire de la CCTVV, ce type de milieu est identifié au sein de la ZSC n°FR2400541 « Complexe 
forestier de Chinon, landes du Ruchard ». ZSC qui correspond même à l’un des plus vastes ensembles de 
landes acides humides de la région Centre Val-de-Loire 
 



Diagnostic territorial 

PCAET CC Chinon Vienne et Loire 

Approbation du 16 mars 2021 

 

  

 
Page 282  sur  355 

 
Carte 60 : Occupation du sol de la CCTVV - source : IGN - IFEN 2012 
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Les milieux naturels présents sur le territoire de Chinon Vienne Loire 

Le territoire communautaire se caractérise par quatre principaux types d’occupation du sol :  
▪ Les espaces agricoles ;  
▪ Les vignobles ;  
▪ Les espaces forestiers ;  
▪ La Vienne.  

Plusieurs autres types d’habitats naturels sont présents sur le territoire communautaire mais occupent des 
surfaces plus réduites : landes, marais, pièces d’eau et pelouses sèches. 
 

Les milieux cultivés 

Le territoire communautaire présente une forte identité agricole qui se traduit essentiellement par la 
présence de grands espaces cultivés. Il s’agit principalement de grandes parcelles de cultures 
monospécifiques essentiellement orientées vers les céréales (blé, maïs, orge…) ainsi que les oléagineux 
(tournesol et colza).  
Ces espaces cultivés constituent des milieux à très faible biodiversité compte tenu de pratiques culturales 
mises en œuvre à leur niveau (labours, amendements, traitements…). La diversité floristique y est 
principalement limitée à quelques adventices (« mauvaises herbes ») qui se développent essentiellement 
en marges des parcelles. Ces espaces représentent néanmoins des secteurs d’alimentation et de refuge pour 
certaines espèces animales d’intérêt, notamment oiseaux et mammifères.  
A ce titre, quelques espèces d’intérêt cynégétique, tel les perdrix, faisans, lapins et lièvres, peuvent y être 
rencontrées. 
 

Les milieux viticoles 

Les vignobles marquent principalement la moitié nord du territoire où elles représentent d’importantes 
surfaces, en particulier sur les communes de Savigny-en-Véron, Beaumont-en-Véron, Chinon et Cravant-les-
Côteaux.  
Tout comme au niveau des espaces cultivés, la biodiversité est faible au niveau des vignes du fait des 
pratiques intensives qui privilégient généralement l’emploi de produits phytosanitaires. 
 

Les milieux boisés 

Les espaces boisés sont essentiellement représentés sur la partie nord du territoire communautaire sur 
laquelle s’étend le massif forestier de Chinon. Ces espaces boisés comprennent principalement des 
boisements mixtes et des boisements de conifères. Par ailleurs, des boisements relativement importants à 
dominance de feuillus sont présents entre les bourgs de Savigny-en-Véron, Avoine et Huismes.  
Le massif forestier de Chinon constitue un site de prédilection pour le grand gibier (cerf, chevreuil, sanglier…) 
mais présente également un grand intérêt ornithologique puisqu’il comprend des habitats de reproduction 
pour de nombreux oiseaux. La présence de quelques coléoptères inféodés aux milieux boisés est par ailleurs 
à mentionner, en particulier le grand capricorne qui est une espèce d’intérêt européen mentionné sur le site 
Natura 2000 correspondant.  
D’autre part, le sud du territoire communautaire inclut une partie du massif de Fontevrault, à dominance 
d’essences feuillues ponctuellement en mélange avec des résineux. Par ailleurs, des boisements du même 
type soulignent le coteau de la vallée de la Vienne, parallèlement à la RD 751, essentiellement au niveau des 
communes de Thizay, Cinais, La Roche-Clermault, Chinon et Anché. Des espaces boisés relativement 
importants sont aussi à noter au niveau de la commune de Marçay, au niveau de la tête de bassin versant 
du Négron.  
Outre les boisements précédemment cités, le territoire communautaire est ponctué de nombreux 
boqueteaux éparpillés qui alimentent la diversité des milieux au sein des espaces ouverts ; ils constituent 
alors des zones de refuge pour la faune en relai des boisements de plus grande importance aux alentours.  
D’une manière générale, quelle que soit leur taille, les boisements constituent des milieux présentant une 
importante biodiversité, tant végétale qu’animale. Ils représentent des espaces de refuge, de gîte et de 
couvert pour de nombreuses espèces animales, notamment les oiseaux et les mammifères. 
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La majorité des boisements du territoire communautaire ont une tendance mésophile (moyennement 
humide) et sont par conséquent caractérisés par la présence du chêne sessile, du chêne pédoncule, du 
charme, du hêtre… ; seuls les boisements situés au niveau des vallées, en particulier la vallée de la Vienne 
et la vallée de la Loire, comportent des espèces qui traduisent le caractère humide des sols, lié à leur 
inondabilité par débordement de cours d’eau ou remontée de nappe : frêne élevé, aulne glutineux, saule 
cendré, saule blanc…  
De nombreuses peupleraies sont également à signaler dans les fonds de vallées, principalement localisées 
au niveau de la vallée inondable de la Vienne qui traverse le centre du territoire communautaire.  
 

Les milieux prairiaux 

De nombreuses prairies sont présentes au niveau du territoire communautaire ; en fonction de leur degré 
d’humidité, elles peuvent être classées en deux catégories :  

▪ Des prairies mésophiles (faiblement humides) disséminées sur le territoire, mais le plus 
souvent localisées à proximité des zones urbaines ; elles sont particulièrement 
représentées en marge de la forêt de Fontevrault, dans la vallée de la Vienne au niveau 
de Rivière et Anché, en limite du val de Vienne en marge des bourgs de Savigny-en-
Véron et Chinon, ainsi que dans le val de Loire entre Avoine et Huismes.  

▪ Des prairies humides associées au contexte fortement inondable des vallées de la 
Vienne, au centre du territoire communautaire (essentiellement en rive droite de la 
Vienne sur les communes de Savigny-en-Véron, Saint-Germain-sur-Vienne et 
Beaumont-en-Véron, en rive gauche sur les communes de Thizay, Cinais et Chinon), et 
de l’Indre au nord ; de manière plus anecdotique, quelques prairies humides sont 
également à mentionner au niveau de petits affluents de ces deux cours d’eau, 
notamment la Veude des Fontaines d’Ozon (commune de Huismes) qui est un affluent 
rive droite de l’Indre, le Canal (communes de Cravant-les-Coteaux et Chinon) qui est un 
affluent rive droite de la Vienne, ainsi que le Négron (communes de Marçay, Seuilly, La 
Roche-Clermault et Cinais) et la Veude (commune d’Anché) qui sont des affluents rive 
droite de la Vienne.  

Ces prairies sont le support d’une végétation diversifiée, dominée par les graminées auxquelles s’ajoutent 
de nombreuses plantes à fleurs. Le cortège floristique se trouve plus réduit dans les parcelles pâturées que 
dans les parcelles fauchées, en raison du piétinement et de la fertilisation des sols générés par la présence 
de bétail.  
La faune fréquentant les prairies est essentiellement représentée par des oiseaux, des petits mammifères 
et des insectes, en particulier de nombreux lépidoptères (papillons) et orthoptères (sauterelles, criquets…). 
Au niveau des vallées de la Loire et de la Vienne, les prairies inondables sont susceptibles d’accueillir des 
espèces animales patrimoniales comme la pie-grièche écorcheur, la marouette ponctuée et le râle des 
genêts.  
 

Les milieux de landes 

Quelques secteurs de landes sont présents sur le territoire, principalement localisés au sein des grands 
massifs boisés de Chinon et de Fontevraud. On en retrouve aussi sur le territoire de Cinais. Ces landes 
correspondent généralement à des secteurs ayant fait l’objet d’un déboisement où se développent de 
nombreux arbrisseaux tels que l’ajonc, le genêt, la bruyère cendrée, la callune… ou, dans les secteurs les 
plus humides, la bruyère à quatre angles ou encore la bruyère ciliée.  
Concernant la faune, ces milieux sont favorables à la présence de nombreuses espèces qui y trouvent les 
conditions favorables à leur cycle biologique, notamment des reptiles et des oiseaux. 
 

Les milieux secs 

Les pelouses sèches sont bien représentées sur le territoire, notamment entre la Loire et la Vienne. Les 
surfaces les plus importantes sont représentées par un site localisé en bords de Loire (les Hauts de 
Bertignolles) ainsi que plusieurs buttes calcaires situées au nord-ouest de l’agglomération chinonaise (les « 
puys du chinonais », répartis entre la Durandière et les Moulins de Rochette). Ces milieux accueillent une 
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flore originale et diversifiée, dont certaines espèces patrimoniales comme l’alysson des montagnes, la 
sabline à grandes fleurs, la gagée de Bohème, la renoncule à feuilles de graminées… De nombreuses espèces 
animales trouvent également des conditions favorables à la réalisation de leur cycle biologique au niveau 
de ces pelouses, notamment des reptiles et des insectes ; on y notera notamment la présence de quelques 
espèces patrimoniales comme la couleuvre d’Esculape et l’azuré du serpolet.  
Les pelouses sèches des puys du chinonais sont également fréquentées par plusieurs espèces patrimoniales 
de chauve-souris (grand murin, grand rhinolophe, murin à oreilles échancrées) pour leur alimentation et qui 
utilisent les anciennes habitations troglodytiques en présence en tant que gîtes. 
 

Le réseau de haies 

Le réseau de haies est particulièrement développé dans la vallée de la Vienne et vallée de l’Indre, en 
accompagnement des espaces prairiaux humides. En outre, le plateau qui englobe le nord de la commune 
de Chinon, l’est de la commune de Beaumont-en-Véron et le sud de la commune de Huismes présente 
également un maillage bocager relativement dense, malgré l’omniprésence des espaces cultivés. Au nord 
de la Loire, à Chouzé-sur-Loire, le territoire est lui aussi particulièrement marqué par le réseau de haies.  
Au sud du territoire communautaire, en revanche, les haies sont beaucoup moins représentées au niveau 
des espaces ouverts, probablement du fait des remembrements qui ont accompagné le développement des 
cultures intensives dans le secteur. Elles se cantonnent essentiellement aux vallées ainsi qu’aux abords des 
bourgs et hameaux. 
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Carte 61 : le réseau de haies sur le territoire de la CCCVL  
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N.4.3. La Trame Verte et Bleue sur les territoires des PCAET 

N.4.3.a) La Trame verte et bleu, un outil incontournable du développement 

durable d’un territoire 

La Trame Verte et Bleue est l’application d’une mesure phare du Grenelle de l’Environnement qui porte 
« l’objectif d’enrayer la perte de biodiversité en participant à la préservation, à la gestion et à la remise en 
bon état des milieux nécessaires aux continuités écologiques, tout en prenant en compte les activités 
humaines, et notamment agricoles, en milieu rural ». La Trame verte et bleue est un outil d’aménagement 
durable du territoire qui vise à (re)constituer un réseau écologique cohérent, à l’échelle du territoire national, 
pour permettre aux espèces animales et végétales, de circuler, de s’alimenter, de se reproduire, de se reposer. 
Cet outil se traduit notamment dans la mise en place des documents d’urbanisme : SCoT, PLUi et PLU. 
 
La trame verte et bleue se compose des éléments suivants :  

Les réservoirs de biodiversité : espace où la biodiversité est la plus riche et la mieux représentée et 

où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les habitats naturels 

peuvent assurer leur fonctionnement en ayant notamment une taille suffisante, qui abritent des 

noyaux de populations d'espèces à partir desquels les individus se dispersent ou qui sont 

susceptibles de permettre l'accueil de nouvelles populations d'espèces (Natura 2000, ZNIEFF1, 

réserve naturelle nationale et régionale. 

Les corridors écologiques : voies de déplacement empruntées par la faune et la flore qui relient les 

réservoirs de biodiversité entre eux biodiversité et qui offrent aux espèces des conditions 

favorables à leur déplacement et à l'accomplissement de leur cycle de vie. 

Les espaces relais : espaces intermédiaires entre les éléments de trame verte. En tant que zone de 

« tolérance », elle évite un cloisonnement strict des pôles de biodiversité et corridors en 

admettant une coexistence des fonctionnalités des espaces. 

 

 
Figure 130 : Représentation schématique d’une continuité écologique 

 
Cette trame écologique peut être subdivisée en sous-trames écologiques correspondant à des sous-
ensembles de milieux homogènes, présentant des fonctionnements écologiques et des cortèges d’espèces 
spécifiques qui lui sont propres. Elles sont également composées de réservoirs de biodiversité et de corridors 
écologiques et d’autres espaces qui contribuent à former la sous-trame pour le milieu. 
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Figure 131 : Représentation schématique des sous-trames d’une TVB 

 
La préservation des continuités écologiques et plus largement de la biodiversité contribue au maintien des 
services rendus par les écosystèmes : épuration des eaux, fertilité des sols, pollinisation, prévention des 
inondations, régulation des crues, amélioration du cadre de vie… Elle contribue à l’amélioration de la qualité 
et la diversité des paysages. Elle peut également favoriser l’innovation et la dynamique économique d’un 
territoire. L’ensemble de ses bienfaits bénéficie à la qualité de vie et à l’attractivité des territoires. 
 
La politique de trame verte et bleue contribue à l’adaptation au changement climatique et à l’atténuation 
de ses effets. La tendance générale des espèces, sous l’effet du changement climatique, semble être un 
déplacement de leur aire de répartition vers le nord ou en altitude. La trame verte et bleue garantit la 
présence de nouvelles aires d’accueil et de voies de transit nécessaires à cette réorganisation. Le maintien 
d’une bonne connectivité entre les milieux favorise également leur capacité à résister, voire à se restaurer 
face aux changements globaux et notamment climatiques. Une biodiversité préservée grâce à la trame verte 
et bleue contribue à lutter contre les effets du changement climatique, via les services rendus par les 
écosystèmes. 

N.4.3.b) La Trame Verte et Bleue à l’échelle du Schéma Régional de 

Cohérence Ecologique Centre-Val-de-Loire 

Les Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique (SRCE) tracent les grandes trames des réseaux écologiques 
aux échelles régionales.  
Le SRCE a été initié par la loi portant engagement national pour l’environnement (dite Grenelle II) de juillet 
2010. Il constitue la pierre angulaire de la démarche Trame verte et bleue à l’échelle régionale, en 
articulation avec les autres échelles de mise en œuvre (locale, inter-régionale, nationale, transfrontalière).  
 
Le SRCE de la région Centre-Val-de-Loire a été adopté par délibération du Conseil Régional du 19 décembre 
2014 et par arrêté préfectoral n°15.009 du 16 janvier 2015. 
 
La TVB du SRCE au niveau du territoire de Touraine Val de Vienne 

 
Le SRCE, sur le territoire de la CCTVV, identifie une zone de réservoir de biodiversité au nord-ouest, sur les 
communes de Panzoult et Avon-les-Roches.  
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Ce réservoir correspond principalement à la présence de la forêt de Chinon et des landes de Ruchard 
également identifié comme zone d’intérêt au sein du réseau Natura2000 et du PNR Loire Anjou Touraine.  
D’autres réservoirs de landes acides, de boisements et de pelouses calcaires sont identifiés au sud-est de la 
collectivité sur la commune de Marigny-Marmande et les communes autour. Ainsi que sur les communes de 
Marcilly-sur-Vienne, Rilly-sur-Vienne et Parçay-sur-Vienne.  
 
Le reste du territoire est également bien identifié au sein du SRCE puisque 3 grands corridors écologiques 
d’intérêt régional traversent la collectivité selon un axe nord-ouest/sud-est.  
 
Seules les communes de Noyant-de-Touraine, Maille, Pouzay, Faye-la-Vineuse ainsi que le secteur de La-
Tour-Saint-Gelin, Chezelles, Verneuil-le-Château, Courcoué ne sont pas ou peu intégrés à la TVB du SRCE.  
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Carte 62 : enjeux mis en évidence par le SRCE au sein de CCTVV 
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La TVB du SRCE au niveau du territoire de Chinon Vienne Loire 

Sur le territoire de la Communauté de communes Chinon Vienne Loire, le SRCE définit un certain nombre de 
réservoirs de biodiversité, correspondant pour la plupart aux sites d’intérêt écologique reconnus 
précédemment décrits (sites Natura 2000, ZNIEFF et ENS notamment) : 

 
▪ Les espaces correspondant aux vallées inondables de la Loire, de l’Indre et de la Vienne, 

intégrant principalement des espaces prairiaux maillés d’un réseau de haies, et des 
boisements humides ;  

▪ Le massif forestier de Chinon, intégrant à la fois des formations boisées mais également 
des landes et un réseau de mares ;  

▪ Les puys du Chinonais et le site des Hauts de Bertignolles, principalement représentés 
par des pelouses sèches ;  

▪ Le marais de Taligny (vallée du Négron).  
 
Le SRCE définit par ailleurs les corridors écologiques potentiels suivants :  
 

▪ Pour les milieux boisés, entre les puys du chinonais et le massif forestier de Chinon au 
nord de la commune de Chinon, entre la vallée du Négron et les boisements de coteau 
sur la commune de Cinais, entre la vallée du Négron et les boisements présents au sud 
de la commune de Marçay ;  

▪ Pour les pelouses sèches, au niveau des coteaux de la vallée de la Vienne entre Anché 
et Chinon, en lisière du massif forestier de Chinon au nord des communes de Chinon et 
de Cravant-les-Côteaux, au niveau des coteaux de l’Indre au nord de la commune 
d’Huismes, entre le massif forestier de Chinon au nord de la commune de Saint-Benoit-
la-Forêt et la vallée de l’Indre ;  

▪ Pour les milieux humides, une zone qui s’étend entre le marais de Taligny et la vallée de 
la Vienne au nord de la commune de Rivière.  

 
Le SRCE définit également des corridors écologiques diffus liés aux sous-trames terrestres qui englobent la 
quasi-totalité du territoire concerné à l’exclusion principalement de son extrémité sud. 
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N.4.3.c) La trame verte et bleue du PNR Loire-Anjou-Touraine 

La TVB du PNR au niveau du territoire de Touraine Val de Vienne 

Le PNR Loire-Anjou Touraine réalise une Trame verte et bleu au sein de son périmètre d’action et alentour.  
Sur la CCTVV, Le PNR identifie quatre sous-trame :  

- La sous-trame des milieux bocagers  
- La sous-trame des milieux forestier 
- La sous-trame des milieux prairiaux 
- La sous-trame des milieux humides et aquatiques 
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Carte 63 : Trame verte et bleue du PNR LAT, sous-trame des milieux bocagers 
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Carte 64 : Trame verte et bleue du PNR LAT, sous-trame des milieux humides et aquatiques des milieux forestiers 
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Carte 65 : Trame verte et bleue du PNR LAT, sous-trame des milieux prairiaux 



Diagnostic territorial 

PCAET CC Chinon Vienne et Loire 

Approbation du 16 mars 2021 

 

  

 
Page 297  sur  355 

 
Carte 66 : Trame verte et bleue du PNR LAT, sous-trame des milieux humides et aquatiques 
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La TVB du PNR au niveau du territoire Chinon Vienne Loire 

La trame verte et bleue du PNR définit les réservoirs de biodiversité du territoire communautaire sur la base 
de deux catégories :  

▪ Les sites naturels exceptionnels, dont la valeur patrimoniale justifie la mise en œuvre 
d’une protection réglementaire adaptée ou même d’une action foncière : les Hauts de 
Bertignolles, les puys du Chinonais, les fonds de vallon paratourbeux de la forêt de 
Chinon (Saint-Benoît-la-Forêt et Cravant-les-Côteaux) ainsi que le marais de Taligny ;  

▪ Les zones écologiques majeures, dont l’intérêt biologique est reconnu au niveau 
régional, national voire européen : la basse vallée de la Vienne, la basse vallée de l’Indre, 
la vallée de la Loire, les bois et landes de Fontevraud, le massif forestier de Chinon ainsi 
que, sur la commune de Huismes, le mont Sigout et bois des Perres, le marais des 
Rouches et la vallée de la Veude des Fontaines d’Ozon.  
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Carte 67 : Trame verte et bleue du PNR LAT au niveau de la CCCVL 
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N.4.3.d) La Trame Verte et Bleue locale 

La TVB à l’échelle intercommunale de Touraine Val de Vienne 

La trame verte et bleue locale de la CCTVV est une synthèse des Trame verte et bleue des échelles 
supérieures.  
 

RESERVOIRS DE BIODIVERSITE 

Le territoire de la CCTVV est concerné par des réservoirs de biodiversité : 
▪ Des milieux boisés. Le SRCE mentionne la présence d’un large réservoir de biodiversité 

sur les communes de Panzoult et d’Avon-les-Roches. Il s’agit du massif forestier situé au 
niveau du Camp militaire du Ruchard et des landes du Ruchard accolés à la forêt 
domaniale de Chinon. Notons que ce réservoir de biodiversité est également identifié 
en tant que réservoir de biodiversité au sein de la sous-trame des milieux boisés selon 
la TVB du PNR Loire-Anjou-Touraine. Au sein de cette dernière TVB, sont également 
mentionnés, en tant que réservoirs : le Bois de Saint-Gilles accolé au Bois de Villevert, le 
Parc du Domaine de Richelieu ainsi qu’une partie du Bois du Chemin vert bordant l’étang 
d’Assay ; 

▪ Des milieux ouverts tels que les prairies, les pelouses calcaires et lisières sèches. En 
effet, selon le SRCE et la TVB Touraine Côté Sud, le territoire abrite des pelouses de 
relativement grandes tailles, à savoir les « Pelouses et sources du Vieux port », les « 
Pelouses du Château d'Amirette » et les « Pelouses du Marais » sur les communes de 
Ports et de Pussigny. On observe également des réservoirs de plus petite taille sur les 
communes d’Assay, Richelieu, Champigny-sur-Veude, Braslou, Luze, Ports et Pussigny. 
Notons que la TVB du PNR Loire-Anjou-Touraine permet d‘apprécier la présence de 
nombreuses prairies sur le territoire sans pour autant constituer de réservoir de 
biodiversité en tant que tel ; 

▪ Des milieux humides et aquatiques. En effet, le territoire abrite plusieurs cours d’eau 
liste 1 et 2 connectés à la Vienne sur les communes de Pouzay, Marcilly-sur-Vienne, 
Nouâtre, Ports et Pussigny qui constituent selon la TVB Touraine Côté Sud des réservoirs 
biologiques au même titre que la Vienne à partir de Pouzay selon la TVB du PNR Loire-
Anjou-Touraine. Sur cette dernière trame, l’étang d’Assay figure également en tant que 
réservoir de biodiversité ; 

▪ Des milieux bocagers. La TVB du PNR Loire-Anjou-Touraine mentionne la présence de 
milieux bocagers sur le territoire. Toutefois tout comme les milieux prairiaux, ces 
derniers ne semblent pas constituer de réservoir de biodiversité en tant que tel. 

 
CORRIDORS ECOLOGIQUES 

Connectant ces réservoirs, on note au SRCE des corridors écologiques potentiels à préserver et à remettre 
en bon état ainsi que des zones de corridors diffus à préciser formant trois larges corridors selon un axe sud-
est / nord-ouest. 
Le territoire est concerné par 2 types de corridors écologiques. Il s’agit de corridors écologiques associés à : 

▪ La sous-trame des « bois, bocages et landes » au nord-ouest sur les communes de 
Sainte-Maure-de-Touraine se prolongeant vers Ecopain selon la TVB Touraine Côté Sud 
tandis qu’on note sur la TVB du PNR Loire-Anjou-Touraine, une densité importante de 
connexions potentielles sur les secteurs nord et sud du territoire ; 

▪ La sous-trame « des milieux humides et aquatiques » correspondant, selon les TVB 
Touraine Côté Sud et du PNR Loire-Anjou-Touraine, à la Vienne, la Manse, la Bourouse 
et la Veude bien que ces trois derniers cours d’eau présentent de nombreux obstacles 
aux écoulements. 

Notons que sans pour autant représenter de corridor écologique confirmé par les TVB, on observe à partir 
de la TVB du PNR Loire-Anjou-Touraine que les sous-trames « des milieux prairiaux » et des « des milieux 
bocagers » constituent, par endroits, des continuums longeant les milieux humides et aquatiques favorables 
aux déplacements des espèces. 
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ELEMENTS FRAGMENTANT 

On note la présence : 
▪ D’un élément fragmentant bordant le secteur est du territoire, la ligne LGV ; 
▪ De nombreux obstacles à l’écoulement sur certains cours d’eau : la Manse, la Bourouse 

et la Veude. 
 
La TVB à l’échelle intercommunale de Chinon Vienne Loire 

 
Depuis 2013, le CPIE Touraine – Val de Loire réalise les atlas de biodiversité des communes de la 
communauté de communes de Chinon, Vienne et Loire. Mises à part les communes de Cravant-les-Côteaux 
et Anché, toutes les communes sont aujourd’hui prises en compte dans l’un des 4 atlas réalisés. 
 

Ces atlas présentent une approche de la trame verte et bleue intercommunale qui se base sur la 
caractérisation des sous-trames suivantes :  

▪ La sous-trame forestière (boisements caducifoliés, boisements mixtes, plantations…) ;  
▪ La sous-trame bocagère (espaces agricoles principalement représentés par des prairies 

bordées de haies) ;  
▪ La sous-trame humide (cours d’eau, mares et plans d’eau, végétations humides des 

bords des eaux, grèves, prairies humides, boisements humides…) ;  
▪ La sous-trame des pelouses sèches ;  
▪ La sous-trame des landes.  

 

Ces atlas proposent par ailleurs la caractérisation de zones à enjeux qui correspondent à des portions du 
territoire communautaire au niveau desquelles l’absence ou la faible représentativité des composantes de 
la trame verte et bleue (haies, prairies, bois, zones humides…) réduit la bonne fonctionnalité du réseau 
écologique et pénalise par conséquent les déplacements d’espèces et leur pérennité à long terme. Des 
secteurs sont ainsi identifiés sur 16 communes de l’intercommunalité : Avoine, Beaumont-en-Véron, 
Candes-Saint-Martin, Chinon, Cinais, Couziers, Huismes, La Roche-Clermault, Lerné, Marcay, Rivière, Saint-
Benoît-la-Forêt, Saint-Germain-sur-Vienne, Savigny-en-Véron, Seuilly et Thizay.   
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Carte 68 : Les secteurs à enjeux de la TVB sur le territoire de la CCCVL 
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N.4.4. Les impacts du changement climatique sur le patrimoine naturel 

D’après le CESER de la Région Centre-Val de Loire, les impacts du réchauffement climatique sur la 
biodiversité sont multiples et globalement négatifs (Rapport d’étude « S’adapter au changement climatique 
en région Centre-Val de Loire », CESER, 2015) : 

Accroissement du taux d’extinction des espèces en raison notamment d’une moindre capacité 

d’adaptation des écosystèmes au regard de la rapidité du changement climatique  

Accélération des changements d’aires de répartition des espèces et perturbation des périodes de 

reproduction (y compris influence sur les couloirs migratoires et les aires de repos/nidification) 

;  

Modification des calendriers saisonniers des plantes cultivées et sauvages, des espèces animales et 

risque de dissociation des calendriers entre les proies et les prédateurs ou entre les espèces 

végétales et les espèces animales (cas de la pollinisation par exemple) ;  

Augmentation du parasitisme des plantes indigènes en raison d’une diminution des périodes 

hivernales rudes et progression de certaines espèces envahissantes (jussie, ambroisie, insectes 

ravageurs...) ;  

Risque d’homogénéisation des espèces végétales et animales, disparitions de certaines essences au 

profit d’espèces ubiquistes et thermophiles. 

 
Les écosystèmes aquatiques, rencontreront de grandes difficultés. En conséquence de la hausse de 
température, la quantité d’oxygène dissous va diminuer, entraînant : 

Une perturbation du cycle de reproduction de certaines espèces voire une disparition pour 

certaines,  

La prolifération d’espèces exotiques envahissantes (jussiée, poissons préférant les eaux chaudes),  

Une altération de la qualité de l’eau par le phénomène d’eutrophisation,  

Une diminution de l’autoépuration,  

Une forte dégradation de la qualité des eaux de surface.   

 
La Préservation de la Trame verte et bleue du territoire apparait donc essentielle pour permettre 
l’adaptation des espèces au Changement climatique. En effet, la préservation d’un espace perméable aux 
espèces devient un enjeu majeur pour lutter contre la perte de biodiversité face au changement climatique 
car cela permet aux espèces de trouver un environnement climatique qui correspond à leurs besoins vitaux.  
La trame verte et bleue est donc un outil essentiel car il permet de préserver des couloirs de déplacement à 
plusieurs échelles aussi bien locale que nationale, voire internationale 
. 



 

N.4.5. Synthèse des enseignements et enjeux relatifs aux milieux naturels et à la 

biodiversité 

 

Les grands enseignements à retenir 

Atouts Faiblesses 

Des sites écologiques remarquables intégrés au 
réseau européen Natura2000 
 
Un Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope et 
une Réserve Naturelle Régionale sur le territoire 
de la CCCVL 
 
De très nombreuses ZNIEFF de type 1 et 2 
 
Une diversité de milieux naturels à l’image de la 
diversité de sols et de paysage 
 
Des atlas de biodiversité communaux réalisés sur 
le territoire de la CCCVL par le CPIE Touraine – Val 
de Loire  
 
Des milieux bocagers bien préservés sur la vallée 
de la Vienne et de la Loire en CCCVL 
 
Le PNR LAT qui joue un rôle important dans la 
valorisation des milieux naturels, leur préservation 
face aux activités anthropiques et dans la 
sensibilisation des populations. 

Un patrimoine naturel sur la CCTVV morcelé en 
parcelles de faible surface au sein de la matrice 
agricole 
 
Les milieux bocagers en diminution sur la CCTVV 
 
Un enrésinement des milieux boisés, notamment 
de la forêt de Chinon classée en ZSC. 

Les tendances d’évolution 

Une fragilisation des écosystèmes et une perte globale en biodiversité sous l’action du Réchauffement 
climatique, mais aussi du développement urbain du territoire 
 
Une consommation d’espaces naturels et agricoles à des fins d’urbanisation 
 
Une accentuation des perturbations de la faune engendrer par les pollutions, lumineuses notamment 
 
Une perte en diversité de types de milieux ouverts du fait de changements de pratique (retournement de 
prairies, monoculture) 

Les enjeux 

Prendre en compte les enjeux de conservation des périmètres liés au Patrimoine naturel et notamment 
les sites Natura 2000 : préservation des habitats et espèces d’intérêt communautaire 
 
Développer les énergies renouvelables en tenant compte des enjeux de préservation de la biodiversité et 
du patrimoine naturel du PNR Loire-Anjou-Touraine  
 
Maintenir les zones humides 
 
Maintenir les espaces naturels ordinaires 
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Préserver les milieux naturels et notamment le réseau de haies, jouant un rôle de puits de carbonne 

Les pistes de réflexion dans le cadre des PCAET 

Préserver les zones humides. Les projets prévus dans le cadre du PCAET ne doivent pas entraîner de 
destruction de zones humides. 
 
Prendre en compte et préserver les espèces (notamment chiroptères et avifaune) lors de projet de 
restauration de bâtiments. 
 
Préserver les milieux naturels d’intérêt (sites Natura 2000, réservoirs de biodiversité…) et la fonctionnalité 
du réseau Trame Verte et Bleue. Les projets prévus dans le cadre du PCAET ne devront pas porter atteinte 
aux milieux naturels d'intérêt. 
 
Prendre en compte la problématique des nuisances lumineuses dans les projets, en évitant la création de 
nouvelles nuisances lumineuses dans les refuges pour la biodiversité. 
 
Favoriser des projets en énergie biomasse valorisant des activités agricoles et sylvicoles durables dans le 
territoire et contribuant au maintien des activités agricoles. 
 
Eviter dans la mesure du possible toute nouvelle consommation d’espaces agricoles et naturels en 
favorisant des projets urbains sur des sites déjà artificialisés (toitures, friches urbaines, etc.) 
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N.5. Risques naturels et technologiques  

N.5.1. Les risques naturels 

N.5.1.a) Un risque d’inondation bien connu 

 

Les inondations par débordement des cours d’eau 

 
 
On appelle inondation, la submersion plus ou moins rapide 
d’une zone avec des hauteurs d’eau variables. Elle peut 
résulter, sur un cours d’eau, de crues liées à des 
précipitations prolongées. 
La crue correspond à l’augmentation soudaine et 
importante du débit du cours d’eau dépassant plusieurs 
fois le débit naturel. Lorsqu’un cours d’eau est en crue, il 
sort de son lit habituel nommé lit mineur pour occuper en 
partie ou en totalité son lit majeur qui se trouve dans les 
zones basses situées de part et d’autre du lit mineur. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour prévenir ce risque inondation, des inventaires ainsi que des plans de prévention peuvent être élaborés 
sur des cours d’eau connus pour les risques engendrés par leurs débordements. 

Le Val de Vienne fait l’objet d’un Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) approuvé le 9 

mars 2012.  

▪ Au sein de la CCTVV, 16 communes sont concernées : Panzoult, Sazilly, Tavant, l’Ile 
Bouchard, Theneuil, Crouzilles, Trogues, Parçay-sur-Vienne, Pouzay, Rilly-sur-Vienne, 
Marcilly-sur-Vienne, Nouâtre, Ports, Pussigny, Antogny-le-Tillac et Ligré 

▪ Au sein de la CCCVL 11 communes sont concernées : Cravant-Les-Côteaux, Anché, 
Rivière, Chinon, La Roche-Clermault, Cinais, Beaumont-En-Véron, Thizay, Saint-
Germain-Sur-Vienne, Couziers et Candes-Saint-Martin 

 
La Loire fait l’objet de plusieurs PPRI dont le PPRI Val d’Authion, approuvé en juin 2002 et 

actuellement en cours de révision.  

▪ Au sein de la CCCVL, la commune de Chouzé-sur-Loire est concernée 
 

La Loire et l’ensemble des basses vallées de l’Indre et de la Vienne font également l’objet d’un Plan 

arrêté en juin 2002, le PPRI Val de Bréhémont. 

▪ Au sein de la CCCVL, les communes de Savigny-en-Véron, Avoine et Huismes sont 
concernées 

Figure 132 : inondation par débordement d’un 
cours d’eau – source : BRGM 
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La Veude fait l’objet d’un Atlas des Zones Inondables (AZI) élaboré par les DDT de la Vienne au cours 

de l’année 2008.  

 

Les inondations par remontée de nappe 

Des inondations peuvent se produire par remontée de nappes phréatiques. En effet, lorsque le sol est saturé 
en eau, il arrive que la nappe affleure et qu'une inondation spontanée se produise. Les terrains bas ou mal 
drainés sont particulièrement sensibles à ce phénomène. 
 
Les dégâts les plus souvent causés par ces remontées sont des inondations de sous-sols, de garages semi-
enterrés ou de caves, des dommages aux réseaux routiers, des remontées de canalisations enterrées, des 
pollutions… 
 
Sur le territoire de la CCTVV, le risque d’inondation par remontée de nappe se concentre principalement sur 
les abords des cours d’eau et notamment de la Vienne. Toutefois, le nord du territoire est également exposé 
à ce risque.  
 
Sur le territoire de la CCCVL, la sensibilité est naturellement marquée au sein des lits majeurs des cours 
d’eau : la Vienne et ses affluents. Au sein de l’interfluve Loire-Vienne, la sensibilité est relativement modérée 
à l’exception du plateau du Ruchard qui présente une sensibilité moyenne à forte. Au nord de la Loire, la 
commune de Chouzé-sur-Loire est également concernée par une sensibilité non négligeable. Le risque peut 
aussi se révéler lorsqu’une nappe sub-affleurante présente un aspect linéaire due à une légère dépression, 
créant ainsi un drain de la plaine alluviale. C’est le cas du cours d’eau temporaire reliant la Veude et la Vienne 
et traversant le bourg d’Avoine.  
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Carte 69 : Sensibilité liée au risque de remontée de nappe sur le territoire de la CCTVV 
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Carte 70 : Sensibilité liée au risque de remontée de nappe sur le territoire de la CCCVL 
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Les inondations par ruissellement et coulées de boues 

Une inondation par ruissellement pluvial est provoquée par « les précipitations tombant sur 
l’agglomération, et/ou sur des bassins périphériques naturels ou ruraux de faible taille, dont les 
ruissellements empruntent un réseau hydrographique naturel (ou artificiel) à débit non permanent, ou à 
débit permanent très faible, et sont ensuite évacuées par le système d’assainissement de l’agglomération ou 
par la voirie. ». 
Ce phénomène est accentué par l’imperméabilisation du sol qui augmente notamment avec le 
développement de l’urbanisation. 
Les deux communautés de communes semblent relativement peu concernées par le risque d’inondation par 
ruissellement et coulées de boue. Toutefois, ce type d’inondation se manifeste en cas d’épisode pluvieux 
intense. Il arrive que les bassins versants concernés n’aient jamais subi d’inondation connue, même 
modérée, et qu’ils soient subitement affectés par une inondation exceptionnelle. 
 

N.5.1.b) Des territoires concernés par des risques de mouvement de terrain 

Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol ou du sous-sol sous l’effet 
d’influences naturelles (agent d’érosion, pesanteur, séisme…) ou anthropiques (exploitation de matériaux, 
déboisement, terrassement…). Les volumes en jeux sont compris entre quelques mètres cubes et quelques 
millions de mètres cubes. Les déplacements peuvent être lents (quelques millimètres par an) ou très rapides 
(quelques centaines de mètres par jour). Il est fonction de la nature et de la disposition des couches 
géologiques. 

Il peut se traduire sur le territoire par : 
Des phénomènes de gonflement-retrait des argiles liés aux changements d’humidité des sols ; 

Un affaissement plus ou moins brutal de cavités souterraines ou artificielles (mines, carrières, 

muches, cagnas…) ; 

Des glissements de terrains par rupture d’un versant instable. 

Aucun Plan de Prévention des Risques naturels « Mouvements de terrains » n’a été prescrit sur les 
territoires. 
 
Un risque important lié aux retraits et gonflements des argiles 

Les argiles sont sensibles à la teneur en eau du sol : elles « gonflent » en présence d’eau et se « rétractent » 
quand la teneur en eau diminue. La présence d’eau dans le sol ou le sous-sol peut donc conduire à des 
mouvements de terrains pouvant être à l’origine de désordres aux bâtiments (fissures…).  

 
Figure 133 : Le phénomène de retrait et gonflement des argiles - source : BRGM 

Le niveau d’aléa lié à ce phénomène est à simple but informatif : il indique une probabilité qu’un terrain se 
situe a priori sur une formation géologique à composante argileuse, et soit potentiellement sujet au 
phénomène de retrait-gonflement. 



Diagnostic territorial 

PCAET CC Chinon Vienne et Loire 

Approbation du 16 mars 2021 

 

  

 
Page 311  sur  355 

Dans les secteurs affichés en aléa faible à moyen, il s’agit souvent de formations géologiques 

hétérogènes et il est préférable de s’assurer avant tout de la nature exacte du sol au droit du 

terrain, au moins dans les premiers mètres de profondeur. 

Dans les secteurs classés en aléa fort, la probabilité de rencontrer des matériaux argileux est forte, 

mais une étude de sol détaillée sera toujours utile, pour apporter des précisions sur la nature 

exacte des terrains de fondation et la meilleure manière de concevoir le projet. À défaut d’une 

telle étude de sol, il est vivement conseillé, dans ce contexte de formations à composante 

argileuse, de prendre une série de mesures constructives préventives pour prémunir une 

construction d’un éventuel sinistre lié au retrait-gonflement. 

 
Les risques de mouvements de terrains liés au retrait et au gonflement des argiles (aussi nommés « risque 
sécheresse ») sont importants sur le territoire de la CCTVV, en particulier dans la vallée de la Veude. Une 
douzaine de communes comportent un risque fort dû à ce phénomène. Sur le territoire de la CCCVL, les 
communes de Huismes, Seuilly, Marçay et Lerné présentent un niveau d’aléa fort. Le reste du territoire est 
concerné par un aléa moyen à nul. 
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Carte 71 : Aléa lié au phénomène de retrait et gonflement des argiles sur la CCTVV - source : BRGM 
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Carte 72 : Aléa lié au phénomène de retrait et gonflement des argiles sur la CCCVL - source : BRGM 
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De nombreuses cavités souterraines à l’origine d’un risque potentiel d’effondrement 

L’évolution des cavités souterraines naturelles (dissolution de gypse) ou artificielles (carrières et ouvrages 
souterrains) peut entraîner l'effondrement du toit de la cavité et provoquer en surface une dépression 
généralement de forme circulaire. Les phénomènes liés à la présence de cavités peuvent se manifester soit 
par des effondrements subis, soit par des tassements différentiels et des affaissements. 
 
Les différentes excavations anthropiques présentes sur le territoire intercommunal Touraine Val de Vienne 
induisent un risque d’effondrement. La Carte 73 localise les cavités souterraines présentent sur le territoire 
de la collectivité. Le Nord est principalement concerné par ce risque avec une concentration de cavité plus 
importante. La carte soulève également la présence d’anciennes carrières localisées dans la vallée de la 
Vienne. 
 
Sur le territoire de la CCCVL, les secteurs les plus sensibles sont localisés le long de la vallée de la Loire et de 
ses affluents, notamment la Vienne dont les coteaux sont généralement constitués de calcaire blanc et de 
tuffeau. L’importance des cavités présentes sur le territoire entraine de fait un risque significatif 
d’effondrement, de tassement ou d’affaissement.  
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Carte 73 : Cavités souterraines de la CCTVV 
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Carte 74 : Cavités souterraines de la CCCVL 
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N.5.1.c) Un risque de feux de forêt localisé 

Le risque de feux de forêt est associé directement aux conditions météorologiques. Deux périodes sont 
particulièrement favorables :  

L’été, lorsque la pluviométrie est faible et les sols secs ; 

La sortie de l’hiver (mars), lorsque la végétation est très sèche et que des vents forts peuvent 

participer à leur développement. 

La réalisation de travaux en milieux forestiers ou proche, participe à augmenter le risque d’incendie. 
 
L’arrêté préfectoral du 23 décembre 2013, portant classement de forêts particulièrement exposées aux 
incendies, attribue un risque élevé aux massifs ayant une superficie supérieure à 500 ha et détenant plus de 
60 % d’espèces sensibles au feu (résineux, landes ou jeunes boisements).  
 
Trois forêts sur la CCTVV sont concernées par ce classement : 

▪ La Forêt de Chinon - Landes du Ruchard, notamment présente sur les communes 
d’Avon-les-Roches, Crissay-sur-Manse et Panzoult ; 

▪ La Forêt de Boizé, sur les communes de Crouzilles, Saint-Epain et Trogues ; 
▪ Et la Forêt de St-Gilles – Villevert, sur les communes de Braslou, Jaulnay, Luzé, Marigny-

Marmande et Razines. 
Les communes de Theneuil, Saint-Epain et Saint-Maure-de-Touraine sont concernées par des boisements 
moyennement sensibles au risque de feux de forêt.  
 
Une forêt sur la CCCVL : 

▪ La Forêt de Chinon - Landes du Ruchard, sur les communes de Chinon, Cravant-les-
Côteaux et Saint-Benoit-la-Forêt.  

Les communes de Marcay, Seuilly, Lerné, Couziers, Thizay, Candes-Saint-Martin, Avoine, Beaumont-en-
Véron et Huismes sont concernées par des boisements moyennement sensibles au risque de feux de forêt.  
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Carte 75 : Sensibilité des boisements aux feux de forêt - source : Préfecture Indre-et-Loire, DDAF37 et SDIS 37 

N.5.2. Les risques industriels et technologiques 

Un risque industriel majeur est un événement accidentel se produisant sur un site industriel et entraînant 
des conséquences immédiates graves et parfois irréversibles pour le personnel, les populations avoisinantes, 
les biens ou l'environnement. Les conséquences d’un accident dans ces industries sont regroupées sous trois 
typologies d’effets : 

Les effets thermiques, liés à une combustion d’un produit inflammable ou à une explosion ; 

Les effets mécaniques, liés à une surpression, résultant d’une onde de choc (déflagration ou 

détonation), provoquée par une explosion ; 

Les effets toxiques résultants de l’inhalation d’une substance chimique toxique (chlore, ammoniac, 

phosgène, etc.), à la suite d’une fuite sur une installation. 
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N.5.2.a) Les risques liés au transport de matières dangereuses 

Le risque de transport de marchandises dangereuses, ou risque TMD, est consécutif à un accident se 
produisant lors du transport de marchandises par voie routière, ferroviaire, voie d'eau ou canalisations. 
C’est un risque mobile difficilement prévisible. 
Le transport de matières dangereuses concerne principalement les voies routières (2/3 du trafic en tonnes 
kilomètre) et ferroviaires (environ 1/3 du trafic) ; la voie d'eau et la voie aérienne participent à moins de 5% 
du trafic. 
 
Les matières dangereuses sont des substances qui sont susceptibles d’entraîner des conséquences graves 
pour la population, les biens ou l’environnement en raison de leurs propriétés physiques et/ou chimiques, 
ou bien par la nature des réactions qu’elles peuvent engendrer. Une matière dangereuse peut-être 
inflammable, toxique, nocive, corrosive ou radioactive. 
Le département d’Indre et Loire est soumis au risque d’accident de transport de matières dangereuses en 
raison de la présence sur l’ensemble de son territoire de particuliers, d’entreprises et d’organismes utilisant 
de telles matières dans leur activité quotidienne. Ces activités génèrent de nombreux transports de matières 
dangereuses sur le territoire d’Indre et Loire. 
Cette situation explique l’existence d’un risque diffus d’accident de Transports de Matières Dangereuses sur 
l’ensemble du réseau routier et autoroutier du département. 
 
Sur le territoire intercommunal de la CCTVV, l’autoroute A10 est considérée comme un axe structurant du 
département, donc potentiellement à risque. Toutefois, à une échelle plus fine, d’autres axes sont 
empruntés quotidiennement par les camions de transport de marchandises et comportent par conséquent 
un risque : la RD 910, la RD 760, la RD 757, la RD 749 ou encore la RD 58. 
La présence d’un gazoduc de L’Île Bouchard à Maillé, en passant par Sainte-Maure-de-Touraine, est 
également un élément à prendre en compte dans les risques industriels du territoire. 
 
Sur le territoire intercommunal de la CCCVL, le Centre Nucléaire de Production d’Electricité de Chinon à 
Avoine renforce les déplacements de marchandises potentiellement dangereuses. De manière générale, 
l’ensemble des voies départementales du territoire sont susceptibles d’être le support du Transport de 
Matières Dangereuses.  
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Carte 76 : Risques TMD sur les communautés de communes – source : Préfecture d’Indre-et-Loire, DDE37 -  
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N.5.2.b) Les installations classées pour l’environnement 

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions 
ou nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des riverains est une installation classée. Les activités 
relevant de la législation des installations classées sont énumérées dans une nomenclature qui les soumet 
à un régime différent en fonction de l’importance des risques ou des inconvénients qui peuvent être 
engendrés : 

Déclaration : pour les activités les moins polluantes et les moins dangereuses. Une simple 

déclaration en préfecture est nécessaire 

Enregistrement : introduit en juin 2009, ce régime est un intermédiaire entre la déclaration et 

l’autorisation  

Autorisation : pour les installations présentant des risques ou pollutions les plus importants. 

L’exploitant doit faire une demande d’autorisation avant toute mise en service, démontrant 

l’acceptabilité du risque. Le préfet peut autoriser ou refuser le fonctionnement. 

 
Selon la base des installations soumises à autorisation ou à enregistrement (en construction, en 
fonctionnement ou en cessation d'activité), la CCTVV héberge une vingtaine d’Installation Classée pour la 
Protection de l’Environnement (ICPE) soumises à autorisation ainsi qu’une centaine d’ICPE soumises à 
déclaration. La CCCVL est concernée quant à elle par une vingtaine d’ICPE. 
Aucune ICPE n’est classée SEVESO.  
 
Depuis le décret du 23 août 2011 modifiant la nomenclature de installations classées, les installations 
terrestres de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent comprenant au moins un 
aérogénérateur dont le mât a une hauteur supérieure ou égale à 50 mètres relève du régime des ICPE. 
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Carte 77 : ICPE sur le territoire de la CCTVV 



Diagnostic territorial 

PCAET CC Chinon Vienne et Loire 

Approbation du 16 mars 2021 

 

  

 
Page 323  sur  355 

 
Carte 78 : ICPE sur le territoire de la CCCVL 

 

N.5.2.c) Un risque nucléaire à prendre en compte 

Un accident nucléaire peut être la cause d’une irradiation de personnes par les voies suivantes :  
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▪ Irradiation externe de travailleurs par émission massive de rayonnements issue d’un 
accident de criticité sur l’installation (le risque de criticité est le risque de déclencher 
une réaction en chaîne de fission nucléaire incontrôlée),  

▪ Irradiation externe par les rayonnements issus du panache de rejets ;  
▪ Contamination par inhalation de particules radioactives ou par contact avec les dépôts 

radioactifs.  
À l’issue de l’accident, l’exposition principale à envisager serait due à l’ingestion d’aliments contaminés par 
les dépôts radioactifs. 
 
Un Centre Nucléaire de Production d’Electricité est présent à Avoine, sur le territoire intercommunal de 
Chinon Vienne Loire. Le site occupant une superficie d’environ 150 ha présente des installations et 
équipements à risques pour l’environnement tels que des réacteurs et des installations de traitement 
biocide des circuits de refroidissement dépassant les seuils SEVESO. 
Un Plan Particulier d’Intervention visant à organiser les secours en cas d’incident a ainsi été mis en place par 
la préfecture. Ce plan s’applique sur 23 communes et seules les communes de Marçay, Rivière, Anché et 
Cravant-les-Côteaux ne sont pas concernées. Un Plan d’Urgence Interne, élaboré et rédigé par l’exploitant 
concerne également l’intérieur du périmètre de la centrale. 

 
Carte 79 : Communes concernées par le Plan Particulier d’Intervention du CNPE de Chinon à Avoine 

 
Une zone de danger immédiat a également été définie dans un rayon de 2 km autour de chaque bâtiment 
réacteur et intègre la zone de danger liée au risque « ammoniac » qui ne dépasse que de 10 mètres le 
périmètre du site au sud-est des tours aéroréfrigérantes des réacteurs B3 et B4. Des mesures de protection 
spécifiques à ce risque ammoniac, pour les riverains des serres horticoles susceptibles d’être touchées par 
le nuage, sont intégrées dans le Plan d’Urgence Interne du site mais également dans une annexe du Plan 
Particulier d’Intervention du CNPE de Chinon.  
Cinq communes sont concernées par la zone de danger immédiat de 2km défini autour des réacteurs du 
CNPE de Chinon : Avoine, Beaumont-en-Véron, Savigny-en-Véron, Chouzé-sur-Loire et la Chapelle-sur-Loire. 
 
Enfin, la présence d’une centrale nucléaire justifie, d’après les éléments portés à connaissance par l’Autorité 
de Sûreté Nucléaire (ASN), des mesures de précaution pour limiter l’apport de population résidente ou de 
passage aux abords du Centre Nucléaire de Production d’Électricité (CNPE) de Chinon et pour favoriser leur 
mise en sécurité en situation d’urgence.  
En particulier, la zone de danger immédiat identifiée par un rayon de 2 km autour des réacteurs des centrales 
nucléaires, doit faire l’objet de mesures spécifiques de maîtrise de l’urbanisation au regard des risques 
engendrés par les accidents à cinétique rapide.  
Á cet effet, trois principes généraux retenus par I'ASN devront être pris en compte pour l'implantation 
d'activités, de logements ou d'équipements nouveaux, à savoir : 
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▪ Préserver l’opérabilité des plans de secours ; 
▪ Maîtriser la croissance de la population à l'intérieur de la zone de danger et privilégier 

un développement territorial au-delà de la zone de danger ; 
▪ Permettre un développement maîtrisé du territoire répondant aux besoins de la 

population résidente. 

N.5.3. Les impacts du changement climatique sur les risques naturels et 

technologiques 

De manière générale, le Réchauffement climatique engendrera une augmentation des risques naturels sur 
les territoires. 

N.5.3.a) Une augmentation des risques d’inondation et de mouvements de 

terrain 

L’augmentation des phénomènes pluvieux exceptionnels sous l’action du changement climatique, pourrait 
induire une augmentation des risques d’inondation sur les territoires. Il s’agit toutefois d’un impact 
incertain. 
Les crues survenant à la fin du printemps sont les plus susceptibles de s’intensifier. En effet, l’augmentation 
des températures induites par le réchauffement climatique entraîne une accentuation de la sécheresse des 
sols. Or, des sols très secs ont tendance à devenir moins poreux, limitant l’infiltration des eaux. En cas de 
fortes précipitations après un épisode relativement chaud et sec, la capacité d’absorption des sols est donc 
diminuée, aggravant ainsi le ruissellement et les risques d’inondation. 
De la même manière, les épisodes accentués de fortes pluies après des périodes de sécheresse, entraînent 
une augmentation des risques de mouvement de terrain lié au retrait-gonflement des argiles. 

N.5.3.b) Une augmentation des épisodes de tempêtes 

Les tempêtes sont de violentes perturbations atmosphériques à l’origine de vents violents et plus souvent 
de précipitations intenses qui engendrent des risques de dommages allant de simples dégâts matériels 
mineurs jusqu’à des ravages catastrophiques impliquant des victimes. 
Le risque de tempête est assez faible sur les territoires. Toutefois, les modélisations du changement 
climatique indiquent que les tempêtes sont susceptibles de devenir plus fréquentes. 
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N.5.4. Synthèse des enseignements et enjeux relatifs aux risques naturels et 

technologiques 

 

Les grands enseignements à retenir 

Atouts Faiblesses 

Un risque inondation identifié et pris en compte 
au sein de plusieurs PPRI 
 
Relativement peu d’ICPE sur le territoire de la 
CCCVL 

Un risque inondation par remontée de nappe 
méconnu et qui touche plusieurs centres urbains 
 
La vallée de la Veude est concernée par un aléa 
fort au phénomène de retrait et gonflement des 
argiles ainsi que les communes de Huismes, 
Seuilly, Marçay et Lerné sur la CCCVL 
 
De nombreuses cavités souterraines naturelles et 
artificielles sont recensées sur les 2 territoires 
induisant un risque d’effondrement 
 
Un risque de feu de forêt accentué par 
l’enrésinement des milieux boisés 
 
Un risque nucléaire dû à la CNPE d’Avoine 
 
Des risques TMD diffus sur tout le territoire mais 
particulièrement en périphérie, aux abords des 
grandes voies de communication 
 
De nombreuses installations classées ICPE sur le 
territoire de la CCTVV 
 

Les tendances d’évolution 

Une aggravation potentielle des risques d’inondation et de mouvements de terrain sous l’action du 
changement climatique et de la poursuite de l’artificialisation des sols 
 
Un risque d’accentuation des risques de feux de forêt dû à des épisodes caniculaires plus fréquent et 
intenses et à un enrésinement des milieux boisés 

Les enjeux 

Limiter la vulnérabilité des biens et des personnes exposés aux risques naturels : inondation, remontée 
de nappes, effondrement de cavités, feu de forêts 
 
Tenir compte des risques technologiques : transport de matières dangereuses (routes départementales, 
gazoduc de l’Ile-Bouchard à Maillé), risque nucléaire (centrale de Chinon à Avoine) 

Les pistes de réflexion dans le cadre des PCAET 

Veiller à une implantation des projets en cohérence avec la géographie des risques et nuisances dans le 
territoire et concevoir des projets compatibles avec la sécurité des biens et des personnes  
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N.6. Nuisances et Santé humaine 

N.6.1. La pollution des sols 

On considère, en France, qu’un site pollué est « un site qui, du fait d’anciens dépôts de déchets ou 
d’infiltration de substances polluantes, présente une pollution susceptible de provoquer une nuisance ou un 
risque pérenne pour les personnes ou l’environnement ». L’origine de ces pollutions peut être attribuée à des 
épandages fortuits ou accidentels, à des retombées au sol de polluants atmosphériques ou à d’anciennes 
pratiques d’élimination des déchets. Sous l’effet de différents processus physico-chimiques 
(infiltration/percolation, dissolution, volatilisation) contribuant à leur dissémination, les substances 
présentes dans le sol ont pu devenir mobiles et atteindre l’homme, les écosystèmes, les ressources en eau. 
Ainsi, un site pollué est souvent synonyme de risque pour les eaux souterraines. 
 
Les sites et sols pollués sont recensés au sein de 2 bases de données :  

- La base de données BASIAS dresse l’inventaire des sites sur lesquels se déroule ou s’est déroulé 
une activité potentiellement polluante. Cette base de données est mise en place et suivie par le 
Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de la Mer conjointement avec le Bureau 
de Recherches Géologiques et Minières (BRGM). Il est à noter que l’inscription d’un site dans la 
banque de données BASIAS ne signifie pas obligatoirement qu’une pollution du sol existe à son 
endroit, mais seulement qu’une activité polluante a occupé le site dont les sols peuvent donc 
avoir été souillés. 

- La base de données BASOL répertorie les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) 
appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif. 

 
58 sites BASIAS sont recensés sur le territoire de la CCTVV, dont 55 sont actuellement en activité. Un seul 
site BASOL est identifié. 
 
Environ une centaine de sites BASIAS sont recensés sur le territoire de la CCCVL. Trois sites BASOL sont 
identifiés. 
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Carte 80 : Les sites BASIAS et BASOL de la CCTVV – source : DDT 37 
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Carte 81 : Les sites BASIAS et BASOL de la CCCVL– source : Géorisques 
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N.6.2. Les allergies aux pollens 

En France, environ 30% de la population adulte et jusqu'à 20% des enfants seraient aujourd'hui allergiques 
à des pollens, selon l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du 
travail (Anses). Les symptômes les plus courants liés à la respiration de pollens sont un écoulement nasal, 
une irritation des yeux ou encore des maux de tête. Le pourcentage d'allergiques n’a cessé de croître dans 
le temps, dans les années 1970 en effet, seule 5% de la population française était affectée. De nombreux 
allergologues estiment que dans moins de 10 ans, une personne sur 2 sera allergique.  
Il existe différents types de pollens, ceux de moins de 10 µm sont les plus allergènes. On peut citer en 
exemple le bouleau, le charme, le châtaignier et le chêne. 

N.6.3. Les nuisances 

N.6.3.a) Des nuisances sonores concentrées autour des axes principaux de 

déplacements 

 

Les nuisances sonores sur le territoire de Touraine Val de Vienne 

L’arrêté préfectoral du 26 janvier 2016, pris en application de l’arrêté du 30 mai 1996, définit les tronçons 
d’infrastructures concernés par la réglementation au bruit. Les tableaux présentés ci-après donnent le 
classement dans une des 5 catégories et les largeurs des secteurs affectés par le bruit. 
 

Tableau 41 : Tronçons routiers classés pour nuisances sonores sur la CCTVV 

Nom de la 
ligne 

Communes concernées Catégorie 
Largeur (2) des secteurs 

affectés par le bruit 

A10 

Saint-Epain 
Sainte-Maure-de-Touraine 
Noyant-de-Touraine 
Pouzay 
Maillé 
Nouâtre Ports-sur-Vienne 
Pussigny 
Antogny-le-Tillac 

1 300 

D749 Ligré 3 100 

D910 
Maillé 
Saint-Epain 
Sainte-Maure-de-Touraine 

3 ou 4 selon les 
portions 

100 ou 30 

 
Le même classement s’applique aux infrastructures ferroviaires. L’arrêté préfectoral du 26 janvier 2016 
identifie deux lignes sur le territoire de la CCTVV : 
 

Tableau 42 : Lignes ferroviaires classées pour nuisances sonores sur la CCTVV 

Nom de la 
ligne 

Communes concernées Catégorie 
Largeur (2) des secteurs 

affectés par le bruit 

Ligne 
ferroviaire 
570 000 

Saint-Epain 
Noyant-de-Touraine 
Pouzay 
Maillé 

2 250 
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Ligne 
ferroviaire 
LGV-SEA 

Maillé 
Nouâtre 
Ports-sur-Vienne 
Pussigny 
Antogny-le-Tillac 
Marigny-Marmande 

2 250 

 
L’autoroute A10 et la ligne ferroviaire L570 000 (Paris – Bordeaux) sont concernées par le Plan de Prévention 
du Bruit dans l'Environnement des infrastructures de l'État en Indre-et-Loire (2ème échéance), approuvé 
par arrêté préfectoral le 29 avril 2013. 
 
Il n’y a aucune infrastructure aéroportuaire sur le territoire de la CCTVV. 

 

Les nuisances sonores sur le territoire de Chinon Vienne Loire 

L’intercommunalité est concernée par un classement sonore de ces infrastructures de transport terrestres. 
Le tableau présenté ci-après donne le classement dans une des 5 catégories et les largeurs des secteurs 
affectés par le bruit. 
 

Tableau 43 : Tronçons routiers classés pour nuisances sonores sur la CCCVL 

Nom de la 
ligne 

Communes concernées Catégorie 
Largeur (2) des 

secteurs affectés par 
le bruit 

A85 Chouzé-sur-Loire 2 250 

D751 
Saint-Benoît-la-Forêt 
Chinon 
La Roche-Clermault 

3 100 

D751E Chinon 3 ou 4 selon les portions 100 ou 30 

D749 

Avoine 
Beaumont-en-Véron 
Chinon 
Rivière 
Chouzé-sur-Loire 

3 ou 4 selon les portions 100 ou 30 

 
Le même classement s’applique aux infrastructures ferroviaires. L’arrêté préfectoral du 26 janvier 2016 
identifie une ligne affectée sur le territoire de la CC Chinon Vienne Loire : 
 

Tableau 44 : Lignes ferroviaires classées pour nuisances sonores sur la CCTVV 

Nom de la 
ligne 

Communes concernées Catégorie 
Largeur (2) des secteurs 

affectés par le bruit 

Ligne 
ferroviaire  

Chouzé-sur-Loire 3 100 

Il n’y a aucune infrastructure aéroportuaire sur le territoire de la CCCVL. 
 
Par ailleurs, des cartes stratégiques de bruit sont établies par le préfet, pour les infrastructures routières, 
ferroviaires et les aérodromes. Ces cartes sont destinées à permettre l’évaluation globale de l’exposition des 
populations au bruit dans l’environnement. Elles comportent des représentations graphiques des zones 
exposées aux différents niveaux de bruit, ainsi que des estimations de la population exposée.  
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Le territoire intercommunal est concerné par une carte stratégique du bruit de deuxième échéance. Elle 
concerne le réseau routier et autoroutier dont le trafic annuel dépasse 3 millions de véhicules et les 
infrastructures ferroviaires dont le trafic annuel est supérieur à 30 000 passages de train. La seule voie 
concernée est la RD 749, localisée sur la commune d’Avoine, à proximité de la centrale nucléaire. 
 
Enfin, la RD 751 est concernée par le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) élaboré par 
le Conseil Départemental d’Indre-et-Loire et approuvé par l’Assemblée départementale en juin 2015.  

N.6.3.b) Une pollution lumineuse limitée 

 

La pollution lumineuse sur le territoire de Touraine Val de Vienne 

Situé à proximité des grands pôles urbains de Tours et de Châtellerault, le territoire est concerné par la 
pollution lumineuse de ces agglomérations. Néanmoins, la forte pollution lumineuse qui se dégage de 
l’agglomération tourangelle n’impacte que partiellement le ciel de la CCTVV. 
 
Ce sont essentiellement le centre-bourg des communes, disposant d’un éclairage public, qui participent à la 
pollution lumineuse du territoire. Les communes de Sainte-Maure-de-Touraine (le centre-bourg) et de 
Chaveignes (la zone commerciale) sont celles qui enregistrent le plus fort taux de pollution lumineuse de 
l’intercommunalité. A l’inverse, les communes au sud de l’intercommunalité sont celles qui ont un taux de 
pollution nocturne plus faible. 
 

La pollution lumineuse sur le territoire de Chinon Vienne Loire 

Située à proximité immédiate du couloir ligérien entre les agglomérations de Tours et Angers, le territoire 
de la Communauté de communes est nécessairement impacté par la pollution lumineuse propre aux 
grandes villes.  
Le territoire Chinon Vienne et Loire constitue un secteur moins impacté qu’aux abords immédiats de ces 
agglomérations. La pollution lumineuse se concentre principalement au niveau de la commune de Chinon 
et des communes d’Avoine et de Beaumont-en-Véron, où des installations de cultures sous serres ainsi que 
la centrale nucléaire viennent s’ajouter à la pollution lumineuse des centres-urbains.  
Une importante partie du territoire de la Communauté de communes est toutefois notamment concernée 
par des espaces agricoles et naturels encore relativement préservés des nuisances lumineuses : de fait, les 
effets des halos générés par les grandes agglomérations sont quelque peu limités. Pour preuve, la présence 
de l’observatoire astronomique de Chinon au cœur des terres viticoles suggère une qualité de ciel nocturne 
encore préservée. 
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Carte 82 : La pollution lumineuse sur la CCTVV et la CCCVL 
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N.6.4. La gestion des déchets 

La collecte des déchets est assurée par le syndicat mixte de collecte et traitement des ordures ménagères 
(SMICTOM) du Chinonais sur les deux communautés de communes.  
 
La collecte des déchets ménagers s’effectue en porte-à-porte 1 à 3 fois par semaine selon les communes ou 
sur des points de regroupement dans certains lieux isolés. La collecte des emballages recyclables s’effectue 
une fois par semaine (en même temps qu’un passage de collecte d’ordures ménagères). 
 
Les déchets récoltés sont acheminés vers divers centres de traitement :  

▪ L’unité de valorisation énergétique (UVE) sur la commune de Saint-Benoit-la-Forêt pour 
les ordures ménagères. 

Mise en service en 1983, elle possède une capacité réelle de traitement des déchets de 20 000 tonnes/an 
mais est autorisée à 23 000 tonnes/an. La moitié des vapeurs produites par l’incinération des matériaux est 
réutilisée pour la consommation propre de l’usine ou revendue au Centre Hospitalier du Chinonais qui s’en 
sert alors pour le chauffage notamment. 
Hors norme en 2019, une étude a été lancée pour répondre aux besoins en traitement des déchets et au 
maintien de la chaufferie de l’hôpital.,  

 
▪ Un centre de tri pour les matériaux à recycler, sur la commune de Chinon pour la CCCVL 

et sur la commune de Montlouis dans le centre de tri et de valorisation de la SITA pour 
la CCTVV. 

 
Les encombrants ne sont plus collectés, les habitants de la CCTVV ayant accès à quatre déchetteries sur le 
territoire intercommunal située à Noyant-de-Touraine, Ports, L’Île Bouchard et Richelieu et les habitants de 
la CCCVL à trois déchetteries situées sur les communes de Chinon, La Roche-Clermault et Savigny-en-Véron. 
Le compostage individuel se développe via l’offre de composteurs individuels depuis fin 2013. 15,3 % des 
foyers du SMICTOM en sont ainsi équipés. Le SMICTOM interroge les Communauté de communes sur des 
terrains disponibles pour étendre ou construire de nouvelles déchetteries. Une proposition a été faite par 
la CCCVL sur des terrains aux franges du parc d’activité du Véron. 
 
Enfin, deux installations de méthanisation sont recensées sur le territoire de la CCTVV, à Courcoué et 
Champigny-sur-Veude. L’unité de Champigny-sur-Veude exploite du lisier et des déchets solides permettant 
une production d’électricité équivalente à la consommation d’environ 1 200 habitations, ainsi que du 
chauffage pour la ferme et le séchoir à fourrages. 

N.6.5. Les champs électromagnétiques 

Les résultats des évaluations scientifiques et les conclusions de plusieurs rapports sur la gestion des risques 
ont conduit à préconiser de limiter l’exposition de la population aux champs électromagnétiques 
d’extrêmement basses fréquences, en particulier autour des lignes à haute et à très haute tension. 
Le 8 avril 2010, l’Agence Française de Sécurité Sanitaire de l'Environnement et du Travail (AFSSET, devenue 
l'ANSES) a rendu public un avis relatif aux effets sanitaires des champs électromagnétiques d’extrêmement 
basses fréquences. Elle recommande, par précaution, de ne plus installer ou aménager des bâtiments 
accueillant des personnes sensibles (hôpitaux, maternités, établissements accueillant des enfants, etc.) à 
moins de 100 mètres des lignes de transport d’électricité à très haute tension. Réciproquement, elle 
recommande que les futures implantations de lignes de transport d’électricité à très haute tension soient 
écartées de la même distance de ces établissements. Les impacts du changement climatique sur la santé 
humaine 
Les périodes de fortes chaleurs sont propices aux pathologies liées aux températures élevées (hyperthermie 
par exemple) et à l’aggravation de pathologies préexistantes.  
Par ailleurs, l’ensoleillement intense et de fortes chaleurs associés à un vent faible vont souvent de pair avec 
la survenue de pics d’ozone dans les grandes agglomérations et les zones fortement industrialisées. Les 
concentrations élevées d’ozone ou de dioxyde de soufre peuvent entraîner certaines pathologies. Les 
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populations sensibles sont les enfants, les personnes âgées, les personnes souffrant de pathologie 
respiratoire.  
Le département d’Indre et Loire reconduit son plan canicule en 2018, déclinaison du plan national, avec pour 
objectif d’activer pendant la période critique de l’été, un dispositif de vigilance et d’intervention auprès des 
personnes les plus vulnérables. 
D’après les projections du GIEC, les épisodes de canicules risquent de s’intensifier augmentant ainsi les 
risques. 
 
D’après l’INSERM, la répartition des végétaux est en train d’évoluer sous l’action du Changement climatique. 
Les émissions de pollens durent plus longtemps, les pollens sont plus allergisants et l’accentuation de la 
pollution atmosphérique stresse les plantes qui se mettent à produire davantage de pollens. Si on manque 
encore de recul pour mesurer l’impact du changement climatique sur les allergies, on constate que les 
concentrations allergéniques dans l’air se modifient et augmentent et que le nombre de personnes sensibles 
aux allergies a presque doublé en France en 30 ans. Les symptômes allergiques sont aussi de plus en plus 
graves. 
D’autre part, les maladies subtropicales et tropicales tendent à progresser vers les hautes latitudes. Le 
moustique tigre par exemple, originaire d’Asie du sud-ouest, trouve des conditions climatiques de plus en 
plus favorables à son établissement sous nos latitudes. Même s’il reste actuellement assez localisé dans le 
sud de la France, il tend à progresser vers les régions plus septentrionales en raison de l’adoucissement des 
températures. Dans la plupart des cas, sa piqure est bénigne, bien que ce moustique puisse être vecteur de 
diverses maladies comme la dengue, le chikungunya ou le zika. Pour transmettre ces virus, il doit au 
préalable avoir piqué une personne infectée. Le risque de développer ces maladies tropicales suite à une 
piqûre reste néanmoins bien présent. 
 
 

N.6.6. Synthèse des enseignements et enjeux relatifs aux nuisances et à la santé 

humaine 

 

Les grands enseignements à retenir 

Atouts Faiblesses 

Aucune infrastructure aéroportuaire susceptible de 
générer des nuisances sonores 
 
Plusieurs PPBE encadre les voies de 
communications les plus bruyantes 
 
Un classement des voies de communication 
(Autoroute A10 et LGV Paris-Bordeaux) réalisé par 
la DDT37 afin de faciliter la protection de la 
population face aux nuisances sonores 
 
Une pollution lumineuse limitée 
 
Une valorisation des déchets mise en place par le 
SMICTOM 

De nombreux sites pollués ou potentiellement 
pollués sont recensés au sein de la CCTVV et de la 
CCCVL dont 4 sites BASOL. 
 
Des nuisances sonores induites par l’autoroute A10 
et la ligne ferroviaire L570 000 (Paris – Bordeaux) 
sur le territoire de Touraine Val de Vienne 
 
L’UVE de la commune de Saint-Benoit-la-Forêt 
devient hors norme en 2019 

Les tendances d’évolution 

Une augmentation du trafic routier du fait de la poursuite du développement du territoire qui entraînera 
une accentuation des nuisances sonores 
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Une augmentation du trafic routier toutefois ralentie par les changements dans les usages et les 
déplacements en faveur des modes alternatifs au véhicule motorisé 
 
Une augmentation des problèmes sanitaires associés aux allergies et aux canicules 
 
La diminution de la production de déchets dans le territoire 
 
Poursuite de la valorisation énergétique des déchets ménagers et de la valorisation organique des 
déchets compostables. Poursuite des efforts de tri des déchets recyclables. 

Les enjeux 

Réduire les nuisances sonores sur le territoire via le développement et la promotion des déplacements 
doux 
 
Veiller à préserver un cadre de vie sain en limitant voire réduisant la pollution de l’air, des sols et des 
ressources en eau 

Les pistes de réflexion dans le cadre des PCAET 

Adapter les projets à l'état des sols. La réutilisation des sites pollués pour l’implantation de projets EnR 
(centrales photovoltaïques, etc) peut être une piste à considérer. 
 
Lutter contre les nuisances sonores en favorisant l’usage des modes doux et en mettant en œuvre des 
actions soutenant la régulation du trafic routier. 
 
Favoriser dans les projets des espaces végétales locales et peu allergisantes. 
 

Veiller à limiter au maximum la production de nouveaux déchets dans le cadre des projets et favoriser 
des projets prenant en considération le recyclage des matériaux en fin de vie. 
 
Accompagner les projets de valorisation des ordures ménagères pour la production d’énergie. 
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N.7. Synthèse des enjeux 

 
 

Thématiques ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX  PISTES DE REFLEXION DANS LE CADRE DU PCAET 

Caractéristiques physiques et 

occupation du sol 
La maîtrise des écoulements des eaux de surface 

Veiller à favoriser la gestion alternative des eaux pluviales (infiltration des eaux dans les secteurs 

compatibles non sensibles à la dissolution, chaussées drainantes...). Les projets hydrauliques ne doivent 

pas non plus modifier le profil écologique des cours d’eau. 

Caractéristiques physiques et 

occupation du sol 
La qualité de la ressource en eau 

Promouvoir une agriculture plus respectueuse de l’environnement (utilisant notamment moins d’intrants 

et de pesticides) en proposant des activités rémunératrices complémentaires aux agriculteurs liés à la 

valorisation énergétique de la biomasse issue des bosquets, haies, effluents d’élevage…). 

Gestion de l'eau et de 

l'assainissement 
La gestion optimisée de l'eau et des effluents 

Limiter l’artificialisation des sols dans le cadre de projets et favoriser la gestion alternative des eaux 

pluviales (toitures végétalisées, espaces libres, cheminements en matériaux perméables…). 

Milieux naturels et biodiversité Le maintien des zones humides 
Préserver les zones humides. Les projets d'aménagement prévus dans le cadre du PCAET ne doivent pas 
entraîner de destruction de zones humides.  

Milieux naturels et biodiversité 
La préservation des milieux naturels d'intérêt et de la 

fonctionnalité du réseau Trame Verte et Bleue 

Préserver les milieux naturels d’intérêt (sites Natura 2000, réservoirs de biodiversité…) et la 

fonctionnalité du réseau Trame Verte et Bleue. Les projets d'aménagement prévus dans le cadre du 

PCAET ne devront pas porter atteinte aux milieux naturels d'intérêt. 

Milieux naturels et biodiversité Le maintien d'espaces naturels ordinaires 
Limiter la consommation d’espace pour de nouveaux projets (réutilisation des espaces libres urbains, 

implantation de projets EnR en toitures, etc…). 

Milieux naturels et biodiversité La lutte contre la pollution lumineuse 
Prendre en compte la problématique des nuisances lumineuses dans les projets, en évitant la création de 

nouvelles nuisances lumineuses dans les refuges pour la biodiversité. 

Risques naturels et 

technologiques 
La prise en compte des risques et nuisances 

Veiller à une implantation des projets en cohérence avec la géographie des risques et nuisances dans le 

territoire et concevoir des projets compatibles avec la sécurité des biens et des personnes et la 

préservation de la qualité du cadre de vie. 

Nuisances et santé humaine La reconversion des sols pollués 
Adapter les projets à l'état des sols. La réutilisation des sites pollués pour l’implantation de projets EnR 

(centrales photovoltaïques, etc) peut être une piste à considérer. 

Nuisances et santé humaine 
La prise en compte des problèmes sanitaires associés 

aux allergies 
Favoriser dans les projets des espaces végétales locales et peu allergisantes. 

Nuisances et santé humaine La réduction et le recyclage des déchets 
Veiller à limiter au maximum la production de nouveaux déchets dans le cadre des projets et favoriser 

des projets prenant en considération le recyclage des matériaux en fin de vie 

Nuisances et santé humaine La réduction des nuisances sonores 
Lutter contre les nuisances sonores en favorisant l’usage des modes doux et en mettant en œuvre des 

actions soutenant la régulation du trafic routier. 

Paysage et patrimoine 

 

La préservation et la valorisation du paysage et du 

patrimoine 

 

Associer les déplacements à la découverte du patrimoine de la métropole. Le PCAET peut engager des 

actions pour le développement des itinéraires doux, dont le tracé pourra favoriser la découverte des 

points d'intérêt patrimoniaux 

Limiter la consommation d’espaces agricoles et naturels, qui participent à la qualité paysagère du 

territoire en localisant les projets prioritairement dans les secteurs déjà artificialisés. 
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P. Glossaire 

 

ADEME : Agence de l’Environnement et de la Maitrise de l’Energie : L'ADEME est l'opérateur de l'État pour 

accompagner la transition écologique et énergétique. C'est un établissement public à caractère industriel et 

commercial (EPIC) placé sous tutelle conjointe du ministère de l’Écologie, du Développement durable et de 

l’Énergie et du ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. Afin de 

leur permettre de progresser dans leur démarche environnementale, l’ADEME met à disposition des 

entreprises, des collectivités locales, des pouvoirs publics et du grand public ses capacités d’expertise et de 

conseil. Elle aide en outre au financement de projets, de la recherche à la mise en œuvre, et ce, dans les 

domaines suivants : la gestion des déchets, la préservation des sols, l’efficacité énergétique et les énergies 

renouvelables, la qualité de l’air et la lutte contre le bruit. 

 

AGRESTE : Service statistique du ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt. 

 

BRGM : Bureau de Recherche Géologique et Minière : organisme public français de référence dans le 

domaine des sciences de la Terre pour la gestion des ressources et des risques du sol et du sous-sol. C'est le 

service géologique national français. 

 

CIVE : culture intermédiaire à vocation énergétique : Une culture intermédiaire à vocation énergétique 

(CIVE) est une culture implantée et récoltée entre deux cultures principales dans une rotation culturale. Les 

CIVE sont récoltées pour être utilisées en tant qu’intrant dans une unité de méthanisation agricole. 

 

CRPF : Centres Régionaux de la Propriété Forestière : Ils ont pour mission d'orienter et développer la 

gestion forestière des forêts privées. Ils sont regroupés au sein d'un établissement public unique, le Centre 

national de la propriété forestière (CNPF). Chaque Centre est dirigé par son propre conseil, où siègent des 

propriétaires forestiers de la région, et dispose d'un budget distinct. 

 

DJU : Degrés Jours Unifiés : permettent de réaliser des estimations de consommations d'énergie thermique 

en proportion de la rigueur de l'hiver ou de la chaleur de l'été. 

 

FFOM : Fraction Fermentiscible des Ordures Ménagères : Déchets ménagers putrescibles qui peuvent être 

compostés : déchets de cuisine, certains déchets verts, papiers-cartons et textiles sanitaires. 

 

INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques : Institut chargé de la production, de 

l'analyse et de la publication des statistiques officielles en France : comptabilité nationale annuelle et 

trimestrielle, évaluation de la démographie nationale, du taux de chômage, etc. Il constitue une direction 

générale du ministère de l'Économie, des Finances et de l'Industrie (MINEFI). 

 

IFN : Inventaire Forestier National : Etablissement public national français créé en 1958 chargé de 

l’inventaire permanent des ressources forestières nationales 

 

ONF : Office National des Forêts : Etablissement public français chargé de la gestion des forêts publiques, 

placé sous la tutelle du ministère de l'Agriculture, de l'Agroalimentaire et de la Forêt et du ministère de 

l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie. L’ONF assure trois missions principales : la production 

de bois, l’accueil du public et la protection du territoire et de la forêt. 
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OREGES : Observatoire Régional de l’Energie et des Gaz à Effet de Serre : Organisation chargée de recenser, 

analyser et exploiter les données énergétiques régionales et territoriales, accompagner les politiques 

publiques régionales et diffuser ces données aux acteurs territoriaux de l’énergie et de la lutte contre le 

changement climatique. 

 

SAU : Surface Agricole Utile : Il s’agit d’un instrument statistique destiné à évaluer la surface foncière 

déclarée par les exploitants agricoles comme utilisée par eux pour la production agricole, différente de la 

SAT (surface agricole totale). Elle est composée des : 

 

• terres arables (grande culture, cultures maraîchères, cultures permanentes, les cultures 

fourragères, prairies artificielles...) ; 

• surfaces toujours en herbe (prairies permanentes, alpages) ; 

• cultures pérennes (vignes, vergers...) 

• les jardins familiaux des agriculteurs. 

 

Elle n'inclut pas les bois et forêts. Elle comprend en revanche les surfaces en jachère, c’est-à-dire les terres 

retirées de la production (gel des terres). Ces terres sont comprises dans les terres arables. 

 

ScoT : Schéma de Cohérence Territorial : Document d'urbanisme français qui détermine, à l’échelle de 

plusieurs communes ou groupements de communes, un projet de territoire visant à mettre en cohérence 

l'ensemble des politiques sectorielles notamment en matière d’habitat, de mobilité, d’aménagement 

commercial, d’environnement et de paysage. 

 

SOeS : Service de l’Observation et des Statistiques : Service statistique du ministère de l'Écologie, du 

Développement durable et de l'Énergie et du ministère du Logement, de l’Egalité des Territoires et de la 

Ruralité. Le SOeS organise le système d'observation socio-économique et statistique en matière 

d'environnement, d’énergie, de transport, de logement et de développement durable, en liaison avec les 

institutions nationales, européennes et internationales intéressées. Il représente la statistique officielle 

française auprès de l’Union européenne, de l’OCDE, de l’Organisation des nations unies et de l’Agence 

internationale de l’énergie, dans ses domaines de compétence. 

 

SRE : Schéma Régional Eolien : Il défini pour chaque région les zones favorables au développement de 

l'énergie éolienne. Il doit le faire en cohérence avec les objectifs européens sur l'énergie et le climat. Il a pris 

une importance particulière car, à partir d'avril 2013, il remplace à part entière la législation liée aux Zones 

de développement de l'éolien terrestre. 

 

SVDU : Syndicat national du traitement et de la Valorisation des Déchets Urbains : Syndicat professionnel 

rassemblant les principaux opérateurs de la valorisation énergétique des déchets ménagers en France 

(incinération, méthanisation, gazéification) ; soit, au total, 90 % de la capacité d’incinération du parc français. 

Le SVDU est aussi adhérent au CEWEP (Confederation of European Waste to Energy Plant ; 2e pays adhérent 

après l’Allemagne), à la FNADE (Fédération nationale des activités de la dépollution et de l’environnement), 

elle-même membre de la FEAD (Fédération européenne des activités du déchet et de l’environnement). 
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tep : Tonne Equivalent Pétrole : Unité qui représente la quantité d'énergie contenue dans une tonne de 

pétrole brut, soit 41,868 gigajoules. Elle est utilisée pour exprimer dans une unité commune la valeur 

énergétique des diverses sources d'énergie. 

 

UGB : Unité Gros Bétail : Unité employée pour pouvoir comparer ou agréger des effectifs animaux d’espèces 

ou de catégories différentes. Les coefficients sont calculés selon l’alimentation des animaux. L’unité gros 

bétail tous aliments (UGBTA) compare les animaux selon leur consommation totale, herbe, fourrage et 

concentrés. L’unité gros bétail « alimentation grossière » (UGBAG) les compare selon leur consommation en 

herbe et fourrage et ne concerne que les herbivores. 

 

UIOM : Usine d’Incinération des Ordures Ménagères : Dispositif visant à détruire des objets par 

incinération, c’est-à-dire par une combustion aussi complète que possible. Il se présente en général comme 

un four où la chaleur dégagée par les matériaux en cours de combustion est suffisante pour enflammer les 

matériaux ajoutés. 

 

ZDE : Zone de Développement Eolien : Les zones de développement de l'éolien terrestre (ZDET) cadres 

étaient introduites par l'article 90 de la loi Grenelle II. L'objectif de la législation sur les zones de 

développement éolien (ZDE) était de permettre aux élus territoriaux de favoriser l'implantation d'éoliennes 

productrices d'électricité en certains lieux, permettant particulièrement d'appliquer la possibilité 

d'obligation d'achat de l'énergie électrique produite par EDF. 

 

ZPS : Zone de Protection Spéciale : Zones intégrées au réseau Natura 2000 au titre de la directive Oiseaux. 

Ces sites d’intérêt communautaire ont été élaborés à partir des zones importantes pour la conservation des 

oiseaux (Zico) identifiées au cours des inventaires scientifiques du programme de l’ONG Birdlife 

International. 
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R. Annexes 

R.1. Annexe 1 : Ratios utilisés pour le calcul des potentiels de méthanisation 

 

Ratio 
Vaches 
laitières 

Vaches 
allaitantes 

Bovins d'un 
an ou plus 

Bovins de 
moins d'un 

an 
Chèvres 

Brebis 
nourrices 

Brebis 
laitières 

Porcins 
Poulets de 

chair et coq 

Quantité d’excrétion  
[kg MS/tête/an] 

1948 1612 1780 873 336 148 148 76 12 

Production de 
biométhane par tonne 
de fumier [m3 CH4/t] 

168 168 168 168 184 192 192 192 240 

Production de 
biométhane par tonne 
de lisier [m3 CH4/t] 

160 160 160 160 - - - 232 2 

Tableau 45: Ratio pour les effluents d’élevage – Source : ADEME 

 

 Pailles Menue paille 
Issues de 

silos 
CIVE 

Ratio Blé tendre Orge  Maïs Colza Tournesol Blé Orge Colza 

Production de paille 
[tMB/ha] 

3,9 3,9 3,3 2,1 2,9 1,5 1 1,5 0,04 11,3 

Taux d’abandon actuel 
[%] 

40% 60% 40% 50% 40% 100% 100% 100% 100% - 

%MS/MB 88% 88% 88% 88% 88% 88% 88% 88% 88% 22% 

Production de CH4 
 [m3 CH4/t MS] 

221,0 221,0 243,0 117,0 253,0 218 218 218 250 218 

Taux de mobilisation 
[%] 

50% 50% 10% 15% 10% 10% 10% 5% 30% 30% 

Tableau 46: Ratio pour les résidus de l’agriculture – Source : ADEME 

 

Code Naf Intitulé tMB/salarié Déchets solides %MO/MB m3 CH4/tMO 

1011Z Transformation et conservation de la viande de boucherie  38.4 16% 350 

1012Z Transformation et conservation de la viande de volaille 21.2 21% 350 

1013A Préparation industrielle de produits à base de viande  4.9 35% 350 

1020Z 
Transformation et conservation de poisson, de crustacés et de 
mollusques 

6.4 16% 300 

1031Z Transformation et conservation de pommes de terre 86.9 8% 600 

1032Z Préparation de jus de fruits et légumes  27.0 13% 400 

1039A Autre transformation et conservation de légumes  8.0 11% 400 

1039B Transformation et conservation de fruits  8.0 27% 400 

1041A Fabrication d'huiles et graisses brutes 5.2 81% 300 

1041B  Huiles et graisses raffinées 5.2 81% 300 

1042Z Fabrication de margarine et graisses comestibles similaires. 5.2 81% 300 

1051A Fabrication de lait liquide et de produits frais  1.8 14% 400 

1051C Fabrication de fromage 2.1 56% 500 

1061A Meunerie  0.7 84% 250 

1061B Autres activités du travail des grains  0.7 84% 250 

1071A Fabrication industrielle de pain et de pâtisserie fraîche 0.9 58% 250 
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Code Naf Intitulé tMB/salarié Déchets solides %MO/MB m3 CH4/tMO 

1071C Boulangerie et boulangerie-pâtisserie 0.9 58% 250 

1072Z Fabrication de biscuits, biscottes et pâtisseries de conservation 0.9 58% 250 

1101Z Production de boissons alcooliques distillées 12.3 16% 300 

1102A Fabrication de vins effervescents  142.1 38% 350 

1102B Vinification  142.1 20% 350 

1103Z Fabrication de cidre et de vins de fruits 130.5 22% 350 

1104Z Production d’autres boissons fermentées non distillées 12.3 16% 300 

1105Z Fabrication de bière 59.0 20% 350 

1106Z Fabrication de malt 284.3 11% 350 

1085Z Fabrication de plats préparés  8.0 8% 400 

1086Z Fabrication d'aliments homogénéisés et diététiques  8.0 8% 400 

1089Z Fabrication d'autres produits alimentaires n.c.a.  8.0 8% 400 

1081Z Fabrication de sucre  2000.0 11% 330 

1082Z Fabrication de cacao, chocolat et de produits de confiserie  10.0 83% 300 

Tableau 47 : Ratio utilisé pour l'industrie agro-alimentaire 1 - Source : ADEME 

 

Code Naf Intitulés Taux de valorisation Taux de mobilisation Taux de pénétration 

1010 Industrie des viandes 45% 25% 20% 

1020 Industrie du poisson 91% 10% 20% 

1030 Industrie des fruits et légumes 83% 80% 20% 

1040 Industrie des corps gras 81% 5% 20% 

1050 Industrie laitière 12% 10% 20% 

1060 Travail des grains 55% 50% 20% 

1070 Boulangerie, pâtisserie, pates 94% 50% 20% 

1080 Autres industries alimentaires 28% 80% 20% 

1090 Fabrication d’aliments pour animaux 23% 50% 20% 

1100 Industrie des boissons 13% 90% 20% 

Tableau 48 : Ratio utilisé pour l'industrie agro-alimentaire 2 - Source : ADEME 
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R.2. Annexe 2 : Liste des barrages et seuils en rivière 

 

ID Nom Type Statut Source 

ROE21870 le Plessis NR     

ROE39736 Moulin de Grizay NR Obsolète Agence de l'eau 

ROE12789 Maisons Rouges Seuil en rivière Existant 
Agence de l'eau _ BdCarthage 
_ ONEMA _ DGPR 

ROE39749 Moulin de Ponçay NR Obsolète Agence de l'eau 

ROE45015 Moulin de la Planche Seuil en rivière Existant Agence de l'eau 

ROE39837 Moulin de Theneuil NR Obsolète Agence de l'eau 

ROE17848 Seuil NR   Agence de l'eau 

ROE17855 Seuil NR   Agence de l'eau 

ROE20633 Moulin de Fausset NR   Agence de l'eau 

ROE20638 Moulin de St Gilles NR   Agence de l'eau 

ROE20647 Moulin de saussay NR   Agence de l'eau 

ROE20672 Moulin de la Boussay NR   Agence de l'eau 

ROE34704 Moulin de Chassenay Seuil en rivière Existant Agence de l'eau 

ROE45020 Moulin de Nouatre NR Existant Agence de l'eau 

ROE45021 Moulin du Temple NR Obsolète Agence de l'eau 

ROE36284 Vannage Seuil en rivière Existant Agence de l'eau 

ROE39528 Moulin du Lac NR Obsolète Agence de l'eau 

ROE39532 Moulin de verneuil NR Obsolète Agence de l'eau 

ROE39534 Moulin de Tirot NR   Agence de l'eau 

ROE31280 Moulin des Roches Seuil en rivière   Agence de l'eau 

ROE31306 Moulin Benault NR   Agence de l'eau 

ROE36429 Moulin d'Anières NR Obsolète Agence de l'eau 

ROE39510 Moulin de Luzé NR Obsolète Agence de l'eau 

ROE36210 Moulin de châtre NR Obsolète Agence de l'eau 

ROE36216 Moulin Allion NR Obsolète Agence de l'eau 

ROE36219 Moulin de verrières NR Obsolète Agence de l'eau 

ROE36234 Moulin Chauvin NR Obsolète Agence de l'eau 

ROE36251 Moulin de Thuet NR Obsolète Agence de l'eau 

ROE36259 Moulin Gandouin NR Obsolète Agence de l'eau 

ROE31257 Moulin de Berrué NR   Agence de l'eau 
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ROE31270 moulin bisset et neuf NR   Agence de l'eau 

ROE31312 Moulin de Billotière NR Obsolète Agence de l'eau 

ROE31247 Moulin Foulon NR   Agence de l'eau 

ROE31320 Moulin du Pré NR   Agence de l'eau 

ROE31334 Moulin de Marais NR Obsolète Agence de l'eau 

ROE59329 
Etang communal de Sainte 
Maure 

Barrage Existant   

ROE39841 Moulin de Terrefort NR Obsolète Agence de l'eau 

ROE39761 Moulin Tancu NR Obsolète Agence de l'eau 

ROE34595 Moulin de l'Arche NR Existant Agence de l'eau 

ROE34615 Moulin de la Planche NR Existant Agence de l'eau 

ROE34617 Moulin de Beauvais Seuil en rivière Existant Agence de l'eau 

ROE34657 Moulin judeau NR Obsolète Agence de l'eau 

ROE34694 Moulin de Champigny Seuil en rivière   Agence de l'eau 

ROE28958 Les moulins Seuil en rivière Existant Agence de l'eau 

ROE31217 
Moulin gruteau et usine du 
grand moulin 

Seuil en rivière   Agence de l'eau 

ROE17847 INCONNU NR   Agence de l'eau 

ROE21077 Clapet les dérouanes Seuil en rivière     

ROE21868 la Queue du Bois NR     

ROE21846 INCONNU NR   Agence de l'eau 

Tableau 49 : Liste des obstacles à l'écoulement 

 

 

 

 

 

 


